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Le jeudi 17 février 1972

Le Sénat se réunit aujourd’hui, à dix heures trente du matin, pour 
la quatrième session de la vingt-huitième Législature du Canada, 
convoquée par proclamation.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Nichol,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Rowe,
Smith,
Sparrow,
Stanbury,
Thompson,
van Roggen,
Williams,
Yuzyk.

Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Macnaughton,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
McNamara,
Michaud,
Molgat,

Gélinas,
Giguère,
Goldenberg,
Gouin,
Grosart,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Heath,
Inman,
Isnor,
Kinnear,
Lafond,
Langlois,

Connolly
(Ottawa-Ouest), 

Cook,
Croll,
Deschatelets,
Eudes,
Everett,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Restigouche- 
Gloucester),

Aird,
Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Cameron,
Carter,

S 1—1



PROCÈS-VERBAUX2 17 février 1972

PRIÈRE. Honorables Membres du Sénat,

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu 
une communication du Chef du Cabinet du Gouverneur 
général.

L’honorable Président donne alors lecture de la com
munication comme suit:

Membres de la Chambre des communes,

Cette réunion de vos deux Chambres avec le représen
tant de la Couronne marque le début de la quatrième 
session de la vingt-huitième Législature du Canada.

Avant d’aborder le programme de la nouvelle session, 
je tiens à vous remercier, au nom de notre reine et de 
tous les Canadiens, de vos travaux et de vos réalisations 
au cours de la troisième session, qui s’est ouverte le 
8 octobre 1970 pour ne se terminer qu’hier.

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

Pendant cette période, on a célébré plusieurs centenai
res dans le cadre de la Confédération canadienne. Des 
cérémonies ont marqué le 100e anniversaire de l’intégra
tion du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest au 
Dominion du Canada. L’admission de la Colombie-Britan
nique au sein de la Confédération, qui a ouvert au 
Canada la porte de l’océan Pacifique, a été commémorée 
en 1971 dans l’enthousiasme et par un nombre impres
sionnant de cérémonies et de manifestations. Comme 
l’année précédente, notre gracieuse reine et d’autres 
membres de la famille royale ont effectué à cette occasion 

longue tournée, au grand plaisir des citoyens de la

le 17 février 1972

Monsieur,

J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence 
le Gouverneur général arrivera à l’entrée principale 
du Palais du Parlement à dix heures et trente-cinq 
de l’avant-midi aujourd’hui, le 17 février 1972, et que 
lorsqu’on aura avisé Son Excellence que tout est prêt, 
elle se rendra à la Chambre du Sénat pour ouvrir offi
ciellement la quatrième session du vingt-huitième Par
lement du Canada.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance 
de ma haute considération.

Le Chef du Cabinet du Gouverneur général, 
ESMOND BUTLER

une
Colombie-Britannique et des Canadiens en général.

Ma femme et moi-même avons été très heureux de 
prendre part officiellement à plusieurs des fêtes du cente
naire de la Colombie-Britannique, et de nous rendre 
également, au nom du Canada, aux Pays-Bas, en Belgique, 

Luxembourg et en Iran, répondant ainsi aux inv.ta- 
tions que nous avaient adressées les chefs de ces États, 
qui entretiennent des relations si cordiales avec notre 
pays.

Depuis la dernière fois où je vous ai adressé la parole, 
voilà près de seize mois, on a pu discerner encore une 
fois, dans les événements qui se sont produits au Canada 
et ailleurs, l’agitation d’une époque marquée par le boule
versement des valeurs et l’instabilité des esprits. Nous 
avons vu avec regret se déchaîner la violence dans des 
pays où, en proie au désespoir, des hommes ont décidé 
d’avoir recours à la force, et même, dans certains cas, à 
la guerre, pour régler leurs différends. Nous avons aussi 
traversé une période d’incertitude économ que, d’ampleur 
internationale, qui a atteint tous les pays industrialisés 
du monde et nous a montré plus que jamais à quel point 
la réalisation de nos objectifs sociaux dépend d’une solide 
base économique.

Au cours des mois passés, nous avons aussi appris que 
le Canada n’était pas étranger aux perturbations inté
rieures. En octobre 1970, avec le ferme appui du peuple 
canadien, une des plus sérieuses difficultés qu’ait éprou
vées le pays depuis plusieurs années fut surmontée dans 
le calme et la discipline. Il y eut des moments pénibles, 
mais il y eut aussi d’admirables exemples de détermina
tion et de courage.

L’honorable
Le Président du Sénat, 

Ottawa.

au

Ordonné: Que la communication soit déposés sur le 
bureau.

L’honorable Président ayant posé la question de savoir 
si le Sénat doit maintenant s’ajourner à loisir pour
attendre l’arrivée de Son Excellence le Gouverneur 
général, elle est—

Résolue par l’affirmative.

Quelque temps après, Son Excellence le Gouverneur 
général arrive et prend place sur le Trône—

L honorable Président ordonne au Gentilhomme huis
sier de la Verge noire de se rendre à la Chambre des 
communes et d’informer cette Chambre que—

«C’est le plaisir de Son Excelelnce le Gouverneur 
général que les Communes se rendent immédiatement 
auprès de lui dans la salle du Sénat.»

Plus récemment, une autre épreuve, d’ordre économi
que cette fois, et venue de l’extérieur plutôt que de l’in
térieur, nous a révélé que le Canada et les Canadiens 
possèdent toute la vigueur et tout le ressort voulus pour 
surmonter aussi pareille adversité.

Les Communes étant arrivées,

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur général 
d’ouvrir la session par le gracieux discours suivant 
deux Chambres du Parlement: Dans l’entretemps, des contestations de tout ordre à 

travers le monde nous ont rappelé que, pour les êtres qui
aux
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secteurs de la société. Le gouvernement s’est employé 
aussi à raffermir et à stimuler l’économie des régions 
moins développées du Canada. En même temps, toute 

gamme de programmes ont été lancés pour faire face 
problèmes des individus, comme des localités, tou

chés par le chômage à différentes époques de l’année.
Le chômage demeure pour le gouvernement un grave 

souci et l’un des principaux objets de son action. Pour 
améliorer le climat économique, la collaboration avec le 
monde des affaires et de l’industrie se fera encore plus 
intense. A mesure que s’accélérera la marche de l’écono
mie, le secteur privé pourra fournir un nombre croissant 
d’emplois aux Canadiens qui en ont besoin. Néanmoins, 
le gouvernement redoublera d’efforts pour multiplier au
tant que possible les emplois et utiliser au mieux la 
compétence et l’initiative de ceux qui veulent du travail. 
Il continuera aussi à agir pour empêcher l’érosion des 

en conservant une stabilité raisonnable aux 
prix des biens et services nécessaires aux Canadiens.

A l’instar de l’économie de tous les autres pays indus
trialisés, la nôtre doit s’appuyer sur des chefs d’entreprise 
imaginatifs qui ont recours à la recherche et qui ne re
doutent pas l’innovation, ainsi que sur une stratégie in
dustrielle hautement rationalisée. A cet égard, vous 
connaîtrez bientôt des propositions ministérielles qui 
auront une immense portée sur le développement à long 
terme du pays: elles concernent l’utilisation de la science 
et de la technologie non seulement dans le but de favori- 

l’industrie, mais aussi d’assurer aux Canadiens une 
vie meilleure; elles touchent également une stratégie 
industrielle pensée en fonction des particularités de l’é
conomie canadienne. Dans un cas comme dans l’autre, 
les principes d’action du gouvernement seront exposés 
au cours de la session.

Depuis plus de dix ans, la question de la maîtrise de 
notre environnement économique suscite un intérêt crois
sant et donne lieu à des controverses et à des débats de 
plus en plus vifs. La discussion met l’accent sur la notion 
de l’identité canadienne, d’une part, et d’autre part, sur 
le bien-être économique des Canadiens. On prendra des 
dispositions additionnelles visant à la solution de ce 
problème.

Un mélange de réalisme et d’imagination avait inspiré 
les fondateurs du Canada, il y a plus d’un siècle, et c’est 
dans le même esprit qu’auront été élaborées toutes les 
propositions relatives à ces politiques. Elles veulent per
mettre à notre pays de jouer un rôle prépondérant et 
indépendant dans des champs d’action déterminés; elles 
veulent rendre l’ensemble du Canada moins vulnérable 
aux contrecoups des événements, prévisibles ou non, qui 
peuvent survenir au delà de nos frontières.

ne trouvent dans la société ni compréhension véritable de 
leurs aspirations ni satisfaction réelle de leurs besoins, le 
caractère fascinant et prometteur des réalisations techni
ques modernes perd tout intérêt et devient absurde. En 
cette époque de gigantisme, et dans un système social de 
plus en plus impersonnel, l’un des défis majeurs que les 
gouvernements sont appelés à relever, c’est de dissiper le 
sentiment d’isolement qui étreint tant d’hommes, qui leur 
fait perdre le sens de leur personnalité et de leur valeur, 
et qui finalement les empêche de s’épanou.r.

une
aux

L’isolement prend bien des formes au Canada: éloigne
ment géographique, distinctions sociales injustes, dénue- 

économique. Sous chacune de ces formes, il repré
sente dans une certaine mesure un rejet, une exclusion, 
une aliénation. Notre pays trahit son intention profonde 
s’il néglige de s’assurer que son bien le plus précieux, à 
savoir ses ressources humaines, n’est pas gaspillé. Nous 
devons nous efforcer de lever les barrières de l’isolement, 
de permettre à chaque Canadien d’éprouver ses possibili
tés intimes même s’il ne peut pas toujours les réaliser 
complètement, et de proposer à nos consciences l’image 
d’un pays ouvert et fraternel.

La participation à cet exaltant projet qui s’appelle le 
Canada nous enrichit tous et chacun. Nos objectifs et nos 
espoirs tiennent à l’effervescence et à la vitalité de cette 
terre fortunée. Nous qui sommes ici, nous avons la res
ponsabilité de voir à ce que ces objectifs et ces espoirs 
soient réalisables afin que le Canada devienne conforme 
à l’idéal que nous ont légué nos ancêtres; afin que, dans 
ce pays si grand, d’amples étendues subsistent intactes; 
afin que ses ressources, gérées avec sagesse, soient équi
tablement partagées et transmises d’âge en âge; afin que, 
dans notre société, la dignité de chaque personne soit 
reconnue;

progrès du pays le meilleur de lui-même.

men.

revenus

ser

bref, afin que chacun soit incité à consacrer
au

Voilà les objectifs qu’il nous sera donné de poursuivre 
de la session qui commence. Le gouvernement 

soumettra des propositions touchant le développe-
au cours 
vous
ment continu de nos richesses nationales, les modalités 
d’une aide plus généreuse à ceux qui parmi nous sont 
dans la nécessité, l’engagement d’un plus grand nombre 
de Canadiens dans l’ardeur si satisfaisante de l’action 
commune, la protection de notre patrimoine naturel, le 
renforcement du sens de notre identité et de l’idée que 
nous nous faisons de nous-mêmes.

La sécurité économique est évidemment un des meil
leurs moyens de combattre l’isolement social. Pour que 
tous les Canadiens puissent partager notre richesse na
tionale, il est impérieux de multiplier les emplois et de 
surmonter les incertitudes économiques. En d’autres mots, 
pour protéger et mettre en valeur ces idéaux et ces droits 
qui font du Canada une patrie très humaine, une écono
mie saine est absolument essentielle, et c’est là un but 
hautement prioritaire parmi ceux que s’est fixés le gou
vernement. L’instabilité économique est un phénomène 
social aujourd’hui commun à tous les pays industrialisés. 
Heureusement, ses conséquences nous ont moins touchés 
que d’au', res. Nos réalisations aux chapitres de l’augmen
tation du produit national brut réel, de la création de 
nouveaux emplois et du maintien de la stabilité des prix 
sont le fruit d’une politique qui favorise un climat éco
nomique dont peuvent profiter les affaires et les autres

L’élaboration d’une politique de concurrence souple 
et moderne est nécessaire à une industrie solidement 
structurée et fortement compétitive sur les marchés in
ternationaux. C’est par une consultation avec tous les 
secteurs de la société canadienne qu’on parviendra à 
formuler une politique susceptible de promouvoir effica
cement une économie progressive, capable d’une crois
sance rapide et d’une évolution dynamique. Durant les 
prochaines semaines, le gouvernement continuera ces con
sultations et saisira le Parlement d’une politique revue 
et améliorée à la lumière de représentations et d’avis 
judicieux.

S 1—IJ
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Les exportations constituent l’un des principaux fac
teurs qui peuvent renforcer l’économie canadienne. Le 
gouvernement poursuivra vigoureusement ses démarches 
afin d’établir et de conserver, de par le monde, des débou
chés pour le Canada. Il verra à mettre en œuvre, pour 
élargir les succès déjà obtenus par les missions ministé
rielles en pays étrangers, diverses mesures dont l’une, par 
exemple, consistera à offrir de meilleures facilités de cré
dit. On encouragera le secteur privé de la finance à parti
ciper plus activement au financement des exportations. 
Le gouvernement continuera à étendre les programmes 
relatifs au raffermissement du secteur industriel secon
daire. On peut compter sur une coopération plus étroite 
avec les autres pays dans les domaines scientifique et 
technologique. Dans le dessein d’ouvrir des débouchés 
additionnels aux fabricants canadiens, on entreprendra 
de négocier de nouveaux accords commerciaux, et les 
rouages de consultation avec la Communauté économique 
européenne et ses États membres seront consolidés. On 
poursuivra les pourparlers avec les États-Unis 
d’accroître les avantages mutuels des deux partenaires 
commerciaux les plus importants au monde.

On annoncera prochainement une politique destinée à 
stimuler un secteur économique connexe, bien que dis
tinct, à savoir le tourisme.

Nos industries extractives et énergétiques ont constitué, 
de par leurs réussites, un des piliers de la richesse natio
nale du Canada. Elles ont, au cours des années, entrouvert 
de nouveaux horizons et stimulé la croissance d’impor
tantes industries. Tout en accumulant des capitaux de 
réinvestissement, elles ont mis en valeur les aptitudes 
scientifiques et techniques des Canadiens et provoqué 
salutaire excédent d’exportations. Pour que soient effec
tivement relevés des défis comme ceux que constituent la 
préservation de l’environnement et le besoin croissant de 
ressources et d’énergie, tant au Canada qu’à l’étranger, il 
importe que soient maintenues et resserrées les relations 
entre le gouvernement et l’industrie.

Le gouvernement continuera à reconnaître toute la 
complexité des problèmes que pose le développement du 
Nord canadien; ce développement ne saurait se faire au 
détriment des populations et de l’environnement septen
trionaux. On encouragera sans cesse l’émergence de gou
vernements locaux dans les territoires du Nord, afin que 
la population puisse participer et contribuer au façonne
ment de son propre avenir.

seront fonction de la superficie emblavée plutôt que de la 
production effective de blé. Le gouvernement favorisera 
davantage la situation des agriculteurs et des pêcheurs en 
mettant en œuvre plusieurs plans. Il se propose d’établir 
de nouveaux offices nationaux de commercialisation et de 
donner suite à un programme d’encouragement à l’expan
sion des petites fermes. L’extension récente de 
de pêche permettra au gouvernement de s’occuper plus 
activement de la gestion de ses ressources marines et 
d’accroître du même coup, pour les pêcheurs canadiens, 
l’abondance des prises au large de nos côtes.

Les programmes destinés à assurer des services 
Canadiens dépendent de plus en plus, quant à l’efficacité 
et à la qualité, de l’harmonie des relations d’ordre fiscal 
entre le gouvernement fédéral et les gouvernements des 
dix provinces. On présentera donc des mesures législati
ves, notamment en vue de renouveler et d’améliorer la 
formule de péréquation et de porter à 100 p. cent le 
niveau de stabilisation des recettes provinciales. Il s’agira, 
entre autres choses, de gérer les droits de succession et 
l’impôt sur les dons pour le compte des provinces qui le 
demanderont; de prolonger de deux ans les transferts 
provinces relatifs à l’enseignement postsecondaire; de 
garantir aux provinces un revenu quinquennal en vue de 
sauvegarder les recettes de leur impôt sur le revenu dans 
le cadre du nouveau régime, et de partager avec les pro
vinces l’impôt spécial sur le revenu non réparti des 
sociétés.

En outre, afin de libérer de leur isolement les victimes 
de la pauvreté, la réforme fondamentale des mesures de 
sécurité sociale, inaugurée l’an dernier avec l’adoption de 
la nouvelle Loi sur l’assurance-chômage, se poursuivra. 
On vous présentera un nouveau Code du travail qui tien
dra compte des nombreuses représentations reçues 
derniers mois, ainsi que d’importants amendements à la 
Loi sur les justes méthodes d’emploi. Les programmes 
d’emploi de la main-d’œuvre du Canada seront améliorés 
et des mesures supplémentaires seront prises pour que les 
services de formation et de placement correspondent 
mieux aux besoins de citoyens particulièrement désavan
tagés et auxquels ne peuvent répondre les présentes 
dispositions du programme. Pour ceux qui cherchent à 
parfaire leur éducation, on accroîtra les prêts prévus 
aux termes de la Loi canadienne sur les prêts aux 
étudiants, ce qui permettra aux étudiants d’emprunter 
davantage au cours d’une même année et augmentera 
considérablement la somme des crédits affectés 
programme.

nos zones

aux

en vue

aux

un

ces

Les producteurs primaires d’aliments, c’est-à-dire les 
agriculteurs et les pêcheurs canadiens, constituent toujours 
une des assises traditionnelles de notre économie. Leur 
productivité constante et leurs moyens de subsistance in
téressent au plus haut point tant le gouvernement que le 
pays lui-même. Les améliorations et les résultats observés 
ces derniers mois seront maintenus, voire raffermis. Les 
mesures déjà prises à l’intention des pêcheurs, et qui se 
sont traduites par une amélioration des prix dépassant 
parfois 50 p. cent, seront étendues de façon que les 
avantages du soutien du prix des produits de la pêche 
profitent aux pêcheurs eux-mêmes. On garantira aux cul
tivateurs de blé un supplément de recettes équivalant à 
l’augmentation du prix de vente de cette denrée 
sommateur canadien. Plutôt que le consommateur, c’est le 
Trésor qui assumera lui-même le coût de

au

L’isolement attribuable à l’injustice sociale est moins 
bien compris que celui qu’entraîne la pauvreté. Néan
moins, aucune société n’oserait fermer les yeux sur ses 
conséquences. Le problème paradoxal que constitue 
l’isolement dans un milieu urbain ne saurait être résolu 
par une seule et unique intervention. Chose essentielle 
en tout cas, il importe d’assurer à tous les Canadiens 
des logements de bonne qualité et adaptés à leurs be
soins. En 1971, on a mis en chantier plus d’habitations 
que jamais en une seule année, dont un nombre sans 
précédent pour les familles à revenu modeste. Toutefois, 
il est évident qu’une simple augmentation proportion
nelle d’aide financière ne suffira pas à répondre aux 
besoins du Canada en matière de logement. Ce qu’il 
nous faut, et ce que le gouvernement proposera, tout

au con-

ce programme
afin d éviter un déséquilibre du coût de l’alimentation; et, 
en vue de prévenir une désorganisation de la production,’ 
un mode de répartition sera proposé où les paiements
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Tout en assurant l’avenir, il faut nous efforcer, dans la 
du possible, de préserver et de restaurer les 
du passé qui nous sont essentielles pour nous

en tenant compte particulièrement du besoin d’habita
tions à prix modique, ce sont des idées nouvelles, des 
recherches poussées, de l’imagination dans l’améliora
tion du milieu.

Pour que notre objectif d’un plein épanouissement 
social soit atteint, toutes les barrières qui contribuent 
à l’isolement doivent tomber. Nous ne pouvons attendre 
de ceux pour qui nos lois et nos institutions sont dé
passées ou inefficaces qu’ils les respectent et les appuient. 
L’activité gouvernementale doit refléter les aspirations 
de tous les Canadiens et non des seuls privilégiés Un 
grand progrès dans cette direction fut l’adoption, au 
cours de la dernière session, d’une réforme fiscale répar- 
tissant plus équitablement, entre ceux des Canadiens 
qui sont le plus en mesure de l’assumer, le coût des 
services sociaux. Un autre progrès, longtemps attendu, 
consistera en des mesures pour assurer aux femmes l’éga
lité dans la société canadienne. Ces mesures seront an
noncées pendant la session.

Vous serez en outre saisis de plusieurs dispositions d’un 
grand intérêt social pour les Canadiens, et concernant 
par exemple l’utilisation des drogues à des fins non 
médicales, l’indemnisation des victimes du crime, et la 
protection de l’intimité. Des réformes additionnelles con
tribueront à rendre encore plus humain le traitement des 
délinquants. On vous proposera des projets de réforme 
de l’application du droit pénal. Le gouvernement fédéral 
s’est d’autre part engagé à participer à l’aide juridique, 
pourvu que soient conclus des arrangements satisfaisants 
au sujet du partage des frais et des mécanismes admi
nistratifs.

Le gouvernement estime que la sécurité de revenu 
constitue le fondement primordial de la dignité person
nelle et de l’engagement social. Le nouveau projet de 
loi sur la sécurité du revenu familial, dont vous serez 
saisis, représente un pas considérable vers l’établisse
ment éventuel d’un programme de sécurité totale du 
revenu. Ce projet de loi insiste sur la protection et re
flète, aux yeux du gouvernement, le vif sentiment d’auto
nomie personnelle particulier aux Canadiens.

mesure
œuvres
bien connaître en tant que peuple. On vous demandera 
d’étudier à cette fin un projet de loi tendant à créer et à 
financer une société appelée à protéger le patrimoine 
canadien. Cette société contribuera dans une très large 

à préserver des objets et des collections qui rap-mesure
pellent notre passé, et à les rendre accessibles aux Cana
diens de toutes les régions du pays. Jointe à une politique 
élargie des Musées nationaux, elle illustrera comment 
ancêtres ont vaincu l’isolement géographique et trans
formé leurs rêves en réalités.

nos

Une autre forme encore d’isolement tient aux déficien
ces de services de communications. Le gouvernement 
s’inquiète de ce que, présentement, plusieurs collectivités 
sont dépourvues des services nationaux de radiodiffusion 
et du fait qu’environ un million de Canadiens dispersés en 
260 localités n’ont pas la télévision dans leur Propre lan
gue Le gouvernement propose donc que la Société Radio- 
Canada soit autorisée à étendre globalement ses services 
et à tirer parti du système canadien de communications 

satellite—domaine où le Canada est à la pointe—pour 
dans un délai de cinq ans, au moins 98 p. 100 de la

par 
que,
population soit rejointe.

les^autres^ffiain-è^'le^critères11 qu’ene-mêm^^choi^is^

L’image qu’elle projette, les valeurs qu’elle épousé, le sort 
qu’elle réserve à ses membres défavorisés, voila autant de 
points qu’elle-même détermine et qui servent des lors 
la juger Dans nos contacts personnels, dans les relations 
fédérales-provinciales, dans les rapports que le Canada 
entretient avec les autres pays, nos valeurs nous servent 
de guide et nous distinguent à la fois. Le Canada s est 
donné pour tâche d’améliorer le sort de tous de régler 
les différends par la raison et non par la force, de pr

la tolérance, de reconnaître l’amour et la compre- 
les caractéristiques essentielles dequer

hension comme — x . .
l’homme. Le gouvernement continuera donc a participer 
sans aucune réticence aux. initiatives Internationa es 
orientées vers la paix et lé bien-être de tous les peuples.

effort pourComme par le passé, il ne ménagera aucun
des Canadiens, à tous ceux qu e-porter secours, au nom 

prouve quelque désastre ou calamité.
La précarité des affaires mondiales, que nous rappellent 

les événements des derniers mois comme ceux qui peu
vent bientôt survenir, nous incite à raffermir de vieilles 
amitiés, à en établir de nouvelles, tant à l’intérieur qua 
l’extérieur des conseils et organismes des Nations unies. 
Il est aussi stérile et néfaste de s’isoler au sein de la 
communauté internationale que dans son propre milieu. 
En 1971, les visites au Canada de chefs d’Etat ou de 
gouvernement aussi distingués que les présidents de la 
Yougoslavie, du Nauru et du Niger, et que les premiers 
ministres du Royaume-Uni, de l’Union soviétique, de 
Ceylan, du Ghana, de la Malaysia, de Fiji, du Sénégal et 
d’Israël, montrent l’universalité de notre ouverture sur 
le monde.

Les Canadiens sont fiers de leur pays et s’y sentent 
attachés de multiples façons, physiquement, culturelle
ment ou économiquement. Us retrouvent quelque chose 
d’eux-mêmes dans ses vastes espaces, ses rivages acci
dentés, sa vitalité débordante et sa tranquille assurance. 
Le gouvernement veut conserver d’immenses étendues 
du Canada à l’état naturel, afin qu’en jouissent la géné
ration présente et les générations futures. Grâce à l’in
tégration du Nord canadien dans le réseau des parcs 
nationaux, une part de la splendeur sauvage de ses 
paysages sera préservée pour toujours. Vous serez invités 
à approuver une mesure législative créant, au nord du 
60' parallèle, trois nouveaux parcs qui rivaliseront avec 
les plus célèbres du monde. Avec ces trois parcs, et les 
sept autres qu’on a créés depuis 1968, chaque province 
et territoire aura, pour la première fois de notre histoire, 
un parc national dont nous pourrons tous profiter.

Le Parlement sera saisi de mesures connexes en vue 
de créer des sanctuaires de la faune et de protéger cer
taines espèces menacées de disparition.

Le Canada reste prêt à communiquer et à s’entendre 
tous les pays. Plus particulièrement, nos liens avec 

amis de l’Europe nouvelle et notre attachement aux
avec 
nos
États-Unis conservent toute leur importance. La force, le
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dynamisme des États-Unis, ainsi que leur orientation vers 
l’extérieur, sont indispensables au succès des initiatives 
canadiennes à l’échelle internationale, comme à notre 
capacité de contribuer au bien-être de nos associés du 
Commonwealth et des pays qui bénéficient de notre aide 
économique, y compris les membres de l’Agence de coo
pération culturelle et technique des pays francophones 
que nous avions l’honneur de recevoir, l’automne dernier, 
à l’occasion d’une importante conférence. Le gouverne
ment, de même que tous les Canadiens, se préparent à 
recevoir très chaleureusement, au printemps, le Président 
des États-Unis et Madame Nixon.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur McDonald présente au Sénat un 
Bill S-l, intitulé: «Loi concernant les chemins de fer».

Le bill est lu pour la première fois.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a en 
main le discours de Son Excellence le Gouverneur gé
néral.

L’honorable Président en donne lecture.* * *

Notre époque est pleine de contradictions. Les relations 
humaines ne tendent que trop, au sein de nos sociétés, 
à devenir massives et impersonnelles, alors que, sur l’en
semble de la planète, la rapidité des communications crée 
une nouvelle intimité entre les nations. Tout en présen
tant un défi pour les gouvernements et les individus, 
pareille situation comporte aussi d’immenses avantages. 
Ce défi, le Canada le relève; et ces avantages, le gouver
nement entend en faire profiter tous les Canadiens.

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Langlois,

Que le discours du Trône que Son Excellence le Gou
verneur général a prononcé aujourd’hui aux deux 
Chambres du Parlement, soit mis à l’étude mardi pro
chain, le 22 février 1972.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
* * *

Membres de la Chambre des communes,
Durant la session, vous serez priés de voter les fonds 

requis pour les services et les paiements autorisés par le 
Parlement.

Honorables Membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,
Le Premier ministre déposera aujourd’hui une liste de 

projets de loi qui vous seront présentés au cours de la 
session. Puisse la Divine Providence vous guider dans vos 
délibérations.

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith,

Que tous les sénateurs présents durant cette session 
forment un comité pour étudier les us et coutumes du 
Sénat et les privilèges du Parlement, et qu’il soit permis 
audit comité de se réunir dans la Chambre du Sénat 
selon qu’il le jugera nécessaire.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Langlois,

Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de
meure ajourné jusqu’à mardi le 22 février 1972 à huit 
heures du soir.

Les Communes se retirent.

Il plaît à Son Excelelnce le Gouverneur général de 
se retirer. La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le mardi 22 février 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.



Ordre du jour
Le mardi 22 février 1972

17 février—Étude du discours du Trône que Son 
Excellence le Gouverneur général a prononcé lors de 
l’ouverture de la quatrième session de la vingt-huitième 
Législature du Canada.— (L’honorable sénateur McDo
nald) .

ii 17 février 1972
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle
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En vente à Information Canada, Ottawa.
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Procès-V erbaux
du Sénat
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Le mardi 22 février 1972

Huit heures du soir.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Rowe,
Smith,
Thompson,
Walker,
Williams,
Yuzyk.

Lamontagne,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
McNamara,
Michaud,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Haig,
Hastings,
Inman,
Isnor,
Kinnear,
Lafond,

Connolly
(Ottawa-Ouest), 

Cook,
Croll,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Fournier

(de Lanaudière),

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Boucher,
Bourget,
Buckwold,
Cameron,
Carter,

i
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PRIÈRE. Rapport du ministère des Approvisionnements et Ser
vices, y compris les comptes et états financiers certifiés 
par l’Auditeur général, pour l’année financière close le 
31 mars 1971, conformément à l’article 12 de la Loi sur 
le ministère des Approvisionnements et Services, chapitre 
S-18, S.R.C., 1970.

Rapport sur le rétablissement agricole des Prairies et 
travaux connexes pour l’année financière close le 31 mars
1971, conformément à l’article 10 de la Loi sur le rétablis
sement agricole des Prairies, chapitre P-17, S.R.C., 1970.

Rapport du ministère de l’Expansion économique régio
nale pour l’année financière close le 31 mars 1971, con
formément à l’article 22 de la Loi sur le ministère de 
l’Expansion économique régionale, chapitre R-4, S.R.C., 
1970.

Rapport sur l’application de la Loi sur les subventions 
au développement régional et sur les subventions aux 
zones spéciales pour les mois de décembre 1971 et janvier
1972, conformément à l’article 16 de ladite loi, chapitre 
R-3, S.R.C., 1970.

Rapport annuel présenté aux gouvernements des États- 
Unis et du Canada par le Conseil permanent de génie du 
Traité du fleuve Columbia, pour la période allant du 1er 
octobre 1970 au 30 septembre 1971. (Texte anglais).

Rapport du ministère de l’Industrie et du Commerce 
pour l’année financière close le 31 mars 1971, conformé
ment à l’article 8 de la Loi sur le ministère de l’Industrie 
et du Commerce, chapitre 1-11, S.R.C., 1970.

Rapport du ministre de l’Industrie et du Commerce 
présenté en vertu de la Loi sur les déclarations des corpo
rations et des syndicats ouvriers (Partie II, Syndicats 
ouvriers) pour les périodes financières closes en 1969, 
conformément à l’article 18(1) de ladite loi, chapitre 
C-31, S.R.C., 1970.

Rapport sur l’application de la Loi de soutien de 
l’emploi pour le trimestre terminé le 31 décembre 1971, 
conformément à l’article 21 de ladite loi, chapitre 56, 
Statuts du Canada, 1970-1972.

Copies d’un contrat entre le gouvernement du Canada 
et la ville de Unity, dans la Saskatchewan, pour l’emploi 
ou l’utilisation de la Gendarmerie royale du Canada, 
conformément à l’article 20(3) de la Loi sur la Gendar
merie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. 
(Texte anglais).

Rapport du ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien pour l’année financière close le 31 mars 1971, 
conformément à l’article 7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien, chapitre 1-7, 
S.R.C., 1970.

Rapport du ministère de la Main-d’œuvre et de l’Immi
gration pour l’année financière close le 31 mars 1971, 
conformément à l’article 5 de la Loi sur le ministère de 
la Main-d’œuvre et de l’Immigration, chapitre M-l 
S.R.C., 1970.

Rapport relatif aux permis délivrés sous l’autorité du 
ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration pour 
l année terminée le 31 décembre 1971, conformément à 
1 article 8(5) de la Loi sur l’Immigration, chapitre 1-2, 
S.R.C., 1970.

L’honorable Président dépose sur le bureau le rapport 
du Bibliothécaire parlementaire pour Tannée financière 
1970-1971.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copies de contrats entre le gouvernement du Canada et 
la ville de Red Deer, en Alberta, de la ville de Souris, 
au Manitoba et des villages de Sherwood et Parkdale à 
l’île-du-Prince-Édouard, pour l’emploi ou l’utilisation de 
la Gendarmerie royale du Canada, conformément à l’ar
ticle 20(3) de la Loi sur la Gendarmerie royale du Cana
da, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais).

Rapport d’activités sous le régime de la Loi sur l’assis
tance à l’agriculture des Prairies pour la campagne agri
cole de 1970-1971, conformément à l’article 12 de ladite 
loi, chapitre P-16, S.R.C., 1970.

Rapport du Surintendant des assurances du Canada, 
Volume III, états annuels relatifs aux compagnies d’assu
rance-vie et aux sociétés de secours mutuel, pour l’année 
terminée le 31 décembre 1970, conformément à l’article 8 
de la Loi sur le département des assurances, chapitre 1-17, 
S.R.C., 1970.

Décrets, ordonnances et règlements statutaires publiés 
dans la Partie II de la Gazette du Canada des mercredis 
12 et 26 janvier et 9 février 1972, conformément à l’article 
7 de la Loi sur les règlements, chapitre R-5, S.R.C., 1970.

Rapport sur les opérations relevant de la Loi sur l’aide 
aux améliorations municipales pour l’année terminée le 
31 décembre 1971, conformément à l’article 11 de ladite 
loi, chapitre M-16, S.R.C., 1970.

Rapport de la Corporation du Centre national des Arts, 
y compris les comptes et états financiers certifiés par 
1 Auditeur général, pour l’année financière close le 31 
mars 1971, conformément à l’article 17 de la Loi sur le 
Centre national des Arts, chapitre N-2, S.R.C., 1970.

Index codifié et Tableau des décrets, ordonnances et 
reglements statutaires publiés dans la Partie II de la 
Gazette du Canada, pour la période allant du 1er janvier 
1955 au 31 décembre 1971.

État des revenus, dépenses et autres données des ban- 
ques à charte du Canada pour l’exercice financier terminé 
le 31 octobre 1971, conformément à l’article 119(1) de la 
Loi sur les banques, chapitre B-l, S.R.C., 1970.

Liste des actionnaires des banques à charte du Canada 
pour l’exercice financier terminé en 1971, conformément 
a 1 article 119(1) de la Loi sur les banques, chapitre B-l, 
S.R.C., 1970.

Liste des actionnaires de la Banque d’épargne de la Cité 
et du District de Montréal au 31 octobre 1971, conformé- 
ment a l article 101(1) de la Loi sur les banques d’épargne 
de Quebec, chapitre B-4, S.R.C., 1970.
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_ ledit comité ait le pouvoir de retenir les services 
conseillers et du personnel technique, administratif

fins ci-dessus, et au
QueAvec la permission du Sénat,

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith,

Que les
la reprise du débat sur a „ _ ,
l’Adresse en réponse au discours du Trône que Son Excel
lence le Gouverneur général a prononcé devant les deux 
Chambres du Parlement se terminent le huitième jour de 
séance où l’ordre aura été débattu.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptee.

des
et autre qu’il jugera nécessaire 
tarif de rémunération et de remboursement qu il pourra 
déterminer, et à rembourser aux témoins leurs frais de 
déplacement et de subsistance, si nécessaire, et a leur 

les émoluments qu’il pourra déterminer; et

aux

délibérations à l’appel à l’Ordre du jour visant 
la motion tendant à l’adoption de verser

Que les documents recueillis et les témoignages enten
dus sur les questions relatives à la région du Pacifique 

de la dernière session soient déférés au comité.
au

cours
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Croll,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires juri
diques et constitutionnelles soit autorisé à examiner et 
faire rapport sur tous les aspects du système de liberation 
conditionnelle au Canada;

Que ledit comité ait le pouvoir de retenir les services 
d’avocats, de personnel et de conseillers techniques dont 
il pourra avoir besoin aux fins de ladite enquête;

Que le comité, ou tout sous-comité ainsi autorisé par 
le comité, puisse se transporter d’un lieu à un autre au 
Canada ou à l’extérieur du Canada, dans le but de faire 
ladite enquête; et

Que les documents recueillis et les témoignages enten
dus à ce sujet au cours de la session précédente soient 
déférés au Comité.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith,

Que le Comité permanent de la régie intérieure, des 
budgets et de l’administration ait le pouvoir, sans mandat 
spécial du Sénat, d’examiner toute question concernant 
la régie intérieure du Sénat, et qu’il fasse rapport au 
Sénat du résultat de ses délibérations.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Croll,

Que, tant que 
ment s’il se produit un événement imprévu, au cours 
d’un ajournement du Sénat, et que l’honorable Presi
dent soit d’avis que le Sénat doive se réunir avant la 
date fixée dans la motion d’ajournement, l’honorable 
Président soit autorisé à convoquer les honorables séna- 
teurs, à leurs adresses déposées chez le Greffier du Sénat, 
à une date antérieure à celle qu’avait fixée la motion 
d’ajournement; et le défaut de réception de cet avis, par 
un ou plusieurs sénateurs, ne rendra pas cette notifica
tion insuffisante ou invalide.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

durera la présente session du Parle-

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith,

Que les noms des honorables sénateurs Carter, Croll, 
Macnaughton et Smith soient substitués à ceux des hono
rables sénateurs Buckwold, Goldenberg, Lafond et Mc- 
Elman sur la liste des sénateurs faisant partie du Comité 
sénatorial permanent des banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères soit autorisé à faire enquête et rapport au Sénat de 
temps à autre sur toutes questions relatives aux affaires 
étrangères et aux affaires du Commonwealth de façon 
générale, sur toutes questions à lui déférées aux termes 
du Règlement du Sénat et, en particulier, sans restrein
dre la généralité de ce qui précède, sur toutes questions 
relatives à la région du Pacifique en portant davantage autres pays

rr»“ sî shts? zsszz «« ,=,« « .<*
au service des Canadiens»; suivantes.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., propose, ap

puyé par l’honorable Haig,

Qu’un Comité spécial du Sénat soit nommé pour enquê
ter et faire rapport sur la politique scientifique du gou
vernement fédéral en vue d’en évaluer les priorités, le 
budget et l’efficacité, à la lumière de l’expérience des 

industrialisés et des exigences du nouvel age 
restreindre la généralité de ce qui
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(a) les tendances récentes que révèle le budget affecté 
à la recherche et au développement au Canada, en 
regard des montants attribués aux même fins dans 
d’autres pays industrialisés;
(b) les travaux de recherche et de développement 
exécutés par le gouvernement fédéral dans les secteurs 
des sciences physiques, biologiques et humaines;
(c) l’aide fédérale accordée aux travaux de recherche 
et de développement qu’exécutent des particuliers, des 
universités, l’industrie et d’autres groupes dans les 
trois secteurs scientifiques susmentionnés; et
(d) les principes d’une politique scientifique pour le 
Canada, qui soit audacieuse et efficace, les besoins finan
ciers à longs termes et les structures administratives 
que requiert son exécution.
Que le comité soit autorisé à retenir les services d’avo

cats, de personnel et de conseillers techniques dont il 
pourra avoir besoin;

Que le comité soit autorisé à convoquer des personnes, 
à demander le dépôt de dossiers et de documents, à inter
roger des témoins, à faire rapport de temps à autre, à 
faire imprimer au jour le jour les documents et témoi
gnages que le comité pourra requérir, à siéger durant 
les ajournements du Sénat, et à se déplacer;

Que les témoignages entendus et les documents re
cueillis à ce sujet au cours des dernières sessions soient 
déférés au comité; et

Que le comité soit composé des honorables sénateurs 
Aird, Bélisle, Blois, Bourget, Cameron, Carter, Desruis
seaux, Giguère, Grosart, Haig, Hays, Kinnear, Lamon
tagne, Lang, McGrand, Nichol, O’Leary, Phillips, Sullivan 
Thompson et Yuzyk.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Que le comité soit autorisé à faire imprimer des docu
ments et témoignages au jour le jour ainsi que le requiert 
le comité, à se réunir à divers endroits, et nonobstant 
l’article 76(4) du Règlement, à tenir ses réunions pendant 
les séances et les ajournements du Sénat;

Que les témoignages recueillis à ce sujet au cours des 
sessions précédentes soient déférés au comité; et

Que le comité soit composé des honorables sénateurs 
Bélisle, Carter, Connolly (Halifax-Nord), Cook, Croll, 
Eudes, Everett, Fergusson, Fournier (Madawaska-Resti- 
gouche), Hastings, Inman, Lefrançois, McGrand, Quart 
et Sparrow.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

A la lecture de l’Ordre du jour pour l’étude du discours 
du Trône que Son Excellence le Gouverneur général a 
prononcé lors de l’ouverture de la quatrième session de la 
vingt-huitième Législature du Canada,

L’honorable sénateur Buckwold propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Lapointe,

Que l’Adresse dont le texte suit soit présentée à Son 
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada 
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes, 
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le 
Sénat du Canada, assemblés en Parlement, prions respec
tueusement Votre Excellence d’agréer nos humbles re
merciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Après débat,
L’honorable sénateur Flynn, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Walker, C.P., que la suite du débat 
sur la motion tendant à l’adoption d’une Adresse à Son 
Excellence soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Croll propose, appuyé par l’hono

rable sénateur Carter,

Qu un comité spécial du Sénat soit nommé pour en
quêter et faire rapport sur tous les aspects de la pauvreté 
au Canada, dans les villes, les campagnes, les régions, 
etc., pour définir et élucider le problème de la pauvreté 
au Canada, et pour recommander de prendre des disposi
tions appropriées afin d’assurer l’organisation d’un 
semble de mesures correctives plus efficaces;

Que le comité soit autorisé à retenir les services d’avo
cats, de personnel et de conseillers techniques nécessaires 
aux fins de ladite enquête;

Que le comité soit autorisé à convoquer des personnes 
et a exiger la production de documents et de dossiers 
a interroger des témoins, et à soumettre des rapports à 
l’occasion;

en-

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le mercredi 23 février 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.
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Ordre du jour
Le mercredi 23 février 1972

22 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable sénateur 
Lapointe, tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Excel
lence le Gouverneur général en réponse au discours qu’il 
a prononcé lors de l’ouverture de la session.— (L’hono
rable sénateur Flynn, C.P.).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle
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N° 3

Le mercredi 23 février 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Molgat,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Rowe,
Smith,
Thompson,
Walker,
Williams,
Yuzyk.

Lafond,
Lamontagne,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
McNamara,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Grosart,
Haig,
Hastings,
Inman,
Isnor,
Kinnear,

Connolly
(Ottawa-Ouest), 

Cook,
Croll,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Fournier

(de Lanaudière),

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Carter, X
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PRIÈRE. QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le 
Sénat du Canada, assemblés en Parlement, prions respec
tueusement Votre Excellence d’agréer nos humbles re
merciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Après débat,
L’honorable sénateur McDonald pour l’honorable sé

nateur Michaud propose, appuyé par l’honorable sénateur 
Bourget, C.P., que la suite du débat sur la motion ten
dant à l’adoption d’une Adresse à Son Excellence soit 
renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bu
reau ce qui suit:

Ordonnance générale des juges de la Cour suprême du 
Canada, en date du 28 octobre 1970, modifiant les règles 
de la Cour suprême du Canada, conformément à l’article 
103(4) de la Loi sur la Cour suprême, chapitre S-19, 
S.R.C., 1970.

Règles et ordonnances générales de la Cour fédérale 
du Canada rendues par les juges de la Cour, le 22 dé
cembre 1970, conformément à l’article 46(5) de la Loi 
sur la Cour fédérale, chapitre 1, Statuts du Canada, 1970- 
1972, ainsi que copie du décret C.P. 1971-270, en date 
du 9 février 1971, approuvant lesdites règles et ordon
nances. Avec permission,

Le Sénat se reporte aux Avis de motions.

Ordonnance modificatrice n° 1, rendue par les juges 
de la Cour le 15 juillet 1971, modifiant les règles de la 
Cour fédérale du Canada, approuvé par le décret C.P. 
1971-270 le 9 février 1971, conformément à l’article 46(5) 
de la Loi sur la Cour fédérale, chapitre 1, Statuts du Ca
nada, 1970-1972, ainsi que copie du décret C.P. 1971- 
2481, en date du 9 novembre 1971, approuvant ladite 
ordonnance.

Avec la permission du Sénat,

L’honorable sénateur Fergusson propose, appuyée 
l’honorable sénateur Inman,

Que le rapport du Bibliothécaire parlementaire déposé 
par l’honorable Président le mardi 22 février 1972, soit 
imprimé en appendice aux Procès-verbaux du Sénat de 
ce jour et constitue partie intégrante des archives de cette 
Chambre.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

par

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
l’étude du discours du Trône que Son Excellence le Gou
verneur général a prononcé lors de l’ouverture de la 
présente session du Parlement, et sur la motion de 
l’honorable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable 
sénateur Lapointe:

Que l’Adresse dont le texte suit soit présentée à Son 
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada 
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes, 
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada!

sur

(Voir appendice aux Journaux du Sénat de ce four, aux 
pages 13 à 18).

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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APPENDICE

RAPPORT DU BIBLIOTHÉCAIRE PARLEMENTAIRE 

Quatrième Session du vingt-huitième Parlement, 1972

—Works By and About M. Maurice Lamontagne. 
—Select Reading List on the New Democratic Party. 
—Parliamentary Press Galleries.
—Pressure Groups.
—Canada—Foreign Relations—West Indies.

A l’honorable Président du Sénat,
A l’honorable Président de la Chambre des communes, 

Le Bibliothécaire parlementaire a l’honneur de pré
senter son rapport pour l’année financière du 1" avril 
1970 au 31 mars 1971. Son dernier rapport, présenté au 
Sénat le 8 octobre 1971 et à la Chambre des communes 
le 9 octobre 1970, se référait à l’année financière 1969-70. Listes choisies: Nous avons publié régulièrement la 

Selected Additions List/Liste d’acquisitions récentes et 
Selected Periodical Articles List/Choix d’Articles récents. 
Grâce au concours du personnel de la Chambre des com- 

A. Service de la référence, du prêt, des coupures munes, la préparation de la copie originale en a été
de presse et du répertoriage simplifiée et leur impression est maintenant assurée par

Une augmentation d’au moins 36% fut enregistrée dans eux. Au cours de l’année dernière, on a pu les imprimer
les deux côtés de la feuille, réduisant ainsi leur

1. SERVICE D’INFORMATION (65 personnes)

le nombre de demandes de renseignements. Nous avons sur 
reçu un total de 10,678 demandes, comprenant 495 lettres
du public et des étudiants en général, en comparaison de Classement Vertical et le Service des Coupures de 
7,969 demandes pour l’année 1969-70^ (7,482 demandes de presse. Les services rendus par la section du Classement 
renseignements et 487 lettres). Le prêt des livres a attcm Vertical demeurent inestimables. Le nombre des deman-

record de 21,636, comparativement a 19,171 1 an ^ & augmenté de 20% par rapport à l’an dernier, se
dernier, soit une augmentation d environ 13% Le nom- totalisant ^ 2,196 requêtes. Le nombre des nouveaux 
bre des prêts entre bibliothèques a augmente de plus de dossiers se chifflre 'a 157; 206 dossiers existants ont été 
30% pour atteindre un total de 872. triés et subdivisés. Un nouveau journal—le Windsor Star

Indexation des délibérations et des rapports des Co- __a ^ ajouté aux 19 autres découpés régulièrement. Les
mités: Bien que, cette année encore, la section de l’index dossiers qui ont été reproduits au xerox au cours de 
ait opéré avec un personnel restreint, on a pu noter une pannée furent ceux du Très Honorable P. E. Trudeau, 
amélioration sensible dans le recrutement et la formation ^es mesures de guerre et pouvoirs d’urgence, Les enlève-
du personnel ainsi que dans la préparation des indexes. ments par \e FLQ, le Très Honorable L. B. Pearson et
Il avait été convenu que les indexes des délibérations ^ Très Honorable J. G. Diefenbaker. Les dossiers du
des Comités du Sénat et de la Chambre des communes, Service des Coupures de la Commission Royale sur le
préparés par la Bibliothèque, seraient imprimés dans le Bilinguisme et le Biculturalisme et ceux de la bibliothè- 
même format que ces délibérations, à compter de la ^ue du Ministère de l’Industrie et du Commerce furent 
2ième Session de la 28ième Législature. Au début de aCqUis par ia Bibliothèque du Parlement. Nous avons 
novembre 1970, est apparu le premier index imprime. A inc0rporé dans nos dossiers les coupures et brochures 
la fin de mars 1971, on avait complété pour cette deuxie- utües aux parlementaires. Les dossiers de la Commission 

Session 20 indexes (anglais et français) des delibe- sur je Bilinguisme et le Biculturalisme contenaient de 
rations des Comités de la Chambre des communes. De ce l’information provenant d’une plus grande variété de 
nombre, 19 ont été imprimés jusqu’à date. Les indexes journaux que ceux dépouillés par nous. Les dossiers du 
(anglais et français) de 12 comités du Sénat ont aussi Ministère de l’Industrie et du Commerce comprenaient 
été terminés, mais n’ont pas encore été imprimés. A de l’information antérieure à la nôtre, 
compter de la 3ième Session de la 28ième Legislature, 
les noms des membres participant aux délibérations des 
comités seront inclus dans les indexes en plus des sujets 
traités et des témoins. D’ici le début de la 4ième Session, 
les indexes de la 3ième Session devraient être achevés, 
et dès lors, l’indexation des délibérations des comités 
devrait se faire sur une base courante.

volume d’environ 50%.

un

me

Projets spéciaux et permanents: L’indexation des dis
cours a été ralenti par un manque de personnel, par 
certains changements et par la pression du service à 
nos lecteurs. Le besoin le plus urgent est d’augmenter 
l’indexation des textes de langue française.

L’Histoire de la Représentation des Comtés devrait 
être complétée en 1971-72. Cette compilation comprend 
tous les comtés fédéraux existants avant la Loi sur la 
Révision des Limites des Circonscriptions électorales de 
1964/65.

La Chronologie de la Législation en préparation fournit 
maintenant plus d’information relativement au progrès 
de la législation au stade des comités. Un tableau indi
quant l’état de chaque projet de loi présenté a été 
ajouté à cette chronologie.

En septembre 1970, une édition révisée et augmentée 
des Periodicals and Newspapers in the Library of Parlia-

Bibliographies: Il a été impossible, dans une large 
mesure à cause du nombre accru de demandes quoti
diennes, de mettre à jour certaines bibliographies déjà 
préparées. Toutefois, les bibliographies et/ou listes de 
références spéciales suivantes ont été préparées sur de
mande:

—Selected Bibliography on the Medical Aspects of 
Oral Contraceptives.

—Population, Family Planning and Birth Control.
—The Official Heraldry and Seals of Canada/Armoiries 

et sceaux officiels au Canada.
S 3—U
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de Cuba, de la Pologne, de l’Afrique du Sud et de la 
Russie. On compte parmi nos donateurs les bibliothécaires 
parlementaires de l’Australie, de la Finlande, de la Répu
blique Fédérale Allemande, du Japon, de l’Afrique du 
Sud et de la Suède. D’autres dons très utiles furent reçus 
d’institutions ou d’individus en provenance du Danemark, 
de l’Angleterre, de la Finlande, de la Hongrie, des Indes, 
du Mexique, des Pays-Bas, de la Suisse, des États-Unis et 
de l’U R S.S., ce dernier, grâce à la courtoisie de M. le 
Président Deschatelets.

ment and the Parliamentary Reading Room/Revues et 
Journaux à la Bibliothèque du Parlement et à la Salle 
de Lecture parlementaire indiquant l’état de la collection 
ainsi que les numéros de localisation, fut publiée avec 
la collaboration du personnel de la Chambre des com
munes.

Une nouvelle édition de This is Your Library/Voici 
votre bibliothèque fut publiée et distribuée à l’automne 
de 1970.

Nous avons maintenu régulièrement les dossiers in
dexés suivants: une collection de répertoires de localités 
et de noms comprenant tous les endroits inclus dans les 
botins des compagnies téléphoniques canadiennes; un 
index par sujet des Hansards et des documents parlemen
taires courants du Royaume-Uni; une liste des Commis
sions, Commissions Royales, Groupe de travail, etc., men
tionnant les nominations, le nom des membres, etc.; un 
dossier sur les Associations indiquant leur adresse et la 
liste de leurs membres; un index des enquêtes Gallup.

B. Salle de Lecture
La Salle de Lecture parlementaire a continué à fournir 

des quotidiens et hebdomadaires canadiens, de même 
qu’un certain nombre de journaux étrangers ainsi qu’une 
sélection de périodiques et des romans. Sur demande, on 
a pu y obtenir des reproduc dons d’articles au xerox. La 
circulation de romans a subi une baisse de 30% pour un 
total de 3,121.

Les membres du Sénat et de la Chambre des commu
nes, particulièrement l’honorable Herb Gray et le Sénateur 
Donald Cameron, ont contribué à élargir notre collec
tion.

Trois manuscrits présentés généreusement par leurs 
teurs furent ajoutés à notre collection de livres 
il s’agit de Vision and Indecision et de Commonsense for 
Canadians: Bob Thompson Speaks, de Patrick Nicholson 
ainsi que de History of the Métis Nation in Western 
Canada par M 
de L’Histoire de la Nation métisse dans l’Ouest canadien 
par Auguste-Henri Trémauden). Une copie reproduite 
xerox de The Challenge, les mémoires non publiés de 
l’honorable Jean-François Pouliot, fut obtenue grâce à 
la courtoisie de Mme Pouliot et des Archives Publiques du 
Canada. M. W. McWhinney nous a offert une photocopie 
des manuscrits de ses généalogies John Mar a and 
Families et Edward Thomas Richardson.

A tous ceux-là et aux autres que nous n’avons pas 
nommés, nous désirons encore une fois exprimer toute 
notre reconnaissance.

au- 
rares:

Eugénie Thomas, (résumé et traduit

au

C. Service des acquisitions et du catalogue
Le nombre de volumes catalogués et classifiés a aug

menté d’environ 10% par rapport à l’année précédente, 
soit 19,078 tandis que le nombre de volumes retirés de 
la collection a augmenté de presque 50% sur l’année 
1969-70, pour un total de 5,016.

D. Reliure
La petite équipe de l’atelier de reliure a réussi à aug

menter quelque peu sa production bien que gênée par 
des locaux inadéquats. Il est à espérer que le Ministère 
des Travaux publics sera bientôt en mesure de lui pro
curer des locaux plus convenables.

A cause de ces facteurs et d’autres exigences du tra
vail, la réorganisation de la collection des livres a pro
gressé lentement. La Bibliothécaire adjointe, secondée 
par la Bibliothécaire en chef du Service de la référence 
et son personnel, a choisi 5,016 volumes catalogués dont 
l’usage n’était plus requis pour être transféré à la Biblio
thèque nationale. Ces anciens volumes touchaient princi
palement aux sciences, à la technologie, à la bibliographie 
et aux sciences économiques, de même que certains 
volumes de littérature, d’histoire et de biographie. Quel
que 5,000 nouveaux titres furerit choisis pour être ajoutés 
à notre collection. La partie de notre collection qui aug
mente le plus rapidement est celle de la section des 
sciences sociales qui représente presque le tiers des 
volumes classifiés au cours de l’année 1970-71. Ceci n’en 
donne pas cependant une idée exacte dans certains do
maines, tel que le Droit, où la majorité des documents 
ajoutés fait partie de publications en série ou encore de 
documents gouvernementaux non-classifiés. Notre objectif 
est de la maintenir à sa dimension actuelle tout en 
changeant graduellement l’importance des sujets de sorte 
qu’elle devienne plus spécialisée dans le domaine des 
sciences politiques, économiques et sociales tout 
servant un grand intérêt pour l’histoire et le Canadiana. 
Nous remplaçons peu à peu par des microfilms des dos
siers reliés et des périodiques qui sont peu en demande, 
mais de grande valeur, de même que plusieurs publica
tions en série.

2. SERVICE DE RECHERCHES (18 personnes) 
A. Service individuel et général 

Durant cette période, le Service de recherches compre
nait 12 reeherchistes et un personnel de soutien de 6. 
Ils ont travaillé à pleine capacité ce qui n’a pas empêché 
l’accumulation de certains projets. Répondre plus rapi
dement aux demandes urgentes des parlementaires est 
demeuré un problème constant.

Le nombre de projets complétés a subi une baisse 
comparativement à l’année dernière ce qui ne signifie pas 
nécessairement une réduction dans le travail. Les de
mandes furent plus complexes et plus consommatrices 
d’heures que dans le passé.

Néanmoins, le Service de recherches a pu satisfaire à 
la majorité des demandes dans les limites de temps im
posées, bien que celles-ci aient souvent été l’objet de 
discussion. Trois projets seulement ont dû être déclinés 
à cause d’échéance impossible à rencontrer.

Ee Service de recherches ne pouvait plus accroître sa 
production sans une augmentation de personnel, et l’au
torisation d’ajouter 15 nouveaux postes fut reçue avec 
joie et satisfaction. De fait, malheureusement, aucun 
poste ne fut comblé au cours de Tannée.

Le tableau suivant nous démontre le nombre de pro
jets entrepris au cours de Tannée ainsi qu’une compa
raison avec Tannée dernière. On compte 12 de ces projets 
réalisés en français.

en con-

Nous avons reçu avec plaisir des dons de diverses 
bassades parmi lesquelles figurent celles de l’Australie,

am-



traitant de l’éducation desUn document de, 47 pages
été préparé à l’intention du Comité permanent 

indiennes et Développement du Nord
1969-701970-71Chambre des communes 

Libéraux
Progressistes conservateurs 
Autres 

Sénat 
Comités 
Associations

Indiens a 
sur les Affaires 
canadien (Chambre des communes).

Comme il devient de plus en plus nécessaire pour les 
recherchistes de travailler plus étroitement avec les 
Comités, et comme cette participation requiert de plus 
en plus de temps, le nouvel effectif de 10 recherchistes 

amélioration à ce service.

5354
3736
5123
12
19
1116

devrait apporter une183156TOTAL
les délégations parlementaires et les 

Conférences internationales

Le Service de recherches a 
, mation de base aux délégations et aux 

9n duels qui doivent assister aux conferences parlementaires 
?° ainsi qu’à des séminaires. Trois études furent préparées 

pour la délégation canadienne à la Conference de lAsso- 
dation parlementaire du Commonwealth a Canberra 

37 et traitaient de la conservation et du contrôle d_ 1 envi 
ronnement, des groupes de pression comme source de 
participation démocratique et des problèmes de lame 
nagement.

C. Travaux pour
Voici une énumération des sujets traités:

Administration publique 6 Histoire .
Affaires extérieures 4 Procédure parlementai! e 26
Agriculture 
Défense nationale 
Droit 
Éducation 
Exposés

continué à fournir l’infor- 
membres indivi-

1

3 Santé
4 Science politique 

19 Science sociale
5 Science et technologie 
3 Sciences économiques

B. Comité parlementairespus
Deux projets ont été réalisés pour le Comité permanent je J^évaTé'un ^urIT«Conflict*of Riterest and Parliamen- 

de la Procédure et de l’Organisation (Chambre des com- Ju la revue The Parliamentarian.
munes) ; le premier, traitant de la révélation prématurée tarians» pour la rev . _
de documents confidentiels; le second, résumant les choix En juillet 1970, le chef du Service de recherches a 
offerts au Parlement au sujet de la radiodiffusion des de- accompagné M. l’Orateur Lamoureux a Londres po 
bats assister à une réunion du Comité permanent de la Con-

férence des Présidents des Chambres parlementaires des 
pays du Commonwealth. M. l’Orateur Lamoureux agissait 
en qualité de président du Comité tandis que M. Laundy 

était le secrétaire. Ce dernier eut à rédiger le proces- 
verbal et les recommandations de la réunion pour e re 
émis aux membres du Comité. Ce procès-verbal devrait 
servir de base à la planification de la deuxieme Confe
rence des Présidents des Chambres parlementaires des 
pays du Commonwealth qui eut lieu en Nouvelle-Delhi 
du 28 décembre 1970 au 1er janvier 1971:

De Londres, M. Laundy s’est rendu à Genève de la 
part de la Bibliothèque afin d’y visiter le Centre Interna- 

D’autres travaux ont également été préparés à la de- tional de Documentation Parlementa^e de 1 mon nor
mande du président du Comité permanent des Finances, parlementaire, les 13 et 14 juillet 797^ ^ale , 
du Commerce et des Questions économiques (Chambre des visité la Bibliothèque et le Service de Doc^entation du 
communes) relativement aux investissements etrangers Parlement suisse a Berne, les 15 et 16 juillet, 
dans divers pays et au développement d’entreprises de de ce voyage, il a rédige un rapport d^vant le Centre

de Documentation, publie dans le Canadian Library 
Journal ainsi que dans le Bulletin de l’Association Cana
dienne des Bibliothécaires de Langue Française.

Du 17 au 22 août, M. Laundy a représenté le Parle
ment canadien à la deuxième Conférence permanente des 
Présidents et des Greffiers des Parlements des Caraïbes du 
Commonwealth, à la Dominique, grâce à une invitation 
spéciale du gouvernement de ce pays. Il a adresse la 
parole sur quelques sujets d’intérêt parlementaire au 

de cette conférence et a participé a la discussion

Un document de 117 pages sur la loi des droits d’auteur 
a été préparé à la demande du président du Comité per
manent de la Radiodiffusion, des Films et de l’Assistance 

Arts, ainsi qu’une étude de 70 pages sur l’aide finan- enaux
cière au théâtre.

Trois recherchistes ont collaboré à l’exécution d’un pro
jet demandé par le président du Comité mixte spécial sur 
la Constitution (Chambre des communes). Cette étude 
portait sur les chambres hautes ainsi que sur les cours 
constitutionnelles sous les systèmes de gouvernement fé
déraux.

corporation.
A l’intention du Comité spécial du Sénat sur la Pau

vreté, une étude a été préparée sur la distribution et 1 in
cidence de l’impôt, de même qu’un autre projet traitant 
du problème des femmes comme «chef de famille».

Parmi les études pour le Comité spécial de la politique 
scientifique (Sénat), on peut citer une analyse de 38 pages 
décrivant les agences qui se préoccupent du mécanisme 
de la politique scientifique des gouvernements de divers 
pays, un document de 70 pages décrivant l’organisation 
de la politique scientifique en matière de recherches nu
cléaires dans différents pays, et une synthèse des témoi
gnages de scientifiques de renommée mondiale tenus par- 
devant le comité entre mars 1968 et mars 1969.

cours 
d’autres sujets.

La section canadienne de l’Association parlementaire
conférence à Ottawa dudu Commonwealth a tenu sa 

30 août au 4 septembre 1970. Le Chef du Service de
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recherches a agi à titre de secrétaire de la conférence. 
M. E. J. Brower y a également participé en présentant 
un exposé sur le «Canadian Investment in the Devel
oping Countries of the Commonwealth».

M. Laundy a ensuite assisté du 28 décembre 1970 au 
1” janvier 1971, à la Conférence des Présidents des 
Chambres parlementaires des pays du Commonwealth 
en Nouvelle-Delhi. Il a été affecté au Secrétariat de la 
Conférence et a également assisté M. l’Orateur Lamoureux 
et M. le Président Deschatelets dans leurs activités rela
tives à la Conférence. Le Service de recherches a préparé 
plusieurs travaux de base pour cette Conférence 
pris des études sur les sondages d’opinion publique, 
le problème de conflit d’intérêt, sur les responsabilités 
administratives de l’Orateur et sur le fonctionnement du 
règlement sub judice.

3. ADMINISTRATION ET PLANIFICATION

Le Directeur général de la Bibliothèque nationale, le 
Dr Guy Sylvestre, nous a grandement rendu service en 
recommandant notre Bibliothèque à l’Imprimeur de la 
Reine de l’Ontario à titre de dépositaire des documents 
du gouvernement de l’Ontario. Bien qu’une ligne de 
duite définie sur les bibliothèques dépositaires n'ait 
encore été annoncée, nous avons déjà commencé à 
voir ces publications d'une façon plus régulière.

C. Aide additionnelle
La Bibliothèque a pris à son service, au cours de l’été, 

un certain nombre d’étudiants; pour la dernière moitié de 
l’année, elle a engagé des employés temporaires. Ces aides 
additionnelles ont été assignées à des travaux cléricaux 
routiniers qui avaient dû être négligés à cause des deman
des accrues du Service de la référence. Elles ont égale
ment permis au Service du catalogue de procéder à la 
collation d’importants documents de sessions. Elles ont 
également rendu possible l’accélération de la préparation 
d’indexes des délibérations des comités parlementaires.

D. Cours, conférences, réunions, démonstrations 
et visites de travail

Bien qu il fut de nouveau impossible à notre personnel 
d assister aux cours de langues de la Commission de la 
Ponction publique durant le jour, quatre de nos employés 
se sont inscrits à des cours de langue française organisés 
par le Conseil d’Éducation d’Ottawa. Le Bibliothécaire 
parlementaire a poursuivi les cours privés du Bureau des 
Langues de la Commission de la Fonction publique.

Le Bibliothécaire parlementaire, en compagnie du Di
recteur général de la Bibliothèque nationale, a assisté à 
une conférence organisée conjointement par le Social 
Science Research Council et l’Association des Universités 
et Collèges du Canada, à Québec, du 30 avril au 2 mai 
1970, dans le but de discuter l’établissement d’un Centre 
de Recherche en information pour les Sciences Sociales.

Au mois de mai 1970, il a présidé l’un des huit ateliers 
de travail à la conférence Computers: Privacy and Free
dom of Information. Cette conférence, organisée conjoin
tement par les ministères des Communications et de la 
Justice, par l’Association Canadienne de l’Informatique 
et par l’Université Queen’s, a été tenue à l’Université 
Queens à Kingston, Ontario.

Il a également participé aux réunions de l’Association 
Canadienne des Sciences politiques durant la Conférence 
de la Learned Societies à Winnipeg, au mois de juin 
1970. Au cours de ce même mois, il a assisté à la confé
rence annuelle de l’Association Canadienne des Biblio
thèques à Hamilton, Ontario, en tant que membre du 
conseil d’administration de la Bibliothèque publique 
d’Ot.awa. A ce même titre, il a aussi collaboré à deux 
reunions organisées à Ottawa par la Eastern Ontario 
Regional Library Service en vue d’améliorer la coopéra
tion régionale.

Le Bibliothécaire parlementaire, de même que quelques 
membres seniors de son personnel, a assisté à deux réu
nions du Comité permanent de la Procédure et de l’Or
ganisation (Chambre des communes) en vue de présenter 
les prévisions budgétaires de la Bibliothèque, lesquelles 
furent jugées acceptables.

En plus de ces réunions, le Bibliothécaire parlemen
taire a de nouveau servi en qualité de directeur de la 
section locale de l’Institut d’Administration publique du

con-
pas

rece-

y com-
sur

A. Espace
Trouver l’espace adéquat pour le personnel et les col

lections fut Tune de nos plus grandes préoccupations cette 
année. B: en que le nombre de personnes employées au 
service du catalogue soit demeuré assez stable—il est à 
espérer que les développements techniques pourront évi
ter une expansion rapide—le Service de la référence a 
pris beaucoup d’ampleur à mesure qu’ont progressé les 
services traditionnels et que de nouveaux services ont été 
introduits. Le l" avril 1970, notre section de l’index a 
doublé son personnel et elle l’a doublé à nouveau le 1er 
avril pour totaliser 8 préposés à l’index et une dactylo
graphe. Heureusement, en mars 1971, l’espace de bureau 
pour cette section avait été assuré dans l’Édifice Victoria.

L’installation de nouveaux rayons mobiles dans nos 
magasins de livres a commencé au début de mars 1971 et 
a la fin du même mois, notre personnel avait déménagé 
et remis sur les rayons quelque 120,000 volumes. Ces 
nouveaux rayons devraient accroître leur capacité d’em
magasinage de plus de 50%, créant ainsi de l’espace pour 
1 expansion de notre collection, rendant possible le retour 
d importants ouvrages de consultation d’un entrepôt exté
rieur, et enfin nous permettant peut-être de convertir 
certains locaux, présentement occupés par des volumes 
en des bureaux pour notre personnel

B. Accord d’échanges
Le coût croissant des livres, des périodiques, des micro

films, d ouvrages de consultation et d’autres services ex
ternes, fut pour nous une cause de souci, et nous nous 
sommes efforces de réduire ces frais. Une économie sub
stantielle fut réalisée grâce à une nouvelle entente 
sujet de notre programme d’échange avec le «British 
Muséum» en ce qui concerne la réception des documents 
parlementaires britanniques. Nos remerciements s’adres- 
sen a M. R. A. Christophers, Conservateur 
British Museum, pour sa collaboration.

M"' A P. Hardisty, Bibliothécaire adjointe, a réussi à 
négocier une reduction du coût futur de la reproduction 

microfilm des quatre journaux canadiens suivants: Le 
Progrès, l Evangéline, La Liberté et le Patriote, The 
Guardian, The Evening Patriot, grâce à l’obtention d’a
bonnements additionnels provenant d’autres bibliothè
ques canadiennes. Cette économie est applicable à 
Bibliothèque ainsi qu’à la Bibliothèque nationale.

au

adjoint du

sur

notre
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a été élu Secrétaire-Trésorier pour cette même associa
tion. Au mois de février 1971, il a participé à un sémi- 

l’administration, organisé par le chapitre de
Canada. Il a été responsable de l’organisation d’un dîner 
en l’honneur du Professeur Cari Friedrich de Harvard.
Ce dernier a officieusement adressé la parole devant
quelques membres du Comité exécutif national de 1IAPC . . , _ . . > n
ainsi que devant quelques parlementaires. Au mois de mars 1971, il a participe au Troisième Con-

Trois articles écrits par le Bibliothécaire parlementaire grès International de Reprographie à Londres, Ang e- 
la Bffihothèque du Parlement ont été publiés durant terre, à la suite duquel il a visité les Bibliothèques par- 

cette période. Le premier est paru dans Ontario Library lementaire de Londres, Paris et Bruxelles.
Review de juin 1970, le second dans la revue britannique,
The Parliamentarian de juillet 1970 et enfin, le troisième 
a été publié dans le volume 4 de la publication américaine 
Encyclopedia of Library and Information Science. II a
également préparé deux autres articles: l’un présentant information Canada: Des conseils ont été prodigués au 

..... de l’Association Canadienne des Bibliothécaires t de rétablissement, de l’opération et du maintien
devant le Comité interministériel du Droit d’auteur au ,, service de coupures de presse. Nous leur avons éga- 
début de 1970, l’autre intitulé «The International Fédéra- lement fourni une Rste des vedettes-matière utilisées à 

of Library Associations and Special Libraries» est ^ Bibliothèque du Parlement. Le Chef du Service de la 
dans le numéro de novembre 1970 de la revue référenœ a également été consulté au sujet de l’organi- 

de la Canadian Association of Special Libraries saüon cVun service de localisation de l’information, 
and Information Services. Cabinet du Commissaire aux langues officielles: A la

Alors que l’installation d’un système IBM MT/ST pour dem£mde du Commissaire aux langues officielles, M110 
la reproduction des cartes de catalogue était a 1 etude, la simone Chiasson, Chef du Service de la référence, l’a 
Bibliothécaire adjointe, le Chef du Service du catalogue . , en ce ■ concerne l’organisation d’une bibliothèque 
ainsi que le Bibliothécaire parlementaire associe on desservirait son bureau. Accompagnée de la Biblio-
visité la Bibliothèque de l’Universite Brock pour voir tbécaire adjointe, elle lui rendit une seconde visite afin
ce système en opération; il fut décidé peu apres d utiliser ^ M faire part ainsi qu>à son personnel de ses recom-
ledit système à partir de 1971/1972. mandations supplémentaires concernant des documents

L’une de nos bibliotechniciennes, MUe Mary Nation a obtenus de la bibliothèque de la Commission Royale 
participé à un atelier de travail de l’Association Cana- d’Enquête sur le Bilinguisme et le Biculturalisme, 
dienne des Bibliothèques, The Library Technician at Bibliothèque du Conseil des Sciences du Canada: La 
Work, tenu à l’Université Lakehead les 8 et 9 mai 197U. Bibliothèque du Parlement a aidé celle du Conseil des

Les membres de notre personnel sont demeurés actifs gciences du Canada au moment du désastre de T «Arrow»
dans diverses activités professionnelles. Entre autres, on en ^ prêtant les documents des U.S. Congressional Com- 
peut mentionner leur participation à la conférence an- mitfee Hearings, dont elle avait instamment besoin, ainsi 
nuelle de l’Association Canadienne des Bibliothécaires de que d-autres documents et articles tels que requis. De 
Langue Française à Ottawa, à la conférence de l’Associa- pluSj nous pavons assistée dans ses recherches documen- 
tion Canadienne des Bibliothèques à Hamilton, où la tairgS lorsqu’elle en avait rapidement besoin.
Bibliothécaire adjointe a présidé un groupe de travail, 
et enfin à la conférence de la Canadian Association of 
Law Libraries, à London, Ontario.

MUe F. Moore, Chef du Service du catalogue, remplit bliothèque 
la fonction de président d’un sous-groupe qui étudie la des British 
classification du droit canadien. Ce sous-groupe fait partie étaient en notre possession et qui ont servi a completer 
d’une équipe de travail établie par la Bibliothèque na- leur collection, 
tionale et qui a pour fonction d’étudier les normes du Bons de documents parlementaires canadiens et d’au- 
catalogage. Le Bibliothécaire parlementaire siège comme trgs yohlmes: Le service d’envoi gratuit, à d’autres biblio- 
observateur officiel sur le Comité des bibliothèques du thèques, de documents parlementaires canadiens excéden- 
gouvernement canadien qui a été établi par la Biblio- taires a également été maintenu cette année. Nous avons 
thèque nationale. D’autres membres de notre personnel fourni à dix-sept bibliothèques universitaires, cinq insti- 
sont également actifs à divers titres dans des associations tutions fédérales, une bibliothèque publique et deux éta

blissements provinciaux, un total de 3,150 volumes. Plus 
de 3,750 livres provenant de la poste restante ont ete 
distribués à des bibliothèques publiques et gouvernemen
tales. La Bibliothèque nationale à elle seule a bénéficie 
de plus de 5,000 volumes.

naire sur
Montréal de la Special Libraries Association.

sur

4. INFORMATION PARLEMENTAIRE ET AIDE 
EXTERNE

A. Aide aux bibliothèques: un choix sélectif

les vues

tion
paru
Agora

B. Documents parlementaires excédentaires
House of Lords Library, Londres, Angleterre: Cette bi- 

bénéficié d’un don de documents uniques 
House of Lords Papers d’avant 1800 qui

professionnelles de la région d’Ottawa.

E. Bibliothécaire parlementaire associé
Le poste de Bibliothécaire parlementaire associé, de

meuré vacant pour plus de 27 mois, a été comblé le 17 
août 1970 par la nomination de M. Gilles Frappier, autre
fois Directeur des Bibliothèques Scientifiques de l’Uni
versité de Montréal. Il apporte à la position une grande 
expérience variée acquise dans le domaine des biblio
thèques académiques, scientifiques et techniques. Son 
arrivée fut hautement appréciée.

En novembre 1970, il a représenté la Bibliothèque du 
Parlement à Toronto à la Conférence annuelle de la 
Société Micrographique du Canada. Depuis ce temps, il

C. Aide aux institutions d’enseignement
A la fin de leurs cours à l’École de Bibliothéconomie de 

l’Université d’Ottawa, deux étudiants sont venus tra
vailler à la Bibliothèque du Parlement. En mars 1971, 
deux élèves d’une école secondaire ont passé leur conge 
trimestriel à la Bibliothèque. Nous avons reçu la visite 
d’autres bibliothécaires; entre autres, celles de M. Donald 
Redmond, Bibliothécaire en chef de l’Universite Queen s
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à Kingston ainsi que quelques membres de son person
nel; des groupes d’étudiants en bibliotechnique du Col
lège Algonquin; des étudiants de l’École de Bibliothé
conomie de l’Université d’Ottawa ainsi que des bibliothé
caires scolaires venus au cours d’une tournée d’étude 
organisée par l’Association Canadienne des Bibliothè
ques/Association Canadienne des Bibliothécaires de 
Langue Française.

Le Dr Karl E. Hausmann, recherchiste pour le Parle
ment suisse, visitant le Canada grâce à une subvention 
du Conseil des Arts du Canada, afin de se familiariser 
avec la documentation en matière de politique 
dienne, a terminé son stage de deux mois d’observation 
et de travail à la Bibliothèque, au cours du mois d’avril 
1970.

Portugal; Son Excellence Johannes Van der Walt, Am
bassadeur de l’Afrique du Sud; M. Vladimir P. Kaluzhny, 
1er Secrétaire, Ambassade de l’U.R.S.S.; de même 
M. J. Cordero, 1er Secrétaire, Ambassade du Vénézuela.

E. Service international
Le Bibliothécaire parlementaire a continué d’agir en 

qualité de correspondant canadien pour le Centre Inter
national de Documentation Parlementaire de l’Union in
terparlementaire à Genève ainsi que pour la Section des 
Bibliothèques parlementaires et administratives de la 
Fédération Internationale des Associations de Bibliothé
caires, maintenant localisée à La Haye. Il a été réélu 
l’un des directeurs de la Section des Bibliothèques spé
cialisées de la FIAB, et a été membre délégué et votant 
pour l’Association Canadienne des Bibliothèques à la 
conférence de la FIAB à Moscou et à Leningrad, en août 
et septembre 1970. Par la suite, il a fait la tournée des 
bibliothèques parlementaires de la Finlande, de la Suède 
et du Danemark. A Helsinki, en compagnie du Directeur 
général de la Bibliothèque nationale, le Dr Guy Sylves
tre, il s’est également rendu à la Bibliothèque nationale 
finlandaise et de cette visite est résulté un accord d’é
change des plus profitables.

que

cana-

D. Visiteurs
Nous avons reçu la visite de nombreux bibliothécaires 

canadiens et étrangers, principalement de l’Australie, de la 
Grande-Bretagne, de la France, d’Irlande, d’Italie, de la 
Côte d’ivoire, des États-Unis, du Vénézuela et de la 
Zambie.

Parmi les autres nombreux visiteurs étrangers, 
marque Son Altesse Royale, le Prince de Galles; les 
délégués de l’Assemblée Consultative du Conseil de l’Eu
rope; Lord Fulton, Président du British Council; l’ho
norable Hyo Sang Rhee, Orateur de l’Assemblée Natio
nale de Corée; M. Isaac Amissah-Aidoo, Orateur sup
pléant, et M. S. N. Darkwa, Greffier adjoint, Assemblée 
Nationale du Ghana; M. J. B. Roberts, Greffier, Parle
ment de l’Australie de l’Ouest, et Mme Roberts; ainsi 
le Professeur Cari Gôsta Widstrand, Directeur, 
Scandinavian Institute of African Studies, Suède!

Nous avons accueilli les membres des corps diploma
tiques suivants: M. George S. Whitehead, Haut-Commis
saire adjoint pour la Grande-Bretagne; M. Jack A. 
Cayton, Conseiller, Haut-Commissariat de la Grande- 
Bretagne; Son Excellence, l’honorable Dean J. Eyre Haut- 
Commissaire pour la Nouvelle-Zélande; Son Excellence 
M. le Dr Salvador Sampayo Garrido, Ambassadeur du

on re-

CONCLUSION
En dernier lieu, nous désirons- de nouveau exprimer 

toute notre gratitude aux membres du personnel du Sénat, 
de la Chambre des communes, du Ministère des Travaux 
publics, de la Commission de la Fonction publique du 
Canada, du Bureau central de la paye, ainsi qu’à tous 
ceux qui ont collaboré à rendre l’exécution de notre 
tâche plus agréable. Sans leur aide, notre travail aurait 
été moins intéressant et moins efficace.

que
The

Respectueusement soumis, 

Erik J. Spicer
Bibliothécaire parlementaire

Ottawa
Le 17 février 1972

I
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Affaires de routine
Le jeudi 24 février 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATIONS

Pour le mardi 29 février 1972
Par l'honorable sénateur Deschafelets. C.P.:

23 février—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la 
Quatorzième réunion du Groupe interparlementaire Ca
nada-États-Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 
20 février 1972.

Pour le mercredi 8 mars 1972
Par l'honorable sénateur Croll:

23 février—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le 
rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté au 
Canada déposé au Sénat le 10 novembre 1971.

MOTION

Pour le mardi 7 mars 1972 
Par l'honorable sénateur Argue:

23 février—Que, de l’avis de cette Chambre il est sou
haitable, dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est 
et de l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent 
de l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute 
autre question se rapportant à l’agriculture et pouvant 
être déférées audit comité par le Sénat.
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Ordre du jour
Le jeudi 24 février 1972

22 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable sénateur 
Lapointe, tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Excel
lence le Gouverneur général en réponse au discours qu’il 
a prononcé lors de l’ouverture de la session.— (L’hono
rable sénateur Michaud).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE JEUDI 24 FÉVRIER 1972

10. h.Pauvreté (Réunion d'organisation)............................................................................

Affaires juridiques et constitutionnelles (A huis clos) (.Réunion d'organisation)

356-S
11. h.

256-S

le Canada autorisée par le SénatPublication de l’Imprimeur de la Reine pour
En vente à Information Canada. Ottawa.
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A.D. 1972 
Canada

Procès-Verbaux
du Sénat

N
N° 4

Le jeudi 24 février 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

McNamara,
Michaud,
O’Leary,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Rowe,
Smith,
Thompson,
Walker,
Williams,
Yuzyk.

Lafond,
Lamontagne,
Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Grosart,
Haig,
Hastings,
Inman,
Isnor,
Kinnear,

Cook,
Croll,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière),

Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Boucher,
Bourque,
Cameron,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest),

S 4—1
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PRIÈRE Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Cook,
Que le Comité sénatorial permanent des finances na

tionales soit autorisé à examiner et faire rapport des 
dépenses proposées dans le Budget des dépenses déposé 
au Parlement pour l’année financière se terminant le 31 
mars 1973, en anticipation des bills fondés sur ledit 
Budget des dépenses qui seront présentés au Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Budget d’établissement de la Polymer Corporation 
Limited et ses filiales pour l’année se terminant le 31 
décembre 1972, conformément à l’article 70(2) de la Loi 
sur l’administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 
1970, ainsi que copie du décret C.P. 1972-147, en date du 
27 janvier 1972, approuvant ledit budget. (Texte anglais).

Budget des dépenses pour l’année financière se ter
minant le 31 mars 1973.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Cook,
Que le nom de l’honorable sénateur Fournier (de La- 

naudière) soit substitué à celui de l’honorable sénateur 
Cook sur la liste des sénateurs faisant partie du Comité 
sénatorial permanent des affaires juridiques et consti
tutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Croll, du Comité spécial du Sénat 
sur la pauvreté au Canada, dépose le rapport suivant:

Le jeudi 24 février 1972.
En conformité de l’article 84(3) du Règlement, je sou

mets un rapport provisoire des dépenses spéciales en
courues par le Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, au cours de la troisième session de la 28e 
Législature.

Comptes payés 
Transport et communications 

Transport 
Communications

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith,
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de

meure ajourné jusqu’à mardi prochain, le 29 février 
1972, à huit heures du soir.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

$ 5,072.51 
642.70

$ 5,715.21
Information—
Travaux d’impressions 

Délibérations du comité 
Autres travaux 

d’impressions 
Rapport

166,468.74

4,620.42
38,326.67

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Rapports de comités.209,415.83

Services professionnels et 
spéciaux

Aide-recherchiste 
Prises sténographiques 

et transcriptions 
Secrétaires et commis 
Toute autre aide spéciale

L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., du Comité 
spécial du Sénat sur la politique scientifique dépose le 
rapport dudit comité, Une politique scientifique 
dienne, Volume II, Objectifs et stratégies pour les années 
1970.

29,955.99

4,007.10
9,313.96

101,855.41

cana-

145,132.46
Utilités, matériel et 

fournitures 
(Papeterie etc.)

L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., propose, ap
puyé par l’honorable sénateur Connolly, C.P., que le 
Volume II du rapport du Comité spécial du Sénat sur la 
politique scientifique, déposé aujourd’hui, soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour fins d’étude jeudi prochain, le 2 
mars 1972.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

585.64

585.64
Toutes autres dépenses 
Location d’équipement 

Sténos et dactylos 
Divers

1,453.85
7,122.69
3,270.10

11,846.64
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 

l’étude du discours du Trône que Son Excellence le Gou
verneur général a prononcé lors de l’ouverture de la 
présente session du Parlement, et sur la motion de 
l’honorable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable 
sénateur Lapointe:

sur$372,695.78

Le tout respectueusement soumis,
Président,

DAVID A. CROLL.
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Après débat,
L’honorable sénateur Williams propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Fournier (Restigouche-Gloucester), 
que la suite du débat sur la motion tendant à l’adoption 
d’une Adresse à Son Excellence soit renvoyée à la pro
chaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Que l’Adresse dont le texte suit soit présentée à Son 
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada 
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes, 
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le 
Sénat du Canada, assemblés en Parlement, prions respec
tueusement Votre Excellence d’agréer nos humbles re
merciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le mardi 29 février 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATIONS

Par l'honorable sénateur Deschatelets, C.P.:
23 février—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la 

Quatorzième réunion du Groupe interparlementaire Ca
nada-États-Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 
20 février 1972.

Pour le mercredi 8 mars 1972
Par l'honorable sénateur Croll:

23 février—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le 
rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté au 
Canada déposé au Sénat le 10 novembre 1971.

MOTION
Pour le mardi 7 mars 1972 
Par l'honorable sénateur Argue:

23 février—Que, de l’avis de cette Chambre il est 
haitable, dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est 
et de l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent 
de l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute 
autre question se rapportant à l’agriculture et pouvant 
être déférées audit comité par le Sénat.

sou-
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Ordre du jour
Le mardi 29 février 1972

22 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable sénateur 
Lapointe, tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Excel
lence le Gouverneur général en réponse au discours qu’il 
a prononcé lors de l’ouverture de la session.— (L’hono
rable sénateur Williams).

Pour le jeudi 2 mars 1972

24 février—Étude du Volume II du rapport du Comité 
spécial du Sénat sur la politique scientifique, déposé au 
Sénat le jeudi 24 février 1972.— (L’honorable sénateur 
Lamontagne, C.P.).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MARDI 29 FÉVRIER 1972

3 h.Affaires étrangères (A huis clos) (Organisation et considération du rapport)256-S

LE MERCREDI 1 MARS 1972

10 h.Affaires étrangères (A huis clos) (Considération du Rapport).256-S 3 h.

LE JEUDI 2 MARS 1972

10 h,Affaires étrangères (A huis clos) (Considération du rapport).256-S

\

Publication de l’Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat 

En vente à Information Canada. Ottawa.





Pi

iTrVf

hnrBgayg

21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 5

Le mardi 29 février 1972

Huit heures du soir.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont: 

Les honorables sénateurs

O’Leary,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Rowe,
Smith,
Stanbury,
Sullivan,
Thompson,
van Roggén,
Walker,
Williams,
Willis,
Yuzyk.

Lamontagne,
Langlois,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Macnaughton,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
McNamara,
Michaud,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Grosart,
Haig,
Hastings,
Heath,
Inman,
Isnor,
Kinnear,
Lafond,

Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière),

Aird,
Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Cameron,
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PROCÈS-VERBAUX 29 février 197224

PRIÈRE Après débat,
L’honorable sénateur Goldenberg propose, appuyé par 

l’honorable sénateur McElman, que la suite du débat 
sur la motion soit renvoyée à la prochaine séance du 
Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copies d’un rapport, Volumes 1, 2 et 3, en date de 
janvier 1972, concernant une étude de la mise en marché 
dans l’industrie canadienne de la chaussure, commanditée 
par le ministère de l’Industrie et du Commerce.

Copies d’un document indiquant la situation au Canada 
concernant les conventions et recommandations adoptées 
aux 53e et 54e sessions de la Conférence internationale 
du Travail, tenues à Genève, en juin 1969 et en juin 1970, 
respectivement.

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Rapports de comités.

L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., du Comité 
spécial du Sénat sur la politique scientifique, dépose le 
rapport suivant:

Le mardi 29 février 1972.

Le Comité spécial du Sénat sur la politique scienti
fique rapporte, conformément à l’article 84(3) du Règle
ment, que les dépenses encourues par le comité au cours 
de la 3e session de la 28e Législature, sont comme suit:

Comptes payés 
Transport et communications 

Transport 
Communications

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Macdonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Choquette,
Que les noms des honorables sénateurs Blois et Haig 

soient substitués à ceux des honorables sénateurs Bélisle 
et Quart sur la liste des sénateurs faisant partie du 
Comité sénatorial permanent des banques et du com
merce;

Que les noms des honorables sénateurs Bélisle, Grosart 
et Phillips soient substitués à ceux des honorables séna
teurs Macdonald, Quart et White sur la liste des sénateurs 
faisant partie du comité permanent de la régie inté
rieure, des budgets et de l’administration; et

Que les noms des honorables sénateurs Sullivan et 
Yuzyk soient substitués à ceux des honorables sénateurs 
Bélisle et Grosart sur la liste des sénateurs faisant partie 
du Comité sénatorial permanent des affaires juridiques 
et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

$ 2,133.38 
531.93

$ 2,665.31
Information-Travaux d’im

pressions
Délibérations du comité 
Autres travaux d’impressions 
Rapport

18,848.55
303.10

31,354.51

50,506.16
Services professionnels et 

spéciaux
Aide-recherchiste 
Prises sténographiques 

et transcriptions 
Secrétaires et commis 
Toute autre aide spéciale

69,441.52

10,476.18
4,493.88Avec la permission du Sénat,

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith,

Que le nom de l’honorable sénateur Heath soit ajouté 
à la liste des sénateurs faisant partie du Comité sénato
rial permanent des affaires étrangères.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

84,411.58
Utilités, matériel et 

fournitures 
(Papeterie, etc.) 2,299.78

2,299.78
Toutes autres dépenses 

Location d’équipement 
Sténos et dactylos 
Divers

877.00
18,467.60
5,096.92

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur McDonald,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
pour représenter le Sénat au sein du Comité mixte 
manent du Sénat et de la Chambre des 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les 
honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
munes en conséquence.

24,441.52

$164,324.35

Estimation des 
Comptes en souffrance 

Information-Travaux d’impressions

per- 
communes sur

$ 30,000.00

Le tout respectueusement soumis,
com- Le président,

MAURICE LAMONTAGNE.



31.30

Comptes payes 
Transport et communications 

Transport 
Communications

28.60$
2.70

Information—Travaux d’impressions 
Délibérations du comité 
Autres travaux d’impressions 
Rapport

Services professionnels et 
spéciaux

Aide-recherchiste 
Prises sténographiques et 

transcriptions 
Secrétaires et commis 
Toute autre aide spéciale $ 4,999.00

$ 4,999.00 L’honorable Président quitte le fauteuil.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., occupe le fauteuil.

1.75

Le mardi 29 février 1972.

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques 
et constitutionnelles, autorisé par le Sénat le 19 octobre 
1971 à examiner et à faire rapport sur tous les aspects du 
système de libération conditionnelle du Canada, rap
porte, conformément à l’article 84(3) du Règlement, que 
les dépenses encourues par le comité à l’égard dudit 
examen au cours de la 3e session de la 28e Législature, 
sont comme suit:

Utilités, matériel et 
fournitures 

(Papeterie etc.)
Toutes autres dépenses 

Location d’équipement 
Sténos et dactylos 
Divers

Que l’Adresse dont le texte suit soit présentée a Son 
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada 
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes, 
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le 
Sénat du Canada, assemblés en Parlement, prions respec
tueusement Votre Excellence d’agréer nos humbles re
merciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Après débat,
L’honorable sénateur Haig propose, appuyé par l’ho

norable sénateur O’Leary, que la suite du débat sur la 
motion tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Excel
lence soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre, l’honorable sénateur Deschatelets, 
C.P., attire l’attention du Sénat sur la Quatorzième réu
nion du Groupe interparlementaire Canada-États-Unis, 
tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Choquette pour l’honorable séna

teur Beaubien propose, appuyé par l’honorable sénateur 
Walker, C.P., que la suite du débat sur l’interpellation 
soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

$ 1.75

$ 5,032.05

Estimation des 
Comptes en souffrance 

Information—Travaux d’impressions $ 5,000.00

Le tout respectueusement soumis,
Le président,

J. HARPER PROWSE.

Une interpellation inscrite au nom de l’honorable séna
teur Deschatelets C.P., étant appelée,

Il est—
Ordonné: Qu’elle soit différée à plus tard ce jour.

L’honorable sénateur Deschatelets, C.P., dépose sur le 
bureau le rapport de la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, en date du lundi 
28 février 1972.

Ordonné: Que le rapport de la Quatorzième réunion du 
Groupe interparlementaire Canada-États-Unis, en date du 
lundi 28 février 1972, déposé aujourd’hui, soit imprimé 
en appendice aux Débats de ce jour.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’étude du discours du Trône que Son Excellence le Gou-

25PROCÈS-VERBAUX29 février 1972

L’honorable sénateur Prowse, du Comité sénatorial per- verneur général a prononcé lors de l’ouverture de la 
manent des affaires juridiques et constitutionnelles dépose présente session du Parlement, et sur la motion de lono- 
le rapport suivant: rable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable séna

teur Lapointe:
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PROCES-VERBAUX26 29 février 1972

L’honorable Président reprend le fauteuil.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.



Présentation des pétitions. 
Lecture des pétitions. 
Rapports des comités. 
Avis d’interpellations. 
Avis de motions. 
Interpellations.
Motions.
Période de questions.

INTERPELLATION

Pour le mercredi 8 mars 1972

Par l'honorable sénateur Croll:
23 février—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le 

rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté au 
Canada déposé au Sénat le 10 novembre 1971.

MOTION

Pour le mardi 7 mars 1972 

Par l'honorable sénateur Argue:

23 février—Que, de l’avis de cette Chambre il est sou
haitable, dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est 
et de l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent 
de l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute 
autre question se rapportant à l’agriculture et pouvant 
être déférées audit comité par le Sénat.

129 février 1972

Affaires de routine
Le mercredi 1er mars 1972

Z

N
> 7

v. ^ 
r~- 

oo



ii 29 février 1972

Ordre du jour
Le mercredi 1er mars 1972 

N° 1.
22 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable sénateur 
Lapointe, tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Excel
lence le Gouverneur général en réponse au discours qu’il 
a prononcé lors de l’ouverture de la session.— (L’hono
rable sénateur Haig).

N° 2.
29 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Martin, C.P., appuyé par l’honorable 
sénateur McDonald,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
pour représenter le Sénat au sein du Comité mixte per
manent du Sénat et de la Chambre des communes sur 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les 
honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
nés en

commu-
conséquence.—(L’honorable sénateur Goldenberg).

N° 3.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.— (L’honorable séna
teur Beaubien).

Pour le jeudi 2 mars 1972
24 février—Étude du Volume II du rapport du Comité 

spécial du Sénat sur la politique scientifique, déposé au 
Sénat le jeudi 24 février 1972.—(L’honorable sénateur 
Lamontagne, C.P.).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MERCREDI 1er MARS 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
M. T. G. Street, Président, Commission nationale des libérations conditionnelles)...............

Affaires étrangères (A huis clos) (Étude du Rapport)...................................................................

356-S 10 h.

11 h. 30256-S 3 h.

LE JEUDI 2 MARS 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (A huis clos) (Étude des libérations conditionnelles 
Canada: M. F. P. Miller, Directeur exécutif, Commission nationale des libérations 

conditionnelles)..............................................................................................................................

Affaires étrangères (A huis clos) (Étude du rapport)....................................................................

356-S
au

10 h.

10 h.256-S

Publication de l'Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat

En vente à Information Canada. Ottawa.
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 6

Le mercredi 1er mars 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont: 

Les honorables sénateurs
Paterson,
Petten,
Prowse,
Rowe,
Smith,
Sullivan,
Thompson,
van Roggen,
Walker,
Williams,
Willis,
Yuzyk.

Lafond,
Langlois,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
McNamara,
Michaud,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Grosart,
Haig,
Hastings,
Heath,
Inman,
Isnor,
Kinnear,

Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Fournier

(de Lanaudière)

Aird,
Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Cameron,

S 6—1
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PRIÈRE. Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Langlois,

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes 
pour nommer un comité mixte spécial des deux Cham
bres pour faire une étude et un rapport sur les proposi
tions, rendues publiques ou qui sont à l’occasion rendues 
publiques par le gouvernement du Canada, sur un cer
tain nombre de sujets touchant la constitution du Canada 
au cours de l’étude complète de la constitution du Ca
nada, étude dont on avait convenu à la Conférence 
constitutionnelle du Premier ministre du Canada et des 
Premiers ministres des provinces, en février 1968, et sur 
d’autres propositions concernant les mêmes sujets;

Que le comité ait le pouvoir de choisir, parmi ses 
membres, ceux qui feront partie des sous-comités qu’il 
peut estimer opportuns ou nécessaires.

Que le comité ait le pouvoir de siéger durant les séan
ces et les ajournements du Sénat;

Que le comité ait le pouvoir de faire rapport quand 
il y a lieu, de faire comparaître des personnes et produire 
des documents et pièces et d’imprimer au jour le jour 
des documents et témoignages que peut ordonner le 
comité;

Que le quorum soit fixé à dix-sept, à condition que 
les deux Chambres soient représentées, chaque fois que 
doit se tenir un vote, s’adopter une résolution ou se pren
dre une autre décision. Il recommande également que les 
coprésidents soient autorisés à tenir des réunions 
fins de recevoir des témoignages et à en autoriser l’im
pression lorsqu’il y a moins de sept membres présents, 
à condition que les deux Chambres soient représentées;

Que les témoignages entendus et les documents 
cueillis à ce sujet au cours des deuxième et troisième 
sessions de la 28e Législature soient déférés au comité 
et fassent partie intégrande des archives;

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nom
més pour agir au nom du Sénat au sein de ce comité 
mixte spécial, savoir: les honorables sénateurs Cameron, 
Fergusson, Flynn, Forsey, Haig, Lafond, Lamontagne, 
Molgat, Quart, Yuzyk; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
munes pour l’en informer.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet 
un message conçu dans les termes suivants:

Le mardi 29 février 1972.

Il est résolu,—Qu’un comité spécial mixte du Sénat 
et de la Chambre des communes soit nommé pour faire 
une étude et un rapport sur les propositions rendues pu
bliques ou qui sont à l’occasion rendues publiques par le 
gouvernement du Canada, sur un certain nombre de 
sujets touchant la constitution du Canada au cours 
de l’étude complète de la constitution du Canada, étude 
dont on avait convenu à la Conférence constitutionnelle 
du Premier ministre du Canada et des Premiers ministres 
des provinces, en février 1968, et sur d’autres proposi
tions concernant les mêmes sujets;

Que le comité ait le pouvoir de choisir, parmi ses 
membres, ceux qui feront partie des sous-comités qu’il 
peut estimer opportuns ou nécessaires.

Que le comité ait le pouvoir de siéger durant les 
séances et les ajournements de la Chambre des com
munes.

Que le comité ait le pouvoir de faire rapport quant 
il y a lieu, de faire comparaître des personnes et pro
duire des documents et pièces et d’imprimer au jour 
le jour des documents et témoignages que peut ordon
ner le comité; aux

Que le quorum soit fixé à dix-sept, à condition que 
les deux Chambres soient représentées, chaque fois que 
doit se tenir un vote, s’adopter une résolution ou se pren
dre une autre décision. Il recommande également que 
les coprésidents soient autorisés à tenir des réunions aux 
fins de recevoir des témoignages et à en autoriser l’im
pression lorsqu’il y a au moins sept membres présents, 
à condition que les deux Chambres soient représentées;

Que les témoignages entendus et les documents re
cueillis à ce sujet au cours de la deuxième et troisième 
sessions soient déférés au comité et fassent partie inté
grante des archives;

Que les députés désignés pour représenter la Chambre 
des communes au sein dudit comité soient MM. Alexan
der, Allmand, Asselin, Breau, Brewin, De Bané, Dinsdale, 
Fairweather, Gibson, Gundlock, Hogarth, Lachance, La- 
prise, MacGuigan, Marceau, Marchand (Kamloops-Cari- 
boo), McQuaid, Osler, Prud’homme et Rowland; et

Il est ordonné,—Qu’on envoie un message au Sénat 
demandant à Leurs Honneurs de s’unir à cette Chambre 
dans le but proposé ci-dessus, et afin de choisir, si le 
Sénat le juge utile, quelques-uns de ses membres 
le représenter au sein du comité mixte proposé.

ATTESTÉ.

re-

com-

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., pour l’honorable 
sénateur Hayden, du Comité sénatorial permanent des 
banques et du commerce, dépose le rapport suivant:

pour
Le mercredi 1er mars 1972.

Le Comité sénatorial permanent des banques et du 
commerce, autorisé par le Sénat le 19 novembre 1969 à 
examiner et faire rapport sur le Livre blanc, intitulé: 
«Propositions de réforme fiscale», rapporte, conformé-

Le Greffier de la Chambre des 
ALISTAIR FRASER.

communes,



29PROCÈS-VERBAUX1er mars 1972

les modes d’application de la politique fiscale et mo
nétaire du Canada susceptibles d’assurer la croissance 
de l’économie et le plein emploi sans inflation, les 9 
mars 1971 et 28 avril 1971, respectivement, rapporte, 
conformément à l’article 84(1) du Règlement, que le 
montant total des dépenses spéciales encourues 
nant l’examen dudit examen, est comme suit:

ment à l’article 84(1), que le montant total des dépenses
examen du Livre

sur
spéciales encourues concernant son 
blanc, est comme suit:

Dépenses

$ 12,183.01 
174,890.69 
167,722.37 

1,052.90 
8,420.44 Traitements

concer-

Transport et communications 
Information—Travaux d’impressions 
Services professionnels et spéciaux 
Utilités, matériel et fournitures 
Toutes autres dépenses

Dépenses 

$ 33,054.40

Impressions—
Délibérations du comité 
Rapport

$364,269.41 $61,898.73
10,715.36

Le tout respectueusement soumis, 72,614.09
10,927.04Le président, 

SALTER A. HAYDEN.
Dépenses des témoins 
Autres frais et dépenses 

imprévues 9,003.45

$125,598.98L’honorable sénateur Connolly, C.P., pour l’honorable 
sénateur Hayden, du Comité sénatorial permanent des 
banques et du commerce, dépose le rapport suivant:

Le mercredi 1er mars 1972.

Le Comité sénatorial permanent des banques et du 
commerce autorisé par le Sénat le 14 septembre 1971, 
à examiner et faire rapport du résumé du projet de loi 
sur la réforme fiscale 1971, rapporte, conformément à 
l’article 84(3), que les dépenses encourues par le comité 
concernant ledit examen au cours de la 3e session de la 
28e Législature, sont comme suit:

Comptes payés 

Transport et communications 

Transport
Information—Travaux d’impressions 

Délibérations du comité 
Services professionnels et spéciaux 
Toutes autres dépenses

Le tout respectueusement soumis,
Le président, 

DOUGLAS D. EVERETT.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’étude du discours du Trône que Son Excellence le Gou- 
verneur général a prononcé lors de l’ouverture de la 
présente session du Parlement, et sur la motion de 1 hono
rable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable séna
teur Lapointe:

Que l’Adresse dont le texte suit soit présentée à Son 
Excellence le Gouverneur général du Canada:

$ 4,752.32
A Son Excellence le très honorable Roland Michener, 

Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada 
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes, 

général et Commandant en chef du Canada.

19,233.84
27,600.00

111.30 Gouverneur

$51,697.46
QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous,
Sénat du Canada, assemblés en Parlement, prions respec
tueusement Votre Excellence d’agréer nos humbles re
merciements pour le gracieux discours qu’Elle a adresse 

deux Chambres du Parlement.

Après débat,
L’honorable sénateur Heath propose, appuyé par 1 ho

norable sénateur Lapointe, que la suite du débat sur la 
motion tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Excel- 

soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Estimation des 
Comptes en souffrance 

Information—Travaux d’impressions
très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le

$20,500.00

Le tout respectueusement soumis, aux
Le président, 

SALTER A. HAYDEN.

L’honorable sénateur Bourget, C.P., pour l’honorable 
sénateur Everett, du Comité sénatorial permanent des 
finances nationales, dépose le rapport suivant:

Le mercredi 1” mars 1972.

Le Comité sénatorial permanent des banques et du 
commerce autorisé par le Sénat a examiner et à faire 
rapport sur le Budget des dépenses, déposé au Parlement 
pour l’année financière se terminant le 31 mars 1972, et

lence

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
de l’honorable sénateur Martin, C.P.,sur la motion 

appuyé par l’honorable sénateur McDonald,
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Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
pour représenter le Sénat au sein du Comité mixte per
manent du Sénat et de la Chambre des communes sur 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les 
honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des com
munes en conséquence,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972.

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur McDonald, propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets,



1" mars 1972

Affaires de routine
Le jeudi 2 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

MOTIONINTERPELLATIONS
Pour le mardi 7 mars 1972 
Par l'honorable sénateur Argue:

23 février—Que, de l’avis de cette Chambre il est sou
haitable, dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est 
et de l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent 
de l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute 
autre question se rapportant à l’agriculture et pouvant 
être déférées audit comité par le Sénat.

Pour le mardi 7 mars 1972 

N° 1.
Par l'honorable sénateur Hastings:

1er mars—Qu’il adressera la demande de renseigne
ments suivante au Gouvernement:

Au 30 novembre 1971, combien de détenus avaient été 
autorisés, en vertu de la Loi sur les pénitenciers, à s’ab
senter temporairement de façon régulière de chacune 
des institutions fédérales pour les raisons suivantes:

a) emploi avant la libération
b) emploi régulier
c) fins éducatives.
d) autres.

N° 2.
Par l'honorable sénateur Hastings:

1er mars—Qu’il adressera la demande de renseigne
ments suivante au Gouvernement:

Pour la période de trois ans se terminant le 31 dé
cembre 1971, concernant le décès de chaque détenu dans 
les institutions fédérales en vertu de la Loi sur les péni
tenciers;

a) le nom et le numéro du détenu
b) la date du décès du détenu
c) l’âge du détenu
d) la cause du décès du détenu
e) la peine à purger par le détenu, et
f) l’institution où le décès est survenu.

Pour le mercredi 8 mars 1972
Par l'honorable sénateur Croll:

23 février—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le 
rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté au 
Canada déposé au Sénat le 10 novembre 1971.
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Ordre du jour
Le jeudi 2 mars 1972 

N° 1.
22 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable sénateur 
Lapointe, tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Excel
lence le Gouverneur général en réponse au discours qu’il 
a prononcé lors de l’ouverture de la session.— (L’hono
rable sénateur Heath).

N° 2.
24 février—Étude du Volume II du rapport du Comité 

spécial du Sénat sur la politique scientifique, déposé au 
Sénat le jeudi 24 février 1972.—(L’honorable sénateur 
Lamontagne, C.P.).

N° 3.
29 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Martin, C.P., appuyé par l’honorable 
sénateur McDonald,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
pour représenter le Sénat au sein du Comité mixte per
manent du Sénat et de la Chambre des communes sur 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les 
honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des commu
nes en conséquence.—(L’honorable sénateur Goldenberg).

N° 4.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable séna
teur Beaubien).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE JEUDI 2 MARS 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (A huis clos) (Étude des libérations conditionnelles 
Canada: M. F. P. Miller, Directeur exécutif, Commission nationale des libérations 

conditionnelles).......................................................................................................................

356-S
au

10 h.

Publication de l’Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat

En vente à Information Canada, Ottawa.
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N° 7

Le jeudi 2 mars 1972

Les membres presents sont:

Les honorables sénateurs
Phillips,
Prowse,
Rowe,
Smith,
Sullivan,
Thompson,
van Roggen,
Walker,
Williams,
Willis,
Yuzyk.

Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
McNamara,
Michaud,
Petten,

Goldenberg,
Grosart,
Haig,
Hastings,
Heath,
Inman,
Isnor,
Kinnear,
Lafond,
Lamontagne,
Langlois,

Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Fournier

(de Lanaudière)

Aird,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Cameron,

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., President

Deux heures de l’après-midi.

S 7—1
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PRIÈRE. Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith,
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de

meure ajourné jusqu’à mardi prochain, le 7 mars 1972, 
à huit heures du soir.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le 
bureau ce qui suit:

Rapport de la Commission de conservation des forêts 
des Rocheuses orientales pour l’année financière close 
le 31 mars 1971, conformément à l’article 10 de la Loi 
sur la conservation des forêts des Rocheuses orientales, 
chapitre 59, Statuts du Canada, 1947.

Rapport de l’Office de commercialisation du poisson 
d’eau douce, ainsi que les comptes et états financiers 
certifiés par l’Auditeur général, pour l’année terminée 
le 30 avril 1971, conformément à l’article 33 de la Loi sur 
la commercialisation du poisson d’eau douce, chapitre 
F-13, et des articles 75(3) et 77(3) de la Loi sur l’admi
nistration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.

Rapport à la Chambre des communes sur la vente de 
blé à l’U.R.S.S. fait par le ministre responsable de la 
Commission canadienne du blé, ainsi qu’un communiqué 
à ce sujet.

Ordonné: Que l’Ordre du jour concernant l’étude du 
Volume II du rapport du Comité spécial du Sénat sur la 
politique scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 fé
vrier 1972, soit avancé.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du 
Volume II du rapport du Comité spécial du Sénat sur la 
politique scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 
1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Cameron propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Grosart, que la suite du débat sur 
l’examen du rapport soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., pour l’honora
ble sénateur Aird, du Comité sénatorial permanent des 
affaires étrangères, dépose le rapport suivant:

Le jeudi 2 mars 1972.

Le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, autorisé par le Sénat le 8 octobre 1970, à exa
miner et faire rapport sur toutes questions relatives au 
document intitulé: «Le Pacifique: Politique étrangère au 
service des Canadiens», rapporte, conformément à l’ar
ticle 84(3) du Règlement, que les dépenses encourues par 
le comité à l’égard dudit examen au cours de la 3e ses
sion de la 28' Législature, sont comme suit:

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
l’étude du discours du Trône que Son Excellence le Gou
verneur général a prononcé lors de l’ouverture de la 
présente session du Parlement, et sur la motion de l’hono
rable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable séna
teur Lapointe:

Que l’Adresse dont le texte suit soit présentée à Son 
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada 
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes, 
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

sur

Comptes payés 
Transport et communications 

Transport
Information—Travaux d’impressions 

Délibérations du comité 
Services professionnels et spéciaux 

Aide-recherchiste 
Prises sténographiques et 

transcriptions 
Toute autre aide spéciale

$ 2,334.16

29,425.54

$25,000.00

311.40
15,259.94

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le 
Sénat du Canada, assemblés en Parlement, prions respec
tueusement Votre Excellence d’agréer nos humbles re
merciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Après débat,
L’honorable sénateur Smith pour l’honorable sénateur 

Fergusson, propose, appuyé par l’honorable sénateur Lan
glois, que la suite du débat sur la motion tendant à l’a
doption d une Adresse a Son Excellence soit renvoyée à 
la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

40,571.34
Toutes autres dépenses 

Divers 27.27

$72,358.31

Estimation des 
Comptes en souffrance 

Information—Travaux d’impressions $ 800.00

Le tout respectueusement soumis,

Le président, 
JOHN B. AIRD.
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-Etats- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972.

Il est— ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Martin, C.P., sursur

appuyé par l’honorable sénateur McDonald,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
représenter le Sénat au sein du Comité mixte per

manent du Sénat et de la Chambre des communes sur 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les 
honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

pour

Qu’un message soit transmis à la Chambre des com
munes en conséquence,

L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
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2 mars 1972

Affaires de routine
Le mardi 7 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

MOTIONSINTERPELLATIONS
Ne 1.
Par l'honorable sénateur Argue:

23 février—Que. de l’avis de cette Chambre il est 
haitable, dans l’intérêt de l’agriculture des régions de 1 Est 
et de l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent 
de l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute 
autre question se rapportant à l’agriculture et pouvant 
être déférées audit comité par le Sénat.

N° I.
Par l'honorable sénateur Hastings:

1" mars—Qu’il adressera la demande de renseigne
ments suivante au Gouvernement:

Au 30 novembre 1971, combien de détenus avaient été 
autorisés, en vertu de la Loi sur les pénitenciers, à s ab
senter temporairement de façon régulière de chacune 
des institutions fédérales pour les raisons suivantes:

a) emploi avant la libération
b) emploi régulier
c) fins éducatives.
d) autres.

sou-

N® 2.
Par l'honorable sénateur Haig:

2 mars—Que le Comité sénatorial permanent de la 
santé, du bien-être et des sciences soit chargé d’exami
ner et faire rapport sur l’efficacité de la législation fé-

N<> 2- dérale déjà existante, à mettre fin aux différends ou-
Par l'honorable sénateur Hastings: vriers-patronaux et aux conflits dans les domaines qui

1er mars—Qu’il adressera la demande de renseigne- touchent les services publics, 
ments suivante au Gouvernement:

Pour la période de trois ans se terminant le 31 dé
cembre 1971, concernant le décès de chaque détenu dans 
les institutions fédérales en vertu de la Loi sur les péni
tenciers;

a) le nom et le numéro du détenu
b) la date du décès du détenu
c) l’âge du détenu
d) la cause du décès du détenu
e) la peine à purger par le détenu, et
f) l’institution où le décès est survenu.

Pour le mercredi 8 mars 1972
Par l'honorable sénateur Croll:

23 février—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le 
rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté au 
Canada déposé au Sénat le 10 novembre 1971.
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Ordre du jour
Le mardi 7 mars 1972 
N° 1.

22 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable sénateur 
Lapointe, tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Excel
lence le Gouverneur général en réponse au discours qu’il 
a prononcé lors de l’ouverture de la session.— (L’hono
rable sénateur Fergusson).

N° 2.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Cameron).

N° 3.
29 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Martin, C.P., appuyé par l’honorable 
sénateur McDonald,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
pour représenter le Sénat au sein du Comité mixte per
manent du Sénat et de la Chambre des Communes 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les 
honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
nés en

sur

commu-
conséquence.—(L’honorable sénateur Goldenberg).

N® 4.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.— (L’honorable séna
teur Beaubien).

■; î
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2 mars 1972

CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MARDI 7 MARS 1972
3 h. 30Constitution du Canada (Organisation)356-S

LE MERCREDI 8 MARS 1972

constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada:Affaires juridiques et
M. P. A. Faguy, commissaire, Service canadien des penitentiers)

356-S 10 h.

LE JEUDI 9 MARS 1972

constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada:Affaires juridiques et , , *
M. W. L. Higgitt, commissaire, Gendarmerie royale du Canada)

356-S 10 h.

le Canada autorisée par le SénatPublication de l'Imprimeur de la Reine pour
En vente à Information Canada. Ottawa.
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Procès-V erbaux
du Sénat

N° 8

Le mardi 7 mars 1972

Huit heures du soir.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Molgat,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Rowe,
Sparrow,
Thompson,.
Willis,
Yuzyk.

Isnor,
Kinnear,
Lafond,
Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Macnaughton,
McDonald,
McGrand,
McNamara,

Fournier
(de Lanaudière), 

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Hays,

Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Davey, 
Deschatelets, 
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,

Aird,
Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,

S 8—1
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PRIÈRE. Après débat,
L’honorable sénateur Buckwold propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Sparrow, que la suite du débat sur 
la motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur McDonald dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copies de tableaux statistiques pour 1967-1972, expo
sant: (1) Frais de fonctionnement de l’enseignement 
post-secondaire, (2) Ensemble du transfert fiscal aux 
provinces, (3) Valeur de l’abattement d’impôt et des 
paiements de péréquation et (4) Valeur des paiements de 
rajustement en espèces, concernant la Loi de 1967 sur les 
arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et 
les provinces (Partie II).

Rapport du ministère des Communications pour l’année 
financière close le 31 mars 1971, conformément à l’article 
6 de la Loi concernant le ministère des Communications, 
chapitre C-24, S.R.C., 1970.

Copies du rapport spécial 1 du Groupe d’étude sur les 
plans des établissements fédéraux à sécurité maximale 
nommé par le Solliciteur général du Canada, en date du 
30 novembre 1971.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’étude du discours du Trône que Son Excellence le 
Gouverneur général a prononcé lors de l’ouverture de la 
présente session du Parlement, et sur la motion de l’ho
norable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable 
sénateur Lapointe:

Que l’Adresse dont le texte suit soit présentée à Son 
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada 
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes, 
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

Rapport du ministre de l’Industrie et du Commerce 
présenté en vertu de la Loi sur les déclarations des corpo
rations et des syndicats ouvriers (Partie I, Corporations) 
pour les périodes financières closes en 1969, conformé
ment à l’article 18(1) de ladite loi, chapitre C-31, S.R.C., 
1970.

Copies d’un accord, en date du 29 février 1972, entre 
les gouvernements du Canada et les provinces de la 
Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick, en vue d’éta
blir un comité de révision pour réévaluer la praticabilité 
d’utiliser les énergies marémotrices de la Baie de Fundy.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le 
Sénat du Canada, assemblés en Parlement, prions respec
tueusement Votre Excellence d’agréer nos humbles re
merciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Après débat,
L’honorable sénateur Bonnell propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Fournier (Restigouche-Gloucester), 
que la suite du débat sur la motion tendant à l’adoption 
d’une Adresse à Son Excellence soit renvoyée à la pro
chaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Argue 
propose, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, dans 
l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de l’Ouest, 
d’établir un Comité sénatorial permanent de l’agriculture 
en vue d’étudier la législation et toutes autres questions 
se rapportant à l’agriculture et pouvant être déférées 
audit comité par le Sénat.

Après débat,
L’honorable sénateur Lafond propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Forsey, que la suite du débat sur la 
motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Haig 
pose, appuyé par l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé d’examiner et faire 
rapport sur l’efficacité de la législation fédérale déjà exis
tante, à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
aux conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics.

pro- A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Martin, C.P., 
appuyé par l’honorable sénateur McDonald,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
pour représenter le Sénat au sein du Comité mixte per
manent du Sénat et de la Chambre des communes sur 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les
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réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972.

Il est— „
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des com
munes en conséquence,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Langlois,
Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième
sur
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Affaires de routine
Le mercredi 8 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATION

Par l'honorable sénateur Croll:
23 février—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le 

rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté au 
Canada déposé au Sénat le 10 novembre 1971.

MOTION

Par l'honorable sénateur Aird:
7 mars—Que le Comité sénatorial permanent des afEai- 

étrangères soit autorisé à examiner et faire rapport 
sur les relations canadiennes envers le développement des 
Communautés européennes.

res
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Ordre du jour
Le mercredi 8 mars 1972

N" 6.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable séna
teur Beaubien).

N° 1.
22 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Buckwood, appuyé par l’honorable sénateur 
Lapointe, tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Excel
lence le Gouverneur général en réponse au discours qu’il 
a prononcé lors de l’ouverture de la session.— (L’hono
rable sénateur Bonnell).

N° 2.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,
Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 

dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toutes au
tres questions se rapportant à l’agriculture et pouvant 
être déférées audit comité par le Sénat.—(L’honorable 
sénateur Lafond).

N° 3.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buckwold,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit chargé d’examiner et faire 
rapport sur l’efficacité de la législation fédérale déjà 
existante, à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux 
et aux conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics.— (L’honorable sénateur Buckwold).

N° 4.

2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 
du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Cameron).

N° 5.

29 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Martin, C.P., appuyé par l’honorable 
sénateur McDonald,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
pour représenter le Sénat au sein du Comité mixte 
manent du Sénat et de la Chambre des 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les 
honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

per- 
communes sur

Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
nés en

commu-
conséquence.—(.L’honorable sénateur Goldenberg).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MERCREDI 8 MARS 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
M. P. A. Faguy, commissaire, Service canadien des pénitenciers)...........................................

356-S 10 h.

LE JEUDI 9 MARS 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
M. W. L. Higgitt, commissaire, Gendarmerie royale du Canada)...........................................

356-S 10 h.

Publication de l’Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat

En vente à Information Canada. Ottawa.
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Procès-V erbaux
du Sénat
N° 9

Le mercredi 8 mars 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Molgat,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Rowe,
Sparrow,
Stanbury,
Thompson,
van Roggen,
Willis,
Yuzyk.

Kinnear, 
(de Lanaudière), Lafond, 

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester),

Giguère,
Goldenberg,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Hays,
Isnor,

FournierChoquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Croll,
Davey,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Eudes,
Everett,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,

Aird,
Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Carter,

Langlois,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Macnaughton,
Martin,
McDonald,
McGrand,
McNamara,

S 9—1
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PRIÈRE. Gouverneur général a prononcé lors de l’ouverture de la 
présente session du Parlement, et sur la motion de l’ho
norable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable 
sénateur Lapointe:

Que l’Adresse dont le texte suit soit présentée à Son 
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada 
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes, 
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Budget supplémentaire (B) pour l’année financière se 
terminant le 31 mars 1972.

Rapport d’information Canada pour l’année financière 
close le 31 mars 1971.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Hayden,

Que le Comité sénatorial permanent des finances 
nationales soit autorisé à étudier les dépenses proposées 
dans le Budget supplémentaire (B) déposé au Parle
ment pour l’année financière se terminant le 31 mars 
1972 et à faire rapport.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le 
Sénat du Canada, assemblés en Parlement, prions 
pectueusement Votre Excellence d’agréer nos humbles 
remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Après débat,
L’honorable sénateur Argue propose, appuyé par l’ho

norable sénateur McNamara, que- la suite du débat 
la motion tendant à l’adoption d’une Adresse à Son 
Excellence soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

res-

sur
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Croll,

Que le nom de l’honorable sénateur Bonnell soit ajouté 
à la liste des sénateurs faisant partie du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique.

La motion, mise aux voix, est adoptée. Ordonné: Que l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Martin, C.P., 
appuyé par l’honorable sénateur McDonald,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
pour représenter le Sénat au sein du Comité mixte per
manent du Sénat et de la Chambre des communes sur 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les 
honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
munes en conséquence, soit avancé.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Martin, C.P., 
appuyé par l’honorable sénateur McDonald,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
pour représenter le Sénat au sein du Comité mixte per
manent du Sénat et de la Chambre des communes 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les 
honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
munes en conséquence.

Après débat,
L’honorable sénateur Forsey propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Lapointe, que la suite du débat sur la 
motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’interpellation inscrite 
l’honorable sénateur Croll,

Il est—
Ordonné: Qu’elle soit différée à mardi prochain le 

14 mars 1972.

au nom de

com-

L honorable sénateur Aird propose, appuyé par l’ho
norable sénateur Connolly, C.P.,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères soit autorisé à étudier les relations canadiennes 
envers le développement des Communautés européennes, 
et à faire rapport.

Après débat,

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Bourget, C.P., que la suite du débat 
sur la motion soit renvoyée à la prochaine séance du 
Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur

com-

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ___ 
l’étude du discours du Trône que Son Excellence le

sur
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par

Ordonné: Que l’Ordre du jour pour la reprise du 
débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Descha- 
telets, C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quator
zième réunion du Groupe interparlementaire Canada- 
États-Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 
février 1972, soit avancé.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., 
attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième réunion 
du Groupe interparlementaire Canada-États-Unis, tenue 
à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur McDonald pour l’honorable sé

nateur Hayden propose, appuyé par l’honorable sénateur 
Langlois, que la suite du débat sur l’interpellation soit 
renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécialsur

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé 

par l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le jeudi 9 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATION

Pour le mardi 14 mars 1972

Par l'honorable sénateur Croll:

23 février—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le 
rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté au 
Canada déposé au Sénat le 10 novembre 1971.

11mars 1972
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Ordre du jour
Le jeudi 9 mars 1972 

N° 1.
22 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable sénateur 
Lapointe, tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Excel
lence le Gouverneur général en réponse au discours qu’il 
a prononcé lors de l’ouverture de la session.— (L’hono
rable sénateur Argue).

N° 6.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur Buckwold).

N° 7.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Cameron).

aux con-

N° 2.

29 février—Reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Martin, C.P., appuyé par l’honorable 
sénateur McDonald,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
pour représenter le Sénat au sein du Comité mixte 
manent du Sénat et de la Chambre des 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les 
honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
nés en conséquence.— (L’honorable sénateur Forsey).

per- 
communes sur

commu-

N° 3.

29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.— (L’honorable sé
nateur Hayden).

N° 4.

8 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Aird, appuyé par l’honorable sénateur Con
nolly, C.P.,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères soit autorisé à étudier les relations canadiennes
envers le développement des Communautés européennes, 
et à faire rapport.— (L’honorable sénateur McDonald).

N° 5.

7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
1 Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute au
tre question se rapportant à l’agriculture et pouvant 
être déférées audit comité par le Sénat .— (L’honorable 
sénateur Lafond).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE JEUDI 9 MARS 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles {Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
M. W. L. Higgitt, commissaire, Gendarmerie royale du Canada)...........................................

356-S 10 h.

Publication de l’Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat 
En vente à Information Canada. Ottawa.



m



6É&

«

FS[ 8

SS
j -s

21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat

N° 10

Le jeudi 9 mars 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Nichol,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Sparrow,
Thompson,
van Roggen,
Willis.

Langlois, 
(de Lanaudière), Lapointe, 

Lawson, 
Lefrançois, 
Macdonald, 
Martin, 
McDonald, 
McGrand, 
McNamara, 
Molgat,

FournierChoquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Croll,
Davey,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Eudes,
Everett,
Fergusson,
Forsey,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Carter,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Haig,
Inman,
Isnor,
Kinnear,

S 10—1
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PRIÈRE. Que l’Adresse dont le texte suit soit présentée à Son 
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada 
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes, 
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le 
bureau ce qui suit:

Budget d’investissement de la Commission d’énergie 
du Nord canadien pour l’année financière se terminant 
le 31 mars 1973, conformément à l’article 70(2) de la 
Loi sur l’administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 
1970, et copie du décret C.P. 1972-332, en date du 
24 février 1972, approuvant ledit budget.

Budget d’investissement révisé de la Commission d’é
nergie du Nord canadien pour l’année financière close 
le 31 mars 1972, conformément à l’article 70(2) de la 
Loi sur l’administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 
1970, et copie du décret C.P. 1972-192, en date du 3 
février 1972, approuvant ledit budget.

État de tous les deniers remboursés en vertu de la 
Loi relative aux ressources naturelles (Remboursement) 
pour la période allant du 5 octobre 1970 au 16 février 
1972, conformément à l’article 3 de ladite loi, chapitre 
35, Statuts du Canada, 1932. Aucun remboursement.

État des répartitions et mises à point des dettes con
tractées pour avances de grains de semences, de fourrage 
pour les animaux et pour aide sous toute autre forme, 
effectuées durant la période allant du 5 octobre 1970 au 
16 février 1972, conformément à l’article 2 de la Loi 
concernant certaines créances de la Couronne, chapitre 
51, Statuts du Canada, 1926-1927. Aucun remboursement.

QU’IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le 
Sénat du Canada, assemblés en Parlement, prions res
pectueusement Votre Excellence d’agréer nos humbles 
remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Après plus ample débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que l’Adresse soit grossoyée et présentée à Son Ex
cellence le Gouverneur général par l’honorable Président.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Martin, C.P., 
appuyé par l’honorable sénateur McDonald,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés
per-

communes sur 
les règlements et autres textes réglementaires, soit: les 
honorables sénateurs Fergusson, Forsey, Goldenberg, 
Grosart, Haig, Lafond, Molson et Rowe; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
munes en conséquence.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Bourget, C.P.,
Que le nom de l’honorable sénateur Burchill soit 

substitué à celui de l’honorable sénateur Hastings 
la liste des sénateurs faisant partie du Comité sénatorial 
permanent des banques et du commerce.

La motion, mie aux voix, est adoptée.

pour représenter le Sénat au sein du Comité mixte 
manent du Sénat et de la Chambre des

sur

com-

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Bourget, C.P.,
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de

meure ajourné jusqu’à mardi prochain, le 14 mars 1972, 
à trois heures de l’après-midi.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

A 1 appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur 1 interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 
C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné. Qu il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
l’étude du discours du Trône que Son Excellence le 
Gouverneur général a prononcé lors de l’ouverture de la 
présente session du Parlement, et sur la motion de l’ho
norable sénateur Buckwold, appuyé par l’honorable 
sénateur Lapointe:

sur

A l appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Aird, appuyé par 
l’honorable sénateur Connolly, C.P.,
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Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères soit autorisé à étudier les relations du Canada 

les communautés européennes élargies, et à faireavec 
rapport,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé 

par l’honorable sénateur Lafond.
Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 

dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 

l’honorable sénateur Buckwold,
sur
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Affaires de routine
Le mardi 14 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATION

Par l'honorable sénateur Croll:
23 février—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le 

rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté au 
Canada déposé au Sénat le 10 novembre 1971.

■■
■■
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Ordre du jour
Le mardi 14 mars 1972 

N° 1.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.— (L’honorable sé
nateur Hayden).

N° 2.
8 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Aird, appuyé par l’honorable sénateur Con
nolly, C.P.,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères soit autorisé à étudier les relations canadiennes 
envers le développement des Communautés européennes, 
et à faire rapport.—(L’honorable sénateur McDonald).

N° 3.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute 
tre question se rapportant à l’agriculture et pouvant 
être déférées audit comité par le Sénat.— (L’honorable 
sénateur Lafond).

N° 4.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de 1 efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con- 
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d en faire rapport.—(L’honorable sénateur Buckwold).

N- S.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.__
(L’honorable sénateur Cameron).

au-
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MERCREDI 15 MARS 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
M. K. A. Holt, Division de la statistique judiciaire, Statistique Canada).............................

Politique scientifique (À huis clos)...........................................................................................

356-S 10 h.

1 h.260-N

LE JEUDI 16 MARS 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
M. T. Grygier, Directeur, Centre de criminologie, Université d'Ottawa).............................

356-S 10 h.

de l’Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le SénatPublication
En vente à Information Canada. Ottawa.
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Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 11

Le mardi 14 mars 1972

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

McGrand,
McNamara,
Michaud,
Molgat,
Molson,
O’Leary,
Paterson,
Prowse,
Smith,
Stanbury,
Thompson,
Walker,
Yuzyk.

Isnor,
Kinnear,
Lafond,
Lang,
Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Macnaughton,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,

Fournier
(de Lanaudière) 

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Gélinas,
Giguère,
Goldenberg,
Grosart,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Inman.

Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest) 
Croll,
Davey,
Denis,
Deschatelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,

Aird,
Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Cameron,

S 11—1
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PRIÈRE sénateur Croll, que la suite du débat sur l’interpellation 
soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le Président attire l’attention du Sénat sur la pré

sence à la Tribune du Sénat de la délégation du Soviet 
suprême de l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Aird, appuyé par 
l’honorable sénateur Connolly, C.P.,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères soit autorisé à étudier les relations du Canada 
avec les communautés européennes élargies, et à faire 
rapport,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copies de la revue annuelle des conditions actuelles et 
des progrès récents, intitulée «Canada 1972».

Rapport du Tribunal antidumping pour l’année ter
minée le 31 décembre 1971, conformément à l’article 32 
de la Loi anti-dumping, chapitre A-15, S.R.C., 1970, mo
difiée par le chapitre 3, Statuts du Canada, 1970-1972.

Rapport sur l’application de la Loi canadienne sur les 
prêts aux étudiants pour l’année de prêt terminée le 30 
juin 1971, conformément à l’article 18 de ladite loi, cha
pitre S-17, S.R.C., 1970.

Budgets d’établissement de l’Eldorado Nucléaire Limi
tée et sa filiale Eldorado Aviation Limitée pour l’année 
se terminant le 31 décembre 1972, conformément à l’arti- 
de 70(2) de la Loi sur l’administration financière, cha
pitre F-10, S.R.C., 1970, et copie du décret C.P. 1972- 
331, en date du 24 février 1972, approuvant lesdits bud
gets. (Texte anglais).

Rapport sur l’application de la Loi sur les subventions 
au développement régional et sur les subventions 
zones spéciales pour le mois de février 1972, conformé
ment à l’article 16 de ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 
1970.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé 
par l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, dans 
l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de l’Ouest, 
d’établir un Comité sénatorial permanent de l’agriculture 
en vue d’étudier la législation et toutes autres questions 
se rapportant à l’agriculture et pouvant être déférées 
audit comité par le Sénat.

Après débat,
En amendement, l’honorable sénateur Lafond propose, 

appuyé par l’honorable sénateur McNamara, que la mo
tion soit modifiée pour se lire ainsi:

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et 
de l’Ouest et de tous les consommateurs de façon géné
rale, d’établir un Comité sénatorial permanent de l’agri
culture et de la consommation en vue d’étudier la légis
lation et toutes autres questions se rapportant à l’agri
culture et aux consommateurs et pouvant être déférées 
audit comité par le Sénat.

L’honorable sénateur Flynn, C.P., ayant soulevé 
point d’ordre,

Après débat,
L’honorable Président remet sa décision à plus tard 

quant à la recevabilité de la motion en amendement.

aux

L’honorable sénateur Croll attire l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pau
vreté au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 
novembre 1971.

Après débat,
L’honorable sénateur Fergusson propose, appuyée 

par l’honorable sénateur Inman, que la suite du débat 
sur 1 interpellation soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

un

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d’en faire rapport,

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., 
attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième réunion 
du Groupe interparlementaire Canada-États-Unis, tenue 
à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., pour l’honorable sé

nateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable

sur

aux con-
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Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

sur
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Affaires de routine
Le mercredi 15 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

» i14 mars 1972
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Ordre du jour
Le mercredi 15 mars 1972 

N° 1.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.— (L’honorable sé
nateur Connolly, C.P.).

N» 6.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.__
(L’honorable sénateur Cameron).

N° 2.
14 mars—Motion d’amendement de l’honorable séna

teur Lafond, appuyé par l’honorable sénateur McNamara, 
à la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé 
l’honorable sénateur Lafond:

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
1 Ouest, d établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute au
tre question se rapportant à l’agriculture et pouvant 
être déférées audit comité par le Sénat.—(Décision du 
Président).

par

N° 3.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971. (L’honorable sénateur Fergusson).

N° 4.
8 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Aird, appuyé par l’honorable sénateur Connolly,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères soit autorisé à étudier les relations du Canada 
les communautés européennes élargies, v 
rapport.—(L’honorable sénateur McDonald).

N° 5.

avec 
et en faire

7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buckwold,

Que !e Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-etre et des sciences soit chargé de faire une étude 
de 1 efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics 
et d en faire rapport.—(L’honorable sénateur Buckwold) ’.



iü14 mars 1972

CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MERCREDI 15 MARS 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles {Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
M. K. A. Holt, Division de la statistique judiciaire, Statistique Canada)

Politique scientifique (À huis clos)...........................................................................................

356-S 10 h.

1 h.260-N

LE JEUDI 16 MARS 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
M. T. Grygier, Directeur, Centre de criminologie, Université d'Ottawa).............................

356-S
10 h.

Publication de llmprlmeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat

En vente à Information Canada. Ottawa.
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Procès-V erbaux
du Sénat
N° 12

Le mercredi 15 mars 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable MAURICE BOURGET, C.P., Président intérimaire.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Molson,
O’Leary,
Paterson,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Smith,
Stanbury,
Thompson,
Walker,
Welch,
Yuzyk.

Lafond,Fournier
(de Lanaudière), Langlois, 

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester),

Gélinas,
Giguère,
Goldenberg,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Inman,
Isnor,

Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Croll,
Davey,
Denis,
Desruisseaux,
Duggan,
Eudes,
Everett,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Cameron,
Carter,

Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
McNamara,
Michaud,
Molgat,
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Le Greffier au bureau informe le Sénat que l’honorable 
Président est absent pour raison majeure.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Choquette,

Que, durant l’absence de l’honorable Président, l’hono
rable sénateur Bourget, C.P., préside le Sénat.

La motion d’agrément à ce propos étant mise aux voix, 
le Greffier déclare qu’elle est adoptée.

En conséquence, l’honorable sénateur Bourget, C.P., 
prend le fauteuil.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-167, intitulé: «Loi concernant 
la revision des limites des circonscriptions électorales», 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une deuxième lecture à la prochaine 
séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

PRIÈRE. L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le 
bureau ce qui suit:

Budget d’établissement de la Société du crédit agricole 
pour l’année financière se terminant le 31 mars 1973, 
conformément à l’article 70(2) de la Loi sur l’administra
tion financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970 (textes fran
çais et anglais), et copie du décret C.P. 1972-403, en date 
du 2 mars 1972, approuvant ledit budget (texte anglais).

Budgets d’établissement de la Société de développe
ment du Cap-Breton pour l’année se terminant le 31 
décembre 1972, conformément aux articles 21 et 26 de 
la Loi sur la Société de développement du Cap-Breton, 
chapitre C-13, S.R.C., 1970, et copie du décret C.P. 1972- 
338, en date du 24 février 1972, approuvant lesdits 
budgets.

Copies d’une lettre, en date du 9 mars 1972, adressée 
par le Premier ministre du Canada au Premier ministre 
du Québec, relativement aux allocations familiales, 
centres de main-d’œuvre et à la formation professionnelle 
des adultes.

Copies d’une lettre, en date du 9 mars 1972, adressée 
par le Premier ministre du Canada aux Premiers minis
tres provinciaux, relativement aux allocations familiales, 
aux centres de main-d’œuvre et à la formation profes
sionnelle des adultes.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-55, intitulé: «Loi concernant 
la revision des limites des circonscriptions électorales», 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Croll, que le bill soit inscrit à l’Ordre 
du jour pour une deuxième lecture à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-74, intitulé: «Loi concernant 
la Loi sur la révision des limites des circonscriptions 
électorales», pour lequel elle sollicite l’agrément du 
Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

aux

Avec la permission du Sénat, 
L’honorable sénateur McDonald, , . propose, appuyé par

1 honorable sénateur Langlois, que le bill soit inscrit à 
1 Ordre du jour pour une deuxième lecture à la prochaine 
séance du Sénat.

Ordonné: Que la lettre, en date du 9 mars 1972, adres
sée par le Très honorable Premier ministre du Canada 
au Premier ministre du Québec, relativement aux allo
cations familiales, aux centres de main-d’œuvre et à la 
formation professionnelle des adultes ainsi que la lettre, 
en date du 9 mars 1972, adressée par le Très honorable 
Premier ministre du Canada aux Premiers ministres pro
vinciaux, relativement aux allocations familiales, 
centres de main-d’œuvre et à la formation professionnelle 
des adultes, déposées aujourd’hui, soient imprimées en 
appendice aux Débats du Sénat de ce jour.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

auxLa Chambre des communes transmet, par son Greffier 
un message avec un Bill C-92, intitulé: «Loi concernant 
la revision des limites des circonscriptions électorales» 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.
Ordonné: Que l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972, soit avancé.

Avec la permission du Sénat, 
L’honorable sénateur McDonald,. , propose, appuyé par

1 honorable sénateur Hayden, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une deuxième lecture à la prochaine 
séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat l— 
1 évUde du Volume II du rapport du Comité spécial duLa motion, mise aux voix, est adoptée. sur
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Que le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères soit autorisé à étudier les relations du Canada 
les communautés européennes élargies, et à faire rapport 
à ce sujet.

Après débat,
L’honorable sénateur Grosart propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Yuzyk, que la suite du débat sur 
la motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
jeudi 24 février 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Grosart propose, appuyé par 

l’honorable sénateur O’Leary, que la suite du débat sur 
l’étude du rapport soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

avec

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschate ets, 

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-Etats- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.

sur
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 

la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics 
et d’en faire rapport.

Après débat,
L’honorable sénateur Forsey propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Lafond, que la suite du débat sur 
la motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 

l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A la lecture de l’Ordre du jour,
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur O’Leary reprend le débat sur la 

motion de l’honorable sénateur Aird, appuyé par l’hono
rable sénateur Connolly, C.P.,



'
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Affaires de routine
Le jeudi 16 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.
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Ordre du jour
Le jeudi 16 mars 1972 

N° 1.
14 mars—Motion d’amendement de l’honorable séna

teur Lafond, appuyé par l’honorable sénateur McNamara, 
à la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé par 
l’honorable sénateur Lafond:

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute au
tre question se rapportant à l’agriculture et pouvant 
être déférées audit comité par le Sénat.— (Décision du 
Président).

N° 8.
15 mars—Deuxième lecture du Bill C-167, intitulé «Loi 

concernant la revision des limites des circonscriptions 
électorales».— (L’honorable sénateur McDonald).

Ne 9.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.— (L’honorable sé
nateur Connolly, C.P.).

N° 10.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971. (L’honorable sénateur Fergusson).

N° 2.
8 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Aird, appuyé par l’honorable sénateur Connolly, 
C.P.,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères soit autorisé à étudier les relations du Canada avec 
les communautés européennes élargies, et en faire 
rapport.—(L’honorable sénateur Grosart).

N° 3.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buckwold,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur Forsey).

N° 4.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Grosart).

N° 5.
15 mars—Deuxième lecture du Bill C-55, intitulé: «Loi 

concernant la revision des limites des circonscriptions 
électorales».— (L’honorable sénateur McDonald).

N° 6.
15 mars—Deuxième lecture du Bill C-74, intitulé: «Loi 

concernant la Loi sur la revision des limites des circons
criptions électorales».— (L’honorable sénateur McDonald).

N° 7.
15 mars—Deuxième lecture du Bill C-92, intitulé: «Loi 

concernant la revision des limites des circonscriptions 
électorales».—(L’honorable sénateur McDonald).
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Procès-Verbaux
du Sénat
N° 13

Le jeudi 16 mars 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable MAURICE BOURGET, C.P., Président intérimaire.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Molgat,
Molson,
O’Leary,
Paterson,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Smith,
Stanbury,
Walker,
Yuzyk.

Kinnear, 
(de Lanaudière), Lafond, 

Langlois, 
Lapointe, 
Lefrançois, 
Macdonald, 
Martin, 
McDonald, 
McElman, 
McGrand, 
McNamara, 
Michaud,

FournierChoquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Denis,
Desruisseaux,
Duggan,
Eudes,
Everett,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Benidickson,
Blois,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Burchill,
Cameron,
Carter,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Gélinas, 
Giguère, 
Goldenberg, 
Grosart,
Haig,
Inman,
Isnor,

S 13—1
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PRIÈRE. A la lecture de l’Ordre pour l’étude de la motion 
d’amendement de l’honorable sénateur Lafond, appuyé 
par l’honorable sénateur McNamara, à la motion de 
l’honorable sénateur Argue, appuyé par l’honorable séna
teur Lafond:

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute 
tre question se rapportant à l’agriculture et pouvant 
être déférées audit comité par le Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bu
reau ce qui suit:

Rapport du ministère des Transports renfermant un 
état des recettes de quaiage et des droits de mouillage 
pour l’année financière close le 31 mars 1971, confor
mément aux articles 14 et 18 de la Loi sur les ports et 
jetées de l’État, chapitre G-9, S.R.C., 1970. (Texte 
glais).

Rapport concernant les exemptions autorisées par le 
ministre des Transports en vertu de l’article 134 de la 
Loi sur la marine marchande du Canada dans les 
où nul capitaine ou préposé aux douanes ayant le cer
tificat et l’expérience requis n’étaient disponibles, pour 
l’année terminée le 31 décembre 1971, conformément à 
l’article 134(2) de ladite loi, chapitre S-9, S.R.C., 1970. 
(Texte anglais).

Deuxième budget d’investissement révisé de la So
ciété centrale d’hypothèques et de logement pour l’année 
terminée le 31 décembre 1971, conformément à l’article 
70(2) de la Loi sur l’administration financière, chapitre 
F-10, S.R.C., 1970 approuvé par le décret C.P. 1972-450, 
en date du 7 mars 1972.

an- au-

DÉCISION DU PRÉSIDENT INTÉRIMAIREcas

Honorables sénateurs,

Le mardi 7 mars, l’honorable sénateur Argue, confor
mément au préavis a proposé ce qui suit:

«Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est 
et de l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial perma
nent de l’agriculture en vue d’étudier la législation 
et toutes autres questions se rapportant à l’agricul
ture et pouvant être déférées audit comité par le 
Sénat.»

En amendement, l’honorable sénateur Lafond proposait 
le mardi 14 mars, une formule modifiée de la motion du 
sénateur Argue que voici:

«Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et 
de l’Ouest et de tous les consommateurs de façon 
générale, d’établir un Comité sénatorial permanent 
de l’agriculture et de la consommation en vue d’étu
dier la législation et toutes autres questions se rap
portant à l’agriculture et aux consommateurs et 
pouvant être déférées audit comité par le Sénat.»

C’est alors que le chef de l’Opposition a invoqué le 
Règlement quant à la recevabilité de cet amendement qui 
«introduisait une question étrangère à l’objet de la motion 
principale».

Je remercie les honorables sénateurs qui ont soulevé 
la question du Règlement. A mon avis, la version modifiée 
diffère sensiblement de la motion qui a fait l’objet de 
l’avis. Elle ne saurait être présentée que sous forme d’une 
autre motion distincte après en avoir donné avis. Le 
comité permanent en question aurait un mandat beau
coup plus vaste et bien différent si la motion était adoptée 
sous sa forme modifiée.

Cela dit, je ne conteste pas qu’il serait bon et opportun 
d’élargir le comité tel qu’il est préconisé dans l’amende
ment. C’est au Sénat lui-même qu’il appartiendrait d’en 
décider si on lui soumettait la question en bonne et due 
forme; ce n’est qu’une question de procédure.

Je veux parler du précédent du 27 février 1961 à la 
Chambre des communes alors que l’orateur suppléant 
déclaré un amendement irrecevable parce qu’il «élargirait 
les pouvoirs du comité ainsi que la portée des questions 
qu’il doit étudier», et qu’il visait aussi à «introduire 
question fondamentale qui ne pouvait être soulevée qu’à 
la suite d’un préavis dûment donné». L’orateur suppléant,

L’honorable sénateur Molgat, du Comité mixte spécial 
du Sénat et de la Chambre des communes sur la Consti
tution du Canada, dépose le rapport final dudit comité 
mixte spécial.

L’honorable sénateur Molgat propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Argue, que le rapport final du 
Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des 
communes, déposé aujourd’hui, soit inscrit à l’Ordre 
du jour pour fins d'étude, mardi prochain le 21 
1972.

mars

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé 

l’honorable sénateur Smith,
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de

meure ajourné jusqu’à mardi prochain, le 21 mars 1972, 
à huit heures du soir.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

par

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Macdonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Choquette,
Que le nom de l’honorable sénateur Welch soit substi

tué à celui de l’honorable sénateur Phillips sur la liste 
des sénateurs faisant partie du Comité sénatorial per
manent des banques et du commerce.

a

une
La motion, mise aux voix, est adoptée.
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les communautés européennes élargies, et à faire rapport 
à ce sujet.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

en l’occurrence, était le député Jacques Flynn et sa déci
sion a été maintenue après appel à la Chambre.

Il y a aussi la décision de M. l’orateur Michener, du 
7 décembre 1962. Un avis de motion était alors à l’étude 
en vue d’établir un comité spécial chargé d’étudier, entre 
autres choses, «l’emploi des drogues». C’est alors que 
M. Paul Martin, député, proposa un amendement visant 
à faire suivre le mot «emploi» de l’expression «et coût». Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 

la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics 
et d’en faire rapport.

Après débat,
L’honorable sénateur Forsey propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Lapointe, que la suite du débat sur 
la motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

M. l’orateur Michener avait rendu sa décision en ces 
termes:

«Pour ce qui est de la recevabilité de l’amende
ment, j’appelle l’attention de la Chambre sur le com
mentaire 291 de la quatrième édition de Beauchesne 
qui se lit ainsi qu’il suit: «Lorsque la Chambre étu
die une motion, dont il a été donné avis, tendant à 
la nomination d’un comité spécial, un député ne 
peut pas proposer un amendement visant à conférer 
au Comité des pouvoirs plus étendus que ceux qui 
avaient été dévolus dans l’avis donné».

Il ajoutait:
«Je pourrais signaler à l’honorable député bien 

d’autres commentaires et de nombreuses décisions 
rendues par l’Orateur. Il y en a une de M. l’orateur 
Macdonald qui figure à la page 243 des Journaux 
du 4 avril 1951. Il a statué que l’on ne peut proposer 

amendement tendant à attribuer à un comité des 
pouvoirs plus étendus que ceux dont il est fait men
tion dans l’avis de motion.»

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

surun

Le présent amendement où s’ajouterait l’expression «et 
des consommateurs», ce qui serait intégré au mandat du 
comité proposé, est à mon avis un cas beaucoup plus 
extrême que tous ceux que j’ai cités. Il élargirait sensi
blement les pouvoirs dudit comité et c’est pourquoi j’en 
conclus que l’objection du sénateur Flynn est bien fondée 
et je déclare cet amendement irrecevable. Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur McDonald 

propose, appuyé par l’honorable sénateur Smith, que le 
Bill C-55, intitulé: «Loi concernant la revision des limi
tes des circonscriptions électorales», soit lu pour la 
deuxième fois.

Après débat,
L’honorable sénateur Choquette pour l’honorable séna

teur Flynn, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna
teur Macdonald, que la suite du débat sur la motion, soit 
renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le Sénat reprend le débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat.

Après débat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith, que la suite du débat sur la 
motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Mc
Donald propose, appuyé par l’honorable sénateur Smith, 
que le Bill C-74, intitulé: «Loi concernant la Loi sur la 
révision des limites des circonscriptions électorales», soit 
lu pour la deuxième fois.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
la motion de l’honorable sénateur Aird, appuyé par l’hono
rable sénateur Connolly, C.P.,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères soit autorisé à étudier les relations du Canada avec

Après débat,
L’honorable sénateur Choquette pour l’honorable séna

teur Flynn, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna-
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leur Macdonald, que la suite du débat sur la motion, soit 
renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., 
attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième réunion 
du Groupe interparlementaire Canada-États-Unis, tenue 
à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith, que la suite du débat 
l’interpellation soit renvoyée à la prochaine séance du 
Sénat.

sur

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Mc
Donald propose, appuyé par l’honorable sénateur Martin, 
C.P., que le Bill C-92, intitulé: «Loi concernant la revi
sion des limites des circonscriptions électorales», soit lu 
pour la deuxième fois.

Après débat,
L’honorable sénateur Choquette pour l’honorable séna

teur Flynn, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna
teur O’Leary, que la suite du débat sur la motion, soit 
renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Mc
Donald propose, appuyé par l’honorable sénateur Beni- 
dickson, C.P., que le Bill C-167, intitulé: «Loi concernant 
la revision des limites des circonscriptions électorales», 
soit lu pour la deuxième fois.

Après débat,
L’honorable sénateur Choquette pour l’honorable sé

nateur Flynn, C.P., propose, appuyé par l’honorable 
sénateur Macdonald, que la suite du débat sur la motion, 
soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le mardi 21 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.
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Ordre du jour
Le mardi 21 mars 1972 

N° 1.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,
Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 

dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture d’établir un Comité sénatorial permanent de 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat.— (L’honorable séna
teur McDonald), 
sénateur McDonald).

intitulé: «Loi concernant la revision des limites des cir
conscriptions électorales».— (L’honorable sénateur Flynn,

N° 6.
16 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur McDonald, appuyé par l’honorable sénateur 
Benidickson, C.P., tendant à la deuxième lecture du Bill 
C-167, intitulé: «Loi concernant la revision des limites 
des circonscriptions électorales».— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

N° 7.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable sé
nateur McDonald).

N° 8.
16 mars—Étude du rapport final du Comité mixte spé

cial du Sénat et de la Chambre des communes sur la 
Constitution du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 
1972.— (L’honorable sénateur Molgat).

N° 9.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Grosart).

N° 10.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971. (L’honorable sénateur Fergusson).

N° 2.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buckwold,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur Forsey).

N° 3.
16 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur McDonald, appuyé par l’honorable sénateur 
Smith, tendant à la deuxième lecture du Bill C-55, inti
tulé: «Loi concernant la revision des limites des circons
criptions électorales».— (L’honorable sénateur Flynn, 
C.P.).

N° 4.
16 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur McDonald, appuyé par l’honorable sénateur 
Smith, tendant à la deuxième lecture du Bill C-74, inti
tulé: «Loi concernant la Loi sur la révision des limites 
des criconscriptions électorales».— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

N° 5.
16 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur McDonald, appuyé par l’honorable sénateur 
Martin, C.P., tendant à la deuxième lecture du Bill C-92,
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HeureComitéSalle
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LE JEUDI 23 MARS 1972

Affaires étrangères (l'honorable Jean-Luc Pepin, ministre du Ministère de l'Industrie et du 
Commerce').....................................................................................................................................

Finances nationales (Budget supplémentaire (B) pour l'année financière se terminant le 
31 mars 1972: Hauts fonctionnaires du Conseil du Trésor; M. D. B. Dewar, sous- 
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L’honorable MAURICE BOURGET, C.P., Président intérimaire.
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Les honorables sénateurs
Phillips,
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Sparrow,
van Roggen,
Welch,
White,
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Yuzyk.

Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,
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Michaud,
Molgat,
O’Leary,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Gélinas, 
Goldenberg, 
Grosart,
Hays,
Heath,
Inman,
Isnor,
Kinnear,
Lafond,
Laird,

Connolly
(Ottawa-Ouest), 

Cook,
Croll,
Denis,
Desruisseaux,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière),

Aird,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Cameron,
Carter,
Choquette,
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PRIÈRE. De Isadore Levinter et Benjamin Victor Lcvintcr 
do Woodbridge, municipalité régionale de York, Zenon 
Gutkowski, municipalité du Toronto métropolitain, 
Adiuto John Pianosi, de la ville de Copper Cliff, toutes 
dans la province d’Ontario, et Gérald LaSalle, de la ville 
éc^Sherbiookc, dans la province de Québec; demandant 
a être constitués en une corporation portant le nom de 
«United Bank of Canada», et en français, «L’Unité, Ban
que du Canada».

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-8, intitulé: «Loi permettant 
de faire certains paiements fiscaux aux provinces, auto
risant la conclusion d’accords de perception fiscale avec 
les provinces et modifiant la Loi sur les programmes 
établis (Arrangements provisoires), pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur Langlois, que le bill soit lu 
la deuxième fois maintenant.

Après débat,
L’honorable sénateur Flynn, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur Choquette, que la suite du 
débat sur la motion soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Molgat dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Correction au texte du rapport final du Comité mixte 
spécial du Sénat et de la Chambre des communes sur 
la Constitution, déposé au Sénat le jeudi, 16 mars 1972.

pour

L’honorable sénateur Martin, C.P., présente au Sénat 
un Bill S-3, intitulé: «Loi modifiant le nom de la Cour 
territoriale du territoire du Yukon et celui de la Cour 
territoriale des territoires du Nord-Ouest».

Le bill est lu pour la première fois.
L’honorable sénateur Macdonald présente au Sénat 

un Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 
l’assurance-chômage».

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur McDonald, que le bill soit inscrit 
à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture à la pro
chaine séance du Sénat.

sur

L’honorable sénateur Macdonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Blois, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une deuxième lecture jeudi pro
chain le 23 mars 1972.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

La motion, mise aux voix, est adoptée. La pétition suivante est lue et reçue:

De Isadore Levinter et Benjamin Victor Levinter, de 
Woodbridge, municipalité régionale de York, Zenon Gut
kowski, municipalité du Toronto métropolitain, Adiuto 
John Pianosi, de la ville de Copper Cliff, toutes dans la 
province d’Ontario, et Gérard LaSalle, de la ville de 
Sherbrooke, dans la province de Québec; demandant à 
être constitués en une corporation portant le nom de 
«United Bank of Canada», et en français, «L’Unité, Ban
que du Canada».

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le 
bureau ce qui suit:

Rapport du ministre des Transports concernant l’appli
cation de la Loi sur la sécurité des véhicules automobiles 
pour l’annee financière close le 31 mars 1971, conformé
ment à l’article 20 de ladite loi, chapitre 26 (l*r Sunnlé- 
ment), S.R.C., 1970.

,n?o°PieS^ décret C P- 1972-348, en date du 29 février 
1972, modifiant la Partie I de l’annexe de la Loi 
produits dangereux, conformément à l’article 
ladite loi, chapitre H-3, S.R.C., 1970.

Rapport du Gouverneur de la Banque du Canada ainsi 
que le rcleve des comptes certifiés par les vérificateurs 
pour lannee terminée le 31 décembre 1971 
ment à l’article 26(3) de la Loi 
chapitre B-2, S.R.C., 1970.

sur les 
8(3) de

Le Greffier du Sénat dépose sur le bureau le premier 
rapport de l’Examinateur des pétitions introductives de 
bills privés, comme suit:

Le mardi 21 mars 1972.
En conformité de l’article 87(2) du Règlement, l’Exa

minateur des pétitions introductives de bills privés a 
l’honneur de présenter son premier rapport, comme suit:

Votre Examinateur a régulièrement étudié la pétition 
suivante et il constate que les prescriptions du Règle
ment du Sénat ont été observées à tous importants égards:

De Isadore Levinter et Benjamin Victor Levinter, de 
Woodbridge, municipalité régionale de York, Zenon Gut
kowski, municipalité du Toronto métropolitain, Adiuto

conformé- 
la Banque du Canada,sur

La pétition suivante est présentée__

Par l’honorable sénateur Connolly, C.P., pour l’hono- 
râble sénateur Bourget, C.P.:



61PROCÈS-VERBAUX21 mars 1972

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Croll, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une troisième lecture à la prochaine 
séance du Sénat.

John Pianosi, de la ville de Copper Cliff, toutes dans la 
province d’Ontario, et Gérald LaSalle, de la ville de 
Sherbrooke, dans la province de Québec; demandant à 
être constitués en une corporation portant le nom de 
«United Bank of Canada», et en français, «L’Unité, Ban
que du Canada».

Respectueusement soumis.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’examinateur des pétitions 
introductives de bills privés,

PIERRE GODBOUT. Ordonné: Que l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur McDonald, appuyé 
par l’honorable sénateur Smith, tendant à la deuxième 
lecture du Bill C-74, intitulé: «Loi concernant la Loi sur 
la révision des limites des circonscriptions électorales», 
soit avancé.La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 

message avec un Bill C-164, intitulé: «Loi constituant 
L’Unité, Banque du Canada», pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Connolly, C.P., pour l’honorable 

sénateur Bourget, C.P., propose, appuyé par l’honorable 
sénateur Croll, que le bill soit inscrit à l’Ordre du jour 
pour une deuxième lecture à la prochaine séance du 
Sénat.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

un
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 

sur la motion de l’honorable sénateur McDonald, appuyé 
par l’honorable sénateur Smith, tendant à la deuxième 
lecture du Bill C-74, intitulé: «Loi concernant la Loi sur 
la révision des limites des circonscriptions électorales».

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois, sur division.

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Langlois, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une troisième lecture à la prochaine 
séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Macdonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Choquette,

Que le nom de l’honorable sénateur White, soit substi
tué à celui de l’honorable sénateur O’Leary sur la liste 
des sénateurs faisant partie du Comité sénatorial perma
nent des banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Ordonné: Que l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur McDonald, appuyé 
par l’honorable sénateur Martin, C.P., tendant à la 
deuxième lecture du Bill C-92, intitulé: «Loi concernant 
la revision des limites des circonscriptions électorales», 
soi avancé.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
la motion de l’honorable sénateur McDonald, appuyé par 
l’honorable sénateur Martin, C.P., tendant à la deuxième 
lecture du Bill C-92, intitulé: «Loi concernant la revision 
des limites des circonscriptions électorales».

Ordonné: Que l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur McDonald, appuyé 
par l’honorable sénateur Smith, tendant à la deuxième 
lecture du Bill C-55, intitulé: «Loi concernant la revision 
des limites des circonscriptions électorales», soit avancé.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
la motion de l’honorable sénateur McDonald, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith, tendant à la deuxième lec
ture du Bill C-55, intitulé: «Loi concernant la revision 
des limites des circonscriptions électorales».

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois, sur division.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois, sur division.

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une troisième lecture à la prochaine 
séance du Sénat.
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La motion, mise aux voix, est adoptée. l’étude du rapport soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Ordonné: Que l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur McDonald, appuyé 
par l’honorable sénateur Benidickson, C.P., tendant à la 
deuxième lecture du Bill C-167, intitulé: «Loi concer
nant la revision des limites des circonscriptions élec
torales», soit avancé.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
la motion de l’honorable sénateur McDonald, appuyé par 
l’honorable sénateur Benidickson, C.P., tendant à la 
deuxième lecture du Bill C-167, intitulé: «Loi concernant 
la revision des limites des circonscriptions électorales».

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois, sur division.

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une troisième lecture à la prochaine 
séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Ordonné: Que le Résumé des recommandations 
tenues dans le rapport final du Comité mixte spécial 
du Sénat et de la Chambre des communes sur la Consti
tution du Canada, soit imprimé en appendice aux Débats 
et aux Procès-verbaux du Sénat de ce jour et constitue 
partie intégrante des archives de cette Chambre.

(Voir appendice aux Journaux du Sénat de ce jour, 
aux pages 64-70).

con-

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

aux

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé 
par l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
1 Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être dé
férées audit comité par le Sénat,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 
C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Ordonné: Que l’Ordre du jour tendant à l’étude du 
rapport final du Comité mixte spécial du Sénat et de 
la Chambre des communes sur la Constitution du Canada 
déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972, soit avancé.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du 
rapport final du Comité mixte spécial du Sénat et de 
la Chambre des communes sur la Constitution du Canada 
déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Forsey propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Lafond, que la suite du débat A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirantsur
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L’honorable sénateur Langlois, propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith.

l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat. La motion, mise aux voix, est adoptée.
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APPENDICE

(Voir p. 62)

RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS CONTENUES 

DANS LE RAPPORT FINAL DU COMITÉ MIXTE SPÉCIAL DU SÉNAT

ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES SUR LA CONSTITUTION DU CANADA

PARTIE 1—LA CONSTITUTION PARTIE II—LE PEUPLE

Chapitre 7—L’autodétermination

6. Le préambule de la constitution devrait reconnaître 
que la fédération canadienne est fondée sur la liberté 
de la personne et la protection des droits fondamen
taux de l’homme, qui sont l’objet fondamental et 
essentiel de l’État. En conséquence, le préambule 
devrait aussi reconnaître que l’existence de la société 
canadienne tient au libre consentement de ses 
citoyens et à leur volonté commune de vivre ensem
ble, et que tout différend entre eux devrait être réglé 
par des moyens pacifiques.

7. Si, à un moment donné, les citoyens d’une partie du 
Canada se déclaraient démocratiquement en faveur 
d’une formule politique qui serait opposée au main
tien du régime politique actuel, c’est par la négocia
tion politique et non par le recours à la force mili
taire ou à d’autres forces coercitives qu’il faudrait 
régler le désaccord.

8. Nous réaffirmons notre conviction que tous les peu
ples du Canada peuvent réaliser leurs aspirations de 
façon plus efficace grâce à un régime fédéral et nous 
croyons que les Canadiens devraient chercher à 
maintenir ce régime.

Chapitre 1—Les impératifs constitutionnels

1. Le Canada devrait avoir une nouvelle constitution 
proprement canadienne qui, tout en conservant bon 
nombre de ses anciens éléments, constituerait une 
nouvelle entité.

2. Une nouvelle constitution devrait être basée sur des 
considérations d’ordre pratique menant, d’une part, 
à une décentralisation accrue des pouvoirs gouverne
mentaux dans les secteurs concernant les politiques 
culturelles et sociales et, d’autre part, à une plus 
grande centralisation des pouvoirs ayant une inci
dence économique importante sur le plan national. 
Ces considérations d’ordre pratique révèlent égale
ment la nécessité de décentraliser de nombreux 
autres secteurs de l’administration fédérale.

Chapitre 4—La canadianisation de la constitution

3. La constitution canadienne devrait être canadianisée 
selon une formule qui assurerait simultanément la 
proclamation par le Canada d’une nouvelle constitu
tion et la renonciation par la Grande-Bretagne à 
toute compétence sur la constitution canadienne.

Chapitre 8—Les autochtones

9. On ne devrait effectuer aucune modification consti
tutionnelle concernant les autochtones tant que leurs 
organisations propres n’auront, pas terminé leurs 
recherches sur la question des traités et des droits 
des aborigènes au Canada.

10. Le préambule de la nouvelle constitution devrait con
firmer la place particulière qu’occupent les autochto
nes, y compris les Métis, au sein de la société 
canadienne.

11. Dans les régions suffisamment peuplées, les gouver
nements provinciaux devraient songer à reconnaître 
les langues indiennes comme langues régionales.

12. En ce qui concerne les dispositions administratives 
touchant les Indiens et les Esquimaux, il ne faudrait 
procéder à aucune modification de compétence sans 
les consulter.

Chapitre 5—La modification de la constitution

4. La formule de modification de la constitution devrait 
être celle convenue dans la Charte de Victoria de juin 
1971, laquelle exige l’assentiment du Parlement fédé
ral et des Assemblées législatives d’une majorité des 
provinces comprenant:

a) toute province qui compte ou qui a compté à 
certains moments vingt-cinq pour cent de la popu
lation du Canada;

b) au moins deux des provinces de l’Atlantique;

c) au moins deux des provinces de l’Ouest dont la 
somme des populations est au moins égale à cin
quante pour cent de la population totale de toutes 
les provinces de l’Ouest.

Chapitre 6—Le préambule de la constitution

5. La constitution canadienne devrait comprendre un 
préambule proclamant les objectifs fondamentaux 
de la démocratie fédérale canadienne.

Chapitre 9—Les droits fondamentaux

13. Il faudrait constitutionnaliser une Déclaration des 
droits de l’homme qui garantirait les libertés politi-
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c) le droit pour toute personne de faire usage de 
l’une ou l’autre langue officielle, lorsqu’elle traite 
avec les institutions judiciaires ou quasi-judiciaires 
fédérales ou avec les tribunaux du Nouveau-Bruns
wick, de l’Ontario, du Québec et des Territoires;

d) le droit de communiquer dans l’une ou l'autre 
langue officielle avec les ministères et organismes 
fédéraux et avec l’administration centrale des 
ministères ou organismes du Nouveau-Brunswick, 
de l’Ontario, du Québec et des Territoires.

24. Tous les droits précisés dans les recommandations 23 
b) c) et d) devraient aussi pouvoir s’exercer:

a) dans toute province où chacune des deux lan
gues est la langue maternelle de 10 p. 100 de la 
population;

b) dans toute province dont l’Assemblée législative 
a proclamé l’anglais et le français langues officiel
les de la province.

25. La constitution devrait reconnaître le droit des 
parents d’obtenir que l’anglais ou le français soit la 
langue d’enseignement de leurs enfants dans les 
écoles publiques des régions où cette langue est choi
sie par un nombre suffisant de personnes pour justi
fier l’établissement des institutions nécessaires.

26. Nous souscrivons à l’objectif global qui consiste à 
faire du français la langue de travail au Québec. 
Grâce aux études qui se font au Québec sur la ques
tion, nous espérons que cet objectif pourra être 
atteint, tout en respectant certaines institutions 
anglophones du Québec et en tenant compte des réa
lités nord-américaine et mondiale.

27. Le préambule de la constitution devrait reconnaître 
officiellement que le Canada est un pays 
pluriculturel.

28. La constitution devrait reconnaître explicitement le 
droit pour les Assemblées législatives provinciales de 
conférer à d’autres langues un statut équivalent à 
celui du français et de l’anglais. Il conviendrait que le 
gouvernement fédéral fournisse une assistance 
financière pour promouvoir l’enseignement et l’utili
sation d’autres langues.

ques de conscience et de religion, de pensée, d'opi
nion et d’expression, d’association et de réunions 
pacifiques.

14. La Déclaration des droits de l’homme devrait com
prendre une disposition exigeant que la population 
soit représentée de façon équitable et juste à la 
Chambre des communes et dans les Assemblées 
législatives provinciales.

15. La Déclaration des droits de l’homme devrait rendre 
la citoyenneté inaliénable, une fois légalement 
acquise.

16. La constitution devrait protéger la vie, la liberté et la 
sécurité de la personne et le droit de ne pas en être 
privé, sauf en conformité des principes de la justice 
fondamentale.

17. La constitution devrait protégêr l’individu contre la 
saisie arbitraire de ses biens, sauf en conformité du 
bien public et contre un dédommagement équitable.

18. La constitution devrait interdire toute discrimination 
en raison du sexe, de la race, de l’origine ethnique, de 
la couleur ou de la religion en proclamant le droit de 
tous les individus à l’égalité devant la loi.

19. Devrait également être déclarée contraire à la Décla
ration des droits de l’homme, toute discrimination 
lorsqu’il s’agit d’obtenir un emploi, d’être admis dans 
une association professionnelle, ouvrière ou autre 
association de même nature, d’utiliser des installa
tions et des services publics ou de posséder des biens 
par droit de propriété, de location ou de jouissance.

20. Certaines autres dispositions, protégeant les droits 
juridiques, qui sont déjà énumérées dans la Déclara
tion canadienne des droits de l’homme (1960), 
devraient aussi être insérées dans la Déclaration 
constitutionnelle des droits de l’homme: protection 
contre toute perquisition ou saisie déraisonnables, 
droit d’être promptement informé des motifs d’arres
tation, droit d’avoir recours à un avocat, droit d’ha- 
beas corpus, protection contre son propre témoi
gnage, droit à une audition impartiale, droit à la 
présomption d’innocence et de ne pas se voir refu
ser un cautionnement raisonnable sans juste raison, 
droit à l’assistance d’un interprète, interdiction de 
toute loi pénale ou peine rétroactives, et le droit de ne 
pas être soumis à des peines cruelles et inusitées.

21. Les droits et libertés garantis par la Déclaration des 
droits ne devraient pas être interprétés comme étant 
absolus et illimités, mais devraient plutôt ne pouvoir 
être exercés que dans la mesure où ils se justifient 

• raisonnablement dans une société démocratique.

Chapitre 11—Inégalités régionales

29. Le préambule de la constitution devrait reconnaître 
la répartition équitable du revenu comme un objectif 
dynamique et humain de notre politique sociale. En 
conséquence, nous entérinons le principe énoncé 
dans la charte de Victoria:

Il incombe au Parlement et au Gouvernement du 
Canada ainsi qu’aux Législatures et aux Gouverne
ments des provinces 
chances pour toutes les personnes qui résident au 
Canada.

30. Nous souscrivons à l’énoncé de la charte de Victoria 
selon lequel:

Il incombe au Parlement et au Gouvernement du 
Canada ainsi qu’aux Législatures et aux Gouverne
ments des provinces 
population, dans la mesure du possible et suivant 
des normes raisonnables de qualité, les services 
publics essentiels. Cet objectif devrait être reconnu 
dans le préambule de la constitution.

Chapitre 10—Les droits linguistiques

22. La constitution devrait stipuler que l’anglais et le 
français sont les deux langues officielles du Canada.

23. La constitution devrait reconnaître:

a) le droit pour toute personne d’utiliser l’une ou 
l’autre langue officielle au Parlement fédéral, dans 
les Assemblées législatives provinciales et dans les 
conseils territoriaux;

b) le droit pour toute personne d’avoir accès, dans 
les deux langues officielles, aux archives, journaux 
et édits du Canada, du Nouveau-Brunswick, de 
l’Ontario, du Québec et des Territoires;

de promouvoir l’égalité des

de procurer à toute la



66 PROCÈS-VERBAUX 21 mars 1972

31. Le préambule de la constitution devrait stipuler que 
tous les Canadiens ont accès aux services fédéraux, 
provinciaux et municipaux appropriés sans avoir à 
supporter une charge fiscale disproportionnée à 
cause de la région dans laquelle ils habitent. Cette 
recommandation est la suite logique du principe de 
l’égalité des chances pour tous les Canadiens, 
nous avons accepté.

32. Nous approuvons sans réserve l’objectif suivant 
mentionné dans la charte de Victoria:

promouvoir le progrès économique afin de réduire 
les inégalités sociales et matérielles entre les 
sonnes, où qu’elles habitent au Canada.

Comme dans le cas de la répartition de revenu entre 
les personnes et pour les mêmes raisons, le préam
bule de la constitution devrait reconnaître cet 
objectif.

Nouvelle-Écosse 10, Nouveau-Brunswick 10, Québec 
24. Ontario 24, Manitoba 12, Saskatchewan 12, 
Alberta 12, Colombie britannique 12, Yukon 2 et les 
Territoires du Nord-Ouest 2, soit un total de 130 
sièges.

39. Tous les sénateurs devraient continuer à être 
nommés par le gouvernement fédéral: au fur et à 
mesure que des vacances se produisent, la moitié des 
sénateurs pour chaque province ou territoire seraient 
nommés suivant le mode actuel. L’autre moitié des 
sénateurs seraient également nommés par le gouver
nement fédéral, mais ils seraient choisis parmi les 
candidats proposés par le gouvernement provincial 
ou territorial approprié.

que

per-

40. Les exigences visant la nomination au Sénat 
devraient se limiter aux qualités requises pour être 
électeur en vertu de la Loi électorale du Canada, 
auxquelles s’ajoute la condition de résidence dans la 
province pour laquelle il y a nomination. Il faudrait

pourPARTIE III—LES INSTITUTIONS FÉDÉRALES supprimer le régime des divisions sénatoriales 
les sénateurs du Québec.

Chapitre 12—Le chef de l’État

33. Du fait de la division actuelle de l’opinion publique 
canadienne, le Comité ne recommande pour le 
moment aucun changement en ce qui concerne le 
système monarchique.

34. Le Comité préfère un Canadien comme chef d’État et 
approuve le processus évolutif par lequel il a été 
accordé un plus grand nombre de fonctions au Gou
verneur général à titre de chef d’État du Canada. Il 
faudra trancher ultérieurement la question du main
tien ou de la suppression de la monarchie en consul
tant de manière explicite la population canadienne à 
ce sujet.

Chapitre 13—Le Sénat

35. Le droit de veto absolu que possède actuellement le 
Sénat devrait être ramené à un veto suspensif de six 
mois qui s’exercerait de la façon suivante: un projet 
de loi peut être adopté sans le consentement du 
Sénat, (1) si la Chambre des communes, après l’avoir 
approuvé une première fois, l’adopte de nouveau 
après une période d’au moins six mois à compter de 
la date de son rejet par le Sénat ou de l’amendement 
final que celui-ci lui a apporté et (2) si le Sénat n’avait 
pas achevé l’étude d’un projet de loi dans un délai de 
six mois après la troisième lecture devant la Cham
bre des Communes et que celle-ci l’adopte à nouveau 
après l’écoulement de ce délai de six mois; toutefois, 
les périodes au cours desquelles le Parlement serait 
prorogé ou dissous n’entreraient pas dans le calcul 
du délai de six mois.

4L L’âge de la retraite obligatoire pour tous les
veaux sénateurs devrait être de 70 ans. Les sénateurs 
retraités devraient conserver le droit à leur titre et à 
leur préséance, ainsi que le droit de participer 
travaux du Sénat et de ses comités, mais non le droit 
de voter ou de toucher l’indemnité sénatoriale.

nou-

aux

Chapitre 14—La Chambre des communes

42. Il faudrait conserver dans la constitution le méca
nisme de redistribution des sièges à la Chambre des 
communes, de même que les restrictions que com
porte la règle des 15 p. 100 et la règle de référence 
nombre des Sénateurs. Toutefois, vu nos recomman
dations concernant la déclaration des droits, l’établis
sement de la formule fixant la représentation à la 
Chambre des communes devrait être la prérogative 
exclusive de celle-ci, qui l’adopterait au moyen d’une 
mesure législative ordinaire.

43. Toute législature de la Chambre des 
devrait rester en fonction pendant quatre ans à 
partir du jour où les brefs d’élection sont rapportés, 
sous réserve que, et nonobstant toute prérogative 
royale, le Gouverneur général ait le pouvoir de dis
soudre le Parlement au cours de cette période de 
quatre ans:

1) quand le Gouvernement est défait

a) à la suite d’une motion de défiance, ou

b) lors du vote sur un bill particulier 
partie d’un bill qui, à la suite d’une déclaration 
antérieure du Gouvernement, doit être considéré 
comme posant la question de confiance; ou

2) quand la Chambre des communes adopte 
résolution demandant la dissolution du Parlement.

au

communes

ou une

36. Le sénat devrait prendre l’initiative de conserver et
d accroître son rôle d’enquêteur, rôle qui a pris plus 
d’importance au cours des dernières années; à cet 
égard, le gouvernement devrait davantage faire 
appel au Sénat.

une

Chapitre 15—La Cour suprême du Canada

44. Le texte de la constitution devrait prévoir l’existence, 
1 indépendance et les structures de la Cour suprême 
du Canada.

45. Il faudrait consulter les provinces en ce qui concerne 
les nominations à la Cour suprême du Canada. D’une 
façon générale, nous acceptons les méthodes de 
sultation proposées dans la Charte de Victoria. Les 
provinces devraient aussi pouvoir soumettre des

37. Le gouvernement devrait être autorisé à présenter au 
Sénat tous les projets de loi, y compris les projets de 
loi de finances, sauf les lois de subsides, avant leur 
adoption à la Chambre des communes; toutefois, 
dans le cas des projets de loi de finances, il faudrait 
que le leader du gouvernement au Sénat les présente 
au nom du gouvernement.

38. Nous proposons la répartition suivante des sièges 
sénatoriaux: Terre-Neuve 6, Ile-du-Prince-Édouard 4,

con-
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fédérales-provinciales devraient avoir lieu afin de 
déterminer la façon la plus équitable de répartir le 
produit des domaines fiscaux communs, à la lumière 
des éléments suivants:

a) prévisions des tâches incombant à chaque 
niveau de gouvernement dans l’avenir immédiat;

b) augmentations prévues des dépenses respecti
ves;

c) limitations économiques et administratives, par 
exemple, le maintien d’une marge 
suffisante du gouvernement fédéral au moyen de 
son système fiscal, afin de lui permettre de gérer 
efficacement l’économie.

55. Les Assemblées législatives provinciales devraient 
avoir
tion de ne pas entraver le commerce interprovincial 

international et de ne pas imposer des personnes 
habitant d’autres provinces. On pourrait assurer le 
respect de ces restrictions en faisant percevoir les 
impôts par un organisme de perception interprovin
cial ou provincial-fédéral, ou bien en concluant des 
accords sur la perception.

noms aux collèges chargés de recommander des can
didats; ces collèges seraient créés conformément aux 
propositions de Victoria, à défaut d’entente entre le 
Procureur général du Canada et le Procureur géné
ral d’une province sur le choix d’un candidat.

46. Il faudrait donner aux provinces le droit de sous
traire à la compétence de la Cour suprême du 
Canada les appels qui relèvent exclusivement de la 
législation provinciale, et que soit dévolu à leurs tri
bunaux de dernière instance le droit de décision 
finale dans ce domaine; la Cour suprême du Canada 
conserverait sa compétence en matière de législation 
fédérale et de droit constitutionnel, y compris la 
déclaration des droits. La Cour suprême devra déci
der, le cas échéant, si telle ou telle question relève 
exclusivement de la législation provinciale.

de manœuvre

le droit de lever des impôts indirects à condi-

Chapitre 16—La région de la capitale nationale

47. Nous recommandons une évolution menant progres
sivement à la création possible d’une capitale cana
dienne autonome.

48. La capitale du Canada devrait comprendre de façon 
générale les régions de l’Ontario et du Québec actuel
lement définies à l’Annexe de la Loi sur la Capitale 
nationale (1959).

ou

Chapitre 20—Le pouvoir fédéral de dépenser

56. Le pouvoir que possède le Parlement fédéral de 
des subventions conditionnelles pour les proverser

grammes à frais partagés qui entrent dans le cadre 
des ententes fédérales-provinciales devraient être 
soumis à la réalisation d’un consensus national aussi

PARTIE IV—LES GOUVERNEMENTS

Chapitre 17—Le partage des pouvoirs

49. Il faudrait continuer à utiliser les listes exclusives 
des pouvoirs fédéraux et provinciaux, mais accroître 
la liste des pouvoirs communs.

50. Les pouvoirs communs qui touchent surtout aux 
questions d’intérêt national devraient accorder la 
prépondérance au Parlement fédéral et ceux qui con
cernent d’abord les intérêts provinciaux ou locaux 
devraient accorder la prépondérance aux Assem
blées législatives provinciales.

51. La constitution devrait autoriser la délégation des 
pouvoirs exécutifs et administratifs comme c’est le 
cas actuellement, mais non des pouvoirs législatifs, 
sauf dans les cas expressément mentionnés dans le 
présent rapport.

bien pour la création de programmes nouveaux que 
pour le maintien des programmes existants. Ce con- 

consisterait en un vote affirmatif des Assem-sensus
blées législatives de trois des quatre régions du 
Canada conformément à la formule suivante: le vote 
des Assemblées législatives de la région atlantique 
serait considéré comme affirmatif si deux des 
Assemblées législatives suivantes étaient d'accord: 
Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick ou Terre- 
Neuve; le vote des Assemblées législatives de la 
région de l’Ouest serait considéré comme affirmatif 
si deux des quatre assemblées étaient d’accord. Il 
faudrait procéder tous les dix ans à une mise aux 
voix pour savoir si le consensus existe en ce qui 
concerne les programmes conjoints existants.

57. Au cas où une province n’accepterait pas de partici
per à un programme au sujet duquel le consensus 
national a été atteint, le gouvernement fédéral verse
rait au gouvernement de cette province une somme 
égale au montant que le gouvernement fédéral aurait 
dû verser pour mettre en œuvre le programme dans 
la province intéressée. Toutefois, un pourcentage 
(environ 1%) équivalant aux frais de perception de 
l’impôt serait déduit de la somme versée aux provin
ces non participantes.

58. Afin de mieux réaliser les objectifs des programmes 
conjoints, les subventions fédérales conditionnelles 
devraient, de préférence, être fonction du coût des 
programmes dans chaque province. Toutefois, puis
que la formule de partage 50-50 appliquée aux dépen-

faites dans chaque province est un puissant sti
mulant dans les provinces à revenus élevés, aucune 
subvention fédérale conditionnelle ne devrait être 
versée pour la partie des dépenses provinciales qui 
dépasse le coût national moyen de ce service. Le 
montant maximum par habitant auquel une province 
aurait droit correspondrait donc à la dépense natio-

Chapitre 18—Le pouvoir législatif général du Parlement

52. Il faudrait garder dans la constitution l’article sur «la 
paix, l’ordre et le bon gouvernement" qui accorde à 
l’autorité fédérale le pouvoir législatif prépondérant 
pour les questions de caractère national.

53. Puisqu'il existe un pouvoir provincial concernant les 
questions de caractère provincial ou local qui com
pense le pouvoir législatif général fédéral, nous ne 
croyons pas qu’il y ait lieu de prévoir des pouvoirs 
purement résiduaires.

Chapitre 19—Les pouvoirs d'imposer

54. En général, et sous réserve de la recommandation 55, 
nous souscrivons au principe que les gouvernements 
fédéral et provinciaux devraient avoir accès à tous 
les domaines fiscaux. Toutefois, pour obtenir une 
répartition des recettes qui traduise fidèlement les 
priorités de chaque gouvernement, des consultations

ses
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nale par habitant; toute dépense supplémentaire 
faite par un gouvernement provincial n’augmenterait 
pas du tout la subvention fédérale versée à cette 
province.

Chapitre 23—Les territoires

69. Le gouvernement devrait chercher à favoriser l’ache
minement des Territoires du Nord-Ouest et du 
Yukon vers l’autonomie et le statut de province.

70. Il faudrait maintenir les dispositions de l’article 2 de 
l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1871, 
qui prévoient l’admission de nouvelles provinces 
dans la Confédération sur l’initiative du seul gouver
nement fédéral, sous réserve qu’aucun territoire ne 
soit érigé en province contre son gré.

71. Le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest devraient 
chacun être représentés au Sénat.

Chapitre 21—Les relations intergouvemementales

59. Des liens de communication plus nombreux et 
coopération plus étroite s’imposent entre tous les

de gouvernement. Pour réaliser cet objectif, 
il faudra améliorer et simplifier les contacts et 
besoin, créer de nouveaux mécanismes.

60. La constitution devrait prévoir la tenue d’une confé
rence fédérale-provinciale des premiers ministres, 
convoquée au moins une fois par an par le premier 
ministre du Canada, à moins que la majorité des 
premiers ministres ne décident de ne pas la tenir.

une

niveaux
, au

Chapitre 24—Les droits miniers sous-marins

72. Le gouvernement fédéral devrait avoir les droits de 
propriété sur le lit de la mer au large des côtes 
jusqu’à la limite des eaux sur lesquelles la souverai
neté canadienne est reconnue internationalement; en 
outre, le Parlement fédéral devrait posséder l'entière 
compétence législative en cette matière.

73. Aucune disposition constitutionnelle ne devrait pré
voir le partage des bénéfices résultant de l’exploita
tion des ressources du fond de la mer. Néanmoins, 
nous soutenons que le gouvernement fédéral devrait 
partager à parts égales les bénéfices provenant de 
l’exploitation des fonds marins avec la province 
côtière adjacente plutôt qu’avec toutes les provinces.

74. La constitution devrait reconnaître que l’île de Sable 
fait partie de la province de la Nouvelle-Écosse.

61. Le gouvernement fédéral devrait nommer un minis
tre d'État aux relations intergouvemementales qui 
serait chargé de relever les défis politiques et de 
profiter de toutes les possibilités découlant de rela
tions intergouvemementales plus étroites.

62. Il faudrait établir un secrétariat fédéral-provincial 
permanent pour les relations intergouvemementales.

63. Une conférence tripartite fédérale, provinciale et 
municipale devrait être convoquée au moins une fois 
par an.

Chapitre 22—Les municipalités

64. Tout en reconnaissant que les grandes villes éprou
vent des difficultés à pourvoir à leurs besoins, à 
financer leurs programmes et à déterminer leurs 
priorités, ainsi qu’à négocier avec les gouvernements 
fédéral et provinciaux sur des projets qui affectent 
grandement la planification municipale, et tout en 
reconnaissant également leur besoin d’un statut ren
forcé et d’une plus grande autonomie dans la réalisa
tion de leurs objectifs, nous ne voyons pas comment 
il serait possible d’inscrire toutes ces questions dans 
la constitution. Elles devraient faire l’objet de négo
ciations entre les villes et les gouvernements 
ciaux dont elles relèvent.

Chapitre 25—Les relations internationales

75. L article 132 de l'Acte de l'Amérique du Nord britan
nique devrait être abrogé.

76. La constitution devrait préciser que le gouvernement 
fédéral possède la compétence exclusive 
concerne la politique étrangère, la conclusion de trai
tés et l’échange de représentants diplomatiques et 
consulaires; tous, les traités officiels devraient être 
ratifiés par le Parlement plutôt que par l’exécutif.

77. Tous les traités officiels devraient être ratifiés par le 
Parlement plutôt que par l’exécutif.

78. Avant de s’engager, aux termes d’un traité, à s’ac
quitter d’une obligation relevant de la compétence 
législative des provinces, le gouvernement du 
Canada devrait consulter le gouvernement de chaque 
province qui pourrait être touché 
obligation.

79. Le gouvernement d’une province devrait 
la liberté de ne pas s’acquitter d’une obligation à 
laquelle le gouvernement du Canada s’est engagé 
aux termes d’un traité, à moins qu’il n'ait accepté de 
le faire.

80. Sous réserve du droit de veto du gouvernement du 
Canada quant à 1 exercice de son pouvoir exclusif en 
matière de politique étrangère, les gouvernements 
provinciaux doivent avoir le droit de passer des 
trats et de conclure des ententes administratives, 
réciproques et autres avec des États étrangers ou des 
éléments constituants d’États étrangers, d’avoir à l’é
tranger leurs propres bureaux d’affaires et, d’une 
façon générale, de coopérer avec le gouvernement du

en ce qui

provin-

65. Les municipalités de chaque province, de concert 
avec leurs organismes provinciaux et nationaux, 
devraient décider quels représentants de quelles 
municipalités devraient assister aux conférences tri- 
partites annuelles que nous avons
recommandées (63)

66. Ces réunions tripartites n’auraient pas de droit de 
veto en ce qui touche les programmes fédéraux ou 
provinciaux, 
persuasion.

par cette
elles utiliseraient plutôt lamais

conserver67. Étant donné l’injustice dont sont victimes les, munici
palités qui doivent tirer le plus gros de leurs recettes 
de l’impôt foncier, il faudrait procéder 
des domaines fiscaux entre les gouvernements, ce 
qui permettrait aux municipalités d’accéder directe
ment à d’autres sources de revenus.

au partage

68. Lorsque la chose est possible, les représentants 
municipaux devraient rencontrer les représentants 
d’autres niveaux de gouvernement pour débattre 
leurs problèmes communs, notamment dans le sec
teur de la planification économique, en assistant 
notamment aux réunions des ministres des Finances 
et des trésoriers provinciaux.

con-
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Chapitre 27—Le droit pénal

85. Puisque nous croyons que chaque province devrait 
pouvoir réglementer le comportement de ses citoyens 
en ce qui concerne, par exemple, la conduite des 
automobiles, l’observance du dimanche, les paris et 
les loteries, le Parlement fédéral devrait avoir le droit 
de déléguer, ne serait-ce qu’à une seule province la 
compétence législative concernant tous les aspects 
du droit pénal.

Canada en ce qui concerne l'activité internationale 
de ce dernier.

PARTIE V—LA POLITIQUE SOCIALE

Chapitre 26—La sécurité sociale

81. Dans le domaine de la sécurité sociale, il devrait y 
avoir une décentralisation plus poussée de pouvoirs 
afin de donner la priorité aux provinces selon les 
recommandations 82, 83 et 84.

82. En matière de services sociaux, la compétence exclu
sive actuelle des Assemblées législatives provinciales 
devrait être maintenue.

83. En ce qui concerne l’assurance-revenu (y compris le 
Régime des rentes du Québec et le Régime de pen
sions du Canada) la compétence devrait être parta
gée conformément à l’article 94A) sous sa forme 
actuelle de l'AANB, avec les exceptions suivantes:

(1) l’assurance contre les accidents du travail 
devrait continuer à relever de la compétence exclu
sive des Assemblées législatives provinciales;

(2) l’assurance-chômage devrait continuer à relever 
de la compétence exclusive du Parlement 
canadien.

84. En ce qui concerne les mesures de soutien de revenu:

(1) l’assistance sociale financière (régime d’assis
tance publique du Canada, allocations aux aveu
gles, allocations d’invalidité, assistance-chômage) 
devrait relever de la compétence exclusive des 
Assemblées législatives provinciales;

(2) les allocations aux anciens combattants et les 
allocations aux Esquimaux et aux Indiens qui 
vivent dans les réserves devraient continuer à rele
ver de la compétence exclusive du Parlement 
canadien;

(3) les subventions démographiques (pensions de 
sécurité de la vieillesse, allocations familiales et 
allocations aux jeunes) et les paiements destinés à 
garantir le revenu (supplément de revenu garanti) 
devraient faire l’objet de pouvoirs communs avec 
une préséance limitée accordée aux provinces en 
ce qui concerne le montant des prestations et la 
répartition des crédits fédéraux entre les différents 
programmes d’assurance revenu. De cette façon, le 
Parlement fédéral conserverait, conjointement 
avec les provinces, le pouvoir d’instituer des pro
grammes et de verser des prestations directement 
aux particuliers. Toutefois, chaque gouvernement 
provincial aurait le droit de modifier le régime 
fédéral en ce qui concerne la répartition du mon
tant global alloué par le gouvernement fédéral 
entre les différents programmes et en ce qui con
cerne l'échelle des montants payés aux particuliers 
selon le revenu, le nombre d’enfants, etc., dans le 
cadre de chaque programme, sous réserve que, 
dans chaque province, les montants qui sont versés 
aux particuliers pour chaque programme ne soient 
pas inférieurs à un certain pourcentage (peut-être 
la moitié ou les deux tiers) des montants qui 
seraient payés selon le régime proposé par le gou
vernement fédéral.

86. Puisqu’il existe certaines ambiguïtés résultant de la 
pratique actuelle, sinon de la constitution, il faudrait 
préciser le pouvoir fédéral en matière d’administra
tion de la justice pénale, de telle sorte que le Parle
ment fédéral ait clairement et indubitablement l’au
torité d’appliquer ses propres lois dans le domaine 
pénal.

Chapitre 28—Le mariage et le divorce

87. Conformément à notre principe selon lequel les pro
vinces sont maîtresses de leur destinée en matière 
sociale, il faudrait céder aux Assemblées législatives 
provinciales la compétence en matière de mariage et 
de divorce, sous réserve d’une entente sur une défini
tion commune du domicile.

Chapitre 29—L’éducation

88. L’éducation, en tant que telle, devrait continuer à 
relever exclusivement des gouvernements provin
ciaux, comme c’est le cas à l’heure actuelle, sous 
réserve des garanties formulées par le présent rap
port en ce qui concerne les minorités.

Les provinces devraient créer un organisme perma
nent de collaboration et de coordination en matière 
d’éducation, et la participation du gouvernement 
fédéral devrait se limiter aux secteurs qui relèvent de 
sa compétence, c’est-à-dire en matière d’éducation 
des autochtones, des immigrants et des membres des 
forces armées et de leurs familles.

89

Chapitre 30-Les communications
Le Parlement du Canada devrait conserver la com
pétence exclusive en matière de moyens de radiodif
fusion et d’autres modes de communication.

90

Les provinces devraient avoir la compétence exclu
sive en ce qui concerne le contenu des émissions dans 
le cadre de la radiodiffusion éducative provinciale, 
quel que soit le mode de communication.

91

PARTIE VI—LA RÉGLEMENTATION DE 
L’ÉCONOMIE

Chapitre 31—La politique conjoncturelle

92. Le Parlement fédéral et le gouvernement fédéral 
devraient continuer à être les premiers responsables 
de la politique économique générale axée sur des 
objectifs économiques nationaux. Cela signifie qu’ils
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doivent avoir des pouvoirs économiques suffisants 
pour réglementer l’économie par des politiques struc
turelles, monétaires et fiscales.

93. Les politiques économiques nationales devraient 
tenir compte davantage des objectifs régionaux 
grâce à des mécanismes de coordination intergouver
nementaux et à une vaste décentralisation adminis
trative du fonctionnement du gouvernement fédéral 
et de ses organismes.

94. Les gouvernements provinciaux et les municipalités 
devraient tenir compte davantage des objectifs éco
nomiques nationaux.

activité à une seule province, cette dernière devrait 
conserver la compétence exclusive.

Chapitre 35—La concurrence

99. Le Parlement fédéral et les Assemblées législatives 
provinciales devraient avoir des pouvoirs 
en matière de concurrence, afin que tous les aspects 
de la réglementation de la concurrence déloyale 
soient conformes à 1 intérêt national. En cas de mesu
res législatives contradictoires, la loi fédérale 
l’emporterait.

communs

Chapitre 36—La pollution de l’air et de l’eau

100. La lutte contre la pollution de l’air et de l’eau devrait 
relever de la compétence commune des Assemblées 
législatives provinciales et du Parlement fédéral; les 
pouvoirs de ce dernier devraient être prédominants, 
comme il est précisé à l’article 95 de l’Acte de l’Amé
rique du Nord britannique.

101. Le partage des compétences dans le domaine de la 
pollution de l’air et de l’eau entraînerait nécessaire
ment une planification et une coordination au niveau 
fédéral-provincial et au niveau interprovincial.

102. Nous approuvons l’activité de Conseil des ministres 
des Ressources qui assure une consultation perma
nente dans le domaine des ressources renouvelables.

Chapitre 32—Le commerce

95. Le Parlement devrait avoir la compétence exclusive 
en matière d’échanges et de commerce internatio
naux et interprovinciaux, ainsi que sur le cadre géné
ral dans lequel s’exerce cette activité. Quant aux 
échanges et au commerce à l’intérieur des provinces, 
ils devraient continuer de relever des Assemblées 
législatives provinciales.

Chapitre 33—Le contrôle des

96. En cas de crise nationale, telle que définie par le 
Parlement canadien, les provinces devraient délé
guer à ce dernier tous les pouvoirs supplémentaires 
nécessaires pour contrôler les salaires, les prix et 
autres formes de revenus, y compris les loyers, les 
dividendes et les bénéfices, afin qu’il puisse assumer 
la responsabilité qui lui incombe en premier lieu de 
pourvoir au plein emploi et à l’expansion énonomi- 
que équilibrée du pays.

revenus

Chapitre 37—La propriété étrangère et l’indépendance 
canadienne

103. Le pouvoir du Parlement fédéral à l’égard des étran
gers devrait être précisé pour que le Parlement fédé
ral ait, sans conteste possible, pleins pouvoirs pour 
régler les problèmes soulevés par la propriété 
étrangère.

104. Il faudrait conférer au Parlement fédéral le pouvoir 
bien précis de nationaliser les industries et d’expro
prier les terres qui risquent d'être achetées ou prises 
eh charge par des étrangers, à l’encontre de l’intérêt 
du pays.

La question de la citoyenneté devrait continuer à 
relever du Parlement fédéral et les pouvoirs à cet 
égard devraient comporter celui de promouvoir l’u
nité et la fierté nationales et de créer des institutions 
à cette fin.

Chapitre 34—Les 
financières

97. La réglementation des titres et valeurs, qui jusqu’ici 
relevait de l’autorité provinciale, devrait faire l’objet 
d’une compétence commune avec prépondérance du 
Parlement fédéral.

98. Lorsque l’activité des institutions financières (socié
tés de fiducie, compagnies d’assurance, sociétés de 
financement, caisses de crédit, caisses populaires) 
s etend sur plusieurs provinces, elles devraient être 
tenues de respecter les normes nationales définies 
par le Parlement fédéral. Lorsqu’elles limitent leur

titres, valeurs et institutions

105.

J



Présentation des petitions. 
Lecture des pétitions. 
Rapports des comités. 
Avis d’interpellations. 
Avis de motions. 
Interpellations.
Motions.
Période de questions.

MOTION

Pour le mercredi 29 mars 1972.

Par l'honorable sénateur Croll:

Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 
67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
un Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 
pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.
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il 21 mars 1972

Ordre du jour
Le mercredi 22 mars 1972 

N° 1.
21 mars—Troisième lecture du Bill C-55, intitulé: «Loi 

concernant la revision des limites des circonscriptions 
électorales».— (L’honorable sénateur McDonald).

N° 9.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,
Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 

dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat.— (L’honorable séna
teur McDonald).

N° 2.
21 mars—Troisième lecture du Bill C-74, intitulé: «Loi 

concernant la Loi sur la révision des limites des circons
criptions électorales».—(L’honorable sénateur McDonald).

N" 10.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buckwold,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur Forsey).

N° 3.
21 mars—Troisième lecture du Bill C-92, intitulé: «Loi 

concernant la revision des limites des circonscriptions 
électorales».—(L’honorable sénateur McDonald).

N° 4.
21 mars—Troisième lecture du Bill C-167, intitulé: «Loi 

concernant la revision des limites des circonscriptions 
électorales».— (L’honorable sénateur McDonald).

N° 11.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.— (L’honorable sé
nateur McDonald).

N° 5.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport final 

du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des 
communes sur la Constitution du Canada, déposé au Sénat 
le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur Forsey).

N° 6.
21 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Martin, C.P., appuyé par l’honorable sénateur 
Langlois, tendant à la deuxième lecture du Bill C-8, inti
tulé: «Loi permettant de faire certains paiements fiscaux 
aux provinces, autorisant la conclusion d’accords de per
ception fiscale avec les provinces et modifiant la Loi 
les programmes établis (Arrangements provisoires) ».— 
(L’honorable sénateur Flynn, C.P.).

N° 12.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Grosart).sur

N° 13.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho

norable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat sur 
le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 19 novembre 
1971.—(L’honorable sénateur Fergusson).

N° 7.
21 mars—Deuvième lecture du Bill S-3, intitulé: «Loi 

modifiant le nom de la Cour territoriale du territoire du 
Yukon et celui de la Cour territoriale des territoires ,du 
Nord-Ouest».— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

Pour le jeudi 23 mars 1972

21 mars—Deuxième lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi 
modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance-chômage».— 
(L’honorable sénateur MacDonald).

N° 8.
21 mars—Deuxième lecture du Bill C-164, intitulé: 

«Loi constituant L’Unité, Banque du Canada».—(L’hono
rable sénateur Bourget, C.P.).
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CONVOCATION DES COMITÉS
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LE MERCREDI 22 MARS 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (A huis clos) (Étude des libérations conditionnelles au 
Canada).........................................................................................................................................

356-S
10 h.

LE JEUDI 23 MARS 1972

Affaires étrangères (L'honorable Jean-Luc Pepin, Ministre, Ministère de l'Industrie et du 
Commerce)....................................................................................................................................

356-S
3 h. 30

Finances nationales (Budget supplémentaire (B) pour l'année financière se terminant le 
31 mars 1972: Hauts fonctionnaires du Conseil du Trésor: M. D. B. Dewar, sous-secrétaire 
de la direction des programmes et M. B. A. MacDonald, directeur général de la coordina
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du Sénat
N° 15

Le mercredi 22 mars 1972

Deux heures de Vaprès-midi.

L’honorable MAURICE BOURGET, C.P., Président intérimaire.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Smith,
Sparrow,
van Roggen,
Welch,
White,
Williams,
Willis,
Yuzyk.

Laird,
Langlois,
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Manning,
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McElman,
McGrand,
McNamara,
Michaud,
O’Leary,

Fournier
(de Lanaudière), 

Gélinas, 
Goldenberg, 
Grosart,
Hastings,
Hayden,
Hays,
Heath,
Inman,
Isnor,
Kinnear,
Lafond,

Connolly
(Ottawa-Ouest) 

Cook,
Croll,
Davey,
Denis,
Desruisseaux,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,

Aird,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Cameron,
Carter,
Choquette,
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PRIÈRE. La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté, 
division.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté 
ce bill sans amendement.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bu
reau ce qui suit:

Copies d’un communiqué final conjoint sur la mission 
scientifique et technologique canadienne au Japon, du 6 
au 15 mars 1972.

sur

L’honorable sénateur Aird, du Comité sénatorial per
manent des affaires étrangères autorisé à faire enquête 
et rapport au Sénat de temps à autre sur toutes ques
tions relatives aux affaires étrangères et aux affaires 
du Common weal, h de façon générale, sur toutes ques
tions à lui déférées aux termes du Règlement du Sénat, 
et, en particulier, sans restreindre la généralité de ce 
qui précède, sur toutes questions relatives à la région 
du Pacifique en portant davantage attention sur les po
litiques du gouvernement émises dans le document inti
tulé: «Le Pacifique: Politique étrangère au service des 
Canadiens», dépose un rapport dudit comité, intitulé: 
«Relations canadiennes avec les pays de la région du 
Pacifique».

L’honorable sénateur Aird propose, appuyé par l’ho
norable sénateur Gélinas, que le rapport, soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour fins d’étude à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Mc
Donald propose, appuyé par l’honorable sénateur Croll, 
que le Bill C-92, intitulé: «Loi concernant la revision 
des' limites des circonscriptions électorales», soit lu pour 
lt troisième fois.

La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté, 
sur division.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Mc
Donald propose, appuyé par l’honorable sénateur Aird, 
que le bill C-167, intitulé: «Loi concernant la revision 
des limites des circonscriptions électorales», soit lu pour 
la troisième fois.

La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté, 
division.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Langlois,
Que le nom de l’honorable sénateur Gélinas soit sub

stitué à celui de l’honorable sénateur Argue sur la liste 
des sénateurs faisant partie du Comité sénatorial 
manent des banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur

per-

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Mc
Donald propose, appuyé par l’honorable sénateur Hayden, 
que le Bill C-55, intitulé: «Loi concernant la revision 
des limites des circonscriptions électorales», soit lu 
pour la troisième fois.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté, 
division.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté 
ce bill sans amendement.

sur
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 

la motion de l’honorable sénateur Martin, C.P., appuyé 
par l’honorable sénateur Langlois, tendant à la deuxième 
lecture du Bill C-8, intitulé: «Loi permettant de faire 
tains paiements fiscaux aux provinces, autorisant la 
elusion d’accords de perception fiscale avec les provinces 
et modifiant la Loi sur les programmes établis (Arrange
ments provisoires) ».

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

sur

cer-
con-

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Mc
Donald propose, appuyé par l’honorable sénateur Lan
glois, que le Bill C-74, intitulé: «Loi concernant la Loi 
sur la révision des limites des circonscriptions électora
les», soit lu pour la troisième fois.
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
jeudi 24 février 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Carter propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Goldenberg, que la suite du débat sur 
l’étude du rapport soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Croll, que le bill soit déféré au 
Comité sénatorial permanent des banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable Président intérimaire quitte le fauteuil.

L’honorable sénateur Smith occupe le fauteuil.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé par 
l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être dé
férées audit comité par le Sénat,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur van Rog- 
gen propose, appuyé par l’honorable sénateur Hays, C.P., 
que le Bill S-3, intitulé: «Loi modifiant le nom de la Cour 
territoriale du territoire du Yukon et celui de la Cour ter
ritoriale des territoires du Nord-Ouest», soit lu pour la 
deuxième fois.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur van Roggen propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Bourget, C.P., que le bill soit inscrit 
à l’Ordre du jour pour une troisième lecture à la pro
chaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 

l’honorable sénateur Buckwold,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Bourget, 
C.P., propose, appuyé par l’honorable sénateur Carter, que 
le Bill C-164, intitulé: «Loi constituant L’Unité Banque 
du Canada», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Bourget C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Carter, que le bill soit déféré au 
Comité sénatorial permanent des banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième réu
nion du Groupe interparlementaire Canada-États-Unis, 
tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

L’honorable Président intérimaire reprend le fauteuil.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 

l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971,

Ordonné: Que l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972, soit avancé.

sur
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Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de Motions.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith,
Que l’application de l’article 95 du Règlement soit sus- 

pour lequel elle pendue à l’égard du Bill C-164, intitulé: «Loi consti
tuant l’Unité, Banque du Canada».

La Chambre des communes transmet par son Greffier, 
un message avec un Bill C-169, intitulé: «Loi modifiant 
la Loi de l’impôt sur le revenu» 
sollicite l’agrément du Sénat.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est lu pour la première fois.

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Croll, que le bill soit inscrit à

pro- L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 
par l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

l’Ordre du jour pour une deuxième lecture lundi 
chain, le 27 mars 1972.

La motion, mise aux voix, est adoptée.



22 mars 1972

Affaires de routine
Le jeudi 23 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

MOTION

Pour le mercredi 29 mars 1972.
Par l'honorable sénateur Croll:

Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 
67(l)/c) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
un Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 
pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.



ii 22 mars 1972

Ordre du jour
Le jeudi 23 mars 1972 

N° 1.
22 mars—Troisième lecture du Bill S-3, intitulé: «Loi 

modifiant le nom de la Cour territoriale du territoire du 
Yukon et celui de la Cour territoriale des territoires du 
Nord-Ouest».— (L’honorable sénateur van Roggen).

l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat.—(L’honorable séna
teur McDonald).

N" 7.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buckwold,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur Forsey).

N° 2.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Carter).

aux con-
N° 3.

21 mars—Deuxième lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi 
modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance-chômage».— 
(L’honorable sénateur MacDonald). N° 8.

29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable sé
nateur McDonald).

N° 4.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations 
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(.L’honorable séna
teur Aird).

per-
cana-

N° 9.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho

norable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 19 novembre 
1971.—(L’honorable sénateur Fergusson).

N° 5.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport final 

du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des 
communes sur la Constitution du Canada, déposé au Sénat 
le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur Forsey).

sur

N® 6.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond, 
Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 

dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de

Pour le lundi 27 mars 1972.

22 mars—Deuxième lecture du Bill C-169, intitulé: 
«Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu».— (L’ho
norable sénateur McDonald).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE JEUDI 23 MARS 1972

Banques et commerce (Bill C-8, Loi de 1972 sur les arrangements fiscaux entre le gouverne
ment fédéral et les provinces: Ministère des Finances: L’hon. John N. Turner, Ministre, et 
M. A. S. Rubinoff, Directeur, Relations fédérales-provinciales)..............................................

Finances nationales : (Budget supplémentaire (B) pour Vannée financière se terminant le 
31 mars 1972: Conseil du Trésor: M. D. B. Dewar, sous-secrétaire de la direction des 
programmes, et M. B. A. MacDonald, directeur général de la coordination budgétaire).....
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Publication de l'Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat

£n vente à Information Canada. Ottawa.





&
m

m
gsQQ?

21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 16

Le jeudi 23 mars 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Smith,
Sparrow,
Thompson,
van Roggen,
Welch,
White,
Williams,
Willis,
Yuzyk.

Laird,
Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
McNamara,
Michaud,
O’Leary,

Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Goldenberg, 
Hastings,
Hays,
Heath,
Inman,
Isnor,
Kinnear,
Lafond,

Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Cameron,
Carter,
Choquette,

Connolly
(Ottawa-Ouest), 

Cook,
Croll,
Davey,
Denis,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Duggan,
Eudes,
Everett,
Fergusson,

S 16—1



Ordonné: 
aux Débats 
et constitue 
Chambre.

(Voir appendice aux Journaux du Sénat de ce jour, 
après la page 78).

Avec la permission du Sénat, 
L’honorable sénateur Everett propose, appuyé par 

1 honorable Isnor, que le rapport soit adopté dès mainte
nant.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Copies d’un contrat entre le gouvernement du Ca
nada et la municipalité rurale de Charleswood, dans la 
province du Manitoba, pour l’emploi ou l’utilisation de la 
Gendarmerie royale du Canada, conformément à l’ar
ticle 20(3) de la Loi sur la Gendarmerie royale du 
Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais).

Rapport -concernant l’application de la Loi sur les 
allocations de retraite des députés pour l’année finan
cière close le 31 mars 1971, conformément à l’article 20 
de ladite loi, chapitre M-10, modifiée par le chapitre 43 
(1er Supplément), S.R.C., 1970.

. Budget d’établissement des Arsenaux Canadiens Limi
tée pour Tannée financière se terminant le 31 mars 1973 
conformément à l’article 70(2) de la Loi sur l’administra
tion financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, ainsi que 
copie du décret C.P. 1972-341, en date du 24 février 
1972, approuvant ledit budget.

Budget des immobilisations de la Monnaie royale 
canadienne pour Tannée se terminant le 31 décembre 
1972, conformément à l’article 70(2) de la Loi sur 
l administration financière, chapitre F-10, S.R.C. 1970 
ainsi que copie du décret C.P. 1972-342, en date’ du 24 
février 1972, approuvant ledit budget.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith,

Que le nom de l’honorable sénateur Lapointe soit 
substitué à celui de l’honorable sénateur Connolly sur 
la liste des sénateurs faisant partie du Comité sénatorial 
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
L’honorable sénateur McDonald pour l’honorable sé

nateur Hayden, du Comité sénatorial permanent des
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PRIÈRE. banques et du commerce, auquel a été déféré le Bill 
C-8, intitulé: «Loi permettant de faire certains paie
ments fiscaux aux provinces, autorisant la conclusion 
d’accords de perception fiscale avec les provinces et 
modifiant la Loi sur les programmes établis («Arran
gements provisoires)., rapporte que le comité, après 
avoir étudié ce bill, Ta chargé d’en faire rapport au 
Sénat sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message conçu dans les termes suivants:

Le mercredi 22 mars 1972.

Il est ordonné,—Qu’un message soit transmis au Sénat 
pour informer Leurs Honneurs que les députés dont les 
noms suivent ont été nommés pour représenter la Cham
bre des communes au sein du Comité permanent mixte 
des règlements et autres textes réglementaires, savoir: 
MM. Allmand, Béchard, Blair, Brewin, Fairweather, 
Forest, Gibson, Laprise, Marceau, McCleave, Penner et 
Schumacher.

ATTESTÉ.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Denis, C.P., que le bill soit lu pour 
la troisième fois maintenant.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté 
ce bill, sans amendement.

Le Greffier de la Chambre des communes, 
ALISTAIR FRASER.

Ordonné: Que le message soit déposé sur le bureau.

L’honorable sénateur McDonald, dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport de la Commission canadienne des transports 
pour Tannée terminée le 31 décembre 1971, conformé
ment à l’article 28(2) de la Loi nationale sur les trans
ports, chapitre N-17, S.R.C., 1970.

Premier programme de recherches de la Commission 
de î éforme du droit du Canada, en date du mois de mars 
1972, conformément à l’article 18 de la Loi sur la Com
mission de réforme du droit, chapitre 23 (1er Supplé
ment) S.R.C., 1970.

L’honorable sénateur Everett, du Comité sénatorial 
permanent des finances nationales, autorisé à examiner 
les dépenses proposées dans le Budget supplémentaire 
(B), déposé au Parlement pour Tannée financière se 
terminant le 31 mars 1972, et à faire rapport à ce sujet, 
présente au Sénat le rapport dudit comité sur ledit 
Budget supplémentaire (B).
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A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du 
rapport du Comité sénatorial permanent des affaires 
étrangères, intitulé: «Relations canadiennes avec les 
pays de la région du Pacifique», déposé au Sénat le 
mercredi 22 mars 1972,

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Langlois,

Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de- 
ajourné jusqu’à lundi prochain, le 27 mars 1972,meure 

à huit heures du soir. Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le 
bureau ce qui suit:

Réponses aux questions posées au Sénat par l’honora
ble sénateur J. M. Macdonald, le 29 février 1972, con
cernant les projets approuvés en vertu du programme 
d’initiatives locales dans la province de la Nouvelle- 
Écosse.

Ordonné: Que l’Ordre du jour pour la reprise du 
débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll 
attirant l’attention du Sénat sur le rapport du Comité 
spécial du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au 
Sénat le mercredi 10 novembre 1971, soit avancé.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat 
le mercredi 10 novembre 1971.Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Mc

Donald propose, appuyé par l’honorable sénateur Hays, 
C.P., que le Bill S-3, intitulé: «Loi modifiant le nom de 
la Cour territoriale du territoire du Yukon et celui de la 
Cour territoriale des territoires du Nord-Ouest», soit lu 
pour la troisième fois.

Après débat,
L’honorable sénateur Smith pour l’honorable sénateur 

Duggan propose, appuyé par l’honorable sénateur Inman, 
que la suite du débat sur l’interpellation soit renvoyée 
à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des 
l’informer que le Sénat a adopté cecommunes pour 

bill, pour lequel il sollicite son agrément. Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Consti
tution du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 
1972.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
jeudi 24 février 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Forsey propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Heath, que la suite du débat sur l’étude 
du rapport soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.Après débat,

L’honorable sénateur McDonald pour l’honorable séna
teur Thompson propose, appuyé par l’honorable sénateur 
Bourque, que la suite du débat sur l’étude du rapport 
soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé parsur
l’honorable sénateur Lafond,

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture 
du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur 
l’assurance-chômage»,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, dans 
l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de l’Ouest, 
d’établir un Comité sénatorial permanent de l’agriculture 
en vue
se rapportant à. l’agriculture et pouvant être déférée 
audit comité par le Sénat,

d’étudier la législation et toute autre questionIl est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
S 16—lè
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Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 
C P-, attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
conflits dans les domaines qui touchent les services pu
blics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

aux
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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APPENDICE

(Voir p. 76)

25 millions pour la révision des montants prévus 
concernant les paiements effectués aux provinces par 
le gouvernement fédéral dans le cadre du Régime 
d’assis :ance publique du Canada pour sa participa
tion aux services de bien-être social;
15 millions au ministère des Transports pour couvrir 
le coût de trois traversiers financés à l’origine par 
un crédit de prêt en 1968-1969.

4. Votre Comité s’est toujours préoccupé de l’usage 
que l’on fait des postes budgétaires d’un dollar dans les 
lois des subsides pour modifier d’autres dispositions légis
latives. Nous nous préoccupons en particulier des difficul
tés suscitées par ce processus lorsqu’il s’agit de faire 
rapport de ces modifications aux hommes de loi et 
au public en général. C’est pourquoi:

Le Comité est d’avis qu’il est souhaitable d’apporter 
toute modification à une Loi actuelle au moyen d’une 
loi portant modification, distincte de la Loi des 
subsides; en outre, le Comité croit que la pratique 
actuelle de modifier la loi par l’inscription de postes 
d’un dollar aux budgets principal et supplémentaire 
n’est guère satisfaisante pour plusieurs raisons outre 
le fait qu’il n’est pas toujours fait état de ces modifi
cations dans la gazette, les recueils de lois et autres 
publications consultées par les hommes de loi et 
le public.
On reconnaît toutefois que, dans certains cas, le fait 
d’adopter des lois modificatrices distinctes pour 
chacune des modifications apportées présentement 
en vertu de la loi des subsides, compliquerait inutile
ment les problèmes de délai et d’horaires dans un 
calendrier parlementaire législatif déjà surchargé.

Par conséquent, le Comité recommande que les 
effets modificateurs découlant des postes budgétaires 
d’un dollar dans les lois des subsides soient validés 
par des modifications précises apportées aux lois 
existantes sous forme d’annexe distincte à toute loi 
des subsides qui nécessite ces modifications.

5. Le Comité a reçu une nomenclature des postes bud
gétaires d’un dollar figurant au Budget supplémentaire 
(B) et un exemplaire dudit document figure en appendice 
au présent rapport.

6. Le Comité recommande que dans la mesure du 
possible on utilise les explicatoins qui figurent au docu
ment ci-joint pour décrire les postes du budget supplé
mentaire (B). En outre le Comité recommande qu’à 
l’avenir les explications relatives aux postes budgétaires 
d’un dollar soient remises avant l’ouverture des débats 
sur le Budget supplémentaire.

Respectueusement soumis,

Le jeudi 23 mars 1972.

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales 
auquel a été déféré le Budget supplémentaire (B) pour 
l’année financière se terminant le 31 mars 1972 a, pour 
optempérer à l’ordre de renvoi du 8 mars 1972, examiné 
ledit Budget supplémentaire et en a fait rapport ainsi 
qu’il suit:

1. Le Comité vient d’étudier le Budget supplémentaire 
(B) et d’entendre les déclarations faites à ce sujet par 
M. D. B. Dewar, sous-secrétaire de la direction des 
programmes du Conseil du Trésor et M. B. A. MacDonald, 
directeur général de la coordination budgétaire au Conseil 
du Trésor.

2. Le Budget supplémentaire (B) prévoit des dépenses 
totales pour lesquelles on demandera au Parlement 
d’affecter des crédits de 185 millions de dollars, 98 mil
lions pour les dépenses statutaires et 434 millions au 
titre des prêts, placements et avances. Le Budget prin
cipal et le Budget supplémentaire pour l’année financière 
qui se termine le 31 mars 1972 s’élèvent donc au total à 
16,474 millions de dollars dont 15,195 millions pour les 
postes budgétaires et 1,279 millions pour les prêts, place
ments et avances.

3. Le Budget supplémentaire (B) renferme les princi
paux postes de dépenses suivants:

20 millions de dollars pour renflouer le Compte de 
stabilisation des produits agricoles en compensation 
des paiements déficitaires versés pour les porcs;
12 millions au titre de l’Agence canadienne de Déve
loppement international pour fournir l’aide à la 
réadaptation et à la reconstruction au Bengale 
oriental;
145 millions pour les prêts aux pays en voie de déve
loppement;
40 millions aux fins de pourvoir à une augmentation 
du montant prévu, destiné aux versements de péré
quation aux provinces;
92 millions pour la révision du montant estimatif 
des versements faits au Québec en vertu des accords 
conclus dans le cadre de la Loi sur les programmes 
établis (Arrangements provisoires), principalement à 
cause du coût plus élevé des services hospitaliers et 
des services d’assistance sociale;
11 millions à la Commission canadienne du blé pour 
des déficits au chapitre du compte de livraison en 
commun de l’orge pour l’année-récolte prenant fin 
le 31 juillet 1971;
68 millions au chapitre des versements aux produc
teur; de blé pour accroître leur rémunération prove
nant du blé destiné à la consommation locale;
25 millions en fonds supplémentaires pour les pro
grammes d’initiatives locales sous l’égide du ministè
re de la Main-d’œuvre et de l’Immigration;

Le président, 
D. D. EVERETT.



b) les frais d’élaboration et d’établissement 
de systèmes de gestion uniforme dans tout 
le nouveau ministère. Cette mesure néces
site les services continus d’experts-conseils 
et la tenue de conférences et de réunions de 
travail au ministère et dans ses bureaux 
régionaux
c) les frais de publication de formules et de 
manuels nouveaux ou révisés, indispensa
bles à la bonne marche du nouveau minis
tère
d) le personnel contractuel qui assiste les 
employés permanents faisant partie de 
groupes de travail et permet de faire face 
à tout surcroît de travail dans les différents 
domaines d’activité du ministère
e) le nouveau mobilier
f) les déménagements et les frais connexes$

S

-

a) l’achat de matériel en remplacement du 
matériel antérieurement fourni par le minis
tère de l’Énergie, des Mines et des Res
sources ($300,000) et à l’achat de matériel 
hydrologique supplémentaire ($200,000)
b) l’achat de matériel pour le Centre 
dien d’étude des eaux intérieures, situé à 
Burlington (Ontario) ($110,000), et pour le 
Pacific Water Quality Laboratory de West
minster ( Colombie-Britannique)
c) le réaménagement des laboratoires de 
Moncton (N.-B.) et de Calgary (Alberta) $

S
cana-

150,000

200,000

175,000
170,000
120,000

500,000

310,000

90,000

Provenance des fonds—Crédit 15 ($914,999)—Les fonds 
sont disponibles par suite du non-paiement de certaines 
contributions prévues par la Loi sur les ressources en eau 
du Canada, à cause des retards survenus dans la conclu
sion d’accords avec les gouvernements provinciaux 
cernant l’étude des bassins des rivières.

con-

Provenance des fonds—Crédit 5 ($599,999)—Les fonds 
sont disponibles par suite de retards survenus dans la 
réalisation de certains projets fédéraux.

Crédit 15 ($300,000)—Les fonds sont disponibles par 
suite du non-paiement des contributions prévues par la 
Loi sur les ressources en eau du Canada, à cause de re
tards survenus dans la conclusion d’accords avec les gou
vernements provinciaux concernant l’étude des bassins 
des rivières.

Environnement

Crédit 20b—Le montant du virement à ce crédit est de 
$1,009,999.

Objet—Ce montant supplémentaire servira à

a) les frais accrus d’examen du poisson à la 
suite de la découverte de mercure dans les 
échantillons de poisson d’eau douce et d’eau 
de mer vendu dans le commerce

payer:

$ 478,000

Objet—Ce montant supplémentaire doit servir à:

Énergie, Mines et Ressources

Crédit lb—Le montant du virement à ce crédit est de 
$98,899.

LES

Objet Ce montant additionnel sera utilisé pour payer:

a) les frais de la réorganisation du Minis
tère, y compris le recrutement de cadres 
supérieurs et de personnel de soutien ainsi 
que d’autres besoins en matière de personnel$

b) les frais supplémentaires des services de 
réparation d’après un inventaire des ma
chines de bureau récemment dressé par le 
ministère des Approvisionnements et Ser
vices

82,000

$ 17,000
Provenance des fonds—Crédit 5 ($98,899)—Les fonds 

sont disponibles par suite des retards survenus dans le 
recrutement du personnel et des dépenses moins élevées 
que prévu en salaires et en frais associés.

Environnement

Crédit lb—Le montant du virement à ce crédit est de

Objet Ce montant additionnel sera utilisé pour payer: 
a) les frais les experts-conseils et les frais 
de déplacement du personnel du Ministère 
chargé de recherches sur l’organisation $ 100,000

EXPLICATION DES POSTES BUDGETAIRES D’UN DOLLAR 

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE (B), 1971-1972

Sommaire

Les postes budgétaires d’un dollar compris dans le 
budget surnommé ont été groupés dans le document 
ci-joint d’après leur objet.

A Les postes budgétaires d’un dollar autorisant le vire
ment d’un portefeuille pour faire face à certains 
coûts accrus ou à des dépenses supplémentaires à 
venir (20 postes, y compris 8 postes qui figurent 
également dans les sections B et C).

B Les postes budgétaires d’un dollar qui doivent être 
inscrits dans le Budget en vue de l’approbation de 
certaines subventions et de certaines contributions 
(7 postes, y compris les postes 10b des Affaires 
extérieures et 15b du Secrétariat d’État, qui figu
rent également dans la section A).

C Les postes budgétaires d’un dollar qui sont de 
ture législative (20 postes, y compris 5 postes _ 
autoriser la radiation de dettes envers la Couronne 
et 6 postes qui figurent également dans la section 
A).

na-
pour

Division des prévisions budgétaires, 
mars 1972. Environnement

Crédit 10b—Le montant du virement à ce crédit est de 
$899,999.SECTION A
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b) une allocation à la Commission des pê
cheries des Grands lacs pour l’examen de la 
lamproie
c) une allocation au Service forestier du 
Canada qui servira à rembourser les dom
mages-intérêts versés à la suite d’un acci
dent de voiture et à l’achat d’un film sur la 
reconnaissance aérienne ($5,000)
d) les frais de déplacement résultant du 
parrainage d’une conférence par le Conseil 
consultatif des pêches ($40,000) et le paie
ment des frais assumés par le Comité con
sultatif spécial d’étude des phoques de 
l’Atlantique
e) d’autres dépenses diverses, y compris les 
frais de salons de la chasse et de la pêche et 
les frais de publicité à l’étranger ($50,000)$ 
/) le solde de l’Assistance d’urgence à la 
province d’Ontario, dont le montant total, 
en vertu de l’accord conclu avec la pro
vince, est de $1,360,000. Ledit accord n’a 
pas été conclu à temps pour permettre 
d’incorporer la totalité du montant dans les 
budgets supplémentaires déjà publiés

$ 200,000

117,000

$ 90,000

75,000

50,000
Provenance des fonds—Crédit 15 ($1,009,999)—Les

fonds sont disponibles par suite du non-paiement des 
contributions prévues par la Loi sur les ressources en 
eau du Canada, à cause des retards survenus dans la 
conclusion d’accords avec les gouvernements provinciaux 
concernant l’étude des bassins des rivières.

S

Affaires extérieures
Crédit 5 b—Le montant du virement à ce crédit est 

de $210,999.
Objet—Ce montant supplémentaire est destiné à sup

porter une partie des frais d’établissement d’une mission 
diplomatique en Algérie. Le solde sera amorti.

Provenance des fonds—Crédit 1 ($210,999)—Les fonds 
sont disponibles par suite d’une diminution des frais 
des opérations à et des indemnités à l’étranger.
Affaires extérieures

Crédit 10b—(Figure également dans la section B)—Le 
montant du virement à ce crédit est de $35,299.

Objet—Ce montant supplémentaire est requis pour 
verser:

a) une subvention à l’Association atlan
tique des jeunes dirigeants politiques. L’ob
jectif de cette association approuvée par 
l’OTAN est de promouvoir la compréhen
sion, l’échange d’idées et la coopération 
entre les différentes organisations politiques 
de jeunes de la région de l’Atlantique.
b) une subvention au Pacific Basin Eco
nomie Council. Le montant de la subvention 
servira à mettre sur pied et à organiser 
ce conseil économique.
c) une subvention proposée au Fonds en 
fidéicommis des Nations Unies pour l’Afri
que du Sud. Ce fonds a été établi pour 
fournir assistance judiciaire ainsi que se
cours, enseignement et formation aux habi
tants de l’Afrique du Sud, aux membres 
de leurs familles et aux réfugiés.

S 300

S 25,000

10,000S

Provenance des fonds—Crédit 1 ($35,299)—Les fonds 
sont disponibles par suite d’une diminution des frais des 
opérations et des indemnités à l’étranger.

Affaires indiennes et Nord canadien
Crédit 60b—Le montant du virement à ce crédit est de 

$671,999.
Objet—Ce montant supplémentaire servira à payer:

a) les frais entraînés par l’accélération des 
travaux d’aménagement de nouveaux parcs 
nationaux à Terre-Neuve, au Québec, en 
Ontario et en Colombie-Britannique
b) le supplément de frais administratifs de 
plusieurs bureaux régionaux occasionné par 
l’application de programmes de stimulation 
de l’emploi au Québec, en Ontario et à Van
couver (C.-B.)

Provenance des fonds—Crédit 65 ($671,999)—Les fonds 
sont disponibles par suite de retards inévitables surve
nus non seulement dans l’exécution de petits travaux 
d’équipement qui n’exigent que peu de main d’œuvre, 
mais aussi dans l’acquisition de terrains.

$ 558,000

$ 114,000

Défense nationale
Crédit 5b—-(Figure également dans la section C)—Le 

montant du virement à ce crédit est de $15,400,000.

Objet—Ce montant supplémentaire servira à payer:
a) les augmentations rétroactives de rémunération 
accordées aux civils
b) les augmentations de prix des denrées 
commerciales et les réévaluations monétai-

$5,000,000

$5,100,000res
c) les frais de déplacement dûs à l’adoption 
de nouveaux barèmes comportant des clau
ses semblables à celles consenties aux fonc
tionnaires
d) les frais de l’établissement de la parité 
des traitements des réservistes et des ca
dets

Provenance des fonds—Crédit 10 ($15,400,000)—Les 
fonds sont disponibles par suite de retards survenus dans 
la production et la livraison ainsi que de modifications 
des coûts. Aucun projet n’a été restreint ou remis à plus 
tard.

$4,000,000

$1,300,000

Santé nationale et Bien-être social
Crédit 40b—Le montant du virement à ce crédit est 

de $171,000.
Objet—Ce montant supplémentaire doit compléter les 

sommes approuvées pour le Programme d’emplois d’été 
pour les étudiants (1971).

Provenance des sommes—Crédit 25 ($171,000)—Les 
fonds sont disponibles par suite de retards survenus 
dans la construction de deux laboratoires de la Direction 
des aliments et drogues à Montréal et à Toronto.

Travaux publics
Crédit 10b—Le montant du virement à ce crédit est 

de $999,999.
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Solliciteur général—Services correctionnels
Crédit 5b—(Figure également dans la section C) — 

Le montant du virement à ce crédit est de $1,296,716.
Objet—Ce montant supplémentaire sera utilisé pour 

payer:
a) les heures supplémentaires, les révisions 
de salaires, les frais de l’ouverture antici
pée de Millhaven et l’élargissement du 
programme d’absence temporaire, etc.
b) les frais de réparation de la tuyauterie, 
des installations électriques, des fenêtres, 
etc., à la suite de l’émeute du pénitencier 
de Kingston
c) les frais judiciaires du personnel traduit 
en justice à la suite de l’émeute de 
Kingston
d) une subvention supplémentaire 
organismes autorisés d’assistance postpé
nale pour les détenus
e) les frais de diverses études qui ont été 
entreprises et autres augmentations mi
neures
î) le remboursement du compte du Fonds 
des industries et des magasins

950,000

111,000

$ 90,000
aux

$ 75,000

$ 51,000

$ 19,717
Provenance des fonds—Crédit 10 ($1,296,716)__Les

fonds sont disponibles surtout à cause de l’ajournement

Objet—Ce montant supplémentaire servira à financer 
les nouveaux projets fédéraux à forte participation de 
main-d’œuvre qui doivent être entrepris relativement 
à la réparation et à l’entretien des immeubles fédéraux 
ainsi que les travaux à effectuer sur demande des loca
taires dans les locaux loués à bail.

Provenance des fonds—Crédit 15 ($999,999)—Les
fonds sont disponibles par suite d’un retard 
dans l’exécution du programme de construction d’im
meubles.

survenu

Travaux publics
Crédit 20b—Le montant du virement à ce crédit est 

de $600,000.
Objet—Ce montant supplémentaire servira à entre

prendre toutes sortes de réparations sur des quais, des 
pantons, des hangars pour effets en transit, des jetées 
ou autres constructions maritimes dans différentes ré
gions du Canada.

Provenance des fonds—Crédit 40 ($600,000)—Les fonds 
sont disponibles par suite de retards survenus dans les 
négociations sur le partage des frais de construction 
d’un pont destiné à la circulation routière entre le 
Nouveau-Brunswick et le Québec.

Secrétariat d’État
Crédit 15b—(Figure également dans la section B)—Le 

montant du virement à ce crédit est de $1,049,999.
Objet—Ce montant supplémentaire servira à aider 

des organismes culturels.
Provenance des fonds—Crédit 10 ($607,000)—Les

fonds sont disponibles par suite de retards 
dans la signature, par les gouvernements provinciaux, 
d’accords relatifs au Programme d’expansion du bilin
guisme.

Crédit 30 ($442,999)—Les fonds sont disponibles par 
suite de retards survenus dans le recrutement de per
sonnel qualifié.

survenus

de la construction de nouvelles installations en Colom
bie-Britannique, en attendant les résultats de la révision 
de la politique régissant la nature et la localisation des 
établissements pénitentiaires à sécurité maximum et à 
cause de l’ajournement de la construction du centre 
d’accueil de l’Ontario en vue d’une réévaluation des 
plans.

Solliciteur général—Gendarmerie royale du Canada
Crédit 25b—Le montant du virement à ce crédit est 

de $414,999.
Objet—Ce montant supplémentaire sera utilisé pour 

payer:
a) les frais d’achat de véhicules et autre 
matériel et de menus articles liés à l’appli
cation des lois et des décrets fédéraux
b) l’achat de véhicules et autre équipement 
dont les forces de police ont besoin 
assumer les responsabilités des services de 
police à forfait

Provenance des fonds—Crédit 10 ($414.999)—Les
fonds sont disponibles surtout à cause de l’ajournement 
de la construction de nouvelles installations en Colom
bie-Britannique en attendant les résultats de la révision 
de la politique régissant la nature et la localisation des 
établissements pénitentiaires à sécurité maximum et à 
cause de l’ajournement de la construction du Centre 
d’accueil de l’Ontario en vue d’une réévaluation des 
plans.

Approvisionnements et Services—Corporation Commer
ciale Canadienne

Crédit 20b—Le montant du virement à ce crédit est 
de $208,020.

Objet—Autoriser le renouvellement de la réserve d’ex
ploitation de la Corporation commerciale canadienne 
suite des pertes subies de 1965-1966 à 1971-1972.

Provenance des fonds—Crédit 5 ($208,020)—Les fonds 
sont disponibles en raison de la réorientation des ressour
ces d’achat.

$ 133,000

pour

$ 282,000

par

Transports
Crédit 5 b—Le montant du virement à ce crédit est de 

$253,286.
Objet—Ce montant supplémentaire servira à payer:

a) les employés surnuméraires
b) les frais de réparation à la suite de 
l’échouage d’un navire de la Garde côtière 
($175,000) et les frais supplémentaires de 
nettoyage résultant de la pollution des eaux 
de mer par l’«Arrow»

$ 48,000

$ 205,286

Provenance des fonds—Crédit 10 ($253,286)—Les fonds 
sont disponibles à cause des retards survenus dans l’ad
judication du contrat de construction de l’édifice de 
l’Agence maritime à Québec.

Transports—Administration de pilotage de l’Atlantique
Crédit 110b—(Figure également dans la section C)— 

Le montant du virement à ce crédit est de $223,999.
Objet—Ce montant supplémentaire servira à couvrir 

le déficit d’exploitation de l’Administration de pilotage 
de l’Atlantique pour la période allant du 1er février au 
31 mars 1972.
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Crédit 10b—(Figure également dans la section A)— 
Pour autoriser le paiement de subventions supplémen
taires s’élevant à $35,306.

Explication—Il faut ce montant supplémentaire pour 
subventionner:

a) l’Association atlantique des jeunes diri
geants politiques. Le but de cette associa
tion sanctionnée par l’OTAN est de pro
mouvoir la compréhension, le dialogue et 
la coopération entre les organismes politi
ques de jeunes dans la région de l’Atlanti
que
b) le Pacific Basin Economie Council, en 
vue de mettre sur pied et d’organiser ce 
conseil
c) le Fonds en fidéicommis des Nations
Unies pour l’Afrique du Sud. Ce fonds a 
été établi pour fournir assistance judiciaire 
ainsi que secours, enseignement et forma
tion aux habitants de l’Afrique du Sud, aux 
membres de leurs familles et aux réfugiés $ 10,000

$ 300

25,000

Provenance des fonds—Crédit 5 ($14,999)—Les fonds 
sont disponibles par suite des retards survenus dans le 
recrutement du personnel, ce qui a permis des dépenses 
moindres en traitements et en frais connexes.

Environnement
Crédit 15 b—Pour autoriser le paiement de subventions 

supplémentaires s’élevant à $150,000.
Explication—Il faut ce montant supplémentaire afin 

d’offrir des subventions supplémentaires à la recherche 
sur les ressources en eau aux termes de la Loi cana
dienne sur l’aide à la conservation des eaux. Les deman
des de subventions à la recherche ont dépassé les crédits 
de $495,000 déjà votés.

Provenance des fonds—Crédit 15 ($149,999)—Les fonds 
sont disponibles par suite du non-paiement des contri
butions prévues par la Loi sur les ressources en eau 
du Canada, à cause des retards survenus dans la con
clusion d’accords avec les gouvernements provinciaux 
concernant l’étude des bassins des rivières.

Affaires extérieures

Provenance des fonds—Crédit 1 ($35,299)—Les fonds 
disponibles par suite d’une diminution des frais des opé
rations et des indemnités à l’étranger.

Affaires indiennes et Nord canadien
Crédit 30b—Pour autoriser une subvention de $30,000. 
Explication—La subvention proposée au Centre de 

formation de l’industrie du pétrole de Calgary supportera 
en partie les premiers frais de la création d’un cours 
de perfectionnement des employés au forage des puits 
de gaz et de pétrole. Il s’agit d’un projet conjoint de 
la province d’Alberta, de l’industrie du pétrole et du 
gouvernement fédéral. Ce service de formation sera in
tégré à l’Institut de technologie du Nord de l’Alberta. 
Le ministère de l’Énergie, des Mines et des Ressources 
versera aussi une subvention à l’école, qui se consacrera 
principalement, au début, à dispenser un cours de for
mation en contrôle des puits appropriée à l’exploitation 
pétrolière dans le Nord canadien.

Provenance des sommes—Crédit 30—($29,999)—Les 
fonds sont disponibles au titre de la subvention prévue au

Provenance des fonds—Crédit 10 ($223,999)—Les fonds 
sont disponibles à cause des retards survenus dans l’adju
dication du contrat de construction de l’édifice de l’Agence 
maritime à Québec.

Transports—Administration de pilotage des Grands Lacs
Crédit 115b—(Figure également dans la section C) — 

Le montant du virement à ce crédit est de $360,999.
Objet—Ce montant supplémentaire est à valoir sur le 

déficit d’exploitation de l’Administration de pilotage des 
Grands lacs pour la période allant du 1er février au 
31 mars 1972.

Provenance des fonds—Crédit 10 ($360,999)—Les fonds 
sont disponibles par suite du retard mis à passer le con
trat pour la construction à Québec de l’immeuble de 
l’Agence maritime.

Transports—Administration de pilotage des Laurentides
Crédit 120b—(Figure également dans la Section C) — 

Le montant du virement à ce crédit est de $203,999.
Objet—Ce montant supplémentaire est à valoir sur le 

déficit d’exploitation de l’Administration de pilotage des 
Laurentides pour la période allant du 1" février au 31 
mars 1972.

Provenance des fonds—Crédit 10 ($203,999)—Les fonds 
sont disponibles par suite du retard mis à passer le con
trat pour la construction à Québec de l’immeuble de 
l’Agence maritime.

Transports—Administration de pilotage du Pacifique
Crédit 125b—(Figure également dans la section C).— 

Le montant du virement à ce crédit est de $155,999.
Objet—Ce montant supplémentaire est à valoir sur le 

déficit d’exploitation de l’Administration de pilotage du 
Pacifique pour la période allant du 1er février au 31 mars 
1972.

Provenance des fonds—Crédit 10 ($155,999)—Les fonds 
sont disponibles par suite du retard mis à passer le con
trat pour la construction à Québec de l’immeuble de 
l’Agence maritime.

section B
LES POSTES BUDGÉTAIRES D’UN DOLLAR QUI DOIVENT 
ÊTRE INSCRITS DANS LE BUDGET EN VUE DE L'APPRO
BATION DE CERTAINES SUBVENTIONS ET DE CERTAINES 
CONTRIBUTIONS (7 POSTES, Y COMPRIS LES POSTES 
10B DES AFFAIRES EXTÉRIEURES ET 15B DU SECRÉ

TARIAT D’ÉTAT, QUI FIGURENT ÉGALEMENT DANS 
LA SECTION A)

Énergie, Mines et Ressources
Crédit 5b—Pour autoriser une subvention de $15,000. 
Explication—La subvention proposée au Centre de 

formation de l’industrie du pétrole de Calgary supporte
ra en partie les premiers frais de la création d’un cours 
de perfectionnement des employés affectés au forage 
des puits de gaz et de pétrole. Il s’agit d’un projet con
joint de la province d’Alberta, de l’industrie du pétrole 
et du gouvernement fédéral. Ce service de formation 
sera intégré à l’Institut de technologie du Nord de 
l’Alberta. Le ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien subventionnera aussi cette nouvelle école 
qui va se préoccuper d’abord de la formation en contrôle 
des puits appropriée à l’exploitation pétrolière dans le 
Nord canadien.
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Explication—Il est proposé d’amortir le montant rési
duel d’une deuxième hypothèque de $5,176.73 accordée 
par le ministère conformément au Règlement concernant 
le logement des Indiens hors des réserves et de radier 
un prêt de * 
mique, con

concernant le développement écono- 
termes de la Loi sur les Indiens.

Industrie et commerce

Credit L22b—Pour autoriser la modification de certai
nes lois où figurent des obligations internationales en 
valeur or, exprimées en devises américaines.

Explication—Au cours des années d’après-guerre, il 
est devenu pratique courante d’inclure dans les lois 
canadiennes relatives a l’adhésion du Canada à certaines 
institutions financières internationales une clause «main
tien de la valeur» qui s’appuie sur la notion du prix de 
l’or exprimé en devises américaines. Par suite des 
sures prises récemment par les États-Unis pour dévaluer 
le dollar américain par rapport à l’or, on doit modifier 
les lois en cause pour en exprimer clairement la portée, 
comme il est prévu dans les accords internationaux qui 
y sont joints et donc incorporés à la législation 
dienne, et pour assurer l’exécution continue des obliga
tions internationales du Canada ayant trait à la valeur 
extérieure du dollar américain. Ces modifications n’en
traînent aucune révision législative importante.

Affaires indiennes et nord canadien

Crédit 5b—Pour autoriser la radiation de certaines 
créances exigibles totalisant $13,117.34

me-

cana-

Sante nationale et bien-être social
Crédit 1 b Pour autoriser le paiement d’une subven

tion de $250,000.
Explication—Il est proposé de verser une subvention 

supplémentaire de $250,000 à la Caisse des Nations Unies 
pour la lutte contre l’abus des drogues en 1971-1972 au 
lieu de 1972-1973.

Provenance des„ sommes—Crédit 1 ($249,999)—Les
tonds sont disponibles par suite de certaines réductions 
effectuées ailleurs dans le programme.

Secrétariat d’État

Crédit 15b—(Figure également dans la section A)__
Pour autoriser des subventions s’élevant à $1,050,000.

aux orga-Objet II est proposé de prêter assistance 
nismes culturels.

Provenance des fonds—Crédit 10 ($607,000)—Les fonds 
sont disponibles dans le Programme d’expansion du bilin
guisme par suite des retards mis à conclure des accords 
avec les gouvernements provinciaux.

Credit 30 ($442,999)—Les fonds sont disponibles 
suite des retards survenus dans le 
sonnel qualifié.

par
recrutement de per-

section c
BUDGÉTAIRES D'UN DOLLAR QUI SONT DE

POUR AUTORm^TTIYED(2° POSTES' Y COMPRIS 5 POSTES 
7.SH^~AUT0RISER LA RADIATION DE DETTES ENVERS LA
LA SECTION a" P°S™S QUI FIGU™ ÉGALEMENT DAnÎ

LES

Credit 10b—Pour étendre la portée du libellé du 
crédit afin d’augmenter de $50,000 la somme engagée, 
pendant 1 année financière en cours et les années subsé
quentes, en vue du développement et du soutien de la 
capacité technique de l’industrie canadienne de défense.

Explication—Il est proposé d’augmenter de $150,000 
à $200,000 la somme engagée pour l’année financière en 
cours et les années subséquentes, afin d’assurer le 
tien du gouvernement fédéral aux projets en cours.

Agriculture

Credit L18b—Pour étendre la portée du libellé du 
ci edit de façon à autoriser des paiements tirés du Fonds 
renouvelable de la surveillance des champs de courses 
afin de rembourser les associations exploitant des hip
podromes, pour certains services de surveillance qu’elles 
assurent en vertu des règlements établis conformément 
au Code criminel. sou-

Gouvernement du Yukon pour supporter les frais d’un 
régime territorial de soins médicaux aux Indiens. Comme 
la mise en vigueur du régime de soins médicaux a été 
retardée d’un an, la subvention ne sera pas versée.

Travail
Crédit lb—Pour autoriser le paiement de $350,000 en 

prestations d’aide de transition.

Explication—Un nombre plus élevé que prévu de 
travailleurs admissibles qui ont perdu leur emploi par 
suite de l’entrée en vigueur de l’Accord canado-améri- 
cain de l’automobile ont présenté des demandes de 
prestations en vertu du programme de prestations d’aide 
de transition. Ce programme assure un revenu en sup
plément des prestations versées par l’Assurance-chômage 
aux travailleurs certifiés inscrits auprès de la Division 
d’aide de transition.

Provenance des fonds—Crédit 1 ($349,999)—Les paie
ments effectués aux termes du programme de prestations 
d aide de transition (ouvriers du textile) ont été moins 
élevés que prévu.

Explication—Cette extension est proposée pour per
mettre au ministère de l’Agriculture, par l’entremise du 
Fonds renouvelable de la surveillance des champs de 
courses, de rembourser les associations exploitant des 
hippodromes pour certains services (tests de salive et 
d’urine) qu’elles assurent en vertu du Code criminel. 
Ces services ont été payés depuis l’établissement du 
Fonds, mais d’après une opinion juridique récente, le 
ministère n’est pas tenu de le faire. Le libellé du crédit 
n’autorise pas clairement l’imputation de ces paiements 
au Fonds, mais puisque le ministère désire 
cette pratique, une révision du libellé du crédit s’impose.

conserver

Finances

Crédit 17b—Pour autoriser l’exclusion de la Corpora
tion de développement du Canada des dispositions de 
l’article 149 (1) d) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Explication—Cette disposition législative proposée as
sujettira la Corporation de développement du Canada à 
l’impôt sur le revenu tout comme les compagnies privées.

Finances
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Secrétariat d’État—Bibliothèque nationale
Crédit 95b—Pour autoriser l’augmentation du paiement 

à effectuer au compte d’achat de la Bibliothèque nationale 
dans le but d’acquérir des livres.

Explication—On demande l’autorisation d’accroître le 
montant des fonds alloués au compte d’achat de la Biblio
thèque nationale pour lui permettre d’acquérir des livres 
au cours de la présente année.

Travail—Commission d’assurance-chômage

Crédit 5 b—Pour étendre le crédit actuel afin de donner 
à l’État l’autorité transitoire de contribuer au Compte 
d’assurance-chômage.

Explication—Au moment de la rédaction de la nouvelle 
Loi sur l’assurance-chômage, on n’y a pas indu l’auto
rité transitoire permettant à l’État de contribuer au 
Compte d’assurance-chômage pour la période allant du 
27 juin 1971 au 1" janvier 1972. L’extension du crédit 
selon qu’on le propose permettrait d’inscrire cette auto
rité transitoire dans la loi.

Solliciteur général—Programme des Services 
correctionnels

Crédit 5b—(Figure également dans la section A) — 
Pour autoriser le remboursement du compte d’avances 
du fonds de roulement du Fonds des industries et des 
magasins pour les approvisionnements qui sont devenus 
désuets, au montant de $19,717.23.

Explication—Il est proposé de rembourser le Compte 
d’avances du fonds de roulement pour la valeur des 
approvisionnements qui se sont accumulés depuis les 
quatre dernières années et qui sont maintenant considé
rés comme excédentaires. Le Corporation de disposition 
des biens de la Couronne sera chargée de vendre ces 
surplus. Ce compte d’avances permet d’acheter chaque 
année pour environ 1 million de dollars d’approvisionne
ments.

Transports—Administration de pilotage de l’Atlantique
Crédit 110b—(Figure également dans la section A) — 

Pour autoriser le paiement du déficit de l’Administration 
de pilotage de l’Atlantique, accumulé entre le 1er février 
et le 31 mars 1972.

Explication—Le Budget principal ne comprenait pas de 
disposition, étant donné que la loi n’a établi les Admi
nistrations de pilotage que le 1er février 1972.

Défense nationale

Crédit 5b—(Figure également dans la section A) — 
Pour autoriser l’amortissement de certaines réclamations 
totalisant $18,620.71.

Explication—Il est proposé de radier trois réclama
tions dépassant chacune $5,000. Deux de ces réclama
tions résultent d’accidents de véhicules automobiles 
impliquant des militaires; la troisième concerne le solde 
non 
taire.

recouvrable sur l’achat d’une décharge par un mili-

Revenu national—Impôt

Crédit 5 b—Pour autoriser la radiation de certaines 
créances et de certaines réclamations s’élevant à 
$5,775,305.66.

Explication—Il est proposé de radier certaines créances 
qui dépassent toutes $5,000. Il est devenu impossible de 
recouvrer la plupart de ces créances parce que le contri
buable est décédé sans laisser de biens, ou parce que les 
sociétés sont en faillite ou ne possèdent aucun bien et 
qu’on ne peut justifier des frais de recouvrement supplé
mentaires. Transports—Administration de pilotage des Grands lacs

Crédit 115b—(Figure également dans la section A) — 
Pour autoriser le paiement du déficit de l’Administration 
de pilotage des Grands lacs, accumulé entre le 1er février 
et le 31 mars 1972.

Explication—Le Budget principal ne comprenait pas de 
disposition, étant donné que la loi n’a établi les Adminis
trations de pilotage que le 1" février 1972.

Conseil privé

Crédit 1 b—Pour étendre la portée du libellé du crédit 
de manière à assurer le paiement du traitement d’un mi
nistre d’État autre qu’un ministre qui dirige un départe
ment d’État.

Explication—Il est proposé d’étendre la portée du libellé 
du crédit de manière à assurer le paiement du traitement 
de l’honorable Patrick Mahoney, ministre d’État sans 
portefeuille, qui a été appelé à seconder le ministre des 
Finances dans la révision continuelle du régime fiscal.

Transports—Administration de pilotage des Laurentides
Crédit 120b—(Figure également dans la section A) — 

Pour autoriser le paiement du déficit de l’Administration 
de pilotage des Laurentides, accumulé entre le 1er février 
et le 31 mars 1972.

Explication—Le Budget principal ne comprenait pas de 
disposition, étant donné que la loi n’a établi les Adminis
trations de pilotage que le 1er février 1972.

Transports—Administration du Pilotage du Pacifique
Crédit 125b—(Figure également dans la section A) — 

Pour autoriser le paiement du déficit d’exploitation de 
l’Administration de pilotage du Pacifique.

Explication—La présente disposition n’a pas été in
corporée au Budget principal, car les Administrations de 
pilotage n’ont été créées par la loi que le 1er février 1972.

Expansion économique régionale

Crédit 1 b—Pour autoriser le remboursement au compte 
d’avances du Fonds de roulement des magasins de l’admi
nistration du rétablissement agricole des Prairies pour 
les articles de ces magasins qui sont devenus désuets.

Explication—Il est proposé de rembourser $13,404 au 
compte d’avances du Fonds de roulement des magasins 
pour les articles qui sont devenus désuets, inutilisables, 
ou qui ont été perdus ou détruits. Les magasins ont 
amassé ces articles au cours de la période allant de 
l’année financière 1965-1966 à l’année financière 1970- 
1971.
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Conseil du Trésor

Crédit 5 b—Pour permettre l’annulation de l’autorisa
tion d’établir une réserve destinée à couvrir les augmen
tations rétroactives de salaire pour 1971-1972.

Commission. On prévoit que le regime de la fonction 
publique assumera les responsabilités du régime de 
pension de la Commission canadienne du blé et absorbera 
l’actif de celui-ci.

Explication—Des réserves ont été créées en 1968-1969, 
en 1969-1970 et en 1970-1971 par le virement des soldes 
non dépensés au crédit 5 du Conseil du trésor. On

Affaires des Anciens Combattants
Crédit 5 b—Pour autoriser la radiation de certaines 

créances s’élevant à $41,903.30.
Explication—On demande l’autorisation de radier des 

comptes sept trop-perçus d’allocations aux anciens com
battants. Ces sommes sont considérées comme irrécouvra
bles puisque les débiteurs sont décédés et n’ont laissé 
aucun bien connu.

pro
pose plutôt de payer les augmentations rétroactives de 
salaire pour l’année 1971-1972 et les années subséquentes 
à même le crédit 5 du Conseil du trésor utilisé au 
moment du paiement des salaires rétroactifs.

Conseil du Trésor
Crédit 12b—Pour étendre la portée de la Loi sur la 

pension de la fonction publique aux employés de la 
Commission canadienne du blé.

Explication—On propose de modifier la Loi sur la 
Commission canadienne du blé afin de permettre aux 
employés de la Commission de bénéficier du régime de 
pension institué par l’annexe A de la Loi sur la pension 
de la fonction publique, qui remplacera celui de la

Affaires des Anciens Combattants
Crédit 25b—Pour autoriser la radiation de certaines 

créances s’élevant $16,770.76.
Explication—Pour autoriser la radiation de deux trop- 

perçus de pensions. Ces sommes sont considérées comme 
irrécouvrables puisque les débiteurs sont décédés et 
n’ont laissé aucun bien connu.



i23 mars 1972

Affaires de routine
Le lundi 27 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

MOTION

Pour le mercredi 29 mars 1972.
Par l'honorable sénateur Croll:

Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 
67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
un Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 
pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.



il 23 mars 1972

Ordre du jour
Le lundi 27 mars 1972 

N° 1.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Thompson).

diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

N° 7.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,
Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 

dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat.— (L’honorable séna
teur McDonald).

N° 2.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport final 

du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des 
communes sur la Constitution du Canada, déposé au Sénat 
le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur Forsey).

N° 3.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho

norable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.— (L’honorable sénateur Duggan).

sui n'’ 8.

7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur Forsey).

N° 4.
22 mars—Deuxième lecture du Bill C-169, intitulé: 

«Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu».— (L’ho
norable sénateur McDonald).

N° 5.
21 mars—Deuxième lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi 

modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance-chômage».— 
(L’honorable sénateur MacDonald).

N° 6.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations

con-

N° 9.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe ' 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.— (L’honorable sé
nateur McDonald).

per-
cana-
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PRIÈRE. que le Bill C-169, intitulé: «Loi modifiant la loi de l’im
pôt sur le revenu», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Hayden propose, appuyé par l’ho
norable sénateur Bourget, C.P., que le bill soit déféré au 
Comité sénatorial permanent des banques et du com
merce.

Hommage est rendu à la mémoire de l’honorable séna
teur Willis, décédé le 23 mars 1972.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-175, «Loi accordant à Sa 
Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 
de l’année financière se terminant le 31 mars 1972», pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Smith propose, appuyé par l’hono

rable sénateur Croll, que le bill soit lu pour la deuxième 
fois plus tard ce jour.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre, l’honorable sénateur Cook propose, 
appuyé par l’honorable sénateur Carter, que le Bill C-175, 
intitulé: «Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes 
d’argent pour le service public de l’année financière se 
terminant le 31 mars 1972», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat,
L’honorable sénateur Grosart propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Blois, que la suite du débat sur la 
motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-176, «Loi accordant à Sa 
Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 
de l’année financière se terminant le 31 mars 1973», pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Smith propose, appuyé par l’hono

rable sénateur Croll, que le bill soit lu pour la deuxième 
fois plus tard ce jour.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre, l’honorable sénateur Cook propose, 
appuyé par l’honorable sénateur Carter, que le Bill C-176, 
intitulé: «Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes 
d’argent pour le service public de l’année financière se 
terminant le 31 mars 1973», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat,
L’honorable sénateur Grosart propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Blois, que la suite du débat sur la 
motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport de la Société centrale d’hypothèques et de loge
ment ainsi que le relevé des comptes certifiés par les véri
ficateurs, pour l’année terminée le 31 décembre 1971, 
conformément à l’article 33 de la Loi sur la Société 
traie d’hypothèques et de logement, chapitre C-16, et des 
articles 75(3) et 77(3) de la Loi sur l’administration 
financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.

Rapport du Groupe de travail établi par le Secrétariat 
d’État et chargé de l’évaluation du programme Perspec
tives-Jeunesse et autres programmes d’été impartis à ce 
ministère, en date du mois de février 1972, ainsi que copie 
de la déclaration par le Secrétaire d’État au sujet du 
programme Perspectives-Jeunesse.

cen-

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Ordonné: Que l’Ordre du jour pour la deuxième lecture 
du Bill C-169, intitulé: «Loi modifiant la Loi de l’impôt 
sur le revenu», soit avancé.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Hayden 
propose, appuyé par l'honorable sénateur Bourget, C.P.,

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial 
du Sénat et de la Chambre des communes sur la 
Constitution du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 
1972,
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Il est—
Ordonné—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 

l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat 
le mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États-Unis, 
tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur sur

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture 
du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur 
l’assurance-chômage »,

Il est—•
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de motions.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., propose, ap

puyé par l’honorable sénateur Thompson,

Que le Sénat parraine une conférence pour l’automne 
1972 visant à créer une Commission du futur, dont la 
mission consistera à aider le plus grand nombre possible 
d’organisations privées et publiques à prévoir et à édifier 
leur propre futur, en travaillant non seulement isolé
ment mais conjointement, tel que recommandé au chapitre 
13 du Volume II du Rapport du Comité spécial du Sénat 
sur la politique scientifique.

Que le Sénat donne aux honorables sénateurs faisant 
actuellement partie du Comité spécial du Sénat sur la 
politique scientifique, la responsabilité de l’organisation 
d’une telle conférence et autorise lesdits sénateurs, ou du 
moins la majorité d’entre eux, à encourir des dépenses 
spéciales nécessaires aux fins de ladite conférence, et

Que de telles dépenses spéciales soient considérées dans 
le cadre des dépenses spéciales prévues par les articles 
83A et 84 du Règlement du Sénat et assujetties aux res
trictions imposées par lesdits articles du Règlement du 
Sénat.

Après débat,
L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., propose, ap

puyé par l’honorable sénateur Thompson, que la suite 
du débat sur la motion soit renvoyée à la prochaine 
séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du 
rapport du Comité sénatorial permanent des affaires 
étrangères, intitulé: «Relations canadiennes avec les 
pays de la région du Pacifique», déposé au Sénat le 
mercredi 22 mars 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé par 
l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, dans 
l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de l’Ouest, 
d’établir un Comité sénatorial permanent de l’agriculture 
en vue d’étudier la législation et toute autre question 
se rapportant à l’agriculture et pouvant être déférée 
audit comité par le Sénat,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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i27 mars 1972

Affaires de routine
Le mardi 28 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

MOTION

Pour le mercredi 29 mars 1972.
Par l'honorable sénateur Croll:

Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 
67 C1 ) 7c) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 

Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 
objet d’étudier la législation relative au problème 

des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

un
pour



27 mars 1972ii

Ordre du jour
Le mardi 28 mars 1972

communes sur la Constitution du Canada, déposé au Sénat 
le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur Forsey).

N° 1.
27 mars—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Cook appuyé par l’honorable sénateur 
Carter, tendant à la deuxième lecture du Bill C-175, in
titulé: «Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes 
d’argent pour le service public del ’année financière 
se terminant le 31 mars 1972».—(L’honorable sénateur 
Grosart).

N6 6.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho

norable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat sur 
le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.— (L’honorable sénateur Duggan).

N° 2.
27 mars—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Cook appuyé par l’honorable sénateur 
Carter, tendant à la deuxième lecture du Bill C-176, 
intitulé: «Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes 
d’argent pour le service public de l’année financière se 
terminant le 31 mars 1973».— (L’honorable sénateur 
Grosart).

N° 7.
21 mars—Deuxième lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi 

modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance-chômage».— 
(L’honorable sénateur MacDonald).

N° 8.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

N° 3.
27 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Lamontagne, C.P., appuyé par l’honorable séna
teur Thompson,

Que le Sénat parraine une conférence pour l’automne 
1972 visant à créer une Commission du futur, dont la 
mission consistera à aider le plus grand nombre possible 
d’organisations privées et publiques à prévoir et à étudier 
leur propre futur, en travaillant non seulement isolément 
mais conjointement, tel que recommandé au chapitre 13 
du Volume II du Rapport du Comité spécial du Sénat 
sur la politique scientifique.

Que le Sénat donne aux honorables sénateurs faisant 
actuellement partie du Comité spécial du Sénat sur la 
politique scientifique, la responsabilité de l’organisation 
d’une telle conférence et autorise lesdits sénateurs, 
du moins la majorité d’entre eux, à encourir des dépenses 
spéciales nécessaires aux fins de ladite conférence; et

Que de telles dépenses spéciales soient considérées 
dans le cadre des dépenses spéciales prévues par les arti
cles 83A et 84 du Règlement du Sénat et assujetties 
restrictions imposées par lesdits articles du Règlement du 
Sénat.— (L’honorable sénateur Lamontagne, C.P.).

N° 4.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.__
(L’honorable sénateur Thompson).

N° 5.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport final 

du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des

N" 9.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,
Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 

dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat.— (L’honorable séna
teur McDonald).

ou
N° 10.

7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics, 
et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur Forsey).

aux

N° 11.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa et 
Montebello, du 16 au 20 février 1972.— (L’honorable sé
nateur McDonald).
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Procès-Verbaux
du Sénat

N° 18

Le mardi 28 mars 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

McNamara,
Michaud,
Paterson,
Petten,
Prowse,
Quart,
Rowe,
Smith,
Stanbury,
Thompson,
Welch,
White,
Yuzyk.

Lafond,
Laird,
Lamontagne,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Macnaughton,
Manning,
Martin,
McDonald,
McGrand,

Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Restigouche- 
Gloucester), 

Goldenberg, 
Grosart,
Hayden,
Inman,
Isnor,
Kinnear,

Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,
Croll,
Davey,
Denis,
Deschatelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Carter,

S 18—1
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PRIÈRE Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., pour l’honorable 
sénateur Hayden, du Comité sénatorial permanent des 
banques et du commerce, auquel a été déféré le Bill 
C-169, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur l’impôt sur 
le revenu», rapporte que le comité, après avoir étudié 
ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans 
amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
la motion de l’honorable sénateur Cook, appuyé par 
l’honorable sénateur Carter, tendant à la deuxième lec
ture du Bill C-176, intitulé: «Loi accordant à Sa Majesté 
certaines sommes d’argent pour le service public de 
l’année financière se terminant le 31 mars 1973».

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Cook propose, appuyé par l’ho
norable sénateur Carter, que le bill soit inscrit à l’Ordre 
du jour pour une troisième lecture à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur Bourget, C.P., que le bill soit 
lu pour la troisième fois maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté 
ce bill sans amendement.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., pour l’honorable 
sénateur Hayden, du Comité sénatorial permanent des 
banques et du commerce, auquel a été déféré le Bill 
C-164, intitulé: «Loi constituant L’Unité, Banque du 
Canada», rapporte que le comité, après avoir étudié 
ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans 
amendement.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Lamontagne, C.P., 
appuyé par l’honorable sénateur Thompson,

Que le Sénat parraine une conférence pour l’automne 
1972 visant à créer une Commission du futur, dont la 
mission consistera à aider le plus grand nombre possible 
d’organisations privées et publiques à prévoir et à édifier 
leur propre futur, en travaillant non seulement isolé
ment mais conjointement, tel que recommandé au chapi
tre 13 du Volume II du Rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la politique scientifique.

Que le Sénat donne aux honorables sénateurs faisant 
actuellement partie du Comité spécial du Sénat sur la 
politique scientifique, la responsabilité de l’organisation 
d’une telle conférence et autorise lesdits sénateurs, ou du 
moins la majorité, d’entre eux, à encourir des dépenses 
spéciales nécessaires aux fins de ladite conférence, et

Que de telles dépenses spéciales soient considérées 
dans le cadre des dépenses spéciales prévues par les 
articles 83A et 84 du Règlement du Sénat et assujetties 
aux restrictions imposées par lesdits articles du Règle
ment du Sénat,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à plus tard ce jour.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Bourget, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur Fournier (de Lanaudière), que 
le bill soit lu pour la troisième fois maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté 
ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
la motion de l’honorable sénateur Cook, appuyé 
l’honorable sénateur Carter, tendant à la deuxième lec
ture du Bill C-175, intitulé: «Loi accordant à Sa Majesté 
certaines sommes d’argent pour le service public de 
l’année financière se terminant le 31 mars 1972».

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Cook propose, appuyé par l’ho
norable sénateur Carter, que le bill soit inscrit à l’Ordre 
du jour pour une troisième lecture à la prochaine séance 
du Sénat.

sur
par

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
jeudi 24 février 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur Smith, que la suite du débat
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture 
du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur 
l’assurance-chômage»,

l’étude du rapport soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé au jeudi 13 avril 1972.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
la motion de l’honorable sénateur Lamontagne, C.P., 

appuyé par l’honorable sénateur Thompson,

Que le Sénat parraine une conférence pour l’automne 
1972 visant à créer une Commission du futur, dont la 
mission consistera à aider le plus grand nombre possible 
d’organisations privées et publiques à prévoir et à édifier 
leur propre futur, en travaillant non seulement isolé
ment mais conjointement, tel que recommandé au chapi
tre 13 du Volume II du Rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la politique scientifique.

Que le Sénat donne aux honorables sénateurs faisant 
actuellement partie du Comité spécial du Sénat sur la 
politique scientifique, la responsabilité de l’organisation 
d’une telle conférence et autorise lesdits sénateurs, ou du 
moins la majorité d’entre eux, à encourir des dépenses 
spéciales nécessaires aux fins de ladite conférence, et

Que de telles dépenses spéciales soient considérées 
dans le cadre des dépenses spéciales prévues par les 
articles 83A et 84 du Règlement du Sénat et assujetties 

restrictions imposées par lesdits articles du Règle
ment du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du 
rapport du Comité sénatorial permanent des affaires 
étrangères, intitulé: «Relations canadiennes avec les 

de la région du Pacifique», déposé au Sénat le

sur

pays
mercredi 22 mars 1972,

Il est— ,
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé par 

l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, dans 
l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférée audit comité par le Sénat,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance 

du Sénat.

sur

aux

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 

Sénat et de la Chambre des communes sur la Consti
tution du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972.

Après débat,
L’hçnorable sénateur Forsey propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Lafond, que la suite du débat sur 
l’étude du rapport soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 

l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

sur

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 

l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat 
le mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
Groupe interparlementaire Canada-États-

sur
C.P., 
réunion du
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Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur McDonald, propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Argue,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le mercredi 29 mars 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

MOTION

Par l'honorable sénateur Croll:

Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 
67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
un Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 
pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.
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Ordre du jour
Le mercredi 29 mars 1972 

N° 1.
28 mars—Troisième lecture du Bill C-175, intitulé: 

«Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent 
pour le service public de l’année financière se terminant 
le 31 mars 1972».—(L’honorable sénateur Cook).

N° 7.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,
Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 

dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat.—(L’honorable séna
teur McDonald).

N° 2.
28 mars—Troisième lecture du Bill C-176, intitulé: 

«Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent 
pour le service public de l’année financière se terminant 
le 31 mars 1973».— (L’honorable sénateur Cook).

N° 8.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur 
Forsey).

N° 3.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N" 4.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur 
Forsey). N° 9.

29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

N° 5.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.— (L’honorable sénateur Duggan).

N° 6.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

Pour le jeudi 13 avril 1972

21 mars—Deuxième lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi 
modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance-chômage».— 
(L’honorable sénateur MacDonald).
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Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 19

Le mercredi 29 mars 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Michaud,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Rowe,
Smith,
Stanbury,
Thompson,
Welch,
White,
Yuzyk.

Laird,
Lamontagne,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macnaughton,
Manning,
Martin,
McDonald,
McGrand,
McNamara,

Fournier
(de Lanaudière), 

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Goldenberg, 
Grosart,
Inman,
Isnor,
Kinnear,
Lafond,

Carter,
Choquette,
Cook,
Davey,
Denis,
Deschatelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buck wold,
Burchill,

S 19—1
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PRIÈRE. Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Bourget, C.P., que le bill soit lu pour 
la deuxième fois maintenant.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu 
une communication du Sous-Chef du Cabinet du Gou
verneur général.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division. 

Le bill est alors lu pour la deuxième fois sur division. 

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Bourget, C.P., que le bill soit lu pour 
la troisième fois maintenant.

La communication est alors lue par l’honorable Prési
dent, comme suit:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

le 29 mars 1972

La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous aviser que le très honorable 
Gérald Fauteux, C.P., le Juge en Chef du Canada, en sa 
qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur 
général, se rendra à la Chambre du Sénat aujourd’hui, 
le 29 mars, à 5h.45 de l’après-midi, afin de donner la 
sanction royale à quelques bills.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de 
ma haute considération.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté, 
sur division.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

Le Sous-Chef du Cabinet du Gouverneur général, 
Louis-Frémont Trudeau,

Brigadier Général. L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:L’honorable 

Le Président du Sénat, 
Ottawa. Premier état annuel de la Commission de révision de 

l’impôt pour l’année terminée le 31 décembre 1971, con
formément à l’article 17 de la Loi sur la Commission de 
révision de l’impôt, chapitre 11, Statuts du Canada 
1970-1972.

Ordonné: Que la communication soit déposée sur le 
bureau.

Copies d’un contrat entre le gouvernement du Canada 
et la ville de Souris, île-du-Prince-Édouard, pour l’em
ploi ou l’utilisation de la Gendarmerie royale du Canada, 
conformément à l’article 20(3) de la Loi sur la Gendar
merie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. 
(Texte anglais).

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-78, intitulé: «Loi concernant 
l’emploi de l’expression «Colline du Parlement», pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Forsey, que le bill soit lu pour la 
deuxième fois maintenant.

Après débat,
L’honorable sénateur Flynn, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Choquette, que la suite du débat 
la motion soit renvoyée à plus tard ce jour.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Rapport du ministère des Transports renfermant un 
état des recettes de quaiage et des droits de mouillage 
pour l’année financière close le 31 mars 1971, conformé
ment aux articles 14 et 18 de la Loi sur les ports et jetées 
de l’État, chapitre G-9, S.R.C., 1970. (Texte français).

Rapport de la Société d’assurance-dépôts du Canada, 
ainsi que les comptes et états financiers certifiés par l’Au
diteur général, pour l’année terminée le 31 décembre 
1971, conformément à l’article 46 de la Loi sur la Société 
d’assurance-dépôts du Canada, chapitre C-3, S.R.C., 1970.

sur

Copies d’un échange de Notes entre le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Danemark concer
nant les relations en matière de pêche entre les deux 
pays. Ottawa, le 27 mars 1972.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
message avec un Bill C-172, intitulé: «Loi concernant 

la Loi sur la révision des limites des circonscriptions 
électorales», pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

un

Copies d’un Accord concernant les relations récipro
ques entre le Canada et la France en matière de pêche. 
Ottawa, le 27 mars 1972.
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Bill C-175, intitulé: «Loi accordant à Sa Majesté cer
taines sommes d’argent pour le service public de l’année 
financière se terminant le 31 mars 1972», soit lu pour la 
troisième fois.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill.

Copies d’un échange de Notes entre le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Portugal concernant 
les relations en matière de pêche entre les deux pays. 
Ottawa, le 27 mars 1972.

Copies d’un échange de Notes entre le gouvernement 
du Canada et le gouvernement de la Grande-Bretagne 
concernant les relations en matière de pêche entre les 
deux pays. Ottawa, le 27 mars 1972.

Copies des Ordonnances, chapitres 1 à 9, inclusive
ment, édictées par le Conseil des Territoires du Nord- 
Ouest lors de la première session de 1972, conformément 
à l’article 16(1) de la Loi sur les territoires du Nord- 
Ouest, chapitre N-22, S.R.C., 1970, ainsi que copie du 
décret C.P. 1972-507, en date du 14 mars 1972, approu
vant lesdites Ordonnances. (Texte anglais).

Tableau des Ordonnances publiques des Territoires du 
Nord-Ouest—1956-1972 (première session), ainsi que co
pie du tableau des Ordonnances ou de certaines parties 
requises en vue de la mise en vigueur par ordre du 
commissaire. (Texte anglais).

Rapport de la Société Polymer Limitée, ainsi que les 
comptes et états financiers certifiés par l’Auditeur géné
ral, pour l’année terminée le 31 décembre 1971, con
formément aux articles 75(3) et 77(3) de la Loi sur 
l’administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.

Rapport de l’Office national de l’énergie pour l’année 
terminée le 31 décembre 1971, conformément à l’article 
91 de la Loi de l’Office national de l’énergie, chapitre 
N-6, S.R.C., 1970. (Texte anglais).

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Cook 
propose, appuyé par l’honorable sénateur Bourque, que le 
Bill C-176, intitulé: «Loi accordant à Sa Majesté cer
taines sommes d’argent pour le service public de 1 an
née financière se terminant le 31 mars 1973», soit lu 
pour la troisième fois.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté 
ce bill.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à plus tard ce jour.

sur

L’honorable sénateur Smith propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Carter,

Que, durant les intersessions et toute période entre 
deux Législatures, le Leader du Gouvernement au Sé- Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
nat et un sénateur qu’il nommera à l’occasion et le Chef pétude du rapport final du Comité mixte spécial du Sénat
de l’Opposition au Sénat, ou un sénateur qu’il nommera e^. de la Chambre des communes sur la Constitution du 
à l’occasion, soient autorisés à agir au nom du Sénat Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972. 
en toutes questions concernant la régie intérieure du Sé-

Après débat,
L’honorable sénateur Yuzyk propose, appuyé par l’ho

norable sénateur White, C.P., que la suite du débat sur 
l’étude du rapport soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

nat; et

Que, dans les quinze jours de l’ouverture de la session 
suivante, soit déposé sur le bureau, par le Leader du 
Gouvernement ou en son nom, un rapport raisonnable
ment détaillé de toutes questions concernant la régie 
intérieure du Sénat survenues au cours de cette période.

Après débat,
L’honorable sénateur Flynn, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Choquette, que la suite du débat 
sur la motion soit renvoyée à plus tard ce jour.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Auec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de motions.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith,
Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Smith 

propose, appuyé par l’honorable sénateur Inman, que le
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Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de
meure ajourné jusqu’au jeudi 13 avril 1972, à huit heures 
du soir.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant l’at
tention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971.

Après débat,
L’honorable sénateur McDonald pour l’honorable séna

teur Williams propose, appuyé par l’honorable sénateur 
Smith, que la suite du débat sur l’interpellation soit ren
voyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 
C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre, le Sénat reprend le débat sur la mo
tion de l’honorable sénateur McDonald, appuyé par 
l’honorable sénateur Forsey, tendant à la deuxième lecture 
du Bill C-78, intitulé: «Loi concernant l’emploi de l’ex
pression «Colline du Parlement».

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith, que le bill soit déféré au 
Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et 
constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du 
rapport du Comité sénatorial permanent des affaires 
étrangères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays 
de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé 
l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
1 Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat.

Après débat,
L’honorable sénateur Flynn, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Choquette, que la suite du débat sur 
la motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur
par

Suivant l’Ordre, le Sénat reprend le débat sur la 
motion de l’honorable sénateur Smith, appuyé par l’ho
norable sénateur Carter,

Que, durant les intersessions et toute période entre 
deux Législatures, le Leader du Gouvernement au Sénat 
et un sénateur qu’il nommera à l’occasion et le Chef de 
l’Opposition au Sénat, ou un sénateur qu’il nommera à 
l’occasion, soient autorisés à agir au nom du Sénat en 
toutes questions concernant la régie intérieure du Sénat; (

et

Que, dans les quinze jours de l’ouverture de la session 
suivante, soit déposé sur le bureau, par le Leader du 
Gouvernement ou en son nom, un rapport raisonnable
ment détaillé de toutes questions concernant la régie inté
rieure du Sénat survenues au cours de cette période.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude

1par

6

11
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tion fiscale avec les provinces et modifiant la Loi sur les 
programmes établis (Arrangements provisoires)

Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu
Loi constituant L’Unité, Banque du Canada.

Le Greffier du Sénat proclame dans les termes suivants 
que ces bills ont reçu la sanction royale:

«Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député de 
Son Excellence le Gouverneur général sanctionne ces 
bills.»

Au nouvel appel de l’Ordre du jour pour la reprise 
du débat sur l’étude du Volume II du rapport du Comité 
spécial du Sénat sur la politique scientifique, déposé au 
Sénat le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable Président ayant posé la question de sa
voir si le Sénat doit maintenant s’ajourner à loisir, 
pour rassembler de nouveau au son du timbre vers cinq 
heures quarante de l’après-midi, elle est—

Résolue par l’affirmative. L’honorable Président de la Chambre des communes 
adresse la parole au très honorable Député de Son Excel
lence le Gouvernement général, comme suit:

4 h. 45

5 h. 40Le Sénat reprend sa séance. «qu’il plaise à votre honneur:

Les Communes du Canada ont voté les subsides néces
saires pour permettre au gouvernement de faire face à 
certaines dépenses du service public.

Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur 
les bills suivants:

Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent 
pour le service public de l’année financière se terminant 
le 31 mars 1972

Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent 
pour le service public de l’année financière se terminant 
le 31 mars 1973.

Je pris humblement Votre Honneur de bien vouloir 
sanctionner ces bills.»

Le Greffier adjoint ayant donné lecture des titres des 
bills,

Le Greffier du Sénat proclame dans les termes suivants 
que les bills ont reçu la sanction royale:

«Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député de 
Son Excellence le Gouverneur général remercie ses 
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne 
ces bills.»

L’honorable Président ayant posé la question de savoir 
si le Sénat doit maintenant s’ajourner à loisir, pour 
attendre l’arrivée du très honorable Député de Son 
Excellence le Gouverneur général, elle est—

Résolue par l’affirmative.

Quelque temps après, le très honorable Joseph-Honoré- 
Gérald Fauteux, C.P., Juge en Chef de la Cour suprême 
du Canada, en sa qualité de Député de Son Excellence 
le Gouverneur général, arrive et occupe le fauteuil au 
pied du Trône—

L’honorable Président ordonne au Gentilhomme huis
sier de la Verge noire de se rendre auprès de la Chambre 
des communes et de l’informer que—

«C’est le désir du très honorable Député de Son 
Excellence le Gouverneur général, que les Communes 
se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle 
du Sénat.»

Les Communes étant arrivées,

Les Communes se retirent.Le Greffier adjoint lit les titres des bills à sanctionner, 
comme suit:

Loi concernant la revision des limites des circonscrip
tions électorales

Loi concernant la Loi sur la révision des limites des 
circonscriptions électorales

Loi concernant la revision des limites des circonsrip- 
tions életorales

Loi concernant la revision des limites des circonscrip
tions électorales

Loi concernant la Loi sur la révision des limites des 
circonscriptions électorales

Loi permettant de faire certains paiements fiscaux aux 
provinces, autorisant la conclusion d’accords de percep-

Après quoi, il plaît au très honorable Député de Son 
Excellence le Gouverneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur McDonald, propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Denis, C.P.,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le jeudi 13 avril 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

MOTION

Par l'honorable sénateur Croll:

Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 
67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 

Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 
pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

un
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Ordre du jour
le jeudi 13 avril 1972 

N° 1.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Yuzyk).

N" 5.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 6.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur AircL).

N° 7.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur 
Forsey).
N° 8.

29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

N° 2.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 

1971.— (L’honorable sénateur Williams).

sur
au

N° 3.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,
Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 

dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat.— (L’honorable séna
teur Flynn, C.P.).

N” 4.
21 mars—Deuxième lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi 

_ modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance-chômage».— 
(L’honorable sénateur MacDonald).
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

—
Publication de l'Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat

En vente à Information Canada, Ottawa.
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Canada

Procès-Verbaux
du Sénat
N° 20

Le jeudi 13 avril 1972

Huit heures du soir.

L’honorable MAURICE BOURGET, C.P., Président intérimaire.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Lafond,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
McElman,
McGrand,
Michaud,
Molson,
Nichol,
Paterson,

Petten,
Phillips,
Prowse,
Rowe,
Sparrow,
Stanbury,
Thompson,
van Roggen,
Walker,
White,
Yuzyk.

Fournier
(Madawaska- 
Restigouche), 

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Goldenberg, 
Haig,
Hays,
Inman,
Kinnear,

Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,
Croll,
Denis,
Duggan,
Eudes,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière),

Argue,
Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Carter,

S 20—1
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Le Greffier au bureau informe le Sénat que l’honorable 
Président est absent pour raison majeure.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé 
par l’honorable sénateur Choquette,

Que, durant l’absence de l’honorable Président, l’hono
rable sénateur Bourget, C.P., préside le Sénat.

La motion d’agrément à ce propos étant mise aux voix, 
le Greffier déclare qu’elle est adoptée.

En conséquence, l’honorable sénateur Bourget, C.P., 
prend le fauteuil.

mars 1972, conformément à l’article 70(2) de la Loi 
l’administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, 
approuvé par le décret C.P. 1972-632, en date du 30 mars 
1972.

Rapport concernant l’application de la Loi sur les 
subventions au développement régional et les subven
tions aux zones spéciales pour le mois de mars 1972, 
conformément à l’article 16 de ladite loi, chapitre R-s’ 
S.R.C., 1970.

Rapport des transactions effectuées en vertu de la 
Partie II de la Loi sur l’assurance des crédits à l’expor
tation pour l’année financière close le 31 mars 1972, 
conformément à l’article 27 de ladite loi, chapitre 105, 
S.R.C., 1952.

sur

PRIÈRE.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., dépose sur le 
bureau ce qui suit:

Rapport concernant les opérations découlant de la Loi 
sur les accords de Bretton Woods et de la Loi sur l’Asso
ciation internationale de développement, pour l’année ter
minée le 31 décembre 1971, conformément à l’article 7 
de la première loi susmentionnée, chapitre B-9, et de 
l’article 5 de la deuxième loi, chapitre 1-21, S.R.C., 1970.

Rapport du Séquestre des biens ennemis pour l’année 
terminée le 31 décembre 1971, conformément à l’article 
3 de la Loi sur le commerce avec l’ennemi (Pouvoirs 
transitoires), chapitre 24, Statuts du Canada, 1947.

Rapport du ministère de l’Industrie et du Commerce, 
en date du mois de mars 1972 et intitulé: «Investisse
ments privés et publics au Canada, perspectives de 1972, 
et estimations d’ordre régional».

Rapport concernant l’application de la Loi sur la pen
sion de la Fonction publique, Parties I et II, pour l’année 
financière close le 31 mars 1971, conformément aux arti
cles 36 et 49 de ladite loi, chapitre P-36, S.R.C., 1970.

Rapport concernant l’application de la Loi sur les pres
tations de retraite supplémentaires pour l’année financière 
close le 31 mars 1971, conformément à l’article 11 de 
ladite loi, chapitre 43 (1er Supplément), S.R.C., 1970.

Rapport concernant les opérations découlant de la 
Loi sur les licences d’exportation et d’importation pour 
l’année terminée le 31 décembre 1971, conformément à 
l’article 26 de ladite loi, chapitre E-17, S.R.C., 1970.

Rapport de l’Office canadien des provendes pour la 
campagne agricole terminée le 31 juillet 1971, ainsi que 
les comptes et états financiers certifiés par l’Auditeur 
général, pour l’année financière close le 31 mars 1971, 
conformément à l’article 22 de la Loi sur l’aide à l’alimen
tation des animaux de jerme, chapitre L-9, S.R., 1970.

Rapport du ministère des Pêches et Forêts pour l’année 
financière close le 31 mars 1971, conformément à l’article 
5 de la Loi sur le ministère des Pêches et Forêts, chapi
tre F-20, S.R.C., 1970.

Budget d’établissement révisé de la Commission de la 
Capitale nationale pour l’année financière close le 31

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur Croll,

Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de
meure ajourné jusqu’au mardi 25 avril 1972, à huit heures 
du soir.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial 
du Sénat et de la Chambre des communes sur la 
Constitution du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 
1972.

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat 
le mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé par 
l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, dans 
l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférée audit comité par le Sénat,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance 

du Sénat.
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 

l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Mac
donald propose, appuyé par l’honorable sénateur Cho
quette, que le Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi 
de 1971 sur l’assurance-chômage», soit lu pour la deuxiè
me fois.

Après débat,
L’honorable sénateur Connolly, C.P., pour l’honorable 

sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par l’honorable 
sénateur Croll, que la suite du débat sur la motion soit 
renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur
sur

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du 
rapport du Comité sénatorial permanent des affaires 
étrangères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays 
de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé 
par l’honorable sénateur Croll,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le mardi 25 avril 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATION

Par l'honorable sénateur Lapointe:
13 avril—Qu’elle attirera l’attention du Sénat sur l’ac

tivité de la Troisième Commission de l’Assemblée géné
rale des Nations Unies pendant sa 26e session, tenue à 
New York, du 21 septembre au 22 décembre 1971.

MOTION

Par l'honorable sénateur Croll:
Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 

67 (1) le) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 

objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

un
pour
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Ordre du jour
le mardi 25 avril 1972 

N° 1.
13 avril—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Macdonald, appuyé par l’honorable séna
teur Choquette, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage».— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 5.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, CJ3.).

N° 6.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorialN° 2.

21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 
final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Yuzyk).

per
manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

N° 7.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur 
Forsey).

N° 3.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.— (L’honorable sénateur Williams).

N# 4.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond, 
Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 

dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial

N° 8.

29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

„ . permanent de
1 agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat .—(L’honorable séna
teur Flynn, C.P.).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MERCREDI 26 AVRIL 1972

Affaires étrangères (À huis clos) (Commission canadienne du blé: M. R. M. Esdale et M. 
D. H. Treleaven).................................................................................................................................

356-S 10 h. 30

Publication de l'Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat 

En vente à Information Canada. Ottawa.
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 21

Le mardi 25 avril 1972

Huit heures du soir.

L’honorable MAURICE BOURGET, C.P., Président intérimaire.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Petten,
Phillips,
Prowse,
Rowe,
Smith,
Sparrow,
Stanbury,
Thompson,
van Roggen,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Lafond,
Laird,
Lapointe,
Lefrançois,
Martin,
McDonald,
McGrand,
McNamara,
Michaud,
Molgat,
Molson,
O’Leary,
Paterson,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Haig,
Hayden,
Hays,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,

Cook,
Croll,
Davey,
Denis,
Eudes,
Everett,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière)

Argue,
Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Burchill,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest),

S 21—1
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PRIÈRE. direction du Groupe de travail sur la mise en valeur 
des champs pétrolifères du Nord canadien.

Rapport de l’Eldorado Nucléaire Limitée et sa filiale 
Eldorado Aviation Limitée, ainsi que les comptes et les 
états financiers certifiés par l’Auditeur général, pour 
l’année terminée le 31 décembre 1971, conformément 
aux articles 75(3) et 77(3) de la Loi sur l’administration 
financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.

Rapport de la Société des Transports du Nord Limitée, 
y compris les comptes et les états financiers certifiés 
par l’Auditeur général, pour l’année terminée le 31 dé
cembre 1971, conformément aux articles 75(3) et 77(3) 
de la Loi sur l’administration financière, chapitre F-10, 
S.R.C., 1970.

Copies d’une Convention sur la sécurité sociale entre 
le Canada et la République fédérale d’Allemagne (avec 
le Protocole final). Fait à Ottawa le 30 mars 1971. En 
vigueur le 1er mai 1972.

Rapport du Directeur de la Monnaie royale canadienne 
de même que le bilan et les relevés certifiés par l’Audi
teur général, pour l’année terminée le 31 décembre 1971, 
conformément aux articles 75(3) et 77(3) de la Loi 
l’administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.

Rapport sur l’administration du Régime de pensions 
du Canada pour l’année financière close le 31 mars 1971, 
conformément à l’article 118, chapitre C-5, S.R.C., 1970.

Copies d’un Accord entre le Canada et les États-Unis 
d'Amérique relatif à la qualité de l’eau dans les Grands 
Lacs. Fait à Ottawa le 15 avril 1972. En vigueur le 15 
avril 1972.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Budget d’investissement de la Société centrale d’hypo
thèques et de logement pour l’année se terminant le 
31 décembre 1972, conformément à l’article 70(2) de 
la Loi sur l’administration financière, chapitre F-10, 
S.R.C., 1970, approuvé par le décret C.P. 1972-607, en 
date du 28 mars 1972.

Rapport ayant trait à l’application de la Loi sur les 
arrangements entre cultivateurs et créanciers pour l’an
née financière close le 31 mars 1972, conformément à 
l’article 41(2) de ladite loi, chapitre F-5, R.S.C., 1970.

Rapport d’Air Canada pour l’année terminée le 31 
décembre 1971, conformément à l’article 27 de la Loi 
d’Air Canada, chapitre A-ll, S.R.C., 1970.

Rapport des vérificateurs au Parlement concernant les 
comptes d’Air Canada pour l’année terminée le 31 décem
bre 1971, conformément à l’article 28 de la Loi d’Air 
Canada, chapitre A-ll, S.R.C., 1970.

Rapport concernant l’application de la Loi dérogatoire 
sur les conférences maritimes pour l’année terminée le 
31 décembre 1971, conformément à l’article 12 de ladite 
loi, chapitre 39 (1er Supplément), S.R.C., 1970.

Rapport sur l’état des travaux effectués et des dépenses 
engagées au 31 décembre 1971 et montants estimatifs 
des dépenses pour 1972, en vertu du chapitre 3, Statuts 
du Canada 1968-1969, concernant la construction et 
l’achèvement par la Compagnie des Chemins de fer 
Nationaux du Canada, d’une ligne ferroviaire à partir 
d’un point situé près du mille 17 du prolongement Wind
fall, de la subdivision de Sangudo, en direction ouest 
jusqu’à Bigstone, province d’Alberta, soit un parcours 
d’environ 51 milles, avec une voie de raccordement 
d’environ 9 milles à partir d’un point situé près du mille 
38 de ladite ligne de 51 milles, conformément à l’article 8 
de ladite loi.

Rapport de la Commission canadienne du blé pour la 
campagne agricole terminée le 31 juillet 1971, ainsi que 
les états financiers certifiés par les vérificateurs, con
formément à l’article 7(2) de la Loi sur la Commission 
canadienne du blé, chapitre C-12, S.R.C., 1970.

Rapport de la Société de développement du Cap- 
Breton, ainsi que les états financiers et le rapport des 
vérificateurs, pour l’année terminée le 31 décembre 1971, 
conformément à l’article 33 de la Loi sur la Société de 
développement du Cap-Breton, chapitre C-13, S.R.C 
1970.

Rapport sur les mesures prises en vertu du Code 
canadien du travail, Partie V (Relations industrielles), 
pour l’année financière close le 31 mars 1972, conformé
ment à l’article 170 dudit Code, chapitre L-l, S.R.C, 
1970.

Copies d’un document, publié par le ministère de 
l’Énergie, des Mines et des Ressources, en date du 18 
avril 1972, détaillant les études poursuivies cette année 
par différents ministères du gouvernement sous la

sur

Copies d’un document intitulé: «Compte rendu de la 
situation économique», publié par le ministère des Finan
ces, en date du mois d’avril 1972.

Copies du décret C.P. 1972-723, en date du 18 avril 
1972, modifiant la Partie II de l’annexe de la Loi sur les 
produits dangereux, conformément à l’article 8(3) de 
ladite loi, chapitre H-3, S.R.C., 1970.

Ordonné, Que l’allocution du Président des États- 
Unis d’Amérique, Monsieur Richard M. Nixon, devant 
les Membres des deux Chambres du Parlement, prononcée 
le vendredi 14 avril 1972, ainsi que le discours de pré
sentation du très honorable Premier ministre du Canada, 
soient imprimées en appendice aux Débats et aux Procès- 
verbaux du Sénat de ce jour et fassent partie intégrante 
des archives de cette Chambre.

(Voir appendice aux Journaux du Sénat de ce jour, 
pages 108-111).

L’honorable sénateur Lapointe attire l’attention du 
Sénat sur l’activité de la Troisième Commission de 
l’Assemblée générale des Nations unies pendant sa 26” 
session, tenue à New York, du 21 septembre au 22 décem
bre 1971.

Débat terminé.
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du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Macdonald, appuyé 

par l’honorable sénateur Choquette, tendant à la deuxiè- 
lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi 

de 1971 sur l’assurance-chômage»,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

me

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du 
rapport du Comité sénatorial permanent des affaires 
étrangères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays 
de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
l’étude du rapport final du Comité mixte spécial dusur

Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitution 
du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972. Il est—

Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 
Sénat.Après débat,

L’honorable sénateur Choquette, propose, appuyé par 
l’honorable sénateur O’Leary, que la suite du débat sur 
l’étude du rapport soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat 
le mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 
C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé par 
l’honorable sénateur Lafond,

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, dans 
l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférée audit comité par le Sénat,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 
par l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial La motion, mise aux voix, est adoptée.

S 21—lî
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APPENDICE
(Voir page 106)

ALLOCUTION

DE

M. RICHARD M. NIXON 

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

AUX

MEMBRES DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

À LA

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA

LE

VENDREDI 14 AVRIL 1972, À 3 H. 10 DE L’APRÈS-MIDI.

nieuses et souples qui se sont nouées au cours des ans 
entre les États-Unis et le Canada. Nos deux pays et 
nos deux peuples ont beaucoup de choses en commun, 
mais ni leur esprit, ni leurs intérêts ne sont identiques, 
et j’estime que passer outre à ces différences serait pré
judiciable à une bonne compréhension mutuelle. Nos 
particularités respectives nourrissent notre amitié, comme 
elles enrichissent et affermissent nos relations. Ces diffé
rences tiennent à une histoire qui, parallèle à la vôtre, 
s’en distingue cependant; elles tiennent aussi à des insti
tutions politiques qui se veulent gardiennes des mêmes 
valeurs que les vôtres, mais par des moyens autres.

Le Président reçoit les souhaits de bienvenue du très 
honorable P. E. Trudeau, premier ministre du Canada.

Le très hon. P. E. Trudeau (premier ministre): Monsieur 
le Président des États-Unis, monsieur le président du 
Sénat, monsieur le président de la Chambre des commu
nes, messieurs les sénateurs, messieurs les députés;

Au nom du peuple canadien et de ses représentants 
réunis en cette Chambre, je vous souhaite, à vous, mon
sieur le Président, et à vous, madame, la plus cordiale 
bienvenue à Ottawa.

Lors de nos entretiens de ce matin, nous nous sommes 
exprimés dans une langue commune, nous avons employé 
des locutions familières, pour évoquer des passés étroite
ment liés et traiter de problèmes que l’un et l’autre 
pouvons envisager en fonction de valeurs que nous par
tageons et respectons. Y a-t-il, dans le monde, des pays 
qui, comme les nôtres, peuvent offrir à leurs peuples et 
à leurs dirigeants de tels terrains d’entente?

Vous êtes, monsieur, le cinquième président de votre 
pays à honorer de sa présence une séance plénière des 
deux Chambres du Parlement canadien. Un de vos pré
décesseurs, le Président Eisenhower, nous ayant rendu 
visite à deux reprises, votre discours devant les membres 
de cette assemblée sera le sixième qu’aura prononcé ici un 
Président des États-Unis.

Le fait de vivre à proximité de ce grand pays que sont 
les États-Unis est certainement source de stimulation 
pour le Canada et pour ses citoyens. Les Américains ne 
peuvent guère poser de gestes sans que nous en éprou
vions ici les répercussions. Les nobles buts auxquels vous 
tendez, votre chaleureuse hospitalité, vos succès et vos 
échecs, vos qualités et vos défauts, votre prodigieuse 
vitalité, tout cela marque fortement la conscience collec
tive de notre nation. Il est donc tout naturel pour les 
Canadiens de comparer presque toute leur activité à 
celle des États-Unis dans des domaines semblables.

[Français]
Monsieur le Président, ceux qui vous accueillent dans 

cette enceinte viennent de tous les coins d’un très vaste 
pays. Ces Canadiens ne représentent pas seulement toutes 
les régions géographiques du Canada, mais ils reflètent 
également les nombreuses collectivités qui contribuent à 
la richesse et à la variété de notre vie nationale. Leurs 
origines particulières, leur langue, leur culture, illustrent 
bien la diversité canadienne. Rassemblés dans cette 
Chambre, ces Canadiens symbolisent à la fois l’unanimité 
de nos desseins et le respect de notre héritage parlemen
taire. Une part de nos traditions remonte à plus de neuf 
siècles, alors qu’un Normand, Guillaume le Conquérant, 
les apportait de France en Angleterre. Là, elles se sont 
épanouies, pour ensuite se perpétuer au Canada, à notre 
plus grand avantage. Ces traditions nous distinguent des 
autres pays de l’hémisphère.

Les relations que nous entretenons avec votre pays 
sont trop complexes pour être bien décrites, trop intimes 
pour être parfaitement comprises et trop profondément 
imbriquées pour qu’on cesse jamais d’en tenir compte. 
Nous ne pouvons pas, nous ne voulons pas vivre sans 
les liens qui nous unissent. Aussi, depuis plusieurs dé
cennies, nos deux pays considèrent-ils comme acquise 
l’amitié qu’ils se portent mutuellement. Caractéristique 
immuable de nos rapports, cette amitié, je peux l’assurer, 
persistera, s’adaptant aux circonstances pour prendre

[Traduction]
Aujourd’hui, monsieur le Président, votre présence 

parmi nous témoigne éloquemment des relations harmo-
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tude qu’on appelle la doctrine Nixon. Cette doctrine est 
fondée sur l’hypothèse que des partenaires adultes, doi
vent être en mesure d’appliquer des politiques indépen
dantes et autonomes, que chaque nation doit définir la 
nature de ses propres intérêts, qu’elle doit déterminer les 
exigences de sa propre sécurité et le cheminement de son 
propre progrès. Nous cherchons a établir une politique 
qui nous permette de partager des responsabilités interna
tionales dans un esprit de collaboration internationale. 
Nous estimons que tout esprit de collaboration a d’autant 
plus de force que les partenaires sont autonomes. Que ce 
soit au niveau national ou international, l’unité se i affer
mit dans le respect des diversités et la cohésion, dans la 
liberté.

ainsi tout son sens. Mais elle n’est pas à nos yeux valeur 
négociable.

C’est une amitié qui, en outre, a immensément con
tribué à ce haut degré de bien-être économique, de sécu
rité matérielle, bref, au bonheur dont jouissent nos deux 
peuples.

C’est donc à titre d’ami que nous vous accueillons, 
monsieur le Président, à cette séance extraordinaire du 
Parlement du Canada.

[Français]
M. Richard M. Nixon (Président des États-Unis): Mon

sieur l’Orateur de la Chambre des communes, monsieur 
le président du Sénat, monsieur le premier ministre, mes
sieurs les membres du Parlement canadien, éminents 
hôtes et amis, j’apprécie vivement votre aimable invita
tion ainsi que votre accueil chaleureux.

Au cours des années, les Canadiens sont parvenus à très 
bien comprendre ces notions. A l’intérieur de vos propres 
frontières, vous vous êtes appliqués à regrouper en un 
grand pays des personnes, des provinces et des points de 
vue très variés, qui respecte l’intégrité de ses elements 
constituants. C’est le premier ministre Laurier qui tenait 
les propos suivants au sujet des divers elements qui 
composent le Canada: «Je veux que le marbre reste du 
marbre, je veux que le granit reste du granit; je yeux 
que le chêne reste du chêne». Et il en a ete ainsi au 
Canada. Par conséquent, les Canadiens ont aide a ap- 
prendre au monde, comme le disait le gouverneur general 
Massey, que «l’acceptation des différences revele le 
degré de civilisation».

[Traduction]
Vous tous, qui nous avez accueillis si chaleureusement 

M"' Nixon et moi en cette occasion, saurez faire la part 
des choses, je l’espère, si je tente de m’exprimer dans 
langue que j’ai apprise il y a 37 ans. Lorsque je m’y suis 
essayé aujourd’hui, avant de venir ici, devant le meilleur 
linguiste du gouvernement américain, le général Walters, 
il m’a dit: «Allez-y, vous parlez français avec l’accent 
canadien».

une

Aujourd’hui, plus que jamais auparavant, il nous faut 
appliquer cette compréhension à toute la gamme des 
affaires mondiales. Pour commencer, il nous faut 1 appli
quer aux rapports entre nos deux pays. Nous devons 
nous rendre compte que si nous sommes amis, ce n est 
pas qu’il ne se soit jamais posé de problèmes entre nous, 
mais que nous nous sommes fait suffisamment confiance 
pour examiner nos problèmes avec franchise, et que cette 
franchise a alimenté notre collaboration.

Je dois dire que si le français ne m’est pas très fami
lier, en tant qu’ancien parlementaire dans mon pays, je 

: parfaitement à l’aise dans cette Chambre. Je 
sais gré du grand honneur que représente pour moi 

votre invitation. Je vous sais gre également de cette occa
sion de revenir au Canada et d’y signer un accord histori
que en vue de rétablir et de préserver à jamais la qualité 
première de nos Grands lacs que nous possédons en 
commun. Cet accord atteste de la vitalité constante de nos 
relations bien spéciales, qu’a décrites si éloquemment le 
premier ministre. En parlant aujourd’hui de ces relations, 
je veux le faire d’une façon qui n’a pas toujours été celle 
que les chefs de nos pays ont adoptée lorsqu’ils 
traient. Au cours des années, en de telles occasions, leurs 
discours ont souvent porté sur les décennies d’amitié inin

connues et sur les 4,000 milles

me sens 
vous

En décembre dernier, lorsque votre premier ministre
voir à Washington, il m a(M. Trudeau) est venu . , .

demandé si je pensais que les Etats-Unis voudraient 
toujours avoir avec le Canada une balance commerciale 
excédentaire, de manière à toujours pouvoir y exporter 
des capitaux. Je lui ai dit que non, et je le répété main
tenant. Comme je le lui ai dit alors, les États-Unis ont 
connu le même problème que vous avant la premiere 
guerre mondiale. Nous dépendions, pour notre expansion, 
des capitaux européens, et nous voulions nous libérer 
de cette dépendance. Nous comprenons donc pleinement 

le Canada se trouve aujourd’hui dans la même

me

se rencon-

terrompue que nous avons 
de notre commune frontière non fortifiée. En mettant 
l’accent sur la coexistence de nos deux pays, dont témoi
gne notre histoire, on n’y faisait qu’effleurer les véritables 
problèmes qui existent entre nous. On créait l’impression 
fallacieuse que nos pays sont essentiellement semblables. 
U est temps que les Canadiens et les Américains dépas
sent le stade de la rhétorique sentimentale du passé. Il est 
temps pour nous de reconnaître que nous avons des per
sonnalités très distinctes; que nous accusons des différen
ces sensibles; que voiler ces réalités n’est à l’avantage de

que 
situation.

Le Canada est le principal partenaire commercial des 
États-Unis.

Il est très important que le Japon le reconnaisse égale
ment.personne.

La coexistence pacifique de nos deux pays, dont témoi
gne notre histoire, constitue certes un symbole important. 
Elle symbolise l’esprit de respect et de réserve qui nous 
permet de collaborer, en dépit de nos différences, dans 
notre intérêt commun. La politique des États-Unis à 1 é- 
gard du Canada procède de cet esprit. Elle reflète notre 
attitude nouvelle en matière de relations étrangères, atti-

Nos économies sont intimement liées. Cependant, cette 
interdépendance et notre désir réciproque de sauve
garder notre indépendance ne sont pas nécessairement 
incompatibles. Aucun pays qui se respecte ne peut 

devrait adopter pour postulat qu’il sera toujours 
économiquement tributaire d’une autre nation. Recon-
ou ne
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naissons une fois pour toutes que la seule façon pour 
nos deux peuples fiers d’établir entre eux des rapports 
sains et étroits serait de rechercher un mode d’interaction 
économique qui profite à nos deux pays et qui respecte Passons maintenant à la scène mondiale, car c’est là que 
le droit du Canada de tracer sa propre voie économique. la création d’une véritable communauté pose le défi le
Il nous faut également créer dans l’hémisphère occidental Plus grave et le plus difficile à relever. Au Canada et aux
un nouvel esprit d’association que nous partageons en Etats-Unis, nous nous sommes toujours enorgueillis de 
commun. On a dit que le Canada est borné «au Nord vivre dans ce qu’on appelle le Nouveau Monde. Aujour- 
par l’Or, à l’Ouest par l’Orient, à l’Est par l’Histoire— d’hui, un autre nouveau monde est promis à tous les 
et au Sud par l’Amitié». habitants du globe. C’est à nous qu’il incombe de faire de

ce nouveau monde un monde meilleur que celui que
Nous espérons qu’il en sera toujours ainsi, non avons connu. Au cours du siècle, les Canadiens et les 

seulement dans vos rapports avec les États-Unis, votre Américains ont combattu et sont morts côte à côte durant 
voisin immédiat du Sud; mais également avec tous vos deux guerres mondiales. Nous traversons actuellement 
voisins du Sud et les nôtres, liés que nous sommes les une période qu’on appelle l’après-guerre. Mais l’humanité 
uns aux autres par les grandes forces conjuguées de la a connu une longue série de périodes d’après-guerre, 
géographie et de 1 histoire, qui sont propres au Nouveau Toutes se sont transformées en périodes d’avant-guerre. 
Monde. Toutefois, la géographie et l’histoire ne sauraient Le défi que nous devons maintenant relever consiste à 
onc!e^,a elles seules une communauté. Une communauté établir une période d’après-guerre permanente ou de paix 

veritable doit etre une entité vivante où la personnalité de durable, 
chacun des membres est une source de fierté pour tous,
ou la force de chacun repose sur l’unité de l’ensemble. Et Ma visite à Ottawa se situe entre deux autres: ma visite
a grande communauté des Amériques ne saurait être a Pékin et ma visite à Moscou. Sous de nombreux rap-

complète sans la participation du Canada. Voilà pourquoi ' Ports> ces voyages diffèrent sensiblement. En République 
nous nous sommes réjouis des récentes décisions du Populaire de Chine, nous avons entamé un nouveau dialo- 
Canada de participer plus activement, d’une part, à l’Or
ganisation des Etats américains et d’y abandonner son
rôle d observateur pour celui d’ambassadeur, et, d’autre aurons l’occasion de mener à bonne fin un dialogue sou- 
part, de demander à faire partie de la Banque interaméri- tenu- Mais l’objectif fondamental de ces voyages à Pékin 
came de développement. En effet, ces deux institutions et à Moscou est analogue. Ni l’une ni l’autre de ces visites 
transforment le concept abstrait de communauté 
des Amériques en une réalité vivante.

une unité créatrice dans laquelle l’individualité de 
membres est respectée et encouragée.

ses

nous

gue, après 22 années marquées par l’absence 
totale de communication. En Union soviétique,

presque
nous

ne visent un adversaire ou un allié. Toutes deux veulent 
être salutaires à tous et visent à la paix mondiale. Toute
fois, ces réunions au sommet ne doivent pas créer une 
euphorie chimérique.

au sein

Il importe également d’avoir une juste notion de la 
communauté dans un autre domaine des relations inter
nationales, celui de l’Alliance atlantique. Un mois à peine ,11 incombe particulièrement aux grandes puissances 
après mon accession à la présidence des États-Unis, j’ai d’instaurer la paix. Elles s’acquitteront de cette responsa-
constaté qu’il fallait absolument instaurer un nouvel bilité non pas grâce à leurs échanges diplomatiques, mais
esprit de collaboration au sein de cette alliance au Srâce à leur comportement. Les grandes puissances ne
moment même où nous recherchions une nouvelle forme doivent pas considérer une période de détente comme un
de collaboration entre l’Est et l’Ouest. Les accords conclus intermède entre des périodes de tension. Pour améliorer
récemment à propos de Berlin et notamment le fait que *es relations entre tous les pays, les grandes puissances
des milliers de familles ont été réunies, pour la première doivent faire preuve de modération dans leurs relations
fois depuis de nombreuses années, à l’occasion de la fête entre elles et avec les autres pays du monde. Nous pou-
de Pâques, sont les premiers résultats de cette nouvelle vons accepter de limiter les armements. Nous pouvons
forme de négociation entre l’Est et l’Ouest. proclamer nos intentions pacifiques. Cependant, ni la

A , limitation des armements, ni la déclaration de nos inten-
„„„ , .. ’ au moment ou nous cherchons à améliorer tiens pacifiques n’établiront la paix, si, directement ou

avec nos adversaires, il devient d’autant plus indirectement, on encourage le recours aux armes. Les
provient renforcer n°s alliances avec nos amis. Il grandes puissances sont responsables des actes d’agres-
l’Occiripnt ”tC Aamals oublier que la force et l’unité de sion de ceux à qui elles en fournissent les moyens. Les

. ,, , ete un element indispensable de l’avène- grandes puissances doivent user de leur influence
oavs HpUpVelle danS nos négociations avec les mettre fin à l’agression et non pour l’encourager. La paix 
avons amnrré '’“S*’ ^cembre dernier, nous ne peut régner dans le monde si les grandes puissances ne
rencontrant ri’ahntn uf”6 conferences au sommet en se concertent pas pour l’établir. La paix ne s’établira 
les chefs dp nés P1'®™161’, ministre du Canada, puis vraiment que si tous les pays, quels que soient leurs systè-
nos entretiens Fst n?®Sallies immédiats. C’est pourquoi mes politiques et sociaux, en viennent à en reconnaître
consuHatinns f V , Se™nt t0UJ0Urs accompagnés de l’utilité et à la promouvoir, ce qui 
consultations franches et exhaustives au sein de l’Alliance 
atlantique.

pour

ne veut pas dire que les 
grandes puissances doivent toujours être d’accord.

Nous continuerons sans doute d’avoir de profondes 
divergences d’ordre idéologique et diplomatique avec l’U
nion soviétique et la République populaire de Chine dans 
un certain nombre de domaines. Toutefois, en ouvrant de 
nouvelles voies de communication, nous espérons multi
plier nos chances de discuter à l’avenir ces divergences au 
lieu de nous battre à cause d’elles. Dans la préparation de

Cette alliance a servi, au début, à mettre 
nos forces militaires. Aujourd’hui, elle sert 
mise en commun de nos

en commun 
en outre à la

.. ressources intellectuelles et diplo
matiques. Se modelant sur notre conception fédéraliste de 
la nation, sur la fraternité canado-américaine et sur notre 
collectivité interaméricaine, l’Alliance atlantique a réalisé
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Ce monument témoigne du dessein commun de deux 
nations dont les frontières sont celles de l’amitié, les 
voies, celles de la liberté, et les œuvres, celles de la paix.

La vérité qu’atteste cette inscription revêt une grande 
importance pour tous les peuples du monde.

-- - deux voyages, l’expérience du Canada nous a été des 
plus utiles. Je sais gré au premier ministre et au chef de 
l’opposition, M. Stanfield, de nous avoir fait part de leurs 
vues à la veille de ces voyages. Alors que nous cherchons 
ensemble à améliorer les rapports entre les nations, met
tons en pratique les leçons que nous avons si bien appri
ses sur ce continent: qu’il est possible d orienter notre 
destin comme nous l’entendons sans nous séparer davan
tage, de nous rapprocher sans devenir pareils; que la 
concurrence pacifique peut faire des gagnants sans qu il 
n’y ait de perdants; que le succès de certains ne signifie 
pas nécessairement l’échec des autres; qu’une marée mon
tante soulèvera toutes nos embarcations; que tout progrès 
requiert un effort commun; que l’ennemi de la paix, c’est 
l’isolement et non l’indépendance; que l’instauration de la 
paix exige la suppression des barrières.

N’oublions pas non plus ces vérités que nous 
découvertes ensemble, que la variété peut être synonyme 
de vitalité, que la diversité peut favoriser le progrès et 
que notre destinée ultime est indivisible.

ces

En effet, que deux nations, le Canada et les États-Unis, 
réussissent à sauvegarder les frontières de l’amitié, à 
suivre les voies de la liberté, et à réaliser les œuvres de 
paix, voilà qui constitue un exemple et un encouragement 
pour tous ceux qui visent les mêmes obj ectifs, où qu ils 
vivent.

Rien n’est plus passionnant qu’une époque de renou- 
C’est dans cet esprit qu’un membre de votre Parle

ment décrivait la naissance de la nation canadienne, il y a 
un siècle:

Nos cœurs étaient remplis d’émoi, de nouveaux 
espoirs nous envahissaient, nos horizons s’élargissaient, 
des visions nouvelles s’offraient à nos yeux dans la nuit.

Souhaitons que ce même enthousiasme anime nos deux 
nations, alors qu’au jour d’hui nous montrons au monde la 
voie d’un renouveau.

veau.
avons

Dans l’allocution que je prononçais à l’occasion des 
cérémonies marquant l’anniversaire de la Voie maritime 
du Saint-Laurent, en 1969, je citais l’inscription que porte 
le monument que la reine Elisabeth et moi avions inau
guré dix ans plus tôt. Voici ce que dit cette inscription.
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Affaires de routine
Le mercredi 26 avril 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATIONS

Par l'honorable sénateur Martin, C.P.:
25 avril—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la 

Troisième Conférence des Nations unies sur le commerce 
et le développement, laquelle a débuté à Santiago, au 
Chili, le jeudi 13 avril 1972, et, en particulier, sur la part 
qu’y a prise la délégation du Canada.

Pour le jeudi 27 avril 1972.

Par l'honorable sénateur Burchill:
25 avril—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur les 

conséquences désastreuses pour l’économie du Nouveau- 
Brunswick et particulièrement du Nord du Nouveau- 
Brunswick par suite de la récente interdiction de la 
pêche au saumon.

MOTION

Par l'honorable sénateur Croll:
Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 

67(1) Je) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 

pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

un
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Ordre du jour
le mercredi 26 avril 1972 
N® 1.

21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 
final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Choquette).

N° 5.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).
N° 6.

22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per
manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

N° 7.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
Forsey).

N® 2.
13 avril—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Macdonald, appuyé par l’honorable séna
teur Choquette, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage».— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 3.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.— (L’honorable sénateur Williams).

N® 4.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Lafond,
Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 

dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et de 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat.— (L’honorable séna
teur Flynn, C.P.).

N® 8.

29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MERCREDI 26 AVRIL 1972

Affaires étrangères (À huis clos) (Commission canadienne du blé: M. R. M. Esdale et M. 
D. H. Treleaven)...........................................................................................................................

Affaires juridiques et constitutionnelles (Bill C-78, «Loi concernant Vemploi de l'expression 
«Colline du Parlement» et Étude des libérations conditionnelles au Canada).......................

356-S 10 h. 30

356-S A l’ajourne
ment

LE JEUDI 27 AVRIL 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
Prof. Justin Ciale, Centre de criminologie, Université d’Ottawa)...........................................

356-S 10 h.

Publication de l'Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat 

En vente à Information Canada. Ottawa.
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Procès-V erbaux
du Sénat
N° 22

Le mercredi 26 avril 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs
Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Rowe,
Smith,
Sparrow,
Stanbury,
Thompson,
van Roggen,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Lafond,
Laird,
Lamontagne,
Lapointe,
Lefrançois,
Martin,
McDonald,
McGrand,
McNamara,
Michaud,
Molson,
O’Leary,
Paterson,

Fournier
(de Lanaudière), 

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg,
Haig,
Hayden,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,

Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,
Croll,
Davey,
Denis,
Deschatelets,
Eudes,
Everett,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,

Aird,
Argue,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Carter,

S 22—1
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PRIÈRE. l’agriculture en vue d’étudier la législation et toute autre 
question se rapportant à l’agriculture et pouvant être 
déférées audit comité par le Sénat.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copies d’un communiqué publié par le ministère des 
Affaires extérieures, en date du 4 avril 1972, concernant 
la délégation canadienne de la Troisième Conférence des 
Nations unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED). A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné, Qu il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., attire l’attention 
du Sénat sur la Troisième Conférence des Nations unies 
concernant le commerce et le développement, laquelle 
a débuté à Santiago, au Chili, le jeudi 13 avril 1972, et, 
en particulier, sur la part qu’y a prise la délégation du 
Canada.

Débat terminé. A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du 
rapport du Comité sénatorial permanent des affaires 
étrangères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays 
de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitution 
du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Flynn, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur White, C.P., que la suite du débat 
l’étude du rapport soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 

la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
flits dans les domaines qui touchent les services publics 
et d’en faire rapport.

Après débat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith, que la suite du débat 
la motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur
par

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Macdonald, appuyé 
par l’honorable sénateur Choquette, tendant à la deuxiè
me lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi 
de 1971 sur l’assurance-chômage»,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

aux con-

sur

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat 
le mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 
C P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 

la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé 
l’honorable sénateur Lafond.

sur
par L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur McDonald,
Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Que, de l’avis de cette Chambre il est souhaitable, 
dans l’intérêt de l’agriculture des régions de l’Est et dé 
l’Ouest, d’établir un Comité sénatorial permanent de
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Affaires de routine
Le jeudi 27 avril 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATION

Par l'honorable sénateur Burchill:
25 avril—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur les 

conséquences désastreuses pour l’économie du Nouveau- 
Brunswick et particulièrement du Nord du Nouveau- 
Brunswick par suite de la récente interdiction de la 
pêche commerciale du saumon.

MOTION

Par l'honorable sénateur Croll:
Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant 1 article 

67(1) Je) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 

pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

un
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Ordre du jour
Le jeudi 27 avril 1972 

N° 1.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

N° 4.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.— (L’honorable sénateur Williams).

N° 5.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 6.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

N° 7.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

N° 2.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
McDonald).

N° 3.
13 avril—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Macdonald, appuyé par l’honorable séna
teur Choquette, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage».— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

per-

aux
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Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
Prof. Justin date, Centre de criminologie, Université d'Ottawa)..............................................
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N° 23

Le jeudi 27 avril 1972

Deito: heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Rowe,
Smith,
Sparrow,
Thompson,
White,
Williams,
Yuzyk.

Lamontagne,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
McNamara,
Michaud,
Molson,
O’Leary,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Haig,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,

Carter,
Connolly

(Ottawa-Ouest)
Cook,
Denis^
Deschatelets,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), Laird,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Boucher,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Cameron,

S 23—1
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PRIÈRE. Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de
meure ajourné jusqu’au mardi 16 mai 1972, à huit heures 
du soir.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copies d’un contrat entre le gouvernement du Canada 
et la Corporation du district de Salmon Arm, Colombie- 
Britannique, pour l’emploi ou l’utilisation de la Gendar
merie royale du Canada, conformément à l’article 20(3) 
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre 
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais).

Rapport de la Commission des relations de travail 
dans la Fonction publique pour l’année close le 31 
1971, conformément à l’article 115 de la Loi sur les rela
tions de travail dans la Fonction publique, chapitre P-35 
S.R.C., 1970.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères ait le pouvoir de siéger pendant les ajournements 
du Sénat.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

mars

L’honorable sénateur Prowse, du Comité sénatorial per
manent des affaires juridiques et constitutionnelles, 
quel a été déféré le Bill C-78, intitulé : «Loi concernant 
l’emploi de l’expression «Colline du Parlement»., rap
porte que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé 
d’en faire rapport au Sénat avec deux amendements.

Le Greffier adjoint donne alors lecture des amende
ments comme suit:

1. Page 1, ligne 9: Après le mot «emplacement», insé
rer les mots «de la région de la Capitale nationale».

2. Page 1, ligne 18: Rayer les mots «de services» et y 
substituer les mots «offrant des services.»

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Prowse propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Rowe, que le rapport soit adopté dès 
maintenant.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith, que le bill, tel que modifié, 
soit lu pour la troisième fois maintenant.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill, tel que modifié, est alors lu pour la troisième 
fois et adopté.

L’honorable sénateur Burchill attire l’attention du Sé
nat sur les conséquences désastreuses pour l’économie 
du Nouveau-Brunswick et particulièrement du Nord du 
Nouveau-Brunswick par suite de la récente interdiction de 
la pêche commerciale du saumon.

Après débat,
L’honorable sénateur Molson propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Blois, que la suite du débat sur l’inter
pellation soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

au-

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial 
du Sénat et de la Chambre des communes sur la Consti
tution du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 
1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

mars

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
conflits dans les domaines qui touchent les services pu
blics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce bill 
avec deux amendements, pour lesquels il sollicite son 
agrément.

aux

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald, propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith, A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Macdonald, appuyé
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Il est— ,
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

l’honorable sénateur Choquette, tendant à la deuxiè- 
du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi

par
me lecture 
de 1971 sur l’assurance-chômage »,

Il est— , ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 
C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-Etats- 

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant l’at- 1972> 
tention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971.

Il est— , ,
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.
Après débat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Bourque, que la suite du débat sur 
l’interpellation soit renvoyée à la prochaine séance du 
Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de Motions.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat l’honorable sénateur Lamontagne, C.P.,
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial Que ie Comité mixte permanent des Règlements et au

la politique scientifique, déposé au Sénat tres textes réglementaires ait le pouvoir de sieger pendant
les séances et les ajournements du Sénat; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des com
munes pour l’en informer.

sur
du Sénat sur 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat. La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé parA l’annel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du _ T,
rapport du Comité sénatorial permanent des affaires l’honorable sénateur Lamontagne, C.P.,
étrangères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays Que le Sénat s’ajourne maintenant, 
de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le mardi 16 mai 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATION

Par l'honorable sénateur Beaubien:
27 avril—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’attri

bution de dégrèvement d’un dividende imposable en vertu 
de l’application de l’article 121 de la Loi modifiant la Loi 
de l’impôt sur le revenu, effectuant certains changements 
et introduisant certaines dispositions dans la législation 
relatifs ou consécutifs aux modifications apportées à cette 
loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 1970-1972.

MOTION

Par l'honorable sénateur Croll:
Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 

67(1) le) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 

pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

un
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Ordre du jour
Le mardi 16 mai 1972
N° 1.

mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et ___
4 mars Reprise du débat sur l’interpellation de conflits dans les domaines qui touchent les services

1 honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté McDonald). 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.—(L’honorable sénateur McDonald).

aux

N° 5.
13 avril—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Macdonald, appuyé par l’honorable séna
teur Choquette, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage» .— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 6.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 7.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations 
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

N° 8.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

N° 2.
27 avril—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho

norable sénateur Burchill attirant l’attention du Sénat 
sur les conséquences désastreuses pour l’économie du 
Nouveau-Brunswick et particulièrement du Nord du Nou
veau-Brunswick par suite de la récente interdiction de la 
pêche commerciale du saumon.—(.L’honorable sénateur 
Molson).

N° 3.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

per-
cana-

N° 4.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de 1 efficacité de la législation fédérale déjà existante à
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE JEUDI 11 MAI 1972

3 h. 30Affaires étrangères (L'honorable Jean-Luc Pepin, Ministre de l'Industrie et du Commerce)....356-S
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 24

Le lundi 15 mai 1972

Huit heures du soir.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quart,
Rowe,
Smith,
Sparrow,
Stanbury,
Thompson,
Walker,
Welch,
White,
Williams,
Willis,
Yuzyk.

Macdonald,
Martin,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Molson,
Norrie,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,

Haig,
Hastings,
Hicks,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,

Cook,
Croll,
Denis,
Deschatelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Giguère,
Graham,
Grosart,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bourget,
Burchill,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest),

S 24—1
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PRIÈRE. Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada.

À NOTRE HÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre 
ville d’Ottawa, le vingt-septième jour d’avril, en l’an de 
grâce mil neuf cent soixante douze, le vingt et unième 
de Notre règne.

L’honorable Président informe le Sénat que le Gref
fier du Sénat a reçu du Registraire général du Canada 
des certificats établissants que:

L’honorable George James Mcllraith, C.P.,
Margaret Norrie,
Henry D. Hicks, et 
Bernard Alasdair Graham,

respectivement, ont été appelés au Sénat.

PAR ORDRE,

R. ANDRAS,
Registraire général du Canada. 

Ordonné: Que le bref soit inscrit aux Journaux.

L’honorable Président informe le Sénat que des séna
teurs sont à la porte, attendant d’être présentés.

L’honorable sénateur Mcllraith, C.P., s’approche du 
bureau, prête le serment prescrit par la loi, devant le 
Greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il 
prend son siège comme membre du Sénat.L’honorable sénateur Mcllraith, C.P., est présenté, 

accompagné par l’honorable sénateur Martin, C.P., et par 
l’honorable sénateur Connolly, C.P., et il remet le bref 
de Sa Majesté l’appelant au Sénat, et le Greffier du Sénat 
en donne alors lecture, comme suit:

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable 
sénateur Mcllraith, C.P., a fait et signé la Déclaration 
d’aptitude à lui prescrite par l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique, 1867, en présence du Greffier du Sénat, 
commissaire nommé pour recevoir et attester cette dé
claration.

CANADA

ROLAND MICHENER 
(G.S.)

ELIZABETH DEUX, par la Grâce de Dieu, Reine du 
Royaume-Uni, du Canada et de ses autres royaumes 
et territoires, Chef du Commonwealth, Défenseur de 
la Foi.

L’honorable sénateur Norrie est présentée, accom
pagnée par l’honorable sénateur Martin, C.P., et par 
l’honorable sénateur Smith, et elle remet le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat, et le Greffier du Sénat en 
donne alors lecture, comme suit:

À

notre fidèle et bien-aimé 
L’HONORABLE GEORGE JAMES MeILRAITH,

de la ville d’Ottawa, dans la province d’Ontario, CANADA

ROLAND MICHENER 
(G.S.)SALUT:

SACHEZ QUE, en raison de la confiance et de l’espoir 
particuliers que Nous avons mis en vous, autant que dans 
le dessein d’obtenir votre avis, et votre aide dans tou
tes les affaires importantes et ardues qui peuvent inté
resser l’état et la défense du Canada, Nous avons jugé 
à propos de vous appeler au Sénat du Canadas

ET NOUS vous ordonnons de passer outre à toute 
difficulté ou excuse et de vous trouver en personne, aux 
fins susmentionnées, au Sénat du Canada en tout temps 
et en tout lieu où Notre Parlement pourra être convoqué 
et réuni, au Canada, sans y manquer de quelque façon 
que ce soit.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos pré
sentes Lettres Patentes et à icelles fait apposer le Grand 

• Sceau du Canada.

ÉLIZABETH DEUX, par la Grâce de Dieu, Reine du 
Royaume-Uni, du Canada et de ses autres royaumes 
et territoires, Chef du Commonwealth, Défenseur de 
la Foi.

À

notre fidèle et bien-aimée 
MARGARET NORRIE,

de la ville de Truro, dans la province de la Nouvelle- 
Écosse,

SALUT:

SACHEZ QUE, en raison de la confiance et de l’espoir 
particuliers que Nous avons mis en vous, autant que dans 
le dessein d’obtenir votre avis, et votre aide dans tou
tes les affaires importantes et ardues qui peuvent inté
resser l’état et la défense du Canada, Nous avons jugé 
à propos de vous appeler au Sénat du Canada;

TÉMOIN: Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller,
Roland Michener, Chancelier et Compagnon princi
pal de Notre Ordre du Canada, à qui Nous 
décerné Notre Décoration des forces canadiennes,

avons
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SALUT:ET NOUS vous ordonnons de passer outre à toute 
difficulté ou excuse et de vous trouver en personne, aux 
fins susmentionnées, au Sénat du Canada en tout temps 
et en tout lieu où Notre Parlement pourra être convoqué 
et réuni, au Canada, sans y manquer de quelque façon 
que ce soit.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos pré
sentes Lettres Patentes et à icelles fait apposer le Grand 
Sceau du Canada.

TÉMOIN: Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller, 
Roland Michener, Chancelier et Compagnon princi
pal de Notre Ordre du Canada, à qui Nous avons 
décerné Notre Décoration des forces canadiennes, 
Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada.

À NOTRE HÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre 
ville d’Ottawa, le vingt-septième jour d’avril, en l’an de 
grâce mil neuf cent soixante douze, le vingt et unième 
de Notre règne.

SACHEZ QUE, en raison de la confiance et de l’espoir 
particuliers que Nous avons mis en vous, autant que dans 
le dessein d’obtenir votre avis, et votre aide dans tou
tes les affaires importantes et ardues qui peuvent inté
resser l’état et la défense du Canada, Nous avons jugé 
à propos de vous appeler au Sénat du Canada;

ET NOUS vous ordonnons de passer outre à toute 
difficulté ou excuse et de vous trouver en personne, aux 
fins susmentionnées, au Sénat du Canada en tout temps 
et en tout lieu où Notre Parlement pourra être convoqué 
et réuni, au Canada, sans y manquer de quelque façon 
que ce soit.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos pré
sentes Lettres Patentes et à icelles fait apposer le Grand 
Sceau du Canada.

TÉMOIN: Not~e très fidèle et bien-aimé Conseiller,. 
Roland Michener, Chancelier et Compagnon princi- 
par de Notre Ordre du Canada, à qui Nous avons: 
décerné Notre Décoration des forces canadiennes, 
Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada.

PAR ORDRE,

R. ANDRAS,
Registraire général du Canada. 

Ordonné: Que le bref soit inscrit aux Journaux.

À NOTRE HÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre 
ville d’Ottawa, ce vingt-septième jour d’avril, en l’an de 
grâce mil neuf cent soixante douze, le vingt et unième 
de Notre règne.

L’honorable sénateur Norrie s’approche du bureau, prête 
le serment prescrit par la loi, devant le Greffier du Sénat, 
commissaire nommé à cet effet, et elle prend son siège 
comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable 
sénateur Norrie a fait et signé la Déclaration d’aptitude à 
elle prescrite par l’Acte de l’Amérique du Nord britan
nique, 1867, en présence du Greffier du Sénat, commis
saire nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

PAR ORDRE,

R. ANDRAS,
Registraire général du Canada.

Ordonné: Que le bref soit inscrit aux Journaux.

L’honorable sénateur Hicks est présenté, accompagné 
l’honorable sénateur Martin, C.P., et par 1 honorable 

sénateur Isnor, et il remet le bref de Sa Majesté l’appelant 
au Sénat, et le Greffier du Sénat en donne alors lecture, 
comme suit:

L’honorable sénateur Hicks s’approche du bureau, prête 
le serment prescrit par la loi, devant le Greffier du Sénat, 
commissaire nommé à cet effet, et il prend son siège 
comme membre du Sénat.

par

L’honorable Président informe le Sénat que l’hono
rable sénateur Hicks a fait et signé la Déclaration d’apti
tude à lui prescrite par l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique, 1867, en présence du Greffier du Sénat, 
commissaire nommé pour recevoir et attester cette dé
claration.

CANADA

ROLAND MICHENER 
(G.S.)
ÉLIZABETH DEUX, par la Grâce de Dieu, Reine du 

Royaume-Uni, du Canada et de ses autres royaumes 
et territoires, Chef du Commonwealth, Défenseur de 
la Foi.

À
L’honorable sénateur Graham est présenté, accom

pagné par l’honorable sénateur Martin, C.P., et par l’ho
norable sénateur Isnor, et il remet le bref de Sa Majesté 
l’appelant au Sénat, et le Greffier du Sénat en donne alors 
lecture, comme suit:

notre fidèle et bien-aimé 
MONSIEUR HENRY D. HICKS,

de la ville d’Halifax, dans la province de la Nouvelle- 
Écosse,

S 24— U
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CANADA à lui prescrite par l’Acte de l’Amérique du Nord britan
nique, 1867, en présence du Greffier du Sénat commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

ROLAND MICHENER 
(G.S.)

ÉLIZABETH DEUX, par la Grâce de Dieu, Reine du 
Royaume-Uni, du Canada et de ses autres royaumes 
et territoires, Chef du Commonwealth, Défenseur de 
la Foi.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message par lequel elle retourne le Bill C-78, intitulé: 
«Loi concernant l’emploi de l’expression «Colline du Par
lement» »,

Et informe le Sénat que les Communes ont agréé les 
amendements apportés par le Sénat à ce bill, 
dement.

À

notre fidèle et bien-aimé 
MONSIEUR BERNARD ALASDAIR GRAHAM,

de la ville de Sydney, dans la province de la Nouvelle- 
Écosse,

sans amen-

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copies d’un état financier concernant l’exploitation et 
l’entretien de la ligne du Chemin de fer du Grand Lac 
des Esclaves pour l’année terminée le 31 décembre 1971, 
ainsi qu’un état des immobilisations nettes au 31 décem
bre 1971, conformément à l’article 9, chapitre 56, Statuts 
du Canada, 1960-1961.

Copies d’une lettre, en date du 21 avril 1972, adressée 
par le Premier ministre du Canada à certains Premiers 
ministres provinciaux, relativement aux programmes de 
main-d’œuvre.

Rapport sur l’application de la Loi de soutien de 
l’emploi pour le trimestre terminée le 31 décembre 1972, 
conformément à l’article 21 de ladite loi, chapitre 56, 
Statuts du Canada, 1970-1972.

Copies de documents intitulés «Investissements étran
gers directs au Canada» et «loi prévoyant l’examen et 
l’appréciation des prises de contrôle d’entreprises 
merciales canadiennes par certaines personnes», ainsi que 
la déclaration par le Ministre du Revenu national 
cernant la décision du Gouvernement de soumettre à 
examen les prises de contrôle étrangères d’entreprises 
canadiennes.

Rapport de la Société pour l’expansion des exportations 
y compris les comptes et états financiers certifiés par 
l’Auditeur général, pour l’année terminée le 31 décembre 
1971, conformément aux articles 75(3) et 77(3) de la 
Loi sur l’administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 
1970.

Rapport de la Commission du parc international Roose
velt Campobello, y compris les états financiers certifiés 
par l’Auditeur général, pour l’année terminée le 31 
décembre 1971, conformément à l’article 7 de la Loi 
la Commission du parc international Roosevelt de Cam
pobello, chapitre 19, Statuts du Canada, 1964-1965.

Copies d’un rapport intitulé «La situation de la femme 
au Canada—1972», avril 1972.

Copies d’un contrat entre le gouvernement du Canada 
et la ville de New Town de Fox Creek, en Alberta, pour 
1 emploi ou l’utilisation de la Gendarmerie royale du 
Canada, conformément à l’article 20(3) de la Loi sur la 
Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 
1970. (Texte anglais).

SALUT:

SACHEZ QUE, en raison de la confiance et de l’espoir 
particuliers que Nous avons mis en vous, autant que dans 
le dessein d’obtenir votre avis, et votre aide dans tou
tes les affaires importantes et ardues qui peuvent inté
resser l’état et la défense du Canada, Nous avons jugé 
à propos de vous appeler au Sénat du Canada;

ET NOUS vous ordonnons de passer outre à toute 
difficulté ou excuse et de vous trouver en personne, aux 
fins susmentionnées, au Sénat du Canada en tout temps 
et en tout lieu où Notre Parlement pourra être convoqué 
et réuni, au Canada, sans y manquer de quelque façon 
que ce soit.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos pré
sentes Lettres Patentes et à icelles fait apposer le Grand 
Sceau du Canada.

com-TÉMOIN: Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller, 
Roland Michener, Chancelier et Compagnon princi
pal de Notre Ordre du Canada, à qui Nous avons 
décerné Notre Décoration des forces canadiennes, 
Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada.

con-
un

À NOTRE HÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre 
ville d’Ottawa, le vingt-spetième jour d’avril, en l’an de 
grâce mil neuf cent soixante douze, le vingt et unième 
de Notre règne.

PAR ORDRE,

R. ANDRAS,
Registraire général du Canada. 

Ordonné: Que le bref soit inscrit aux Journaux. sur

L’honorable sénateur Graham s’approche du bureau, 
prête le serment prescrit par la loi, devant le Greffier 
du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il prend 
siège comme membre du Sénat.

son

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable 
sénateur Graham a fait et signé la Déclaration d’aptitude
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Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Document budgétaire présenté par le Ministre des Fi
nances
l’exposé budgétaire de 1972-1973, intitulé: «Revue des 
comptes de l’État, 1971-1972».

Copie d’une Note présentée au gouvernement de la 
République française le 9 mai 1972, exposant l’opposition 
du Canada aux essais nucléaires atmosphériques dans le 
Pacifique du Sud.

Rapport des Chemins de fer Nationaux du Canada pour 
l’année terminée le 31 décembre 1971, conformément à 
l’article 39(1) de la Loi sur les Chemins de fer nationaux 
du Canada, chapitre C-10, S.R.C., 1970.

Rapport du Trust des Titres de Chemins de fer natio
naux du Canada pour Tannée terminée le 31 décembre
1971, conformément à l’article 17 de la Loi sur la revision 
du capital des chemins de fer nationaux du Canada, 
chapitre 311, S.R.C., 1952.

Rapport des vérificateurs au Parlement concernant les 
comptes du réseau des Chemins de fer nationaux du 
Canada pour Tannée terminée le 31 décembre 1971, con
formément à l’article 38(1) de la Loi sur les Chemins de 
fer nationaux du Canada, chapitre C-10, S.R.C., 1970.

Copies du décret C.P. 1972-756, en date du 25 avril
1972, modifiant la Partie II de l’annexe de la Loi sur les 
produits dangereux, conformément à l’article 8(3) de 
ladite loi, chapitre H-3, S.R.C., 1970.

Rapport du ministère de la Santé nationale et du Bien- 
être social pour Tannée financière close le 31 mars 1970, 
conformément à l’article 13 de la Loi sur le ministère de 
la Santé nationale et du Bien-être social, chapitre N-9, 
S.R.C., 1970.

Rapport du Surintendant des Assurances sur l’adminis
tration de la Loi sur les normes des prestations de pen
sion pour Tannée financière close le 31 mars 1972, con
formément à l’article 22 de ladite loi, chapitre P-8, 
S.R.C., 1970.

pour la gouverne du Parlement à l’occasion de

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’interpellation de l’honorable sénateur Burchill attirant 
l’attention du Sénat sur les conséquences désastreuses 

l’économie du Nouveau-Brunswick et particulière-pour
ment du Nord du Nouveau-Brunswick, par suite de la 
récente interdiction de la pêche commerciale du saumon.

Après débat,
L’honorable sénateur Carter propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Cook, que la suite du débat sur l’inter
pellation soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du rapport final du Comité mixte spécial dusur

Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé parsur

l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
L’honorable sénateur Beaubien attire l’attention du 

Sénat sur le dégrèvement des dividendes imposables 
prévu par l’article 121 de la Loi modifiant la Loi de 
l’impôt sur le revenu, effectuant certains changements 
et introduisant certaines dispositions dans la législation 
relatifs ou consécutifs aux modifications apportées à cette 
loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 1970-1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Bourget, C.P., que la suite du débat 
sur l’interpellation soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Macdonald, appuyé 
l’honorable sénateur Choquette, tendant à la deuxiè- 
lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi 

de 1971 sur l’assurance-chômage »,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur
par
me

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat 
le mercredi 10 novembre 1971,

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

sur



PROCÈS-VERBAUX124 15 mai 1972

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du 
rapport du Comité sénatorial permanent des affaires 
étrangères, intitulé: » Relations canadiennes avec les pays 
de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur Langlois,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le mardi 16 mai 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4 Avis d'interpellations.
5 Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

MOTIONINTERPELLATIONS

Par l'honorable sénateur Croll:N" 1.
Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article

,5 mai—Qu’il attirer, ,•.«,=„«=„ du <*». au, certain. g™™*' “*£££ ÏÏ$SS££ SZ 
aspects de la récente visite au Canada de sept membres ^ d,étudier la légisiation relative au problème
du Soviet Suprême de l’Union des Républiques sociahstes personnes âgées et toutes autres questions y afférentes
soviétiques. que ie sénat peut déférer audit comité; et

Par l'honorable sénateur Connolly, C.P.:

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

N° 2.
Par l'honorable sénateur Martin, C.P.:

15 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la 
Treizième réunion annuelle de la Banque interaméricaine 
de développement, tenue à Quito, en Équateur, du 8 au 12 
mai 1972, et en particulier sur la part qu’y a prise la 
délégation du Canada.

N° 3.
Par l'honorable sénateur Forsey:

15 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur les diffé
rentes suggestions concernant l’utilisation du Carré 
Cartier.

N° 4.
Par l'honorable sénateur Grosart:

15 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la 
Troisième Conférence parlementaire et scientifique du 
Conseil de l’Europe, tenue à Lausanne, en Suisse, en avril 
1972.

Pour le mercredi 17 mai 1972

Par l'honorable sénateur Welch:
15 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le taux 

élevé du chômage et l’inflation et la façon dont l’écono
mie du Canada en est actuellement frappée.
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Ordre du jour
Le mardi 16 mai 1972 

N° 1.
27 avril—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho

norable sénateur Burchill attirant l’attention du Sénat 
sur les conséquences désastreuses pour l’économie du 
Nouveau-Brunswick et particulièrement du Nord du Nou
veau-Brunswick par suite de la récente interdiction de la 
pêche commerciale du saumon.—(L’honorable sénateur 
Carter).

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L'honorable sénateur 
McDonald).

aux

N° 6.

13 avril—Reprise du débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Macdonald, appuyé par l’honorable séna
teur Choquette, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage».—-(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

No. 2.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat 
le dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’ar
ticle 121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le reve- 
nu, effectuant certains changements et introduisant 
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.—(L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 3.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.—(L’honorable sénateur McDonald).

N° 4.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

N° 5.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

sur

cer-

N° 7.

2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 
du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 8.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique-, déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

N° 9.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honor,able sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972— (L’honorable 
sénateur McDonald).

MH
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Publication de l'Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat

En vente à Information Canada. Ottawa.
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Procès-Verbaux
du Sénat
N° 25

Le mardi 16 mai 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

O’Leary,
Paterson,
Petten,
Prowse,
Quart,
Rowe,
Smith,
Sparrow,
Stanbury,
Thompson,
Walker,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Lamontagne,
Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Macnaughton,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Méthot,
Molson,
Norrie,

Goldenberg,
Graham,
Grosart,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Heath,
Hicks,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,

Cook,
Croll,
Denis,
Deschalelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Restigouche- 
Gloucester),

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Cameron,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest),
S 25—1
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PRIÈRE. Après débat,
L’honorable sénateur McElman propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith, que la suite du débat 
l’interpellation soit renvoyée à la prochaine séance du 
Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Hayden propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Fournier (de Lanaudière),

Que le Comité sénatorial permanent des banques et du 
commerce soit autorisé à examiner et étudier tous bills 
émanant des propositions budgétaires ayant trait à l’im
pôt sur le revenu en anticipation desdits bills présentés 
au Sénat; et

Que le comité ait le pouvoir de retenir les services 
d’avocats, de personnel et de conseillers techniques dont 
il pourra avoir besoin aux fins dudit

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de motions.

examen.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Burchill propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Molson,

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes
pour demander à toutes les nations qui participeront en 
mai 1972 à la réunion de la Commission internationale 
des pêches de l’Atlantique du nord-ouest, à Washington, 
D.C., de reconnaître que la survie du saumon de l’Atlan
tique en tant qu’espèce est une question de première 
importance et de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour assurer cette survie.

A l’appel de l’interpellatioh inscrite au nom de l’hono
rable sénateur Connolly, C.P.,

Il est—
Ordonné: Qu’elle soit différée à plus tard ce jour.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., attire l’attention du 
Sénat sur la Treizième réunion annuelle de la Banque 
interaméricaine de développement, tenue à Quito, en 
Equateur, du 8 au 12 mai 1972, et en particulier 
part qu’y a prise la délégation du Canada.

Débat terminé.

Le Sénat se reporte à l’Ordre du jour.
sur la

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à plus tard ce jour.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., attire l’attention 
du Sénat sur certains aspects de la récente visite au 
Canada de sept membres du Soviet Suprême de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques.

Après débat,
L’honorable sénateur Lapointe propose, appuyée par 

l’honorable sénateur Heath, que la suite du débat sur l’in
terpellation soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat 
le mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à plus tard ce jour.

L’honorable sénateur Forsey attire l’attention du Sénat 
sur les différentes suggestions concernant l’utilisation du 
Carré Cartier.

Débat terminé.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à plus tard ce jour.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Burchill attirant 
l’attention du Sénat sur les conséquences désastreuses 
pour l’économie du Nouveau-Brunswick et particulière
ment du Nord du Nouveau-Brunswick, par suite de la 
récente interdiction de la pêche commerciale du

sur

saumon.
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Au nouvel appel de l’Ordre du jour pour la reprise du 
débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beau- 
bien attirant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des 
dividendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi 
modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant cer
tains changements et introduisant certaines dispositions 
dans la législation relatifs ou consécutifs aux modifica
tions apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 

l’honorable sénateur Buckwold,
sur

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à plus tard ce jour.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Macdonald, appuyé 
par l’honorable sénateur Choquette, tendant à la 
deuxième lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la

Au nouvel appel de l’Ordre du jour pour la reprise du 
débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll 
attirant l’attention du Sénat sur le rapport du Comité 
spécial du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au 
Sénat le mercredi 10 novembre 1971,

Il est— ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

Loi de 1971 sur l’assurance-chômage »,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé a plus tard ce jour.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du Volume II ddu rapport du Comité special 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à plus tard ce jour.

Au nouvel appel dé l’Ordre du jour pour la reprise du 
débat sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial 
du Sénat et de la Chambre des communes sur la Consti
tution du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est— . , ,
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique*, déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972, Au nouvel appel de l’Ordre du jour pour la reprise du 

la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une etude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 

différends ouvriers-patronaux et aux 
domaines qui touchent les services

débat sur 
par

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à plus tard ce jour.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-Etats- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à plus tard ce jour.

à mettre fin aux 
conflits dans les 
publics, et d’en faire rapport,

sur

Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 
Sénat.

Au nouvel appel de l’Ordre du jour pour la reprise du 
débat sur la motion de l’honorable sénateur Macdonald, 
appuyé par l’honorable sénateur Choquette, tendant a la 
deuxième lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la 
Loi de 1971 sur l’assurance-chômage »,

L’honorable Président ayant posé la question de savoii 
si le Sénat doit maintenant s’ajourner à loisir, pour se 
rassembler de nouveau au son du timbre vers huit heures 
du soir, elle est—

Résolue par l’affirmative. 4 h. 40
Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.8 h. 00Le Sénat reprend sa séance.
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Au nouvel appel de l’Ordre du jour pour la reprise du 
débat sur l’étude du Volume II du rapport du Comité 
spécial du Sénat sur la politique scientifique, déposé au 
Sénat le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Au nouvel appel de l’Ordre du jour pour la reprise du 
débat, sur l’interpellation de l’honorable sénateur 
châtelets, C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Qua
torzième reunion du Groupe interparlementaire Canada- 
Etats-Unis, tenue à Ottawa et Montebello du 16 
février 1972,

Il est—
Ordonné, Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Des-

au 20

Au nouvel appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du 
rapport du Comité sénatorial permanent des affaires 
étrangères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays 
de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné, Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

propose, appuyé par



Présentation des petitions. 
Lecture des pétitions. 
Rapports des comités. 
Avis d’interpellations.
Avis de motions. 
Interpellations.
Motions.
Période de questions.

MOTIONINTERPELLATIONS

Par l'honorable sénateur Croll:Par l'honorable sénateur Grosart:

Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 
67(1) Je) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
un Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 
pour objet d’étudier la législation relative au problème 

Conseil de l’Europe, tenue à Lausanne, en Suisse, en avril (jes personnes âgées et toutes autres questions y afférentes
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

N° 1.

15 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la 
Troisième Conférence parlementaire et scientifique du

1972.

N° 2.

Par l'honorable sénateur Welch:

15 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le taux 
élevé du chômage et l’inflation et la façon dont l’écono
mie du Canada en est actuellement frappée.

N° 3.

Par l'honorable sénateur Cameron:

16 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la ré
cente mission de commerce et de bonne entente d’un 
groupe de sénateurs et d’hommes d’affaires canadiens en 
République populaire de Chine.

/ < J f ' •:
16 mai 1972 i

Affaires de routine
Le mercredi 17 mai 1972
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Ordre du jour
Le mercredi 17 mai 1972 

N° 1.
27 avril—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho

norable sénateur Burchill attirant l’attention du Sénat 
sur les conséquences désastreuses pour l’économie du 
Nouveau-Brunswick et particulièrement du Nord du Nou
veau-Brunswick par suite de la récente interdiction de la 
pêche commerciale du saumon.—(.L’honorable sénateur 
McElman).

N° 6.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
McDonald).

N° 2.
16 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho

norable sénateur Connolly, C.P., attirant l’attention du 
Sénat sur certains aspects de la récente visite au Canada 
de sept membres du Soviet Suprême de l’Union des Ré
publiques socialistes soviétiques.— (L’honorable sénateur 
Lapointe).

N° 7.
13 avril—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Macdonald, appuyé par l’honorable séna
teur Choquette, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage».-—(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N6 3.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant cer
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 8.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 9.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

N° 4.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.—(L’honorable sénateur McDonald).

N” 5.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

-AN° 10.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

au
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CONVOCATION DES COMITÉS
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux■

du Sénat
N° 26

Le mercredi 17 mai 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Rowe,
Smith,
Sparrow,
Stanbury,
van Roggen,
Walker,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Lamontagne,
Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Molson,
Norrie,
O’Leary,

Giguère,
Goldenberg,
Graham,
Grosart,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Heath,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,

Cook,
Croll,
Denis,
Deschatelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Restigouche- 
Gloucester),

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Cameron,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest),

S 26—1
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PRIÈRE. La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-2, intitulé: «Loi modifiant le 
Code criminel et apportant des modifications 
à la Loi de 1967 modifiant le Code criminel, la Loi 
le casier judiciaire, la Loi sur la défense nationale, la 
Loi sur la libération conditionnelle de détenus et la Loi 
sur les forces étrangères présentes au Canada», pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur McDonald, que le bill soit inscrit 
à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture à la 
chaîne séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport actuariel, au 31 décembre 1969, du Compte 
de pension de retraite de la Gendarmerie royale du 
Canada au Fonds du revenu consolidé, conformément à 
l’article 25 de la Loi sur la pension de retraite de la Gen
darmerie royale du Canada, chapitre R-ll, S.R.C., 1970.

Copies des Ordonnances, chapitres 10, 11 et 12, édictées 
par le Conseil des Territoires du Nord-Ouest lors de la 
première session de 1972, conformément à l’article 16(1) 
de la Loi sur les territoires du Nord-Ouest, chapitre N-22, 
S.R.C., 1970, et copie du décret C.P. 1972-991, en date du 
9 mai 1972, approuvant lesdites Ordonnances. (Texte 
anglais).

Copies des Ordonnances édictées par le Conseil du Ter
ritoire du Yukon lors de la première session de 1972, 
conformément à l’article 20(1) de la Loi sur le Yukon, 
chapitre Y-2, S.R.C., 1970, et copie du décret C.P. 1972- 
992, en date du 9 mai 1972, approuvant lesdites Ordon
nances. (Texte anglais).

connexes
sur

pro-

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Connolly, C.P., 
attirant l’attention du Sénat sur certains aspects de la 
récente visite au Canada de sept membres du Soviet 
Suprême de l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
L’honorable sénateur Welch attire l’attention du Sénat 

sur le taux élevé du chômage et l’inflation et la façon 
dont l’économie du Canada en est actuellement frappée.

Après débat,
L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith, que la suite du débat sur 
1 interpellation soit renvoyée à la prochaine séance du 
Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
aportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Cameron attire l’attention du 
Sénat sur la récente mission de commerce et de bonne 
entente d’un groupe de sénateurs et d’hommes d’affaires 
canadiens en République populaire de Chine.

Après débat,
L honorable sénateur Fergusson propose, appuyée par 

l’honorable sénateur Isnor, que la suite du débat sur l’in
terpellation soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat c__ 
l’interpellation de l’honorable sénateur Bur chill attirant 
l’attention du Sénat sur les conséquences désastreuses 
pour l’économie du Nouveau-Brunswick et particulière
ment du Nord du Nouveau-Brunswick, par suite de la 
récente interdiction de la pêche commerciale du

Débat terminé.

sur

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

saumon.
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Il est—
Ordonné—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Il est—
Ordonné—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 

l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Macdonald, appuyé 
l’honorable sénateur Choquette, tendant à la deuxième

sur
par
lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 
1971 sur l’assurance-chômage »,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécialsur

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,





i17 mai 1972

Affaires de routine
Le jeudi 18 mai 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATION

Par l'honorable sénateur Grosart:
15 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la 

Troisième Conférence parlementaire et scientifique du 
Conseil de l’Europe, tenue à Lausanne, en Suisse, en avril 
1972.

MOTION

Par l'honorable sénateur Croll:
Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant 1 article 

67(1) Je) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 

pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

un



N° 5.

jsssasss121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant 
tames dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications app rtées à cette loi, chapitre 63, 
Langlois Canada’ 1970 1972.— (L’honorable sénateur

cer-

N° 2.
17 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Cameron attirant l’attention du Sénat l::_ 
la récente mission de commerce et de bonne entente d’un 
groupe de sénateurs et d’hommes d’affaires canadiens en 
République populaire de Chine.— (L’honorable sénateur 
Fergusson).

sur

N" 3.
17 mai—Deuxième lecture du Bill C-2, intitulé: .Loi 

modifiant le Code criminel et apportant des modifications 
connexes à la Loi de 1967 modifiant le Code criminel, 
la Loi sur le casier judiciaire, la Loi sur la défense natio- 
nale, la Loi sur la libération conditionnelle de détenus 
et la Loi sur les forces étrangères présentes 
— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N" 4.

au Canada».

16 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho
norable sénateur Connolly, C.P., attirant l’attention du 
..enat sur certains aspects de la récente visite au Canada 
de sept membres du Soviet Suprême de l’Union des Ré
publiques socialistes soviétiques.— (L’honorable sénateur 
Lapointe).

N° 8.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de 1 efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
McDonald).

aux

N° 9.
13 avril—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Macdonald, appuyé par l’honorable séna
teur Choquette, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage».— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 10.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 11.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations 
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna- 
teur Aird).

per-
cana-

N° 12.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

N° 6.
14 mars—Reprise du débat,,, sur l’interpellation de1 honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 

le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté
?Q7iCai^’ dép°f au Sénat le mercredi 10 novembre 

/i.—(L honorable sénateur McDonald).

sur

Ordre du jour
Le jeudi 18 mai 1972 
N° 1.

17 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono
rable sénateur Welch attirant l’attention du Sénat 
le taux élevé du chômage et sur l’inflation et la façon 
dont l’économie du Canada en est actuellement frappée.— 
(L’honorable sénateur Langlois).

N» 7.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

sur

ii 17

O

__
__

—
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 27

Le jeudi 18 mai 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Phillips,
Prowse,
Quart,
Rowe,
Smith,
Stanbury,
Thompson,
van Roggen,
Walker,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Martin,
McDonald,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Molson,
Norrie,
O’Leary,
Paterson,
Petten,

Giguère,
Goldenberg,
Graham,
Grosart,
Haig,
Hastings,
Heath,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lamontagne,

Cook,
Davey,
Denis,
Deschatelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Restigouche- 
Gloucester),

Argue,
Basha,
Beaubien,
Benidickson
Blois,
Bonnell,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Cameron,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest),
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PRIÈRE. La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-207, intitulé: «Loi modifiant la 
Loi sur la sécurité de la vieillesse», pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur McDonald, que le bill soit lu pour la 
deuxième fois maintenant.

Après débat,
Comme il est six heures, l’honorable Président quitte le 

fauteuil pour le reprendre à huit heures.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copies d’un rapport de la Commission d’enquête sur 
l’usage des drogues à des fins non médicales, intitulé: «Le 
cannabis», (M. Gerald Le Dain, président).

L’honorable sénateur Grosart attire l’attention du Sénat 
sur la Troisième Conférence parlementaire et scientifique 
du Conseil de l’Europe, tenue à Lausanne, en Suisse, en 
avril 1972.

Débat terminé.
8 h. 00

Le Sénat reprend le débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Martin, C.P., appuyé par l’honorable sénateur 
McDonald, tendant à la deuxième lecture du Bill C-207, 
intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse».

Ordonné: Que le rapport sur la Troisième Conférence 
parlementaire et scientifique du Conseil de l’Europe, tenue 
à Lausanne, en Suisse, en avril 1972, par l’honorable séna
teur Grosart, Président du comité de direction du Comité 
spécial du Sénat sur la politique scientifique nationale, 
soit imprimé en appendice aux Débats du Sénat de ce 
jour.

Après plus ample débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 
par l’honorable sénateur McDonald, que le bill soit déféré 
au Comité sénatorial permanent de la santé, du bien-être 
et des sciences.

A la lecture de l’Ordre du jour,
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Smith reprend le débat sur l’inter

pellation de l’honorable sénateur Welch attirant l’attention 
du Sénat sur le taux élevé du chômage et l’inflation et 
sur la façon dont l’économie du Canada en est actuelle
ment frappée.

Après débat,
L’honorable sénateur O’Leary propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Grosart, que la suite du débat sur l’in
terpellation soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-208, intitulé: «Loi modifiant 
la Loi sur les pensions, la Loi sur les allocations aux 
anciens combattants, la Loi sur les pensions et allocations 
de guerre pour les civils, la Loi sur l’aide aux enfants 
des morts de la guerre (Éducation) et la Loi sur le minis
tère des Affaires des anciens combattants de façon à 
prévoir l’ajustement annuel des pensions et allocations 
payables sous leur régime», pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Cameron attirant 
l’attention du Sénat sur la récente mission de 
et de bonne entente d’un groupe de sénateurs et d’hommes 
d’affaires canadiens en République populaire de Chine.

Débat terminé.

sur

commerce
Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Carter, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une deuxième lecture à la prochaine 
séance du Sénat.A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture 

du Bill C-2, intitulé: «Loi modifiant le Code criminel et 
apportant des modifications connexes à la Loi de 1967 
modifiant le Code criminel, la Loi sur le casier judiciaire, 
la Loi sur la défense nationale, la Loi sur la libération 
conditionnelle de détenus et la Loi sur les forces étran
gères présentes au Canada»,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à plus tard ce jour.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Au nouvel appel de l’Ordre du jour pour la deuxième 
lecture du Bill C-2, intitulé: «Loi modifiant le Code 
criminel et apportant des modifications connexes à la
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de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Loi de 1967 modifiant le Code criminel, la Loi sur le 
casier judiciaire, la Loi sur la défense nationale, la Loi 

la libération conditionnelle de détenus et la Loi sur 
les forces étrangères présentes au Canada»,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Macdonald, appuyé

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Connolly, C.P., sur 
attirant l’attention du Sénat sur certains aspects de la par l’honorable sénateur Choquette, tendant à la deuxième

lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 
1971 sur l’assurance-chômage»,

récente visite au Canada de sept membres du Soviet 
Suprême de l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Il est—

Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 
Sénat.

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti- du g£nat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications Sénat. 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada,
1970-1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur

jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972.

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 

l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971,

Il est— .
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

sur

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 
C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-Etats- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est— ,
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 

Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

U est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.

sur

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de Motions

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 

l’honorable sénateur Buckwold,
Que le Comtié sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude

sur
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Langlois,
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Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeure 
ajourné jusqu’à demain vendredi, le 19 mai 1972, à 
heures de l’avant-midi.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

L honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

onze



Le vendredi 19 mai 1972

1 Présentation des pétitions. 
Lecture des pétitions. 
Rapports des comités. 
Avis d’interpellations. 
Avis de motions. 
Interpellations.
Motions.
Période de questions.

MOTION

Par l'honorable sénateur Croll:

Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 
67(1) Je) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 

Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 
objet d’étudier la législation relative au problème 

des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

un
pour
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ii 18 mai 1972

Ordre du jour
Le vendredi 19 mai 1972 

N® 1.
17 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Welch attirant l’attention du Sénat sur 
le taux élevé du chômage et sur l’inflation et la façon 
dont l’économie du Canada en est actuellement frappée.— 
(L’honorable sénateur O’Leary).

au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.—(L’honorable sénateur McDonald).

N° 7.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

N® 2.
18 mai—Deuxième lecture du Bill C-208, intitulé: «Loi 

modifiant la Loi sur les pensions, la Loi sur les alloca
tions aux anciens combattants, la Loi sur les pensions et 
allocations de guerre pour les civils, la Loi sur l’aide aux 
enfants des morts de la guerre (Éducation) et la Loi 
sur le ministère des Affaires des anciens combattants de 
façon à prévoir l’ajustement annuel des pensions et allo
cations payables sous leur régime».—(L’honorable séna
teur Langlois).

N® 8.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
McDonald).

N® 3.
17 mai—Deuxième lecture du Bill C-2, intitulé: «Loi 

modifiant le Code criminel et apportant des modifications 
connexes à la Loi de 1967 modifiant le Code criminel, 
la Loi sur le casier judiciaire, la Loi sur la défense natio
nale, la Loi sur la libération conditionnelle de détenus 
et la Loi sur les forces étrangères présentes au Canada». 
— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N® 9.
13 avril—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Macdonald, appuyé par l’honorable séna
teur Choquette, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage».— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N® 4.
16 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho

norable sénateur Connolly, C.P., attirant l’attention du 
Sénat sur certains aspects de la récente visite au Canada 
de sept membres du Soviet Suprême de l’Union des Ré
publiques socialistes soviétiques.— (L’honorable sénateur 
Lapointe).

N® 10.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N® 5.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant 
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N® 11.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

cer-

N° 12.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

N® 6.

14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MARDI 23 MAI 1972

4 h.Affaires étrangères (L'honorable Jean-Luc Pepin, Ministre de VIndustrie et du Commerce) 356-S

Publication de l'Imprimeur de la Reine pour le Canada autorisée par le Sénat 

En vente à Information Canada, Ottawa.
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N° 28

Le vendredi 19 mai 1972

Onze heures de l’avant-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Rowe,
White,
Williams,
Yuzyk.

Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Martin,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Norrie,
O’Leary,

Giguère,
Goldenberg,
Grosart,
Hastings,
Inman,
Isnor,
Lafond,
Laird,
Langlois,

Argue, 
Basha, 
Benidickson, 
Bourque, 
Cameron, 
Carter, 
Choquette, 
Connolly 

(Ottawa- 
Ouest),

Denis,
Deschatelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(Restigouche- 
Gloucester),

S 28—1
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PRIÈRE. Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

A l’appel des Rapports de comités,

Il est—
Ordonné: Que la présentation du rapport du Comité 

sénatorial permanent de la santé, du bien-être et des 
sciences ayant trait au Bill C-207, intitulé: «Loi modifiant 
la Loi sur la sécurité de la vieillesse», soit différée à plus 
tard ce jour.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Welch attirant 
l’attention du Sénat sur le taux élevé du chômage et 
l’inflation et sur la façon dont l’économie du Canada en 
est actuellement frappée,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Ordonné: Que l’Ordre du jour tendant à la deuxième 
lecture du Bill C-208, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur 
les pensions, la Loi sur les allocations aux anciens com
battants, la Loi sur les pensions et allocations de guerre 
pour les civils, la Loi sur l’aide aux enfants des morts de 
la guerre (Éducation) et la Loi sur le ministère des Affai
res des anciens combattants de façon à prévoir l’ajuste
ment annuel des pensions et allocations payables sous leur 
régime» soit avancé.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture 
du Bill C-2, intitulé: «Loi modifiant le Code criminel 
et apportant des modifications connexes à la Loi de 
1967 modifiant le Code criminel, la Loi sur le casier judi
ciaire, la Loi sur la défense nationale, la Loi sur la libé
ration conditionnelle de détenus et la Loi sur les forces 
étrangères présentes au Canada»,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Langlois 
propose, appuyé par l’honorable sénateur Mcllraith, C.P., 
que le Bill C-208, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur les 
pensions, la Loi sur les allocations aux anciens combat
tants, la Loi sur les pensions et allocations de guerre pour 
les civils, la Loi sur l’aide aux enfants des morts de la 
guerre (Éducation) et la Loi sur le ministère des Affaires 
des anciens combattants de façon à prévoir l’ajustement 
annuel des pensions et allocations payables sous leur 
régime», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Mcllraith, C.P., que le bill soit lu 
pour la troisième fois maintenant.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Connolly, C.P., 
attirant l’attention du Sénat sur certains aspects de la 
récente visite au Canada de sept membres du Soviet 
Suprême de l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63 Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre, l’honorable sénateur Carter pour l’ho
norable sénateur Lamontagne, C.P., du Comité sénatorial 
permanent de la santé, du bien-être et des sciences, au
quel a été déféré le Bill C-207, intitulé: «Loi modifiant la 
Loi sur la sécurité de la vieillesse», rapporte que le 
mité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rap
port au Sénat sans amendement.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Carter propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Giguère, que le bill soit lu pour la 
troisième fois maintenant.

co-

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant
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Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971.

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat. A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets,sur

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du Groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 

Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur
Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de motions.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 

l’honorable sénateur Buckwold,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Langlois, propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Benidickson, C.P.,
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de- 

ajourné jusqu’au mardi 30 mai 1972, à huit heuresmeure 
du soir.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable Président ayant posé la question de savoir 
si le Sénat doit maintenant s’ajourner à loisir, pour se 
rassembler de nouveau au son du timbre vers trois heu- 

trente de l’après-midi, elle est—

Résolue par l’affirmative.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Macdonald, appuyé 
l’honorable sénateur Choquette, tendant à la deuxième

ressur
12 h. 40par

lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 
1971 sur l’assurance-chômage »,

4 h. 35Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu une 
communication du Secrétaire administratif du Gouver
neur général.A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

l’étude du Volume II du rapport du Comité spécialsur
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
jeudi 24 février 1972,

L’honorable Président donne alors lecture de la com
munication comme suit:

Il est—
Ordonné,—Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

OTTAWA

le 19 mai 1972
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous aviser que l’honorable Wilfred 
Judson, juge puîné de la Cour suprême du Canada, en 
sa qualité de suppléant de Son Excellence le Gouver
neur général, se rendra à la Chambre du Sénat aujour-

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,
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d’hui, le 19 mai, à 4 h. 45 afin de donner la sanction 
royale à quelques bills.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance 
de ma haute considération.

«C’est le désir de l’honorable Député de Son Excellence 
le Gouverneur général que les Communes se rendent 
immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.»

Les Communes étant arrivées,André Garneau 

Colonel

Le Secrétaire administratif. L’honorable Président du Sénat dit: 

«Honorables membres du Sénat, 

Membres de la Chambre des

L’honorable
Le Président du Sénat, 

Ottawa. communes,

J’ai l’honneur de vous informer qu’il a plu à Son Ex
cellence le Gouverneur général de faire émettre des let
tres patentes sous son seing et sceau nommant l’honorable 
Wilfred Judson, Juge puîné de la Cour suprême du Ca
nada, pour être son suppléant et remplir au nom de Son 
Excellence tous les devoirs qui lui incombent durant le 
bon plaisir de Son Excellence.»

Ordonné: Que la communication soit déposée sur le 
bureau.

L’honorable sénateur Langlois, dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copies du relevé requis aux termes de la Loi sur l’as- 
des anciens combattants, pour l’année financière 

close le 31 mars 1972, conformément à l’article 18(2) 
de ladite loi, chapitre V-3, S.R.C., 1970.
; Copies du relevé requis aux termes de la Loi sur 

l assurance des soldats de retour au pays, pour l’année 
financière close le 31 mars 1972, conformément à l’article 
17(2) de ladite loi, chapitre 54, Statuts du Canada, 1920, 
modifié en 1951.

surance

Le Greffier du Sénat donne alors lecture de la Com
mission, comme suit:

CANADA

ROLAND MICHENER 
(G.S.)Copies d’un Traité interdisant de placer des armes nu

cléaires et d autres armes de destruction massive sur le 
fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol. 
Fait à Londres, Moscou et Washington, le 11 février 1971.

PAR SON EXCELLENCE le très honorable Roland 
Michener Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada

A L’HONORABLE WILFRED JUDSON, Juge puîné de 
la Cour suprême du Canada,

Copies d’un memorandum d’accord entre le ministère 
des Communications du Canada et l’Organisation euro
péenne de recherches spaciales concernant leur coopéra
tion dans le domaine de la technologie spatiale avancée 
signé le 18 mai 1972. SALUT.

Rapport concernant l’application de la Loi sur les sub
ventions au développement régional et les subventions 

zones spéciales pour le mois d’avril 1972, conformé
ment a l’article 16 de ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970.

SACHEZ QUE, connaissant bien votre loyauté, votre 
fidélité et votre compétence, et en vertu et conformité 
des pouvoirs et de l’autorité à moi conférés par la Com
mission de Sa Majèsté la Reine Elizabeth II, sous le 
Grand Sceau du Canada, en date du 29 mars 1967, me 
constituant et me nommant Gouverneur général du Ca
nada, je, le très honorable Roland Michener, Gouverneur 
général du Canada, vous constitue et vous nomme, par 
les présentes, vous ledit WILFRED JUDSON, mon sup
pléant au Canada pour, à ce titre, exercer, sous réserve 
de toutes restrictions et instructions à l’occasion formulées 
et communiquées par Sa Majesté, tous les pouvoirs, fonc
tions et attributions qui me sont dévolus et que je puis 
exercer de droit à titre de Gouverneur général, sauf le 
pouvoir de dissoudre le Parlement du Canada.

IL EST ENTENDU que la nomination de mon suppléant 
comme susdit ne doit jamais porter atteinte à l’exercice 
par moi en personne, ledit très honorable Roland Miche
ner, desdits pouvoirs, attributions ou fonctions.

ET IL EST ENTENDU, que pendant que vous occupe
rez ladite fonction, vous devrez toujours, vous ledit 
WILFRED JUDSON, obéir aux ordres et vous conformer 
aux instructions qu’à l’occasion vous recevrez de moi.

aux

L’honorable Président ayant posé la question de savoir 
si le Sénat doit maintenant s’ajourner à loisir, pour atten
dre 1 arrivée du Député de Son Excellence le Gouverneur 
général, elle est—

Résolue par l’affirmative.

Quelque temps après, l’honorable Wilfred Judson, Juge 
puîné de la Cour suprême du Canada, en sa qualité de 
Député de Son Excellence le Gouverneur général, arrive 
et occupe le fauteuil au pied du Trône__

L’honorable Président ordonne au Gentilhomme huissier 
de la Verge noire de se rendre auprès de la Chambre des 
communes et de l’informer que—
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tants de façon à prévoir l’ajustement annuel des pensions 
et allocations payables sous leur régime.

Le Greffier du Sénat proclame dans les termes suivants 
que ces bills ont reçu la sanction royale:

«Au nom de Sa Majesté, l’honorable Député de Son 
Excellence le Gouverneur général sanctionne ces bills.»

DONNÉ sous mon seing et sceau à Ottawa ce dix- 
septième jour d’avril de l’an de grâce mil neuf cent 
soixante-sept, le seizième du règne de Sa Majesté.

PAR ORDRE,

Le sous-registraire général du Canada, 
JEAN MIQUELON.

Ordonné: Que ladite Commission soit inscrite aux 
Journaux.

Les Communes se retirent.

Après quoi, il plaît à l’honorable Député de Son Ex
cellence le Gouverneur général de se retirer.Le Greffier du Sénat lit les titres des bills à sanction

ner, comme suit:
Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse
Loi concernant l’emploi de l’expression «Colline du 

Parlement»
Loi modifiant la Loi sur les pensions, la Loi sur les 

allocations aux anciens combattants, la Loi sur les pen
sions et allocations de guerre pour les civils, la Loi sur 
l’aide aux enfants des morts de la guerre (Éducation) et 
la Loi sur le ministère des Affaires des anciens combat

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur Langlois, propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Mcllraith, C.P.,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le mardi 30 mai 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

MOTION

Par l'honorable sénateur Croll:

Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 
67 C1 ) 7c) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
un Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 
pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

'Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.
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Ordre du jour
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

Le mardi 30 mai 1972 

N° 1.
17 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Welch attirant l’attention du Sénat sur 
le taux élevé du chômage et sur l’inflation et la façon 
dont l’économie du Canada en est actuellement frappée.— 
(L’honorable sénateur O’Leary).

N° 7.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
McDonald).

N° 2.
17 mai—Deuxième lecture du Bill C-2, intitulé: «Loi 

modifiant le Code criminel et apportant des modifications 
à la Loi de 1967 modifiant le Code criminel,connexes

la Loi sur le casier judiciaire, la Loi sur la défense natio
nale, la Loi sur la libération conditionnelle de détenus 
et la Loi sur les forces étrangères présentes au Canada». 
— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 8.
13 avril—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Macdonald, appuyé par l’honorable séna
teur Choquette, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage».— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 3.
16 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho

norable sénateur Connolly, C.P., attirant l’attention du 
Sénat sur certains aspects de la récente visite au Canada 
de sept membres du Soviet Suprême de l’Union des Ré
publiques socialistes soviétiques.— (L’honorable sénateur 
Lapointe).

N° 9.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972. 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 4.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant cer
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 10.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).N° 5.

14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.—(L’honorable sénateur McDonald).

N° 11.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

N° 6.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre
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Procès-V erbaux
du Sénat
N° 29

Le mardi 30 mai 1972

Huit heures du soir.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.



PROCES-VERBAUX144 30 mai 1972

PRIÈRE. l’inflation et sur la façon dont l’économie du Canada en 
est actuellement frappée,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport de l’Administration de la. voie maritime du 
Saint-Laurent y compris les comptes et les états finan
ciers certifiés par l’Auditeur général pour l’année termi
née le 31 décembre 1971, conformément aux articles 75(3) 
et 77(3) de la Loi sur l’administration financière, chapi
tre F-10, S.R.C., 1970. Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Laird 

propose, appuyé par l’honorable sénateur Aird, que le 
Bill C-2, intitulé: «Loi modifiant le Code criminel et 
apportant des modifications connexes à la Loi de 1967 
modifiant le Code criminel, la Loi sur le casier judiciaire,

Rapport de The Seaway International Bridge Corpora
tion Ltd., y compris les comptes et les états financiers 
certifiés par l’Auditeur général pour l’année terminée le 
31 décembre 1971, conformément aux articles 75(3) et 
77(3) de la Loi sur l’administration financière, chapitre *a ^oi sur la défense nationale, la Loi sur la libération 
F-10, S.R.C., 1970. conditionnelle de détenus et la Loi sur les forces étran

gères présentes au Canada», soit lu pour la deuxième fois.
Copies du rapport final du Comité préparatoire tripar

tite intérimaire, en date du 19 mai 1972 concernant les 
relations inter-gouvernementales.

Copies d’un contrat entre le gouvernement du Canada 
et la ville de Fort Saskatchewan, en Alberta, pour l’em
ploi ou l’utilisation de la Gendarmerie royale du Canada, 
conformément à l’article 20(3) de la Loi sur la Gendar
merie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. 
(Texte anglais).

Rapport supplémentaire sur les offres de subventions 
acceptées (révisées) selon les termes de la Loi sur les 
subventions au développement régional et de la législation 
des zones spéciales depuis la mise en vigueur de cette loi 
jusqu’au 30 avril 1972.

Copies d’un volume intitulé: «Commission des réclama
tions de guerre; seconde guerre mondiale», un recueil des 
rapports de la Commission assortis de documents perti
nents et de causes mettant en lumière les principes et la 
procédure d’adjudication, daté de 1970.

Après débat,
L’honorable sénateur Choquette propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Flynn, C.P. que la suite du débat 
sur la motion soit renvoyée à la prochaine séance du 
Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’interpellation de l’honorable sénateur Connolly, C.P., 
attirant l’attention du Sénat sur certains aspects de la 
récente visite au Canada de sept membres du Soviet 
Suprême de l’Union des Républiques socialistes soviéti
ques.

Débat terminé.

Rapport sur le nombre et le montant des prêts consentis 
aux Indiens en vertu de l’article 70(1) de la Loi sur les 
Indiens pour l’année financière close le 31 mars 1972, 
conformément à l’article 70(6) de ladite loi, chapitre 1-6, rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi- 
S.R.C., 1970. dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi

fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63 Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti-

Budget d’établissement de la Commission des champs 
de bataille nationaux pour Tannée financière se terminant 
le 31 mars 1973, conformément à l’article 70(2) de la 
Loi sur l’administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 
1970, et copie du décret C.P. 1972-998, en date du 11 mai’ 
1972, approuvant ledit budget.

Copies d’une déclaration émise par le Secrétaire d’État 
aux Affaires extérieures concernant la Rhodésie, en date 
du 24 mai 1972.

Rapport de l’Auditeur général à la Chambre des 
munes pour l’année financière close le 31 mars 1971, con
formément à l’article 61(2) de la Loi sur l’administration 
financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.

com-
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Welch attirant 

l’attention du Sénat sur le taux élevé du chômage et
sur
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics 
et d’en faire rapport.

Après débat,
L’honorable sénateur McElman propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Bourque, que la suite du débat sur 
la motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 
C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972.

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Macdonald, appuyé 
par l’honorable sénateur Choquette, tendant à la deuxième 
lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 
1971 sur l’assurance-chômage »,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion mise aux voix, est adoptée.



-
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Affaires de routine
Le mercredi 31 mai 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATION

Par l'honorable sénateur McDonald:
30 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur les 

réunions du Comité de l’OTAN, tenues à Bruxelles, en 
Belgique du 8 au 12 mai 1972.

MOTION

Par l'honorable sénateur Croll:
Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 

67(1) Je) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 

pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

un
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Ordre du jour
Le mercredi 31 mai 1972 

N° 1.
30 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Laird, appuyé par l’honorable sénateur Aird, 
tendant à la deuxième lecture du Bill C-2, intitulé: 
«Loi modifiant le Code criminel et apportant des modifi
cations connexes à la Loi de 1967 modifiant le Code cri
minel, la Loi sur le casier judiciaire, la Loi sur la défense 
nationale, la Loi sur la libération conditionnelle de déte
nus et la Loi sur les forces étrangères présentes au Ca
nada». (L’honorable sénateur Choquette).

N° 5.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.—(.L’honorable sénateur McDonald).

N" 6.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

N° 2.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
McElman).

N° 7.
13 avril—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Macdonald, appuyé par l’honorable séna
teur Choquette, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage».— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N» 8.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 3.
17 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Welch attirant l’attention du Sénat 
le taux élevé du chômage et sur l’inflation et la façon 
dont l’économie du Canada en est actuellement frappée.— 
(L’honorable sénateur O’Leary).

sur
N8 9.

22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per
manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

N° 4.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant cer
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.—(L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 10.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).
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Procès-V erbaux
du Sénat
N° 30
Le mercredi 31 mai 1972
Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs
Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Rowe,
Smith,
Sparrow,
Stanbury,
Sullivan,
Thompson,
van Roggen,
Walker,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Lamontagne,
Lang,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McElman,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Molgat,
Molson,
Norrie,
O’Leary,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Graham, 
Grosart,
Haig,
Hicks,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,

Cook,
Croll,
Davey,
Denis,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière),

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Cameron,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest),

S 30—1
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PRIÈRE. A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Welch attirant 
l’attention du Sénat sur le taux élevé du chômage et 
l’inflation et sur la façon dont l’économie du Canada en 
est actuellement frappée,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que, conformé
ment à l’article 112, le Greffier du Sénat a déposé sur 
le bureau un état détaillé de ses recettes et dépenses pour 
l’année financière 1971-1972.

L’honorable sénateur Smith propose, appuyé par l’ho
norable sénateur Cook,

Que les comptes du Greffier soient déférés au Comité 
permanent de la régie intérieure, des budgets et de l’ad
ministration.

La motion, mise aux voix, est adoptée. A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi 
modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant 
tains changements et introduisant certaines dispositions 
dans la législation relatifs ou consécutifs aux modifica
tions apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

cer-
A l’appel de la motion inscrite au nom de l’honorable 

sénateur Croll,

Il est—
Ordonné: Qu’elle soit différée à mardi prochain, le 

6 juin 1972.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
la motion de l’honorable sénateur Laird, appuyé par l’ho- 
norbale sénateur Aird, tendant à la deuxième lecture du 
Bill C-2, intitulé: «Loi modifiant le Code criminel et 
apportant des modifications connexes à la Loi de 1967 
modifiant le Code criminel, la Loi sur le casier judiciaire, 
la Loi sur la défense nationale, la Loi sur la libération 
conditionnelle de détenus et la Loi sur les forces étran
gères présentes au Canada».

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Laird propose, appuyé par l’ho
norable sénateur Goldenberg, que le bill soit déféré au 
Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et 
constitutionnelles.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
1 attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Macdonald, appuyé 
par 1 honorable sénateur Choquette, tendant à la deuxième 
lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 
1971 sur l’assurance-chômage »,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat. A 1 appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
interparlementaire Canada-États-

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.

sur
C.P.,
réunion du groupe _
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février
1972,

Il est— ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Benidickson, C.P.,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

\
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Affaires de routine
Le jeudi 1er juin 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATION

Par l'honorable sénateur McDonald:
30 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur les 

réunions des commissions de l’OTAN, tenues à Bruxelles, 
en Belgique du 8 au 12 mai 1972.

MOTION

Pour le mardi 6 juin 1972 

Par l'honorable sénateur Croll:
Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 

67(1) Je) (vii) du Règlement, il est souhaitable de créer 
un Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 
pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

i
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Ordre du jour
Le jeudi 1er juin 1972 

N" 1.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de taire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
McElman).

N° 5.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.j.

N° 6.
13 avril—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Macdonald, appuyé par l’honorable séna
teur Choquette, tendant à la deuxième lecture du Bill 
S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 1971 sur l’assurance- 
chômage».— (L’honorable sénateur Martin, C.P.).N° 2.

17 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono
rable sénateur Welch attirant l’attention du Sénat sur 
le taux élevé du chômage et sur l’inflation et la façon 
dont l’économie du Canada en est actuellement frappée.— 
(L’honorable sénateur O’Leary).

N° 7.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).N° 3.

15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono
rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant cer
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 8.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

N° 9.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.— (L’honorable 
sénateur McDonald).

N° 4.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.—(L’honorable sénateur McDonald).
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CONVOCATION DES COMITÉS
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LE JEUDI 1 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Bill C-2, Loi de 1972 modifiant le Code criminel: 
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Procès-V erbaux
du Sénat
N° 31

Le jeudi 1er juin 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

O’Leary,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Smith,
Sparrow,
Thompson,
van Roggen,
Walker,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Laird,
Lang,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Molson',
Norrie,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Graham, 
Grosart,
Haig,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,

Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,
Denis,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Eudes,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière),

Aird,
Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Bourget,
Bourque,
Buckwold,
Burchill,
Carter,

S 31—1
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PRIÈRE. Que le Comité sénatorial permanent des affaires juri
diques et constitutionnelles ait le pouvoir de siéger durant 
les ajournements du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport de la Commission de la Fonction publique du 
Canada pour l’année terminée le 31 décembre 1971, con
formément à l’article 45 de la Loi sur l’emploi dans la 
Fonction publique, chapitre P-32, S.R.C., 1970.

Rapport de la Commission de la Fonction publique sur 
les postes ou les personnes soustraits à l’application de 
la Loi sur l’emploi dans la Fonction publique, pour l’an
née terminée le 31 décembre 1971, conformément à l’ar
ticle 45 de ladite loi, chapitre P-32, S.R.C., 1970.

Rapport de la Commission de la Fonction publique sur 
la délégation de Pouvoirs en matière de personnel pour 
l’année terminée le 31 décembre 1971, conformément à 
l’article 45 de la Loi sur l’emploi dans la Fonction pu
blique, chapitre P-32, S.R.C., 1970.

Rapport de la Télésat Canada pour l’année terminée 
le 31 décembre 1971, y compris les comptes et états finan
ciers certifiés par les vérificateurs, conformément à l’ar
ticle 37 de la Loi de la Télésat Canada, chapitre T-4, 
S.R.C., 1970.

Rapport sur les opérations du Compte du fonds des 
changes pour l’année terminée le 31 décembre 1971, y 
compris le rapport de l’Auditeur général sur la vérifica
tion du compte conformément aux articles 17 et 18(2) de 
la Loi sur la monnaie et les changes, chapitre C-39, 
S.R.C., 1970.

Copies de la Constitution révisée de l’Ordre du Canada, 
ainsi que les Lettres patentes et le décret C.P. 1972-809, 
en date du 1er mai 1972, approuvant ladite Constitution.

Copies de la Constitution de l’Ordre du Mérite mili
taire, ainsi que les Lettres patentes et le décret C.P. 
1972-810, en date du 1er mai 1972, approuvant ladite 
Constitution.

_>

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 

l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

aux

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Welch attirant 
l’attention du Sénat sur le taux élevé du chômage et 
l’inflation et sur la façon dont l’économie du Canada en 
est actuellement frappée,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi 
modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant cer
tains changements et introduisant certaines dispositions 
dans la législation relatifs ou consécutifs aux modifica
tions apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Copies du Règlement régissant l’octroi de trois décora
tions canadiennes pour actes de bravoure, ainsi que les 
Lettres patentes et le décret C.P. 1972-811, en date du 
V mai 1972, approuvant ledit règlement.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Smith propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Benidickson, C.P.,
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de

meure ajourné jusqu’au mardi 13 juin 1972, à huit heures 
du soir.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.

A la lecture de l’Ordre du jour,
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Thompson reprend le débat 

l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant l’at
tention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971.

Après débat,
L’honorable sénateur Carter propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Inman, que la suite du débat sur l’inter
pellation soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Smith propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Inman,
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du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
jeudi 24 février 1972,

Il est— ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

A la lecture de l’Ordre du jour,
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Macdonald reprend le débat sur 

l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du Sénat 
et de la Chambre des communes sur la Constitution du 
Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Choquette pour l’honorable séna

teur Flynn, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna
teur Blois, que la suite du débat sur l’étude du rapport 
soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.
Suivant l’ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 

la motion de l’honorable sénateur Macdonald, appuyé par 
l’honorable sénateur Choquette, tendant à la deuxième 
lecture du Bill S-2, intitulé: «Loi modifiant la Loi de 
1971 sur l’assurance-chômage».

Après débat,
En amendement, l’honorable sénateur Martin, C.P., 

propose, appuyé par l’honorable sénateur Smith, que le 
bill ne soit pas lu pour la deuxième fois maintenant, mais 
que la question de fond soit déférée au Comité sénatorial 
permanent de la santé, du bien-être et des sciences.

Après débat,
La motion, en amendement, mise aux voix, est adoptee.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du groupe interparlementaire Canada-Etats- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

sur

Il est— ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécialsur
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1” juin 1972

Affaires de routine
Le mardi 13 juin 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATION

Par l'honorable sénateur McDonald:
30 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur les 

réunions des commissions de l’OTAN, tenues à Bruxelles, 
en Belgique du 8 au 12 mai 1972.

MOTION

Pour le mardi 6 juin 1972

Par l'honorable sénateur Croll:
Que de l’avis de cette Chambre et nonobstant l’article 

67(l)k) (vii) du Règlement, U est souhaitable de créer 
Comité sénatorial permanent de la gérontologie ayant 

pour objet d’étudier la législation relative au problème 
des personnes âgées et toutes autres questions y afférentes 
que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

un
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Ordre du jour s

Le mardi 13 juin 1972 
N° 1.

i4 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono-
1 honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
anF rn30rH dU ^omité s/écial du sénat sur la pauvreté dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
19n—nd^nrnht ^ n ,me5credi 10 novembre 121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu,

7 . (L honorable sénateur Carter). effectuant certains changements et introduisant cer-
„ t.aines dispositions dans la législation relatifs ou consécu-

tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63 
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre Langlois). 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

:J iS-\

N° 5.

N* 6.

2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 
du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N* 3.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de 1 efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur 
McElman).

N° 7.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

N° 8.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

N* 4.
17 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Welch attirant l’attention du Sénat sur 
le taux élevé du chômage et sur l’inflation et la façon 
dont 1 economic du Canada en est actuellement frappée.— 
(L honorable sénateur O’Leary).

LC ‘ ;
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 32

Le mardi 13 juin 1972

Huit heures du soir.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Lafond,
Laird,
Lamontagne,
Lang,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,

Molgat,
Molson,
Nichol,
Norrie,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Prowse,
Smith,
Sparrow,
Thompson,
van Roggen,
Welch,
White,
Williams.

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Graham, 
Grosart,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,

Cook,
Croll,
Davey,
Denis,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Duggan,
Eudes,
Everett,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière)

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Bourget,
Bourque,
Burchill,
Cameron,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest)

S 32—1
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PRIÈRE. Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copies de la Directive protocolaire concernant le port 
des insignes des décorations et Ordres canadiens, ainsi 
que du décret C.P. 1972-1206, en date du 1er juin 1972, 
approuvant ladite directive.

Copies du communiqué final publié à la suite de la 
session ministérielle du Conseil de l’Atlantique Nord, 
tenue à Bonn les 30 et 31 mai 1972.

Rapport des opérations effectuées au terme de la Loi 
sur les prêts destinés aux améliorations agricoles pour 
l’année terminée le 31 décembre 1971, conformément à 
l’article 13 de ladite loi, chapitre F-3, S.R.C., 1970.

Rapport des opérations effectuées au terme de la Loi 
sur les prêts aux petites entreprises pour l’année terminée 
le 31 décembre 1971, conformément à l’article 11 de ladite 
loi, chapitre S-10, S.R.C., 1970.

Copies du deuxième rapport du comité fédéral-provin- 
cial sur le transport dans la région de l’Atlantique.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Croll,
Que le nom de l’honorable sénateur Mcllraith soit 

ajouté à la liste des sénateurs faisant partie du Comité 
sénatorial permanent des affaires juridiques et constitu
tionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

aux

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Welch attirant 
l’attention du Sénat sur le taux élevé du chômage et 
l’inflation et sur la façon dont l’économie du Canada en 
est actuellement frappée.

Débat terminé.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Hayden,

Que le nom de l’honorable sénateur Argue soit substi
tué à celui de l’honorable sénateur Boucher sur la liste 
des sénateurs faisant partie du Comité permanent du Rè
glement et de la procédure.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur McDonald attire l’attention du 
Sénat sur les réunions des Commissions de l’OTAN, te
nues à Bruxelles, en Belgique du 8 au 12 mai 1972.

Débat terminé.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de la motion inscrite au nom de l’honorable 
sénateur Croll,

Il est—
Ordonné: Qu’elle soit renvoyée jusqu’à mardi 

chain le 20 juin 1972.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du

pro-

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
jeudi 24 février 1972,

m
m
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972.

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Croll,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
sur

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est-
Or donné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
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Affaires de routine
Le mercredi 14 juin 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

N° 2.

Par l'honorable sénateur Lapointe:
13 juin—Que le Comité sénatorial permanent de la 

santé du bien-être et des sciences soit autorisé à faire une 
étude de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et à faire rapport à ce sujet.

INTERPELLATION

Par l'honorable sénateur Forsey:

13 juin—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’incon
venance pour les employés de la Fonction publique, de 
faire des discours ayant trait aux lignes de conduite du 
gouvernement.

MOTIONS

N° 1.

Par l'honorable sénateur Argue:
13 juin—Que, à la lumière des dommages occasionnés 

au Canada et aux États-Unis récemment par la fuite de 
pétrole à la raffinerie de Cherry Point, le Sénat appuie 

renvoi à la Commission internationale mixte, renvoi 
qui aurait comme objet les conséquences présentes et 
futures que présente le transport de pétrole sur les voies 
étroites des détroits Juan de Fuca, Géorgie et Puget 
Sound, et les mesures à prendre pour diminuer les dan
gers, et demande au Secrétaire d’État aux Affaires exté
rieures de transmettre immédiatement le texte de la 
présente motion au gouvernement des États-Unis; et

Que la Commission mixte internationale ait le pouvoir 
d’utiliser et de réquisitionner les ressources financières et 
autres du Canada et des États-Unis nécessaires pour re
donner le plus efficacement et le plus rapidement possible 
à l’écologie et à l’environnement de la Côte ouest son état 
antérieur.

un Pour le mardi 20 juin 1972

Par l'honorable sénateur Croll:
21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 

l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

■Ml
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Ordre du jour
Le mercredi 14 juin 1972 
N° 1.

14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, dépose au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.— (L’honorable sénateur Carter).

dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant cer
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 2.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

N° 3.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur 
McElman).

N° 5.

2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 
du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 6.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations 
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

per-
cana-

N° 7.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

N° 4.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 33

Le mercredi 14 juin 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., President.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs
Norrie,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Smith,
Sparrow,
Stanbury,
Thompson,
van Roggen,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Langlois,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,
Molgat,
Molson,

Giguère,
Goldenberg,
Graham,
Grosart,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lamontagne,
Lang,

Cook,
Croll,
Davey,
Denis,
Deschatelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Restigouche- 
Gloucester),

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Bourget,
Bourque,
Burchill,
Cameron,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest),

S 33—1
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PRIÈRE.

L’honorable sénateur Prowse, du Comité sénatorial 
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles, 
auquel a été déféré le Bill C-2, intitulé: «Loi modifiant 
le Code criminel et apportant des modifications connexes 
à la Loi de 1967 modifiant le Code criminel, la Loi 
le casier judiciaire, la Loi sur la défense nationale, la 
Loi sur la libération conditionnelle de détenus et la 
Loi sur les forces étrangères présentes au Canada», 
rapporte que le comité, après avoir étudié ce bill l’a 
chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Laird propose, appuyé par l’hono

rable sénateur Carter, que le bill soit lu pour la troisième 
fois maintenant.

Après débat,

cer les faits sur lesquels il base son accusation et il 
doit inviter cette personne ainsi accusée à justifier 
sa conduite au cours d’une séance qui ne peut être 
tenue avant le jour suivant.

(2) Lors de cette séance, la cour, le juge, le juge 
de paix ou le magistrat doit faire en sorte que les faits 
sur lesquels est basée l’accusation de même que la 
justification offerte soient consignés par écrit au dossier 
et, s’il estime que la personne accusée de l’outrage 
n a pas justifier sa conduite, il peut alors condamner 
sommairement cette personne coupable d’outrage au 
tribunal.

sur

(3) Lorsqu’une personne est trouvée sommairement 
coupable d’outrage au tribunal, que celui-ci ait été 
commis en présence du tribunal ou autrement, et 
qu’une peine est imposée, à cet égard, cette personne 
peut interjeter appel

a) de la déclaration de culpabilité,
b) de la peine imposée.

En amendement, l’honorable sénateur Flynn, C.P., 
propose, appuyé par l’honorable sénateur Choquette’ 
que le bill ne soit pas lu pour la troisième fois mainte
nant, mais qu’il soit déféré à nouveau au Comité séna
torial permanent des affaires juridiques et constitution
nelles afin de le modifier ainsi qu’il suit:

L’article 4 du bill est abrogé et remplacé par ce qui

ou

(4) Un appel en vertu du présent article peut être 
interjeté à la cour d’appel de la province où les pro
cédures sont exercées et, pour les objets du présent 
article, les dispositions de la Partie XVIII s’appliquent,

(5) La cour d’appel doit donner priorité à l’audition 
de cet appel.»suit:

4. Le paragraphe 9(1) de ladite loi est retranché et 
remplacé par ce qui suit:

«9. (1) Lorsqu’une cour, un juge, un juge de paix 
ou un magistrat accuse une personne d’outrage au 
tribunal commis en présence du tribunal, il doit énon

Après débat,
La motion, en amendement, mise aux voix,

Le Sénat se divise, les 
comme suit:

sont appelés et inscritsnoms

POUR

Les honorables sénateurs
Forsey,
Grosart,
Haig,
Hayden,

Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Burchill,

Cameron,
Choquette,
Cook,
Flynn,

Macdonald,
Molson,
O’Leary,
Phillips,

Quart, 
Sparrow, 
Welch, 
White, 
Yuzyk—21.

CONTRE

Les honorables sénateurs
Goldenberg,
Graham,
Hastings,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,

Argue,
Bonnell,
Bourget,
Bourque,
Carter,
Connolly

(Ottawa-Ouest),
Croll,
Denis,

Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Restigouche-
Gloucester),

Giguère,

Langlois,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,

Mcllraith,
McNamara,
Norrie,
Paterson,
Petten,
Prowse,
Smith,
van Roggen,
Williams—41.

En conséquence, elle est rejetée. criminel, la Loi sur le casier judiciaire, la Loi sur la 
défense nationale, la Loi sur la libération conditionnelle 
de détenus et la Loi sur les forces étrangères présentes 
au Canada», elle est—

Résolue par l’affirmative, sur division.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté, 
sur division.

Étant posée la question sur la motion, de l’honorable
sénateur Laird, appuyé par l’honorable sénateur Carter, 
tendant à la troisième lecture du Bill C-2, intitulé:’ 
«Loi modifiant le Code criminel et apportant des modifi
cations connexes à la Loi de 1967 modifiant le Code
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à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport,

Il est—■ ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill, sans amendement.

L’honorable sénateur Forsey attire l’attention du Sénat 
l’inconvenance pour les employés de la Fonction 

des discours ayant trait aux
sur
publique de prononcer 
politiques du gouvernement. A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien 
attirant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des 
dividendes imposables prévu par l’article 121 de la oi 
modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu effectuant 
certains changements et introduisant certaines dispositions 
dans la législation relatifs ou consécutifs aux modifica
tions apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 
Sénat.

Après débat,
L’honorable sénateur O’Leary propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Grosart, que la suite du débat sur 
l’interpellation soit renvoyée à la prochaine séance du 
Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de motions.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 
Sénat.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Fergusson,
Que les noms des honorables sénateurs McElman et 

Smith soient substitués à ceux des honorables sénateurs 
Davey et Langlois sur la liste des sénateurs faisant 
partie du Comité permanent du Règlement et de la 
procédure.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap

port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères intitulé: «Relations canadiennes avec les pays 
de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est— , . , .
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, dépose au ^enat 
le mercredi 10 novembre 1971,

Il est— . , ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 
C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du groupe interparlementaire Canada-Etats- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,’

Il est— . , ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972, 

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 

l’honorable sénateur Buckwold,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit chargé de faire une etude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur
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Affaires de routine
Le jeudi 15 juin 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et 

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

MOTIONS

N° 1.
Par l'honorable sénateur Argue:

13 juin—Que, en raison des dégâts subis au Canada 
et aux États-Unis par suite de la récente fuite de pétrole 
à la raffinerie de Cherry Point, le Sénat est d’avis qu’il 
est urgent de saisir la Commission mixte internationale 
des conséquences présentes et futures sur l’environnement 
que présente le transport de pétrole dans les voies étroites 
des détroits Juan de Fuca, Géorgie et de la baie de Puget 
et des mesures à prendre pour diminuer les risques, et 
demande au Secrétaire d’État aux Affaires extérieures 
de transmettre immédiatement le texte de la présente 
motion au gouvernement des États-Unis; et

Que la Commission mixte internationale ait le pouvoir 
d’utiliser et de réquisitionner les ressources financières 
et autres du Canada et des États-Unis nécessaires pour 
restaurer l’équilibre écologique et l’environnement de 
la côte ouest le plus efficacement et le plus rapidement 
possible.

N" 2.
Par l'honorable sénateur Lapointe:

13 juin—Que le Comité sénatorial permanent de la 
santé du bien-être et des sciences soit autorisé à faire 
étude de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et à faire rapport à ce sujet.

N° 2.
Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans 
le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 

code d’éthique des sénateurs:comme
1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 

de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaires pertinents quelconques qu’il peut 
avoir ou qu’il s’attend à recevoir.

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du
forme de discoursSénat qu’un sénateur propose sous 

ou d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
ou en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
un sujet ou une cause quelconques moyennant 
gratification, une rétribution, une avance ou une récom
pense directes ou indirectes qu’il aura reçues, qu il 
reçoit, ou qu’il s’attend à recevoir.

une

une

Pour le mardi 20 juin 1972 

N° 1.
Par l'honorable sénateur Croll:

21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 
l’article 67(1)10 (vii) du Règlement, il est souhaitable de

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 

de l’application du code d’éthique en question et 
en fasse rapport.
vue
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Ordre du jour
Le jeudi 15 juin 1972 
N° 1.

14 juin—Reprise du débat sur l’interpellation de 
l’honorable sénateur Forsey attirant l’attention du Sénat 
sur l’inconvenance pour les employés de la Fonction 
publique de prononcer des discours ayant trait aux politi
ques du gouvernement.— (L’honorable sénateur O’Leary).

N° 2.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.— (L’honorable sénateur Carter).

N° 5.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant 
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

cer-

N° 6.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 3.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

N° 4.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
McElman).

N° 7.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations 
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

per-
cana-

N° 8.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE JEUDI 15 JUIN 1972

10 h.Règlement et procédure (Règlement du Sénat)........................................................................

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
St. Leonard's Society of Canada: Robert E. Barnes, c.r., Président; et Révérend T. N. 
Libby, Directeur général).......................................................................................................

256-S

356-S
10 h.

Publié en conformité de l’autorité du Sénat par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada 

En vente au siège d’information Canada, Ottawa, Canada
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat

N° 34

Le jeudi 15 juin 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Smith,
Sparrow,
Thompson,
van Roggen,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Macdonald,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,
Molson,
Norrie,
O’Leary,
Paterson,

Grosart,
Haig,
Hastings,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lamontagne,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,

Cook,
Denis,
Deschatelets,
Eudes,
Everett,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

{Restigouche- 
Gloucester), 

Graham,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bourque,
Burchill,
Cameron,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest)

S 34—1
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PRIÈRE. L’honorable sénateur Argue propose, appuyé par l’ho
norable sénateur van Roggen,

Que, en raison des dégâts subis au Canada et aux 
États-Unis par suite de la récente fuite de pétrole à la 
raffinerie de Cherry Point, le Sénat est d’avis qu’il est 
urgent de saisir la Commission mixte internationale des 
conséquences présentes et futures sur l’environnement 
que présente le transport du pétrole dans les voies étroites 
du détroit Juan de Fuca, du détroit de Géorgie et de la 
baie de Puget et des mesures à prendre pour réduire les 
risques, et demande au Secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures de transmettre immédiatement le texte de la 
présente motion au gouvernement des États-Unis; et

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu une 
communication du Chef du Cabinet du Gouverneur 
général.

L’honorable Président donne alors lecture de la com
munication, comme suit:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

le 15 juin 1972
Que la Commission mixte internationale ait le pouvoir 

d’utiliser et de réquisitionner les ressources financières 
et autres du Canada et des États-Unis nécessaires

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous aviser que l’honorable Roland A. 
Ritchie, juge puîné de la Cour suprême du Canada, en 
sa qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur 
général, se rendra à la Chambre du Sénat aujourd’hui, 
le 15 juin, à 5h.45 de l’après-midi, afin de donner la sanc
tion royale a quelques bills.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de 
ma haute considération.

pour
restaurer le plus efficacement et le plus rapidement pos
sible l’équilibre écologique et l’environnement de la côte 
ouest.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

ESMOND BUTLER,
Chef du Cabinet du Gouverneur général. L’honorable sénateur Lapointe propose, appuyée par 

l’honorable sénateur Graham,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé du 

bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de déve
loppement de l’industrie cinématographique canadienne 
et à faire rapport à ce sujet.

Après débat,
L’honorable sénateur Lamontagne, C,P., propose, ap

puyé par l’honorable sénateur Connolly, C.P., que la suite 
du débat sur la motion soit renvoyée à la prochaine 
séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable 
Le Président du Sénat,

Ottawa.

Ordonné: Que la communication soit déposée sur le 
bureau.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport sur l’administration des allocations aux 
gles au Canada pour l’année financière close le 31 
1971, conformément à l’article 12 de la Loi sur les 
aveugles, chapitre B-7, S.R.C., 1970.

Rapport sur l’administration des allocations aux inva
lides au Canada pour l’année financière close le 31 
1971, conformément à l’article 12 de la Loi sur les inva
lides, chapitre D-6, S.R.C., 1970.

Rapport sur l’administration de l’assistance-vieillesse 
au Canada pour l’année financière close le 31 mars 1971, 
conformément à l’article 12 de la Loi sur l’assistance- 
vieillesse, chapitre 0-5, S.R.C., 1970.

aveu-
mars

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Forsey attirant 
l’attention du Sénat sur l’inconvenance pour les employés 
de la Fonction publique de prononcer des discours ayant 
trait aux politiques du gouvernement,

Il est—
Ordonné : Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

mars

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Cook,
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de

meure ajourné jusqu’au mardi 20 juin 1972, à huit heures 
du soir.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat 
le mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat, 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 
C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du groupe interparlementaire Canada-Etats- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 lévrier 
1972,

Il est— ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est— . ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con- 

dans les domaines qui touchent les services publics 
et d’en faire rapport.

Après débat,
L’honorable sénateur McDonald pour 1 honorable séna

teur Goldenberg propose, appuyé par l’honorable séna
teur Fergusson, que la suite du débat sur la motion soit 
renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable Président ayant posé la question de savoir 
si le Sénat doit maintenant s’ajourner à loisir, pour se 
rassembler de nouveau au son du timbre vers cinq heures 
quarante de l’après-midi, elle est—

Résolue par l’affirmative. 3 h. 25

flits

5 h. 40Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable Président ayant posé la question de savoir 
si le Sénat doit maintenant s’ajourner à loisir, pour atten
dre l’arrivée du Député de Son Excellence le Gouverneur 
général, elle est—

Résolue par l’affirmative.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est— „
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

Quelque temps après, l’honorable Roland A. Ritchie, 
Juge puîné de la Cour suprême du Canada, en sa qualité 
de Député de Son Excellence le Gouverneur général, 
arrive et occupe le fauteuil au pied du Trône—

L’honorable Président ordonne au Gentilhomme huis
sier de la Verge noire de se rendre auprès de la Chambre 
des communes et de l’informer que—

«C’est le désir de l’honorable Député de Son Excellence 
le Gouverneur général que les Communes se rendent 
immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.»A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est— ,
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du

Sénat.

Les Communes étant arrivées,

Le Greffier adjoint lit le titre du bill à sanctionner, 
comme suit:

Loi modifiant le Code criminel et apportant des modi- 
à la Loi de 1967 modifiant le CodeA l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap

port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

fications connexes „ _ . .
criminel, la Loi sur le casier judiciaire, la Loi sur la 
défense nationale, la Loi sur la libération conditionnelle 
de détenus et la Loi sur les forces étrangères présentes
au Canada.

Le Greffier du Sénat proclame dans les termes suivants 
que ce bill a reçu la sanction royale:Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
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«Au nom de Sa Majesté, l’honorable Député de Son 
Excellence le Gouverneur général sanctionne ce bill.»

Le Sénat reprend sa séance.

Les Communes se retirent. L’honorable sénateur McDonald, propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Denis, C.P.,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Après quoi, il plaît à l’honorable Député de Son Excel

lence le Gouverneur général de se retirer.
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Affaires de routine
Le mardi 20 juin 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
comme

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
s’attend à recevoir.

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours 
ou d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre

compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense 
directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

MOTIONS
code d’éthique des sénateurs:

N" 1.
Par l'honorable sénateur Croll:

21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 
l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

ou en

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 

de l’application du code d’éthique en question et

N° 2.
Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans

vue
en fasse rapport.
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Ordre du jour
Le mardi 20 juin 1972 
N° 1.

7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
Goldenberg).

N° 5.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

N° 6.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant 
t.aines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 7.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.—
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 8.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations 
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

N° 9.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.—(L’honorable 
sénateur McDonald).

aux

N° 2.
15 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique 
dienne et à faire rapport à ce sujet.— (L’honorable séna
teur Lamontagne, C.P.).

cer-

cana-

N° 3.
14 juin—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Forsey attirant l’attention du Sénat 
sur l’inconvenance pour les employés de la Fonction 
publique de prononcer des discours ayant trait aux politi
ques du gouvernement.— (L’honorable sénateur O’Leary).

N8 4.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.—(L’honorable sénateur Carter).

per-
cana-



in15 juin 1972

CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MARDI 20 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (À huis clos) {Étude des libérations conditionnelles 
au Canada).............................................................................................................................

356-S 3 h.

LE MERCREDI 21 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
Fraternité des Policiers de Montréal Inc.: M. Guy Mardi, Président).................................

Affaires étrangères (M. Forrest L. Rogers, Conseiller économique, Banque de la Nouvelle- 
Écosse)...................................................................................................................................

356-S
10 h.

256-S 10 h. 30

LE JEUDI 22 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
Détenus de l'Institution Drumheller—Lloyd Lyding, Robert Royer, Jeoffery Hewlett)........

356-S 10 h.
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Procès-V erbaux
du Sénat
N° 35

Le mardi 20 juin 1972

Huit heures du soir.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président,

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs
Phillips,
Prowse,
Quart,
Rowe,
Sparrow,
Stanbury,
Thompson,
van Roggen,
Walker,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,
Molson,
Norrie,
O’Leary,

Grosart,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Heath,
Hicks,
Inman,
Isnor,
Kickham,

Deschatelets,
Desruisseaux,
Duggan,
Eudes,
Everett,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

( de Lanaudière ), Kinnear, 
Goldenberg, Lafond,
Gouin, Laird,
Graham, Lang,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Bourget,
Bourque,
Cameron,
Carter,
Connolly (Ottawa 

Ouest),
Cook,
Croll,
Denis,
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PRIÈRE.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport de l’Énergie atomique du Canada, Limitée, 
y compris les comptes et états financiers certifiés par 
l’Auditeur général, pour l’année financière close le 31 
mars 1972, conformément aux articles 75(3) et 77(3) 
de la Loi sur l’administration financière, chapitre F-10
S.R.C., 1970.

Rapport des opérations découlant de la Loi sur l’assu
rance du service civil pour l’année financière close le 
31 mars 1972, conformément à l’article 21(2) de ladite loi, 
chapitre 49, S.R.C., 1952.

«3. Avec la permission du Sénat toute règle peut 
être, sans préavis, suspendue en tout ou en partie, à 
condition que soient bien précisées la règle ou partie 
de règle de même que les raisons de la suspension 
ainsi visées.»

2. Page 11, Règle 19: Supprimer les paragraphes /) à 
i) inclusivement, et les remplacer par ce qui suit:

«/) période des questions;
g) ordre du jour;
h) interpellations;
i) motions.»

3. Page 11, Règle 21: Supprimer les lignes 1 et 2 dudit 
Règlement et les remplacer par ce qui suit:

«21. Sauf contreordre du Sénat, les sujets à l’ordre 
du jour sont abordés dans l’ordre de priorité suivant, 
l’ordre de priorité étant toujours attribué aux sujets 
à l’ordre du jour se rapportant à la législation aux 
termes des paragraphes b), c) et d) : »

4. Page 15: Renuméroter la Règle 36(2) pour qu’elle se 
lise 36(3) et insérer la Règle suivante pour qu’elle se 
lise 36(2):

♦ (2) Une motion d’ajourner un débat sera considérée 
comme étant une motion de remettre ce débat au 
jour spécifié dans la motion ou, si aucun jour n’est 
ainsi fixé, de remettre ce débat au prochain jour de 
séance.»

5. Page 19, Règle 45: Substituer la lettre i) à la lettre h) 
de la Règle 45(1) h) et insérer comme nouvelle Règle 
45(1) h) ce qui suit:

«h) de proposer une motion de fond;»

6. Page 29, Règle 66: Supprimer la Règle 66 et substi
tuer ce qui suit:

«66. (1) Au début de chaque session, le Sénat doit 
instituer un comité de sélection, composé de neuf séna
teurs, chargé de désigner les sénateurs qui feront 
partie des divers comités permanents.

(2) Sauf contreordre du Sénat, les sénateurs ainsi 
désignés demeureront une fois leur nomination con
firmée par le Sénat membres de ces comités pour la 
durée de cette session.»

7. Page 31, Règle 67(1): Supprimer les paragraphes 
f) à l) inclusivement, et substituer ce qui suit:

«/) Le Comité de la Régie intérieure des budgets et 
de l’administration composé de vingt membres dont 
cinq constituent un quorum, et auquel sont renvoyés, 
sur motion à cet effet, tous bills, messages, pétitions, 
enquêtes, documents et autres questions concernant la 
Régie intérieure, les questions budgétaires et l’ad
ministration en général.
g) Le Comité sénatorial des Affaires étrangères, com
posé de vingt membres, dont cinq constituent un quo
rum, et auquel sont renvoyés sur motion à cet effet, 
tous bills, messages, pétitions, enquêtes, documents et 
autres questions concernant les relations étrangères et 
les relations avec le Commonwealth en général, y 
compris:

(i) les traités et accords internationaux;
(ii) le commerce extérieur;
(iii) l’aide à l’étranger;

L’honorable sénateur Molson, du Comité permanent 
du Règlement et de la procédure, présente le rapport 
suivant:

Le jeudi 15 juin 1972
Conformément à l’article 67 ( 1 ) e), le Comité perma

nent du Règlement et de la procédure ayant examiné 
le Règlement du Sénat, recommande la modification 
suivante:

Article 67(1) : A la suite de l’article 67(1)1), insérer 
le nouvel article suivant 67(l)m) :

• m) Le comité sénatorial de l’Agriculture composé 
de vingt membres en plus des membres ex officio 
prévus à l’article 68 dont cinq constituent un quorum 
et auquel sont renvoyés, sur motion à cet effet tous 
bills, messages, pétitions, enquêtes, documents et autres 
questions ayant trait aux affaires agricoles.»

Votre Comité recommande d’autre part que la modifi
cation mentionnée ci-dessus entre en vigueur immédiate
ment et le demeure jusqu’au début de la nouvelle session 
parlementaire.

Respectueusement soumis,
H. de M. MOLSON, 

Président.
Avec la permission du Sénat, 
L’honorable sénateur Molson_ propose, appuyé par

1 honorable sénateur Desruisseaux, que le rapport soit 
adopté dès maintenant.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Molson, du Comité permanent 
du Règlement et de la procédure, présente le rapport 
suivant:

Le jeudi 15 juin 1972.
Le Comité permanent du Règlement et de la procé

dure, conformément à l’article 67(l)e), ayant examiné 
le Règlement du Sénat recommande les modifications 
suivantes:

1. Page 3, Règle 3: Supprimer l’article 3 et le remplacer 
par ce qui suit:
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(v) les affaires de la consommation et des corpora
tions;
(vi) la faillite;
(vil) les ressources naturelles et les mines.

l) Le Comité sénatorial de la Santé, du Bien-être et 
des Sciences, composé de vingt membres, dont cinq 
constituent un quorum, et auquel sont renvoyés, sur 
motion à cet effet, tous bills, messages, pétitions, docu
ments, et autres questions ayant trait à la santé, au 
bien-être et aux sciences en général, y compris:

(i) les affaires des anciens combattants;
(ii) les affaires des Indiens et des Esquimaux;
(iii) la santé nationale et le bien-être social;
(iv) les questions sociales et culturelles;
(v) les pensions;
(vi) la législation ouvrière;
(vii) la gérontologie.

m) Le Comité sénatorial de l’Agriculture, composé de 
vingt membres, dont cinq constituent un quorum, et 
auquel sont renvoyés, sur motion à cet effet, tous bills, 
messages, pétitions, enquêtes, documents et autres ques
tions ayant trait à l’agriculture.»
8. Page 35, Règle 68: Supprimer la Règle 68 et substi

tuer ce qui suit:
«68. Les sénateurs qui occupent les postes reconnus 

de Leader du Gouvernement et de Chef de l’Opposition 
au Sénat sont, en plus du nombre de sénateurs nom
més, membres ex-officio de tous les comités permanents 
du Sénat.»
9. Page 39, Règle 74: Supprimer la Règle 74 et substituer 

ce qui suit:
«74. (1) Le Sénat peut s’il le juge utile désigner des 

comités spéciaux, établir les mandats et déterminer 
les pouvoirs à exercer et les tâches à accomplir par 
chacun de ces comités.

(2) Quiconque propose l’institution d’un comité spé
cial a le droit de désigner les sénateurs qu’il juge 
devoir en faire partie; cependant, si trois sénateurs le 
demandent les membres doivent être choisis comme 
suit: Après que chaque sénateur aura voté ouverte
ment pour tel ou tel de ses collègues qu’il juge devoir 
faire partie du comité, les sénateurs qui auront re
cueilli les plus grands nombres de voix constitueront 
le comité.»
Votre Comité recommande en outre que les modifica

tions mentionnées ci-dessus entrent en vigueur au début 
de la prochaine session parlementaire.

D’autre part, votre Comité désire informer le Sénat 
qu’il ne cesse de concentrer son attention sur la distribu
tion des tâches parmi les différents comités permanents 
et sur d’autres projets d’amendement d’ordre adminis
tratif. En outre, sous réserve des souhaits du Sénat, le 
Comité considère qu’en général on devrait mettre un 
terme à la prolifération des comités permanents en ayant 
plus souvent recours aux sous-comités.

Respectueusement soumis,

(iv) la défense;
(v) l’immigration;
(vi) les questions territoriales et celles qui surgissent 
au large des côtes.

h) Le Comité sénatorial des Finances nationales, com
posé de vingt membres, dont cinq constituent un quo
rum, et auquel sont renvoyés, sur motion à cet effet, 
tous bills, messages, pétitions, enquêtes, documents et 
autres questions ayant trait aux prévisions budgétaires 
fédérales en général, y compris:

(i) les comptes nationaux et le rapport de l’Auditeur 
général;
(ii) les finances publiques.

i) Le Comité sénatorial des Transports et des commu
nications, composé de vingt membres, dont cinq consti
tuent un quorum, et auquel sont renvoyés, sur motion 
à cet effet, tous bills, messages, pétitions, enquetes, 
documents et autres questions se rapportant au Trans
port et aux communications en général, y compris:

(i) le transport et les communications par terre, par 
air par eau et dans l’espace, que ce soit par radio, 
téléphone, télégraphe, fil, câble, micro-onde, sans fil, 
télévision, satellite, radiodiffusion, communications 
postales, ou par quelque autre forme, méthode ou 

de communication ou de transport;moyens
(ii) le tourisme;
(iii) les voituriers publics;
(iv) les pipe-lines, les lignes de transmission, et le 
transport d’énergie;
(v) la navigation, le transport maritime et les eaux 
navigables.

j) Le Comité sénatorial des Affaires juridiques et 
titutionnelles, composé de vingt membres, dont cinq 
constituent un quorum, et auquel sont renvoyés, sur 
motion à cet effet, tous bills, messages, pétitions, en
quêtes, documents et autres questions ayant trait aux 
affaires juridiques et constitutionnelles en général, y 
compris:

(i) les relations fédérales-provinciales;
(ii) l’administration de la justice, la réforme des lois 
et toutes questions connexes;
(iii) le corps judiciaire;
(iv) toutes questions essentiellement juridiques;
(v) les bills privés non par ailleurs spécifiquement 
confiés à un autre comité, y compris ceux qui con
cernent le mariage et le divorce.

cons-

k) Le Comité sénatorial des Banques et du Commerce, 
composé de vingt membres, dont cinq constituent un 
quorum, et auquel sont renvoyés, sur motion a cet effet, 
tous bills, messages, pétitions, enquêtes, documents et 
autres questions ayant trait aux banques et au com
merce en général, y compris:

(i) les banques, les assurances, les sociétés fidu
ciaires, et compagnies de prêts, les sociétés de crédit,
les caisses populaires et les sociétés de petits prêt,
(ii) la douane et l’accise;
(iii) la législation fiscale;
(iii) la législation fiscale;
(iv) les brevets et droits d’auteur;

H. de M. MOLSON, 
Président.

S 35—U
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L’honorable sénateur Molson propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Desruisseaux, que le rapport soit 
inscrit à l’Ordre du jour pour fins d’étude à la prochaine 
séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée 

par l’honorable sénateur Graham,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique 
dienne et à faire rapport à ce sujet,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance 

du Sénat.

sur

cana-

L’honorable sénateur Everett, du Comité sénatorial 
permanent des finances nationales, autorisé à examiner 
et faire rapport des dépenses proposées dans le Budget 
des dépenses déposé au Parlement pour l’année financière 
se terminant le 31 mars 1973, en anticipation des hills 
fondés sur ledit Budget des dépenses qui seront pré
sentés au Sénat, présente au Sénat le rapport de ce 
comité sur ledit budget.

Ordonné: Que le rapport soit imprimé en appendice 
aux Débats et aux Procès-verbaux du Sénat de ce jour 
et constitue partie intégrante des archives de cette 
Chambre.

(Voir appendice aux Journaux du Sénat de ce jour 
pages 172-173).

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Forsey attirant 
l’attention du Sénat sur l’inconvenance pour les employés 
de la Fonction publique de prononcer des discours ayant 
trait aux politiques du gouvernement.

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Avec la permission du Sénat, 
L’honorable sénateur Everett propose, appuyé par 

1 honorable sénateur Isnor, que le rapport soit adopté dès 
maintenant. A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat 
le mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à a prochaine séance 

du Sénat.

Après débat,
L’honorable sénateur Grosart,,, , , , propose, appuyé par

1 honorable sénateur O’Leary, que la suite du débat sur 
la motion soit renvoyé à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de la motion, inscrite aux nom de l’honorable 
sénateur Croll:

Il est—
Ordonné: Qu’elle soit différée 

1972.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

au mardi 11 juillet

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien 
attirant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des 
dividendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi 
modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant 
certains changements et introduisant certaines disposi
tions dans la législation relatifs ou consécutifs aux modi
fications apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du 
Canada, 1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics et d’en faire rapport.

Après débat,
L’honorable sénateur Haig propose, appuyé par l’hono

rable sénateur O’Leary, que la suite du débat sur la 
motion soit renvoyée à mardi prochain 27 juin 1972.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, 

C.P., attirant l’attention du Sénat sur la Quatorzième 
réunion du groupe interparlementaire Canada-États- 
Unis, tenue à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 
1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sursur

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays 
de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Croll,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.



3. Lê Budget principal des dépenses pour 1972-1973 
s élève à 15,749 millions de dollars alors que celui de 
19 i 1-1972 était de 14,352 millions de dollars. Sur le total 
du Budget principal pour 1972-1973, 7,640 millions de 
dollars constituent des dépenses statutaires et 8,109 
millions de dollars représentent des crédits qu’on demande 
au Parlement d’autoriser. En plus de ces montants, on 
note 790 millions de dollars pour des postes de dépenses 
non budgétaires. La difference dans les dépenses budgé
taires indiquées dans le Budget principal de 1971-1972 
et 1972-1973 est de 1,397 millions de dollars, soit un 
pourcentage de 9.7 p. 100. Dans le passé, le Comité 
s est intéressé à comparer le taux d’augmentation des

Le mardi 20 juin 1972

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales 
auquel on a renvoyé le Budget des dépenses, déposé au 
Parlement, pour l’année financière se terminant le 31 
mars 1973 a examiné, conformément à l’ordre de renvoi 
du jeudi 24 février 1972 ledit Budget des dépenses et 
en fait rapport comme il suit:

1. Le Comité a été autorisé par le Sénat, comme il 
est consigné dans les Procès-verbaux du Sénat du 24 
février 1972 à «examiner les dépenses proposées dans le 
budget des dépenses, déposé au Parlement, pour l’année 
financière se terminant le 31 mars 1973, et à faire rapport 
à ce sujet, en anticipation des bills fondés sur ledit 
Budget des dépenses qui sera présenté au Sénat».

dépenses et celui du produit national brut. Nos dernières 
données se rapportent au taux de variation du PNB 
entre 1971 et 1972 qui se situe à 9.1 p. 100.

4. Les dépenses statutaires représentent presque la 
moitié du montant total du Budget des dépenses. Elles 
englobent certains gros paiements tels que l’intérêt sur 
la dette publique, le paiement des transferts fiscaux 
aux provinces ainsi que les versements effectués 
provinces en vertu des programmes conjoints fédéraux- 
provinciaux. Les dépenses statutaires se sont accrues de 
549 millions de dollars, soit 7.7 p. 100 entre le budget 
principal de l’exercice 1971-1972 et celui de l’exercice 
1972-1973.

5. Votre Comité a noté qu’un changement apporté dans 
la comptabilité des paiements de prestations d’assurance- 
chômage a permis de réduire de 180 millions de dollars 
(111 millions en subventions et contributions gouverne
mentales et 69 millions en dépenses de fonctionnement), 
le Budget des dépenses d’une année. Le but de ce change
ment dans la méthode comptable est de minorer de 
quelque 180 millions de dollars la somme des dépenses 
budgétaires et votre Comité recommande qu’à l’avenir 
les changements apportés aux méthodes comptables qui 
affectent la comparaison annuelle du Budget soient 
exposés plus clairement à l’attention du lecteur.

aux

6. On trouvera ci-joint une liste comparative des diffé
rences ventilées entre le Budget principal pour l’exercice 
1972-1973 et le total des prévisions budgétaires pour
l’exercice 1971-1972. On doit noter qu’une des plus im
portantes augmentations s’inscrit au chapitre de la santé 
et du bien-être, augmentation qui en partie comprend 
84 millions de dollars pour l’assurance frais médicaux 
et une autre augmentation de 100 millions pour les soins 
hospitaliers.

Le tout respectueusement soumis.

Le président, 
D. D. EVERETT.
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Budget Dépenses 
principal prévues 
1972-1973 1971-1972 Différence

(en millions de dollars)
178.3,653Santé et bien-être social 3,831 

Expansion et soutien 
économiques 

Dette publique 
Défense
Paiements de transfert 

fiscal
Transport et commu

nications
Frais généraux internes 
Services généraux du 

gouvernement 
Aide à l’éducation 
Affaires étrangères 
Culture et loisirs

(48)2,289
2,035
1,900

2,241
2,160
1,947

125
47

(89)1,3961,307

1,0351,110
828951

795
667

53372
44324368

70115,04815,749

Répartition des dépenses

Santé et bien-être social—augmentation de 178 millions 
de dollars

Augmentation principale:
Assurance frais médicaux 
Soins hospitaliers
Régime d’assistance publique du Canada 
Logement et rénovation urbaine
(Nota: Nous voyons ici une diminution compensatoire 

de 111 millions de dollars du fait qu’il n’y a pas eu de 
contribution budgétaire à la CAC en 1972-1973).

Expansion économique—diminution de 48 millions de 
dollars

Aide à la recherche industrielle et innovations 27 millions 
Petites augmentations multiples.

(Nota: Le total indique une diminution car les postes 
suivants, inclus dans les dépenses de 1971-1972, ne se 
répètent pas dans le budget principal de 1972-1973).

84 millions 
100 millions 
47 millions 
35 millions

Appendice du Rapport
76 millions 

120 millions 
24 millions 
22 millions

Aide à la formation 
Initiatives locales 
Recensement de 1971 
Soutien des prix des porcs 

Défense nationale (augmentation de 47 millions). 
Plafond ajusté d’après la parité des salaires.
Paiements de transfert fiscal—diminution de 89 millions

de dollars.
Les paiements de 1972-1973 sont moins élevés qu’en 1971- 

1972 du fait de la terminaison de l’impôt de succession 
palier fédéral et, par voie de conséquence de la 

part provinciale.
Transport et communications—augmentation de 75 mil

lions de dollars.

au

tous les secteurs, la plusAugmentation dans presque
importante pour les Postes—42 millions de dollais.

Frais généraux internes—augmentation de 123 millions 
de dollars.

Programme du logement des Travaux publics 22 millions 
Bilinguisme dans la Fonction publique 
Pension de retraite de la Fonction publique 

et régime d’assurance-santé 
Services généraux du gouvernement—augmentation de 

99 millions de dollars

25 millions

58 millions

Revenu national
(Impôts 21, douanes et accise)

La Gendarmerie royale du Canada 
Les Gouvernements des Territoires 
Programme de la consommation (y compris 

les aliments et les drogues)
Aide à l’éducation—augmentation de 94 

dollars.
Versements aux provinces,

Éducation post-secondaire 
Bilinguisme

Régime de prêts aux étudiants 
Affaires étrangères—augmentation de 53 

dollars.
Programme d’assistance, subvention aux 

pays en voie de développement 
Ministère des Affaires extérieures 
Culture et loisirs—augmentation de 44 millions de dollars. 
Société Radio-Canada

31 millions 
23 millions 
14 millions

12 millions 
millions de

80 millions 
10 millions 
4 millions 

millions de

36 millions 
10 millions

26 millions
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directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 

de l’application du code d’éthique en question et 
en fasse rapport.
vue

Pour le mardi 11 juillet 1972
Par l'honorable sénateur Croll:

21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 
l’article 67(1)10 (vii) du Règlement, il est souhaitable de 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

Affaires de routine
Le mercredi 21 juin 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

MOTIONS

Par l'honorable sénateur Croll:
14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 

de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans 
le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
comme code d’éthique des sénateurs:

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
s’attend à recevoir.

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours 
ou d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
ou en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense

i20 juin 1972
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20 juin 1972

Ordre du jour
Le mercredi 21 juin 1972 
N° 1. N ° 7.

20 jum—Reprise du débat sur la motion de l’hono- 15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono-

EüBEnanciere se terminant le 31 mars 1973.— (L’honorable tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63 
sénateur Grosart). Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur

Langlois).
N° 2.

20 juin—Étude du rapport du Comité permanent du 
Règlement et de la procédure, en date du jeudi, 15 juin 
1972, recommandant un amendement au Règlement du 
Sénat.— (L’honorable sénateur Moison).

cer-

N" 8.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 9.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations 
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

N® 3.
15 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et à faire rapport à ce sujet.— (L’honorable séna
teur Lamontagne, C.P.).

N° 4.
14 juin—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Forsey attirant l’attention du Sénat 
sur l’inconvenance pour les employés de la Fonction 
publique de prononcer des discours ayant trait aux politi
ques du gouvernement.— (L’honorable sénateur O’Leary).

N® 5.
14 mars—Reprise du débat sur l'interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.— (L’honorable sénateur Carter).

N® 6.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

per-
cana-

N® 10.
29 février—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., attirant l’atten
tion du Sénat sur la Quatorzième réunion du Groupe 
interparlementaire Canada-États-Unis, tenue à Ottawa 
et Montebello, du 16 au 20 février 1972.— (L’honorable 
sénateur McDonald).

Pour le mardi 27 juin 1972.

7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport .— (L’honorable sénateur 
Haig).

aux
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MERCREDI 21 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada. 
Fraternité des Policiers de Montréal Inc.: M. Guy Mardi, Président).................................

Affaires étrangères (A/. Forrest L. Rogers, Conseiller économique, Banque de la Nouvelle- 
Écosse)...................................................................................................................................

356-S 10 h.

256-S 10 h. 15

LE JEUDI 22 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
Détenus de V Institution Drumheller—Lloyd Lyding, Robert Royer, Je offer y Hewlett)......356-S 10 h.

conformité de l'autorité du Sénat par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada 

En vente au siège d'information Canada, Ottawa, Canada
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-Verbaux
du Sénat
N° 36

Le mercredi 21 juin 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les honorables sénateurs

Les membres présents sont:

Paterson,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Rowe,
Sparrow,
Stanbury,
van Roggen,
Walker,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,
Molson,
Norrie,
O’Leary,

Grosart,
Haig,
Hayden,
Heath,
Hicks,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lang,
Langlois,

Davey,
Denis,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Goldenberg,
Gouin,
Graham,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Bourget,
Bourque,
Cameron,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,
Croll,

S 36—1
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PRIÈRE. Le Sénat s’ajourne alors à loisir et se forme en comité 
plénier afin d’étudier le rapport du Comité permanent du 
Règlement et de la procédure, en date du jeudi 15 juin 
1972, recommandant certaines modifications au Règlement 
du Sénat, l’honorable sénateur Bourget, C.P., occupe le 
fauteuil.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport concernant le nombre et le montant des prêts 
consentis aux immigrants en vertu de l’article 65(1) de la 
Loi sur l’immigration pour l’année financière close le 31 
mars 1972, conformément à l’article 65(6) de ladite loi, 
chapitre 1-2, S.R.C., 1970.

Rapport sommaire de la Commission des prix et des 
revenus (M. John H. Young, président), intitulé: «L’in
flation, le chômage et la politique des revenus», en date 
de juin 1972.

Copies d’un communiqué, en date du 20 juin 1972, 
publié par le ministre d’État aux Affaires urbaines, an
nonçant la construction d’une promenade au pied de la 
Colline parlementaire,

Copies d’un contrat entre le gouvernement du Canada 
et la ville de Swan Hills, en Alberta, pour l’emploi 
l’utilisation de la Gendarmerie royale du Canada, 
formément à l’article 20(3) de la Loi sur la. Gendarmerie 
royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte 
anglais).

—En comité—

Le rapport du Comité permanent du Règlement et de 
la procédure, en date du jeudi 15 juin 1972, 
dant certaines modifications est lue par le Greffier ad
joint.

Le paragraphe 1 est appelé.

Après débat,
La motion d’adoption du paragraphe 1, mise aux voix, 

est adoptée.

recomman-

ou
Le paragraphe 2 est appelé.

Après débat,
La motion d’adoption du paragraphe 2, mise aux voix, 

est adoptée.

con-

A l’appel de la motion inscrite au nom de l’honorable 
sénateur Croll,

Il est—
Ordonné: Qu’elle soit différée à lundi prochain le 26 

juin 1972.

Le paragraphe 3 est appelé.

Après débat,
La motion d’adoption du paragraphe 3, mise aux voix 

est adoptée.

Le paragraphe 4 est appelé.

Après débat,
La motion d’adoption du paragraphe 4, mise aux poix, 

est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Everett, appuyé 
par l’honorable sénateur Isnor, tendant à l’adoption du 
rapport du Comité sénatorial permanent des finances 
nationales, autorisé à examiner et faire rapport des dé
penses proposées dans le budget des dépenses déposé 
Parlement pour l’année financière se terminant le 31 
1973,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

au Le paragraphe 5 est appelé.

Après débat,
La motion d’adoption du paragraphe 5, mise aux voix, 

est adoptée.

mars

Le paragraphe 6 est appelé.

Après débat,
La motion d’adoption du paragraphe 6, mise aux .voix, 

est adoptée.
A l’appel de l’Ordre du jour pour l’étude du rapport 

du Comité permanent du Règlement et de la procédure, 
en date du jeudi 15 juin 1972, recommandant certaines 
modifications au Règlement du Sénat,

L honorable sénateur Molson propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Basha, que le rapport soit déféré 
immédiatement à un Comité plénier pour fins d’étude.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le paragraphe 7 est appelé.

Après débat,
La motion d’adoption du paragraphe 7, mise aux voix, 

est adoptée.
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l’attention du Sénat sur l’inconvenance pour les employés 
de la Fonction publique de prononcer des discours ayant 
trait aux politiques du gouvernement.

Après débat,
L’honorable sénateur Flynn, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Choquette, que la suite du débat 
l’interpellation soit renvoyée à la prochaine séance 

du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le paragraphe 8 est appelé.

Après débat,
La motion d’adoption du paragraphe 8, mise aux voix, 

est adoptée.

!sur
Le paragraphe 9 est appelé.

Après débat,
La motion d’adoption du paragraphe 9, mise aux voix, 

est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 

l’attention du Sénat sur le rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat 
le mercredi 10 novembre 1971,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance 

du Sénat.

sur
Le paragraphe pénultième du rapport est appelé.

La motion d’adoption du paragraphe pénultième du 
rapport, mise aux voix, est adoptée.

Le dernier paragraphe du rapport est appelé.

La motion d’adoption du dernier paragraphe du rap
port, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 

Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

Quelque temps après, la séance est reprise— 
L’honorable sénateur Bourget, C.P., du comité, rap

porte, qu’après avoir étudié le rapport du Comité per
manent du Règlement et de la procédure, en date du 
jeudi 15 juin 1972, recommandant certaines modifications 
au Règlement du Sénat, le comité l’a chargé d’en faire 
rapport au Sénat sans amendement.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubiensur

attirant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des 
dividendes imposables prévu par l’article 121 de la LoiL’honorable sénateur Molson propose, appuyé par l’ho- _ .

norable sénateur Desruisseaux, que le rapport du Comité modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant
certains changements et introduisant certaines disposi
tions dans la législation relatifs ou consécutifs aux modi
fications apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du 
Canada, 1970-1972,

permanent du Règlement et de la procédure, en date du 
jeudi 15 juin 1972, recommandant certaines modifications 
au Règlement du Sénat soit adopté dès maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée 
par l’honorable sénateur Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et à faire rapport à ce sujet,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance 

du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays 
de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’interpellation de l’honorable sénateur Forsey attirant
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Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
du Groupe interparlementaire Canada-États-Unis, tenue 
à Ottawa et Montebello, du 16 au 20 février 1972.

Débat terminé.

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Bourget, C.P.,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat „ 
l’interpellation de l’honorable sénateur Deschatelets, C.P., 
attirant 1 attention du Sénat sur la Quatorzième réunion

sur



Le jeudi 22 juin 1972

1 Présentation des pétitions. 
Lecture des pétitions. 
Rapports des comités. 
Avis d’interpellations.
Avis de motions. 
Interpellations.
Motions.
Période de questions.

directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 
vue de l’application du code d’éthique en question et 
en fasse rapport.

MOTIONS

Pour le lundi 26 juin 1972 

Par l'honorable sénateur Croll:
14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 

de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans 
le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
comme code d’éthique des sénateurs:

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
s’attend à recevoir.

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours 
ou d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
ou en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense comité.

Pour le mardi 11 juillet 1972 

Par l'honorable sénateur Croll:
21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 

l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce

i21 juin 1972
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ii 21 juin 1972

Ordre du jour
Le jeudi 22 juin 1972 

N° 1.
14 juin—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Forsey attirant l’attention du Sénat 
sur l’inconvenance pour les employés de la Fonction 
publique de prononcer des discours ayant trait aux politi
ques du gouvernement.— (L’honorable sénateur Flynn, 
C.P.).

N° 2.
20 juin—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Everett, appuyé par l’honorable sénateur 
Isnor, tendant à l’adoption du rapport du Comité séna
torial permanent des finances nationales, autorisé à 
examiner et faire rapport des dépenses proposées dans 
le Budget des dépenses déposé au Parlement pour l’année 
financière se terminant le 31 mars 1973.— (L’honorable 
sénateur Grosart).
N° 3.

15 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique 
dienne et à faire rapport à ce sujet.— (L’honorable séna
teur Lamontagne, C.P.).
N° 4.

N° 6.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant 
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

cer-

N° 7.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N° 8.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).cana-

Pour le mardi 27 juin 1972.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre wold,
1971.—(L’honorable sénateur Carter).

7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
, bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude

i ,ma^s Reprise du débat sur l’étude du rapport de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à
final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au conflits dans les domaines qui touchent les services

enat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur
Flynn, C.P.). Haig)

N8 5.
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE JEUDI 22 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Élude des libérations conditionnelles au Canada: 
Détenus de VInstitution Drumheller—Lloyd Lyding, Robert Royer, Jeoffery Hewlett).......
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-Verbaux
du Sénat
N° 37

Le jeudi 22 juin 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Martin,
McDonald,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,
Molson,
Norrie,
O’Leary,

Paterson,
Phillips,
Quart,
Sparrow,
Stanbury,
van Roggen,
Walker,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Grosart,
Haig,
Heath,
Hicks,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lamontagne,

Davey,
Denis,
Deschatelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Graham,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Bourget,
Bourque,
Cameron,
Carter,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,

I
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PROCÈS-VERBAUX180 22 juin 1972

PRIÈRE. développement de l’industrie cinématographique 
dienne et à faire rapport à ce sujet,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

cana-

Avec la permission du Sénat,

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Lamontagne, C.P.,

Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de
meure ajourné jusqu’à lundi prochain, le 26 juin 1972, 
à deux heures de l’après-midi.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant l’at
tention du Sénat sur le rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le 
mercredi 10 novembre 1971.

Après débat,
L’honorable sénateur Carter pour l’honorable sénateur 

Croll propose, appuyé par l’honorable sénateur Fergusson, 
que la suite du débat sur l’interpellation soit renvoyée 
à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur

Avec la permission du Sénat,

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Lamontagne, C.P.,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient nommés 
pour faire partie du Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture, savoir: les honorables sénateurs Argue, 
Benidickson, Fournier (Restigouche-Gloucester), Haig, 
Hays, Lafond, Lawson, McDonald, McNamara, Michaud, 
Molgat, Norrie, Petten, Prowse, Quart, Sparrow, Welch, 
Williams et Yuzyk.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Forsey attirant 
l’attention du Sénat sur l’inconvenance pour les employés 
de la Fonction publique de prononcer des discours ayant 
trait aux politiques du gouvernement,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
la motion de l’honorable sénateur Everett, appuyé par 
l’honorable sénateur Isnor, tendant à l’adoption du

sur

rap
port du Comité sénatorial permanent des finances natio
nales, autorisé à examiner et faire rapport des dépenses 
proposées dans le Budget des dépenses déposé au Parle
ment pour l’année financière se terminant le 31 
1973.

mars
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée 

par l’honorable sénateur Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de

sur

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays



La motion, mise aux voix, est adoptee.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Cameron,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
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Le lundi 26 juin 1972

1 Présentation des pétitions. 
Lecture des pétitions. 
Rapports des comités. 
Avis d’interpellations. 
Avis de motions. 
Interpellations.
Motions.
Période de questions.

MOTIONS

Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans 
le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
comme code d’éthique des sénateurs:

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
s’attend à recevoir.

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours 
ou d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
ou en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense

Affaires de routine

directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 
vue de l’application du code d’éthique en question et 
en fasse rapport.

Pour le mardi 11 juillet 1972 

Par l'honorable sénateur Croll:
21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 

l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.
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ii 22 juin 1972

Ordre du jour
Le lundi 26 juin 1972 

N° 1.
14 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Croll attirant l’attention du Sénat 
sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 
au Canada, déposé au Sénat le mercredi 10 novembre 
1971.— (L’honorable sénateur Croll).

N° 5.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant 
t.aines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).
N° 6.

2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 
du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).
N° 7.

22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 
manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations 
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

Pour le mardi 27 juin 1972.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
Haig).

cer-

N° 2.
14 juin—Reprise du débat sur l’interpellation de 

l’honorable sénateur Forsey attirant l’attention du Sénat 
sur l’inconvenance pour les employés de la Fonction 
publique de prononcer des discours ayant trait aux politi
ques du gouvernement.— (L’honorable sénateur Flvnn 
C.P.).

N° 3.

15 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et à faire rapport à ce sujet.— (L’honorable séna
teur Lamontagne, C.P.).

N° 4.

21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 
final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

per-
cana-

aux
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MARDI 27 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (-4 huis clos) (Séance d'étude). 3 h. p.m.356-S

LE MERCREDI 28 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (.Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
John Howard Society of Canada: F. G. P. Lewis, Président sortant; G. Lockwood, Président; 
A. M. Kirkpatrick, Directeur général)..................................................................................

356-S

10 h.

LE JEUDI 29 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles {Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
Équipe de Psychologues, Région du Québec, Service Pénitentiaire Canadien)......................

356-S
10 h.

Publié en conformité de l'autorité du Sénat par l'Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente au siège d’information Canada, Ottawa, Canada
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-Verbaux
du Sénat
N° 38

Le lundi 26 juin 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,
Norrie,
Petten,
Prowse,
Smith,
Welch,
White.

Lamontagne,
Lang,
Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,

Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Graham,
Grosart,
Inman,
Isnor,
Kinnear,
Lafond,

Connolly
(Ottawa-Ouest), 

Croll,
Denis,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Duggan,
Eudes,
Everett,
Fergusson,

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Burchill,
Carter,
Choquette,

S 38—1
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PRIÈRE. L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copies d’un contrat entre le gouvernement du Canada 
et la ville de Raymond, en Alberta, pour l’emploi ou l’uti
lisation de la Gendarmerie royale du Canada, conformé
ment à l’article 20(3) de la Loi sur la Gendarmerie royale 
du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais).

Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs. Signée à La Haye le 16 décembre 1970.

Convention pour la repression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile. Fait à Montréal le 
23 septembre 1971.

Rapport sur l’administration du Régime d’assistance 
publique du Canada pour l’année financière close le 31 
mars 1970, conformément à l’article 19, chapitre C-l, 
S.R.C., 1970.

Texte de la proposition du Canada acceptée à l’unani
mité au cours d’une séance plénière de la conférence des 
Nations unies sur l’environnement, ainsi que le texte de 
la déclaration préliminaire du Ministre canadien de l’En
vironnement à ladite conférence, tenue à Stockholm du 
5 au 16 juin 1972.

Rapport concernant l’aplication de la Loi sur les sub
ventions au développement régional et les subventions 
aux zones spéciales pour le mois de mai 1972, conformé
ment à l’article 16 de ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970.

Rapport du Conseil des ports nationaux, y compris les 
comptes et les états financiers certifiés par l’Auditeur 
général, pour l’année terminée le 31 décembre 1971, con
formément à l’article 32 de la Loi sur le Conseil des ports 
nationaux, chapitre N-8, et des articles 75(3) et 77(3) 
de la Loi sur l’administration financière, chapitre F-10, 
S.R.C., 1970.

Rapport concernant l’administration de la Loi sur la 
pension de retraite des forces canadiennes pour l’année 
financière close le 31 mars 1972, conformément à l’article 
28 de ladite loi, chapitre C-9, S.R.C., 1970.

Rapport concernant l’administration de la Loi sur la 
pension de retraite des forces canadiennes, Partie II, y 
compris les montants crédités ou débités au Compte des 
prestations de décès de la force régulière, conformément 
à l’article 41 de ladite loi, chapitre C-9, S.R.C., 1970.

Relevé par le ministère de la Défense nationale con
cernant les sommes reçues et déboursées au fonds spécial 
affecté au remplacement du matériel, pour l’année finan
cière close le 31 mars 1972, conformément à l’article 11(4) 
de la Loi sur la défense nationale, chapitre N-4, S.R.C., 
1970.

!';n

:
La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 

un message avec un Bill C-221, «Loi accordant à Sa 
Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 
de l’année financière se terminant le 31 mars 1973», pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith, que le bill soit lu pour la 
deuxième fois maintenant.

Après débat,
L’honorable sénateur Beaubien propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Welch, que la suite du débat sur la 
motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-l95, intitulé: «Loi modifiant 
la Loi sur la formation professionnelle des adultes », pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Langlois, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une deuxième lecture à la prochaine 
séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-204, intitulé: «Loi modifiant 
la Loi sur la Commission canadienne du blé», pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Argue propose, appuyé par l’ho

norable sénateur McNamara, que le bill soit lu pour la 
deuxième fois maintenant.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith,
Que le Comité sénatorial permanent de l’agriculture 

soit autorisé à examiner le rapport de la Commission 
canadienne du blé pour l’année agricole terminée le 31 
juillet 1971, déposé au Sénat le mardi 25 avril 1972, et 
à faire rapport.

Après débat,
L’honorable sénateur Macdonald pour l’honorable séna

teur Haig propose, appuyé par l’honorable sénateur Blois, 
que la suite du débat sur la motion soit renvoyée à la 
prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé au mardi 18 juillet 1972.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de la motion inscrite au nom de l’honorable 
sénateur Croll,

Il est—
Ordonné: Qu’elle soit différée au mardi 11 juillet 1972. A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.

sur

A la lecture de l’Ordre du jour,

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Croll reprend le débat sur l’inter

pellation de l’honorable sénateur Croll attirant l’attention 
du Sénat sur le rapport du Comité spécial du Sénat sur 
la pauvreté au Canada, déposé au Sénat le mercredi 
10 novembre 1971.

Débat terminé.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’interpellation de l’honorable sénateur Forsey attirant 
l’attention du Sénat sur l’inconvenance pour les employés 
de la Fonction publique de prononcer des discours ayant 
trait aux politiques du gouvernement.

Débat terminé.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 

du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.

sur

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée par 
l’honorable sénateur Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de déve
loppement de l’industrie cinématographique canadienne 
et à faire rapport à ce sujet.

Après débat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Langlois, que la suite du débat sur 
l’interpellation soit renvoyée à la prochaine séance du 
Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays 
de la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

l’étude du rapport final du Comité mixte spécial dusur
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26 juin 1972 i

Affaires de routine
Le mardi 27 juin 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

INTERPELLATION N° 2.
Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans 
le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
comme code d’éthique des sénateurs:

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
s’attend à recevoir.

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours 
ou d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
ou en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense 
directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 
vue de l’application du code d’éthique en question et 
en fasse rapport.

Par l'honorable sénateur Martin, C.P.:
26 juin—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur la con

vention pour la répression de la capture illicite d’aéro
nefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et sur la 
convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile, fait à Montréal le 
23 septembre 1971, déposées au Sénat le lundi 26 juin 
1972.

MOTIONS
Pour le mardi 11 juillet 1972 
N° 1.
Par l'honorable sénateur Croll:

21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 
l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.



26 juin 1972ü

Ordre du jour
Le mardi 27 juin 1972

N® 5.
26 juin—Deuxième lecture du Bill C-195, intitulé: «Loi 

modifiant la Loi sur la formation professionnelle des 
adultes »—(L’honorable sénateur McDonald).

N° 1.
15 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et à faire rapport à ce sujet.—(L’honorable séna
teur McDonald).

N® 6.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant cer
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.—(L’honorable sénateur 
Langlois).

N® 2.
26 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Langlois, appuyé par l’honorable sénateur Smith, 
tendant à la deuxième lecture du Bill C-221, intitulé: 
«Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent 
pour le service public de l’année financière se terminant 
le 31 mars 1973».— (L’honorable sénateur Beaubien).

N# 7.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

N® 3.
26 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Mc
Namara, tendant à la deuxième lecture du Bill C-204, 
intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la Commission cana
dienne du blé».— (L’honorable sénateur Haig).

N° 8.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

N® 4.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.— (L’honorable sénateur 
Haig).

Pour le mardi 18 juillet 1972
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).



1U26 juin 1972

CONVOCATION DES COMITÉS

i

HeureComitéSalle

LE MARDI 27 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (À huis clos) (Séance d'étude). 3 h. p.m.356-S

LE MERCREDI 28 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles {Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
John Howard Society of Canada: F. G. P. Lewis, Président sortant; G. Lockwood, Président; 
A. M. Kirkpatrick, Directeur général)..................................................................................

356-S

10 h.

LE JEUDI 29 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles {Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
Équipe de Psychologues, Région du Québec, Service Pénitentiaire Canadien)......................

Politique scientifique {A huis clos) {Étude du Rapport)............................................................

356-S
10 h.

11 h.256-S

Publié en conformité de l'autorité du Sénat par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente au siège d’information Canada, Ottawa, Canada
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21 Elizabeth II 
AD. 1972 
Canada

Procès-Verbaux
du Sénat
N° 39

Le mardi 27 juin 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les honorables sénateurs

Les membres présents sont:

Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,
Molgat,

Norrie,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Smith,
Sparrow,
Walker,
Welch,
White,
Yuzyk.

Giguère,
Grosart,
Haig,
Hastings,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lang,
Langlois,

Cook,
Croll,
Davey,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Duggan,
Eudes,
Everett,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière),

Aird,
Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Blois,
Bonnell,
Bourget,
Burchill,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest),

S 39—1
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PROCÈS-VERBAUX188 27 juin 1972

PRIÈRE. Après débat,
L’honorable sénateur Haig propose, appuyé par l’hono

rable sénateur O’Leary, que la suite du débat sur la 
motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., attire l’attention du 
Sénat sur la convention pour la répression de la capture 
illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, 
et sur la convention pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, fait à Mont
réal le 23 septembre 1971, déposées au Sénat le lundi 
26 juin 1972.

Après débat,
L’honorable sénateur Flynn, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Choquette, que la suite du débat sur 
l’interpellation soit renvoyée à la prochaine séance du 
Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé par 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législature fédérale déjà existante 
à mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services pu
blics, et d’en faire rapport,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé au jeudi 29 juin 1972.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée 
par l’honorable sénateur Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de déve
loppement de l’industrie cinématographique canadienne 
et à faire rapport à ce sujet,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Norrie 
propose, appuyée par l’honorable sénateur Kinnear, que 
le Bill C-195, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la forma
tion professionnelle des adultes», soit lu pour la deuxième 
fois.

Après débat,
L’honorable sénateur Yukyk propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Haig, que la suite du débat sur la 
motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 

la motion de l’honorable sénateur Langlois, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith, tendant à la deuxième lecture 
du Bill C-221, intitulé: «Loi accordant à Sa Majesté 
taines sommes d’argent pour le service public de l’année 
financière se terminant le 31 mars 1973».

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

sur

cer-
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Smith, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une troisième lecture à la prochaine 
séance du Sénat. Il est—

Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 
Sénat.La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial 
du Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat 
le jeudi 24 février 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A la lecture de l’Ordre du jour,
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Macdonald reprend le débat 

la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé 
l’honorable sénateur McNamara, tendant à la deuxième 
lecture du Bill C-204, intitulé: «Loi modifiant la Loi 
la Commission canadienne du blé».

sur
par

sur



Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

A l’appel de l’Ordre du jour tendant a l’etude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique-, déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

PROCES-VERBAUX 18927 juin 1972

X
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i27 juin 1972

Affaires de routine
Le mercredi 28 juin 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
comme code d’éthique des sénateurs:

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
s’attend à recevoir.

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours

d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
ou en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense 
directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 
vue de l’application du code d’éthique en question et 
en fasse rapport.

MOTIONS
Pour le mardi 11 juillet 1972 
N° 1.
Par l'honorable sénateur Croll:

21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 
l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

ou

N° 2.
Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans

■H
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ü 27 juin 1972

Ordre du jour
Le mercredi 28 juin 1972 

N° 1.
27 juin—Troisième lecture du Bill C-221, intitulé: «Loi 

accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière se terminant le 
31 mars 1973».— (L’honorable sénateur Langlois).

N° 6.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant 
t.aines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

cer-
N° 2.

26 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Argue, appuyé par l’honorable sénateur Mc
Namara, tendant à la deuxième lecture du Bill C-204, 
intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la Commission 
dienne du blé».—(L’honorable sénateur Haig).

N8 7.
2 mars—Reprise du débat sur l’étude du Volume II 

du rapport du Comité spécial du Sénat sur la politique 
scientifique, déposé au Sénat le jeudi 24 février 1972.— 
(L’honorable sénateur Martin, C.P.).

cana-

N° 3.
27 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Norrie, appuyée par l’honorable sénateur Kin- 
near, tendant à la deuxième lecture du Bill C-195, inti
tulé: «Loi modifiant la Loi sur la formation profession
nelle des adultes».— (L’honorable sénateur Yuzyk).

N° 8.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).N° 4.

27 juin—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho
norable sénateur Martin, C.P., attirant l’attention du 
Sénat sur la convention pour la répression de la capture 
illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, 
et sur la convention pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, fait à Mont
réal le 23 septembre 1971, déposées au Sénat le lundi 
26 juin 1972.— (L’honorable sénateur Flynn, C.P.).

Pour le jeudi 29 juin 1972

7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur 
Haig).

N8 5.
15 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-etre et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et à faire rapport à ce sujet— (L’honorable séna
teur McDonald).

Pour le mardi 18 juillet 1972

21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 
final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).



27 juin 1972

CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE MERCREDI 28 JUIN 1972

9 h. 30Régie intérieure, budgets et administration (A huis clos)...........................................................

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
John Howard Society of Canada: F. G. P. Lewis, Président sortant; G. Lockwood, Prési
dent; A. M. Kirkpatrick, Directeur général).............................................................................

Agriculture (Étude du Rapport de la Commission canadienne du blé pour l'année agricole 
terminée le 31 juillet 1971: La Commission canadienne du blé: G. N. Vogel, Commissaire 
en chef; R. L. Kristjanson, Commissaire; R. M. Esdale, Commissaire; C. E. Gordon Earl, 
Directeur administratif; Frank Rowan, Représentant des ventes)...........................................

La Présidence

356-S

10 h.

256-S

10 h.

LE JEUDI 29 JUIN 1972

Affaires juridiques et constitutionnelles (Étude des libérations conditionnelles au Canada : 
Équipe de Psychologues, Région du Québec, Service Pénitentiaire Canadien).......................

Politique scientifique (A huis clos) (Étude du Rapport)...............................................................

356-S
10 h.

11 h.256-S

Publié en conformité de l’autorité du Sénat par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

En vente au siège d’information Canada, Ottawa, Canada
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 40

Le mercredi 28 juin 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Laird,
Lamontagne,
Lang,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,

Molgat,
Nor rie,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Smith,
Sparrow,
Stanbury,
Walker,
Welch,
White,
Yuzyk.

Fournier
(Madawaska- 
Restigouche), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Graham, 
Grosart,
Haig,
Hastings,
Inman,
Isnor,
Kiekham,
Kinnear,
Lafond,

Connolly
(Ottawa-Ouest), 

Cook,
Croll,
Davey,
Denis,
Deschatelets,
Desruisseaux,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière),

Aird,
Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bonnell,
Bourget,
Bourque,
Burchill,
Cameron,
Carter,
Choquette,

S 40—1



PROCÈS-VERBAUX192 28 juin 1972

PRIÈRE. L’honorable sénateur Argue propose, appuyé par l’ho
norable sénateur McNamara, que le bill soit déféré au 
Comité sénatorial permanent de l’agriculture.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport des opérations effectuées aux termes de la Loi 
sur les prêts aidant aux opérations de pêche pour l’année 
financière close le 31 mars 1972, conformément à l’article 
12(2) de ladite loi, chapitre F-22, S.R.C., 1970.

Rapport de la Commission du tarif, en date du 26 avril 
1972, sur l’enquête ordonnée par le ministre des Finances 
au sujet des fraises destinées au marché de la transfor
mation, renvoi numéro 148 (textes français et anglais), 
ainsi qu’une copie du compte rendu des audiences publi
ques tenues au cours de l’enquête (texte anglais), 
formément à l’article 6 de la Loi sur la Commission du 
tarif, chapitre T-l, S.R.C., 1970.

Rapport de la Société du crédit agricole, y compris les 
comptes et états financiers certifiés par l’Auditeur général 
pour l’année financière close le 31 mars 1972, conformé
ment aux articles 75(3) et 77(3) de la Loi sur l’adminis
tration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Norrie, appuyée 
par l’honorable sénateur Kinnear, tendant à la deuxième 
lecture du Bill C-195, intitulé: «Loi modifiant la Loi 
la formation professionnelle des adultes»,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à plus tard ce jour.

sur

con-

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Martin, C.P., atti
rant l’attention du Sénat sur la convention pour la ré
pression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La 
Haye le 16 décembre 1970, et sur la convention pour la 
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile, faite à Montréal le 23 septembre 1971, 
déposées au Sénat le lundi 26 juin 1972.

Débat terminé.

sur

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Cook,

Que le nom de l’honorable sénateur Inman soit ajouté 
à la liste des sénateurs faisant partie du Comité sénato
rial permanent de l’agriculture.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
la motion de l’honorable sénateur Norrie, appuyée par 
l’honorable sénateur Kinnear, tendant à la deuxième lec
ture du Bill C-195, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur 
la formation professionnelle des adultes».

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur McDonald 

propose, appuyé par l’honorable sénateur Denis, C.P., que 
le Bill C-221, intitulé: «Loi accordant à Sa Majesté 
taines sommes d’argent pour le service public de l’année 
financière se terminant le 31 mars 1973», soit lu pour 
la troisième fois.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill.

cer-

L’honorable sénateur Norrie propose, appuyée par l’ho
norable sénateur Kinnear, que le bill soit déféré au 
Comité sénatorial permanent de la santé, du bien-être et 
des sciences.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée 
par l’honorable sénateur Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de déve
loppement de l’industrie cinématographique canadienne 
et à faire rapport à ce sujet,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
la motion de l’honorable sénateur Argue, appuyé par 
l’honorable sénateur McNamara, tendant à la deuxième 
lecture du Bill C-204, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur 
la Commission canadienne du blé».

sur

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.



PROCÈS-VERBAUX28 juin 1972 193

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

i

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Lamontagne, C.P.,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’étude du Volume II du rapport du Comité spécial du 
Sénat sur la politique scientifique, déposé au Sénat le 
jeudi 24 février 1972.

Débat terminé. La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le jeudi 29 juin 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
comme code d’éthique des sénateurs:

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
s’attend à recevoir.

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours

d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 

un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense 
directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 
vue de l’application du code d’éthique en question et 
en fasse rapport.

MOTIONS
Pour le mardi 11 juillet 1972 
N° 1.
Par l'honorable sénateur Crolî:

21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 
l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

ou
ou

N° 2.
Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans
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Ordre du jour
Le jeudi 29 juin 1972 

N° 1.
7 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Buck- 
wold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de 1 efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux 
conflits dans les domaines qui touchent les services 
publics, et d’en faire rapport.—(L’honorable sénateur 
Haig).

N° 3.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant cer
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 4.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations 
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

Pour le mardi 18 juillet 1972
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

per-
cana-N° 2.

, ‘,r> juin Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial.. _ ; permanent de la santé, du
bien-etre et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et a faire rapport à ce sujet .— (L’honorable séna
teur McDonald).
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE JEUDI 29 JUIN 1972

Santé, bien-être et sciences {Bill C-195, Loi modifiant la Loi sur la formation professionnelle 
des adultes: Ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration: M. John Meyer, Directeur 
suppléant, Formation de la Main-d'oeuvre)...........................................................................

Affaires juridiques et constitutionnelles {Étude des libérations conditionnelles au Canada: 
Équipe de Psychologues, Région du Québec, Service Pénitentiaire Canadien)......................

Politique scientifique {A huis clos) {Étude du Rapport)...........................................................
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A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 41

Le jeudi 29 juin 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Langlois,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McElman,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,
Molgat,

Norrie,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Quart,
Smith,
Sparrow,
Stanbury,
Walker,
Welch,
White,
Williams,
Yuzyk.

Giguère,
Goldenberg,
Grosart,
Haig,
Hastings,
Hicks,
Inman,
Isnor,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lamontagne,

Cook,
Davey,
Denis,
Deschatelets,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Madawaska- 
Restigouche),

Argue,
Basha,
Beaubien,
Benidickson,
Blois,
Bourget,
Bourque,
Burchill,
Cameron,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest)

S 41—1
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PRIÈRE. Le jeudi 29 juin 1972.
Le Comité de la régie intérieure, des budgets et de 

l’administration présente son premier rapport, 
suit:

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport de Construction de Défense (1951) Limitée, 
y compris les comptes et états financiers certifiés 
l’Auditeur général, pour l’année financière close le 31 
mars 1972, conformément aux articles 75(3) et 77(3) de 
la Loi sur l’administration financière, chapitre F-10 
S.R.C., 1970.

comme

Votre comité auquel ont été déférés le 31 mai 1972 les 
comptes du Greffier qui constituent un état détaillé de 
ses recettes et dépenses au cours de l’année financière 
1971-1972, présente le rapport suivant:

Votre comité a étudié ces comptes de même que les 
pièces justificatives et il les juge en accord avec le budget 
présenté par le Sénat et l’autorité requise à cette fin. 
Nous avons obtenu tous les renseignements et explica
tions demandés. Ci-joint une lettre du Greffier certifiant 
que les comptes avaient été vérifiés par l’Auditeur géné
ral et que tous les versements effectués étaient justifiés. 
Même sans avoir fait un examen minutieux de l’augmen
tation du coût des dépenses, nous pouvons déclarer que 
les sommes dépensées semblent conformes aux fonctions 
ainsi qu’aux tâches entreprises par le Sénat et ses comi
tés, permanents et spéciaux.

Votre comité doit à nouveau attirer l’attention du 
Sénat, tel que nous l’avons fait dans notre rapport de l’an 
dernier, sur les frais d’impression très élevés. Nous 
sommes d’avis que les frais d’impression aux Comptes 
demeurent une charge disproportionnée, même si l’on 
tient compte du fait que le coût de l’impression a été 
allégé de $361,391.70 en raison d’un ralentissement des 
activités des comités. Les frais d’impression s’élèvent au 
total à $591,283.76 et se répartissent de la façon suivante:

Débats du Sénat
Comités—Permanents et spéciaux
Procès-verbaux et Journaux du Sénat
Autres frais

par

Rapport de l’Office de stabilisation des prix agricoles 
pour l’année financière close le 31 mars 1972, conformé
ment à l’article 14 de la Loi sur la stabilisation des prix 
agricoles, chapitre A-9, S.R.C., 1970.

Rapport de l’Office des produits agricoles pour l’année 
financière close le 31 mars 1972, conformément à l’article 
7 de la Loi sur l’Office des produits agricoles, chapitre 
A-5, S.R.C., 1970.

Extrait tiré des Procès-verbaux de la réunion du 
Comité sénatorial permanent de la régie intérieure, des 
budgets et de l’administration, tenue le mercredi 28 juin 
1972, contenant les révisions des traitements d’une 
taine catégorie d’employés du Sénat.

L’honorable sénateur Carter, président suppléant, du 
Comité sénatorial permanent de la Santé, du bien-être 
et des sciences, auquel a été déféré le Bill C-195, intitulé: 
♦Loi modifiant la Loi sur la formation professionnelle des 
adultes», rapporte que le comité après avoir étudié ce bill, 
l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement!

cer-

$171,656.40
329,423.54

65,592.79
24,611.03L’honorable sénateur Norrie propose, appuyée par l’ho

norable sénateur Hicks, que le bill soit inscrit à l’Ordre 
du jour pour une troisième lecture à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Tous ces montants ont été versés à l’Imprimerie du 
gouvernement canadien.

Comparativement à l’année financière 1970-1971, l’aug
mentation nette des dépenses se chiffre à $539,059.82. Ceci 
résulte des bénéfices additionnels accordés aux sénateurs, 
des traitements du personnel et de l’acquisition pour le 
Sénat de nouvel équipement, meubles et accessoires.

Le tout respectueusement soumis,

L’honorable sénateur Argue, du Comité sénatorial per
manent de l’agriculture, auquel a été déféré le Bill C-204, 
intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la Commission 
dienne du blé», rapporte que le comité après avoir étudié 
ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat sans 
dement.

cana-

Le président, 
DONALD SMITH.

amen-

L’honorable sénateur Argue propose, appuyé par l’ho
norable sénateur Molgat, que le bill soit inscrit à l’Ordre 
du jour pour une troisième lecture à la prochaine séance 
du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Smith propose, appuyé par l’ho
norable _ sénateur Langlois, que le rapport soit mis à 
l’étude à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Smith, du Comité permanent de 
la régie intérieure, des budgets et de l’administration, 
présente son premier rapport, comme suit:

L’honorable sénateur Smith, du Comité permanent de 
la régie intérieure, des budgets et de l’administration, 
dépose le rapport suivant:
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Services professionnels et spéciaux 
(Traitements)

Impression des délibérations du comité
Dépenses des témoins
Autres dépenses et frais imprévus

Le jeudi 29 juin 1972.

Le Comité permanent de la régie intérieure, des bud
gets et de l’administration a examiné et approuvé le 
budget présenté par le président du Comité spécial du 
Sénat sur la pauvreté au Canada pour les dépenses/pro
posées dudit Comité spécial sur la pauvreté, concernant 
la clôture des études des questions déférées par le Sénat 
audit Comité spécial sur la pauvreté, le 22 février 1972. 
Ledit budget se lit comme suit:

Services professionnels et spéciaux 
(Traitements)

Le tout respectueusement soumis,

$ 5,000 
20,000 

5,000 
300

$30,300 !

Le tout respectueusement soumis,
Le président, 

DONALD SMITH.
$3,700

L’honorable sénateur Smith, du Comité permanent de 
la régie intérieure, des budgets et de l’administration, 
dépose le rapport suivant:Le président, 

DONALD SMITH. Le jeudi 29 juin 1972.
Le Comité permanent de la régie intérieure, des bud

gets et de l’administration a examiné et approuvé le 
budget présenté par le président du Comité sénatorial 
permanent des banques et du commerce pour les dé
penses proposées dudit Comité sénatorial permanent des 
banques et du commerce, concernant l’examen de tous 
bills émanant des propositions budgétaires ayant trait à 
l’impôt sur le revenu en anticipation desdits bills pré
sentés au Sénat, pour examen et rapport le 16 mai 1972. 
Ledit budget se lit comme suit:

L’honorable sénateur Smith, du Comité permanent de 
la régie intérieure, des budgets et de l’administration, 
dépose le rapport suivant:

Le jeudi 29 juin 1972.

Le Comité permanent de la régie intérieure, des bud
gets et de l’administration a examiné et approuvé le 
budget supplémentaire présenté par le président du 
Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et 
constitutionnelles pour les dépenses proposées dudit Co
mité des affaires juridiques et constitutionnelles concer
nant l’examen du système de libération conditionnelle du 
Canada, déféré par le Sénat audit Comité des affaires 
juridiques et constitutionnelles pour examen et rapport 
le 30 novembre 1971 et le 22 février 1972. Ledit budget 
supplémentaire se lit comme suit:

Services professionnels et spéciaux 
(Traitements)

Impression des délibérations du comité
Études spéciales

$3,000Services professionnels et spéciaux 
Impression des délibérations du comité 

et du rapport
Autres dépenses et frais imprévus

5,000
300

$8,300
Le tout respectueusement soumis,

Le président, 
DONALD SMITH.$15,000

5,000
5,000 L’honorable sénateur Smith, du Comité permanent de 

la régie intérieure, des budgets et de l’administration, 
dépose le rapport suivant:$25,000 Le jeudi 29 juin 1972.

Le Comité permanent de la régie intérieure, des bud
gets et de l’administration a examiné et approuvé le 
budget présenté par le président du Comité spécial du 
Sénat sur la politique scientifique pour les dépenses pro
posées dudit Comité spécial sur la politique scientifique 
concernant ses travaux effectués au cours de 1 année 
financière 1972-1973, sur les questions déférées par le 
Sénat audit Comité spécial sur la politique scientifique, 
le 22 février 1972. Ledit budget se lit comme suit:

Le tout respectueusement soumis,

Le président, 
DONALD SMITH.

L’honorable sénateur Smith, du Comité permanent de 
la régie intérieure, des budgets et de l’administration, 
dépose le rapport suivant: Services professionnels et spéciaux 

(Traitements)
Transport et communications 
Information—Impressions 
Autres dépenses

Le jeudi 29 juin 1972. $ 88,000 
2,500 

71,000 
10,200

Le Comité permanent de la régie intérieure, des bud-
examiné et approuve legets et de l’administration a , .

budget présenté par le président du Comité senatorial 
permanent des affaires extérieures pour les dépenses pro
posées dudit Comité des aflaires extérieures concernant 
son étude des relations du Canada avec les communautés 
européennes élargies, déférée par le Sénat audit Comité 
des affaires extérieures pour examen et rapport, le 
16 mars 1972. Ledit budget se lit comme suit:

$171,700
Le tout respectueusement soumis,

Le président, 
DONALD SMITH.
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Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Langlois,
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de

meure ajourné jusqu’à demain vendredi, le 30 juin 1972, 
à onze heures de l’avant-midi.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée 

par l’honorable sénateur Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de déve
loppement de l’industrie cinématographique canadienne 
et à faire rapport à ce sujet,

Il est—
Ordonné. Qu il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
la motion de l’honorable sénateur Haig, appuyé 
l’honorable sénateur Buckwold,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit chargé de faire une étude 
de l’efficacité de la législation fédérale déjà existante à 
mettre fin aux différends ouvriers-patronaux et aux con
flits dans les domaines qui touchent les services publics 
et d’en faire rapport.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur
par

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, eflectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du

Sénat.
Il est ordonné par le Sénat que l’interpellation suivante 

soit remise à l’Ordre du jour pour aujourd’hui et que 
1 Ordre soit appelé maintenant:

28 juin—Reprise du débat sur l’interpellation de l’ho
norable sénateur Martin, C.P., attirant l’attention du 
Sénat sur la convention pour la répression de la capture 
illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, 
et sur la convention pour la répression d’actes illicites 
diriges contre la sécurité de l’aviation civile, fait à Mont
real le 23 septembre 1971, déposées au Sénat le lundi 
26 juin 1972.

Le Sénat reprend le débat sur l’interpellation de l’ho
norable sénateur Martin, C.P., attirant l’attention du 
Sénat sur la convention pour la répression de la capture 
illicite d aeronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, 
et sur la convention pour la répression d’actes illicites 
diriges contre la sécurité de l’aviation civile, fait à Mont
re31 le 23 septembre 1971, déposées au Sénat le lundi 
26 juin 1972.

Débat terminé.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «Relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Affaires de routine
Le vendredi 30 juin 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
code d’éthique des sénateurs:

MOTIONS
Pour le mardi 11 juillet 1972 
N° 1.
Par l'honorable sénateur Croll:

21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 
l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

comme
1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 

de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
s’attend à recevoir.

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours 

d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
compagnie de ses confrères un bill, une motion, 

un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense 
directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

ou
ou en

N° 2.
Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procédure étudie l'opportunité d’incorporer dans

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 

de l’application du code d’éthique en question etvue
en fasse rapport.
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Ordre du jour
Le vendredi 30 juin 1972 

N° 1.
29 juin—Troisième lecture du Bill C-195, intitulé: «Loi 

modifiant la Loi sur la formation professionnelle des 
adultes».—(L’honorable sénateur Norrie).

N6 5.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant 
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 2.
29 juin—Troisième lecture du Bill C-204, intitulé: «Loi 

modifiant la Loi sur la Commission canadienne du blé».— 
(L’honorable sénateur Argue).

cer-

N° 3.
29 juin—Étude du premier rapport du Comité N° 6.

22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 
manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations 
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

perma
nent de la régie intérieure, des budgets et de l’adminis
tration.— (L’honorable sénateur Smith). per-

cana-
N° 4.

15 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 
sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et à faire rapport à ce sujet.— (L’honorable séna
teur McDonald).

Pour le mardi 18 juillet 1972

21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 
final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).
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N° 42

Le vendredi 30 juin 1972

Onze heures de l’avant-midi.

JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président.L’honorable

Les honorables sénateurs 

Les membres présents sont:
Norrie
O’Leary
Petten
Quart
Smith
Sparrow
Stanbury
Walker
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Yuzyk
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Lefrançois
Macdonald
Manning
Martin
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Mcllraith
McNamara
Michaud

Giguère
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Inman
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Laird
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Eudes
Fergusson
Flynn
Forsey
Fournier

(de Lanaudière) 
Fournier

(Madawaska-
Restigouche)

Argue
Basha
Benidickson
Bourget
Bourque
Burchill
Carter
Choquette
Connolly

(Ottawa-Ouest)
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PRIÈRE.
L’honorable sénateur Martin, 

bureau ce qui suit: C.P., dépose sur le
La Chambre des communes transmet, par son Greffier 

un message par lequel elle retourne le Bill S-3 intitulé-’ 
«Loi modifiant le nom de la Cour territoriale ’du terri
toire du Yukon et celui de la Cour territoriale des 
toires du Nord-Ouest»,

Rapport de la Commission de 
atomique du Canada contrôle de l’énergie 

„ _ pour l’année financière close le si
mars 1972, conformément à l’article 20(1) de la Loi
1970°ntr° e ^ l’eneTgie atomnue, chapitre sur

A-19, S.R.C.,
terri-

MaXXXXi. Co™"”s «»®* ce Rapport, en date du 5 juin 1972, de la Commission

a vertu *
la vente, la distribution et la fourniture ’
Ontario.

sur

concernant 
de bière en

SXSZ SM zsrsfssss: xxxxivxx asr*
Rapport de la Société canadienne des brevets 

ploitation, limitée

a Loi concernant le poste de commissaire à la repré- 
sentahon», pour lequel elle sollicite l’agrément du ,, et d’ex-

P°ur 1 annee financière close le 31 
mars 1972, y compris les comptes et états 
certifies par l’Auditeur général, conformément 
tides 75(3) et 77(3) de la Loi 
financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.

Copies d’un document intitulé: .Élaboration 
cipes directeurs relatifs aux pipe-lines du Nord 
dien».

financiers 
aux ar- 

sur l’administration

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorabie sénateur McDonald propose, appuyé par

àhrOrdrblVenateUr B°Urget’ C P- que le bill soit inscrit 
a l Ordre du jour pour une deuxième lecture à la 
chaîne seance du Sénat.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

des prin- 
cana-pro-

Rapport de la Société canadienne des télécommunica
tions transmarines, y compris les comptes et états finan
ciers certifies par l’Auditeur général, pour l’année finan-

mars 1972, conformément à l’article 16 
de la Loi sur la Société canadienne des télécommunica- 
tl°nnl transmarines, chapitre C-ll, et des articles 75(3)
pitre F-io S RC0'1970 Vadministration financière, cha-

Rapport de la Commission du Fonds de bienfaisance de 
1 armee pour l’année financière close le 31 mars 1972 
conformément à l’article 13 de la Loi sur le Fonds de 
bienfaisance de l’armée, chapitre A-16, S R C 1970 v 
compris les comptes et états financiers 
1 Auditeur général.

ment du Sénat enS1°nS>’ P°Ur lequel elle sollicitc l’agré- 

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par

critTl’Ordrend,teUr B°Urget’ C'P" que le bill soit ins- 
cnt a 1 Ordre du jour pour une deuxième lecture à la 
prochaine seance du Sénat.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

certifiés par

Rapport de la Commission d’énergie du Nord canadien 
y compris les comptes et états financiers et le rapport 
de 1 Auditeur général, pour l’année financière close le 
31 mars 1972, conformément à l’article 24 de la 
la Commission d’énergie du Nord canadien 
N-21, et l’article 75(3) de la Loi 
financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.

Rapport concernant l’application de la Loi sur les 
soins medicaux pour l’année financière close le 31 mars
m-8,’ SRcrmmoent à rarticle 9 de ladite loi’ chapitre

Rapport du président du Conseil de recherches médi- 
cales, y compris les comptes et états financiers certifiés 
par 1 Auditeur général, pour l’année financière close le 
31 mars 1972, conformément à l’article 17 de la Loi sur 
1970 Sed ^ recherches médicales, chapitre M-9, S.R.C.,

Loi sur
chapitre 

sur l’administration

La Chambre des communes transmet, par son Greffier
LoimsurSa?ee aVA-r BÜ1 °-5’ intitulé: *Boi modffia “Ta
r5,ém=„?’d"SL?.sr,c°le'’ pour leQuel «“«

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Michaud propose, appuyé par 

tos“mrtneatdUr ■ B°Urget’ CP’ le bm sffiï

1. IrXIXXXéX “ne deuxlème ‘“lure à
La motion, mise

Rapport des Arsenaux Canadiens Limitée, y compris 
les comptes et les états financiers certifiés par l’Auditeur 
general, pour l’année financière close le 31 mars 1972 
P°^rme™ent aux articles 75(3) et 77(3) de la Loi sur 
l administration financière, chapitre F-10,

Rapport de la Corporation de disposition des 
la Couronne, y compris les

S.R.C., 1970.
aux voix, est adoptée. biens de 

comptes et états financiers
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Commission canadienne du blé», soit lu pour la troisième 
fois.

certifiés par l’Auditeur général, pour l’année financière 
close le 31 mars 1972, conformément à l’article 14 de la 
Loi sur les biens de surplus de la Couronne, chapitre S-20 
et des articles 75(3) et 77(3) de la Loi sur l’administra
tion financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.

Rapport de la Commission de la capitale nationale, y 
compris les comptes et états financiers certifiés par l’Au
diteur général, pour l’année financière close le 31 mars 
1972, conformément aux articles 75(3) et 77(3) de la 
Loi sur l’administration financière, chapitre F-10, S.R.C.,
1970.

Rapport des mesures prises en
du Code canadien du travail (Normes du travail), pour l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du

issSLTfsr-jül-s messï; 18

Loi sur Vadministration financière, chapitre r-iu, o. .

ministère de l’Énergie, des Mines et des 
Ressources pour l’année financière close le 31 mars 1971 
conformément à l’article 5 de la Loi sur le ministère de 
l’Énergie, des Mines et des Ressources, chapitre E-b,
S.R.C., 1970.

Rapport du Secrétariat d’État du Canada Pour l annee 
financière close le 31 mars 1970, conformement al article 

le secrétariat d’Etat, chapitre S-15, S.K.O.,

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptee.

alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message 
des communes pour l’informer que 
ce bill sans amendement.

Le bill est
soit transmis à la Chambre 

le Sénat a adopté

vertu de la Partie III

maintenant.
La motion, mise aux voix, est adoptée.

1970.
Rapport du

l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’honorable sénateur Lapointe, appuyeeA l’appel de 

la motion de
l’honorable sénateur Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une etude 
de radministration et des activités de la Société de deve- 

l’industrie cinématographique canadienne

sur
par

6 de la Loi sur loppement de 
et à faire rapport à ce sujet,1970.

Rapport du Conseil de la Radio-Télévision canadienne 
pour Tannée financière close le 31 mars 1972, conforme
ment à l’article 13 de la Loi sur la radiodiffusion, chapi 
B-ll, S.R.C., 1970. , _

Rapport du Bibliothécaire national pour 1 annee finan
cière close le 31 mars 1972, conformément a 1 article 13 
de la Loi sur la Bibliothèque nationale, chapitre N-ll,

Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du
Sénat.

la reprise du débatS.R.C., 1970.

dende^imposables1 prévu ^par Tarticte^l21 de la Loi modi

fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

sur
Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Norrie 

nronose appuyée par l’honorable sénateur Kmnear, que 
le Bill C-195, intitulé: «Loi modifiant la Lt»1 sur^ for
mation professionnelle des adultes», soit lu pour 
troisième fois.

Après débat,
La motion, mise aux

Le bill est alors lu pour la

Ordonné: Qu’un message 
des communes pour l’informer que 
bill sans amendement.

voix, est adoptée.
troisième fois et adopté. Il est—

Ordonné: Qu’il soit 
Sénat.

différé à la prochaine séance du
soit transmis à la Chambre 

le Sénat a adopté ce

Ordonné: Que le Résumé statistique rji ‘S’ctS’Snïwto te‘’Saïes étoni

de formation de la Main-d œuvre au c Débats du gères intitulé’ «relations canadiennes avec les pays de
1970-1971 soit imprimé en appendice aux Débats Pacifique», déposé au Sénat le mercredi
Sénat de ce jour. 22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Argue 
propose appuyé par l’honorable sénateur McNamara 
?ue le kill C-204, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la

différé à la prochaine séance du
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si ïslnaatbïo^rlSidef 3yant P°Sé la gestion de savoir 
1 le S,e1nat doit maintenant s’ajourner à loisir pour se 

rassembler de nouveau au son du timbre vers deux 
heures de l’après-midi, elle est—

Résolue par l’affirmative

heures dfl’après-S!1 eUe es°t—^ Ùmbre 

Résolue par l’affirmative.

vers quatre

2 h. 35
11 h. 35

Le Sénat reprend sa séance. 4 h. 30Le Sénat reprend sa séance 2 h. 00

La Chambre des communes transmet, par son Greffier
lenC^edeacganaadffiCnUdnu^vCan?3’ ^

l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.
nar hSablL Sénateur Martin’ CP-> Propose, appuyé
inscrit à l’oSr S^ateUr McDonald’ le bill soit 
inscrit a 1 Ordre du jour pour une deuxième lecture 
mardi prochain le 4 juillet 1972.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Ordonné: Que le Bill C-203, intitulé- «;
tes a—,re 6

lecture à la prochaine séance 
inscrit à l’Ordre du jour de la

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur ivn

cernant le poste de commissaire à 
soit lu pour la deuxième fois,

Après débat,
La motion, mise
Le bill est alors lu

chaîne seance du Sénat. a Ia

La motion, mise

Loi modifiant 
la représen- 

pour une deuxième 
du Sénat, soit avancé et 
présente séance.

pour lequel elle sollicite

McDon- 
C.P., 
con-

la représentation»,

aux voix, est adoptée.
pour la deuxième fois.

— SV «K
L’honorable Président donne alors lecture 

munication, comme suit:
pro- de la com

aux voix, est adoptée.
RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

OTTAWA

le 30 juin 1972Ordonné: Que le Bill C-215, intitulé: «Loi modifiant

E™ “
Monsieur le Président,

A ^“"T de.™“? «viser que l’honorable Holand

s « - ?SS
sinLC'215t 1,ntltule: <Loi modifiant la Loi sur leS9 nen- 6 C Onner la sanctl0n royale à quelques bills.

801 U P°Ur 13 deuxième fois. " VeuilIez agréer, Monsieur le Président, l’assurance
Après débat, de ma haute considération.
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

•SïïïSX quelle ZfZl T?du jo» pour une troisième lecture à la procha'ln* ’sJaS

afin

ANDRÉ GARNEAU 
Colonel

Secrétaire administratif.
L’honorable

Le Président du Sénat, 
Ottawa.

La motion, mise Ordonné: Que la communication 
bureau.aux voix, est adoptée. soit déposée sur le

Avec permission, 
Le Sénat se reporte aux Avis de motions.
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de Sa Majesté, l’honorable Député de Son 
le Gouverneur général sanctionne ces bills.»

«Au nom 
ExcellenceAvec la permission du Sénat,

L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Smith,

Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui il de- 
ajourné jusqu’à mardi prochain le 4 juillet 1972,

L’honorable Président de la Chambre des communes 
adresse la parole à l’honorable Député de Son Excellence 
le Gouverneur général, comme il suit:

meure 
à huit heures du soir.

La motion, mise aux voix, est adoptée. «qu’il plaise à votre honneur:
Les Communes du Canada ont voté les subsides néces

saires pour permettre au gouvernement de faire face a 
certaines dépenses du service public.

des Communes, je présente à Votre Honneur

L’honorable Président ayant posé la question de savoir 
si le Sénat doit maintenant s’ajourner à loisir, pour atten
dre l’arrivée du Député de Son Excellence le Gouverneur 
général, elle est—

Résolue par l’affirmative.

Au nom 
le bill suivant:

Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent 
le service public de l’année financière se terminantpour 

le 31 mars 1973.Quelque temps après, l’honorable Roland A. Ritchie, 
Juge puîné de la Cour suprême du Canada, en sa qualité 
de Député de Son Excellence le Gouverneur general, 
arrive et occupe le fauteuil au pied du Trône—

humblement Votre Honneur de bien vouloirJe prie 
sanctionner ce bill.»

Le Greffier adjoint ayant donné lecture du titre du bill, 
du Sénat proclame dans les termes sui-L’honorable Président ordonne au Gentilhomme huis

sier de la Verge noire de se rendre auprès de la Chambre 
des communes et de l’informer que—

«C’est le désir de l’honorable Député de Son Excellence
les Communes se rendent

Le Greffier 
vants que ce bill a reçu la sanction royale:

«Au nom de Sa Majesté, l’honorable Député de Son 
Excellence le Gouverneur général remercie ses loyaux 
sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.»le Gouverneur général que i _,

immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.»

Les Communes se retirent.Les Communes étant arrivées,

Le Greffier adjoint il. les titres des bills à sanctionner. Après *"

comme suit:
Loi modifiant la Loi sur 

des adultes
Loi modifiant la Loi sur la Commission canadienne du

la formation professionnelle

Le Sénat reprend sa séance.

blé L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Fournier (de Lanaudière),

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

de la Cour territoriale du terri- 
celui de la Cour territoriale des

Loi modifiant le nom 
toire du Yukon et 
territoires du Nord-Ouest

Le Greffier 
vants que ces bills ont reçu

du Sénat proclame dans les termes sui- 
la Sanction royale:
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Affaires de routine
Le mardi 4 juillet 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

MOTIONS
Pour le mardi 11 juillet 1972 
N° 1.
Par l'honorable sénateur Croll:

le Règlement du Sénat les deux principes suivants 
comme code d’éthique des sénateurs:

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employes de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaire pertinent qu’ü peut avoir ou qu’il 
s attend a recevoir.

l’art1iHpafiS^wU,e;de/’riSade C6tte Chambre et nonobstant 
I article 67(l)k) (vu) du Reglement, il est souhaitable de 
creer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro- 
„ des Personnes âgees et toutes autres questions y 
fïerentes que le Sénat peut déférer audit comité; et 2) Que cest contraire à l’usage et à la dignité du 

Sénat qu un sénateur propose sous forme de discours 
ou d interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
ou en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense 
directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend a recevoir.

Séna/nn^ï1^ etreajouté au Personnel permanent du 
de Lhen !, mUr fmlniftratif. disposant d’un personnel 
comité 1 sufflsant> continuellement au service de ce

N° 2.
Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procedure étudie l’opportunité d’incorporer dans

,,.Et..que ledlt comité étudie les voies et les moyens 
d instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 
vue de l’application du code d’éthique en question et 
en fasse rapport.
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Ordre du jour
Le mardi 4 juillet 1972 

N° 1.
30 juin—Troisième 

«Loi modifiant la Loi concernant le poste de commissaire 
à la représentation»(L’honorable sénateur McDonald).

N° 2.
30 juin—Troisième lecture du Bill C-215, intitulé. 

«Loi modifiant la Loi sur les pensions».—(L’honorable 
sénateur Carter).

30 juin—Deuxième lecture du Bill C-5, intitulé: «Loi 
modifiant la Loi sur le crédit agricole ».— (L’honorable 
sénateur Michaud).

N° 4.
30 juin—Deuxième 

«Loi modifiant le Code canadien du travail».—(L hono
rable sénateur Martin, C-P.).

développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et à faire rapport à ce sujet.— (L’honorable séna
teur McDonald).

N° 6.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par 1 article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant cer
taines dispositions dans la législation relatifs ou consecu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre o3, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 7.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», depose 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

lecture du Bill C-203, intitulé:

lecture du Bill C-183, intitulé:

Pour le mardi 18 juillet 1972N° 5.
15 juin—Reprise du débat sur 

sénateur Lapointe, appuyée par 
Graham,

Que le 
bien-être et 
de l’administration

la motion de l’honorable 
l’honorable sénateur 21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
la Constitution du Canada, dépose audes communes sur 

Sénat le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur
Flynn, CJ3.).

Comité sénatorial permanent de la santé, du 
des sciences soit autorisé à faire une, etude 

et des activités de la Société de
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-Verbaux
du Sénat
N° 43
Le lundi 4 juillet 1972
Huit heures du soir.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Mcllraith,
McNamara,
Michaud,
Molgat,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Smith,
Stanbury,
Williams,
Yuzyk.

Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lamontagne,
Langlois,
Lapointe,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McGrand,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Giguère, 
Goldenberg, 
Graham, 
Grosart,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Hicks,
Kickham,

Croll,
Denis,
Deschatelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Madawaska- 
Restigouche),

Aird,
Argue,
Basha,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bourget,
Bourque,
Cameron,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,

S 43—1
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PRIÈRE. Après débat,
L’honorable sénateur Phillips propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Yuzyk, que la suite du débat sur la 
motion soit renvoyée à la prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Procès-verbaux de la Société royale du Canada, 1971, 
et le calendrier 1971-1972, y compris les états financiers 
certifiés par les vérificateurs pour l’année terminée le 
29 février 1972, conformément à l’article 9 de la Loi 
constituant en corporation la Société royale du Canada, 
chapitre 46, Statuts du Canada, 1883.

Rapport de la Commission d’assurance-chômage pour 
la période allant du 1er avril au 31 décembre 1971, 
formément à l’article 130(2) de la Loi de 1971 sur l’as- 
surance-chômage, chapitre 48, Statuts du Canada, 1970- 
1972.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Golden- 
berg propose, appuyé par l’honorable sénateur Bourque 
que le Bill C-183, intitulé: «Loi modifiant le Code 
dien du travail», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Goldenberg propose, appuyé 
l’honorable sénateur Bourque, que le bill soit déféré au 
Comité sénatorial permanent de la santé, du bien-être et 
des sciences.

cana-con-

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur propose, appuyé par l’honorable 

sénateur Smith,
Que le nom de l’honorable sénateur Goldenberg soit 

ajouté à la liste des sénateurs faisant partie du Comité 
sénatorial permanent de la santé, du bien-être et des 
sciences.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

par

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée 

par l’honorable sénateur Gaham,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de déve
loppement de l’industrie cinématographique canadienne 
et à faire rapport à ce sujet,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur McDonald 
propose, appuyé par l’honorable sénateur Aird, que le 
Bill C-203, intitulé: «Loi modifiant la Loi concernant le 
poste de commissaire à la représentation», soit lu pour 
la troisième fois.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien at- 

Suivant 1 Ordre du jour, l’honorable sénateur McDonald tirant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi-
BinPC-e215,Pintitulé-r .Lormoïiïanfla'ro'i ’̂leTpen TTl ^ P“ 121 d° 1& Loi modi"
sions», soit lu pour la troisième fois fi “ L°l de 1 lmpot SUr le revenu’ effectuant certains

changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Michaud 
propose, appuyé par l’honorable sénateur Stanbury, que 
le Bill C-5, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur le crédit 
agricole», soit lu pour la deuxième fois.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «relations canadiennes avec les pays de
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V

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.





Affaires de routine
Le mercredi 5 juillet 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
comme code d’éthique des sénateurs:

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 

21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie s’attend à recevoir, 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

MOTIONS
Pour le mardi 11 juillet 1972 
N° 1.
Par l'honorable sénateur Croll:

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours 
ou d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du ou en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati

fication, une rétribution, une avance ou une récompense 
directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

N" 2.
Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 
vue de l’application du code d’éthique en question et 
en fasse rapport.

i19724
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Ordre du jour
Le mercredi 5 juillet 1972 

N° 1.
4 juillet—Reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Michaud, appuyé par l’honorable sénateur 
Stanbury, tendant à la deuxième lecture du Bill C-5, 
intitulé: «Loi modifiant la Loi sur le crédit agricole».— 
(L’honorable sénateur Phillips).

dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant 
t.aines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N" 4.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial per

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

cer-

N° 2.
15 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et à faire rapport à ce sujet.— (L’honorable séna
teur McDonald).

Pour le mardi 18 juillet 1972

21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 
final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

N° 3.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

LE MERCREDI 5 JUILLET 1972

Santé, bien-être et sciences {Bill C-183, Loi modifiant le Code canadien du travail: Minis
tère du Travail: L'hon. Martin O'Connell, Ministre; M. Bernard Wilson, Sous-ministre ; 
d'autres fonctionnaires)................................................................................................................
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 44
Le mercredi 5 juillet 1972
Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Lang,
Langlois,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Manning,
Martin,
McDonald,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,

Molgat,
Norrie,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Prowse,
Quart,
Smith,
Stanbury,
Williams,
Yuzyk.

Giguère,
Goldenberg,
Graham,
Grosart,
Haig,
Hastings,
Hayden,
Hicks,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lamontagne,

Denis,
Deschatelets,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Madawaska- 
Restigouche), 

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester),

Argue,
Basha,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bourget,
Bourque,
Cameron,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,

S 44—1
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PRIÈRE. de l’administration et des activités de la Société de déve
loppement de l’industrie cinématographique canadienne 
et à faire rapport à ce sujet,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bu
reau ce qui suit:

Rapport du Conseil des Sciences du Canada pour l’an
née financière close le 31 mars 1972, conformément à 
l’article 19 de la Loi sur le Conseil des Sciences du 
Canada, chapitre S-5, S.R.C., 1970.

Résumé statistique du programme de formation de la 
Main-d’œuvre au Canada pour l’année 1970-1971.

Copies d’un échange de Notes entre le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Royaume-Uni consti
tuant un accord concernant un programme d’instruction 
militaire des Forces armées du Royaume-Uni au Canada, 
en date du 20 août 1971. En vigueur le 20 août 1971.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien atti
rant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, eflectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—■
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., du Comité 
sénatorial permanent de la santé, du bien-être et des 
sciences, auquel a été déféré le Bill C-183, intitulé: «Loi 
modifiant le Code canadien du travail», rapporte que le 
comité après avoir étudié ce bill, l’a chargé d’en faire 
rapport au Sénat sans amendement.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Lamontagne, C.P., que le bill soit 
inscrit à l’Ordre du jour pour une troisième lecture à la 
prochaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
la motion de l’honorable sénateur Michaud, appuyé par 
l’honorable sénateur Stanbury, tendant à la deuxième 
lecture du Bill C-5, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur 
le crédit agricole».

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Michaud propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Hasting, que le bill soit déféré au 
Comité sénatorial permanent de l’agriculture.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de motions.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Langlois,
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de

meure ajourné jusqu’à demain jeudi, le 6 juillet 1972, 
à onze heures de l’avant-midi.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée 
par l’honorable sénateur Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur McDonald,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.



Le jeudi 6 juillet 1972

1 Présentation des pétitions. 
Lecture des pétitions. 
Rapports des comités. 
Avis d’interpellations. 
Avis de motions. 
Interpellations.
Motions.
Période de questions.

le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
code d’éthique des sénateurs:

MOTIONS
comme

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 

21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie s’attend à recevoir, 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

Pour le mardi 11 juillet 1972 
N° I.
Par l'honorable sénateur Croll:

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours 
ou d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
ou en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense 
directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

N° 2.
Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 

de l’application du code d’éthique en question etvue
en fasse rapport.

Affaires de routine
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Ordre du jour
Le jeudi 6 juillet 1972 

N° 1.
5 juillet—Troisième lecture du Bill C-183, intitulé: 

«Loi modifiant le Code canadien du travail».— (L’hono
rable sénateur Martin, C.P.).

dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant 
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.—(L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 4.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.—(L’honorable séna
teur Aird).

cer-

N" 2.
15 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique 
dienne et à faire rapport à ce sujet.— (L’honorable séna
teur McDonald).

per-

cana-

Pour le mardi 18 juillet 1972

21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 
U° 3 final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

LE JEUDI 6 JUILLET 1972

Agriculture (Bill C-5, Loi modifiant la Loi sur le crédit agricole: L'hon. H. A. Oison, Ministre 
de l'Agriculture; M. G. Owen, Président, Société du crédit agricole).....................................

356-S
9 h. 30
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-Verbaux
du Sénat
N° 45

Le jeudi 6 juillet 1972

Onze heures de l’avant-midi.

L’honorable MAURICE BOURGET, C.P., Président intérimaire.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Michaud,
Molgat,
Molson,
Norrie,
O’Leary,
Paterson,
Petten,
Phillips,
Quart,
Smith,
Williams.

Lang,
Langlois,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macdonald,
Martin,
McDonald,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester), 

Graham, 
Grosart,
Haig,
Hastings,
Kickham,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lamontagne,

Cook,
Davey,
Denis,
Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Madawaska- 
Restigouche),

Argue,
Basha,
Bélisle,
Benidickson,
Blois,
Bourget,
Bourque,
Cameron,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest),

S 45—1
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Le Greffier au bureau informe le Sénat que l’honorable 
Président est absent pour raison majeure.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 
par l’honorable sénateur Flynn, C.P.,

Que, durant l’absence de l’honorable Président, l’hono
rable sénateur Bourget, C.P., préside le Sénat.

La motion d’agrément à ce propos étant mise aux voix, 
le Greffier déclare qu’elle est adoptée.

En conséquence, l’honorable sénateur Bourget, C.P., 
prend le fauteuil.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien 
attirant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi 
difiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

mo-

PRIÈRE.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Copie d’un rapport intitulé: «Étude du transport dans 
le Nord-Ouest canadien», en date de novembre 1970, 
préparé pour le ministère des Transports par Hedlin 
Menzies and Associates Limited.

Rapport de la Corporation commerciale canadienne, 
y compris les comptes et états financiers certifiés par 
l’Auditeur général, pour l’année financière close le 
31 mars 1972, conformément à l’article 13(1) de la 
Loi sur la Corporation Commerciale Canadienne, chapitre 
C-6, et aux articles 75(3) et 77(3) de la Loi sur l’admi
nistration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.

État relatif aux engagements financiers et aux dépen
ses effectuées aux termes de la Loi sur les terres destinées 
aux anciens combattants pour l’année financière close 
le 31 mars 1972, conformément à l’article 49 de ladite 
loi, chapitre V-4, S.R.C., 1970.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable Président intérimaire ayant posé la ques
tion de savoir si le Sénat doit maintenant s’ajourner 
à loisir, pour se rassembler de nouveau au son du timbre 
vers cinq heures de l’après-midi, elle est—

Résolue par l’affirmative 12 h. 00

Le Sénat reprend sa séance 5 h. 00
Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Martin, 

C.P., propose, appuyé par l’honorable sénateur McDonald, 
que le Bill C-183, intitulé: «Loi modifiant le Code cana
dien du travail», soit lu pour la troisième fois.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté 
ce bill sans amendement.

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Rapports de comités.

L’honorable sénateur Argue, du Comité sénatorial per
manent de l’agriculture, autorisé à examiner et faire 
rapport sur le rapport de la Commission canadienne du 
blé pour la campagne agricole terminée le 31 juillet 1971, 
dépose le rapport dudit comité à ce sujet.

Ordonné: Que le rapport soit imprimé en appendice 
aux Débats et aux Procès-verbaux du Sénat de ce jour 
et constitue partie intégrante des archives de cette 
Chambre.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée 
par l’honorable sénateur Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de déve
loppement de l’industrie cinématographique canadienne 
et à faire rapport à ce sujet,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

(Voir appendice aux Journaux du Sénat de ce jour, 
page 214).

L’honorable sénateur Argue, du Comité sénatorial per
manent de l’agriculture, auquel a été déféré le Bill C-5, 
intitulé: «Loi modifiant la Loi sur le crédit agricole»,
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Après débat,
L’honorable sénateur Flynn, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Grosart, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une deuxième lecture à la prochaine 
séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

rapporte que le comité après avoir étudié ce bill, l’a 
chargé d’en faire rapport au Sénat sans amendement.

L’honorable sénateur Michaud propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Argue, que le bill soit inscrit à 
l’Ordre du jour pour une troisième lecture à la pro
chaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Auec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de Motions.L’honorable Président intérimaire ayant posé la ques

tion de savoir si le Sénat doit maintenant s’ajourner à 
loisir, pour se rassembler de nouveau au son du timbre 
vers neuf heures du soir, elle est—

Résolue par l’affirmative
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur Smith,
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui il de- 

ajourné jusqu’à demain vendredi le 7 juillet 1972,

5 h. 15

9 h. 25Le Sénat reprend sa séance meure
à dix heures trente de l’avant-midi.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un Bill C-230, intitulé: «Loi pour- Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.un message avec 
voyant à la reprise des opérations des ports de Montréal, 
Trois-Rivières et Québec», pour lequel elle sollicite l’a
grément du Sénat.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 
par l’honorable sénateur Smith,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Benidickson, C.P., que le bill soit lu 
pour la deuxième fois maintenant.
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APPENDICE

grains, dès que ce sera possible. La seule chose qui pour
rait provoquer l’affermissement des prix mondiaux serait 
l’augmentation des achats mondiaux du blé, jusqu’à 
réduction des énormes stocks actuels aux États-Unis.

Selon la Commission canadienne du blé, le nombre 
de wagons couverts déchargés à Thunder Bay se situe 
actuellement au-delà de 1,800 par jour, ce qui constitue 
une hausse par rapport aux 1,200 wagons couverts par 
jour que Ton jugeait comme étant un maximum il y a 
quelques années.

Au cours de la présente année-récolte, le transport 
en hiver à travers les Rocheuses a été très difficile. Les 
opérations de déchargement sur la côte ouest au cours 
des derniers mois se sont graduellement accrues et se 
situent au-delà de 800 wagons couverts par jour, com
parativement au maximum prévu de 600 wagons par 
jour. Il serait souhaitable de prendre les mesures requises 
pour maintenir, voire accentuer, le rythme actuel de dé
chargement. A cet égard, la Commission estime que les 
compagnies ferroviaires devraient entreprendre certains 
travaux de construction pour protéger les voies ferrées 
en montagne contre les éboulements et les avalanches 
de neige.

D’autre part, il y aurait lieu d’augmenter la capacité 
d’ensilage des grains sur la côte ouest—qui passerait 
de 20 à 30 millions de boisseaux—pour assurer la dispo
nibilité de ces denrées pendant une période supplémen
taire de 15 à 30 jours, au cas où les livraisons de grains 
par rail seraient interrompues. Il serait utile que le 
Comité entreprenne à une date ultérieure une étude plus 
poussée des transports ferroviaires et des équipements 
sur la côte du Pacifique.

Le tout respectueusement soumis,

Le jeudi 6 juillet 1972.

Conformément à Tordre de renvoi du 26 juin 1972, 
le Comité sénatorial permanent de l’agriculture auquel 
a été déféré le rapport de la Commission canadienne du 
blé pour Tannée-récolte qui a pris fin le 31 juillet 1971, 
déposé au Sénat le mardi 25 avril 1972, a étudié ledit 
rapport et fait rapport dans les termes suivants:

Le comité a noté avec satisfaction que les exportations 
de céréales canadiennes au cours de Tannée-récolte 
courante se terminant le 31 juillet atteindront un niveau 
record d’environ 800 millions de boisseaux dépassant 
ainsi le chiffre record de 706 millions de boisseaux de 
Tannée précédente. S’il intervenait un règlement des 
conflits ouvriers actuels dans les ports du Saint-Laurent, 
il y aurait accroissement des exportations durant Tannée 
culturale en cours, mais les ventes sont définitives et, 
à toutes fins pratiques, on atteindra les 800 millions de 
boisseaux le 31 juillet ou peu après. Le comité note en 
outre la confiance dont fait preuve la Commission qui 
s’attend que les exportations au cours de Tannée-récolte 
1972-1973 connaissent une autre hausse, constituant ainsi 
une autre année record.

Le comité a appris que les deux mille wagons-trémies 
qui doivent être mis en service pour le transport des 
céréales, augmenteront d’environ 10 pour cent la capacité 
actuelle de manutention ferroviaire de ces denrées et 
devraient aider la Commission canadienne du blé à 
réaliser ses grands objectifs d’exportation pour Tannée- 
récolte 1972-1973.

La Commission canadienne du blé, semble-t-il, est 
parfaitement consciente que les prix actuels, du blé 
les marchés mondiaux sont peu élevés et elle favorise la 
conclusion d’un accord international efficace sur les

sur

Le président, 
HAZEN ARGUE.
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Affaires de routine
Le vendredi 7 juillet 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
comme

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
s’attend à recevoir.

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours 
ou d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
ou en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense 
directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 

de l’application du code d’éthique en question et 
en fasse rapport.

MOTIONS
Pour le mardi 11 juillet 1972 
N° 1.
Par l'honorable sénateur Croll:

21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 
l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

Qu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

code d’éthique des sénateurs:

N° 2.
Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans

vue
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Ordre du jour
Le vendredi 7 juillet 1972

r i. N° 4.
6 juillet—Troisième lecture du Bill C-5, intitulé: «Loi— . , T . , 15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono-

modifiant la Loi sur le credit agricole».— (L’honorable rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
sénateur Michaud). dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article

121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant 
taines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 2.
6 juillet—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Martin, C.P., appuyé par l’honorable sénateur 
Benidickson, C.P., tendant à la deuxième lecture du 
Bill C-230, intitulé: «Loi pourvoyant à la reprise des 
opérations des ports de Montréal, Trois-Rivières et Qué
bec».— (L’honorable sénateur Flynn, C.P.).

cer-

N° 5.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations 
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

per-
cana-

N° 3.
15 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique cana
dienne et à faire rapport à ce sujet.— (L’honorable séna
teur McDonald).

Pour le mardi 18 juillet 1972

21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 
final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.— (L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

‘
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A.D. 1972 
Canada

Procès-Verbaux
du Sénat
N° 46

Le vendredi 7 juillet 1972

Dix heures trente de l’avant-midi.

L’honorable JOHN M. MACDONALD, Président intérimaire.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Petten,
Phillips,
Quart,
Smith,
Williams,
Yuzyk.

Martin,
McDonald,
McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Michaud,
Molgat,
Molson,

Grosart,
Hastings,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lamontagne,
Lapointe,
Macdonald,

Duggan,
Eudes,
Fergusson,
Flynn,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Restigouche- 
Gloucester),

Argue,
Basha,
Bélisle,
Benidickson,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Denis,

S 46—1
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Le Greffier au bureau informe le Sénat que l’honorable 
Président est absent pour raison majeure.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Flynn, C.P.,

Que, durant l’absence de l’honorable Président, l’hono
rable sénateur Macdonald, préside le Sénat.

La motion d’agrément à ce propos étant mise aux voix, 
le Greffier déclare qu’elle est adoptée.

En conséquence, l’honorable sénateur Macdonald, 
prend le fauteuil.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien 
attirant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications
1970'l972 “ CBtte l0i’ chapitre 63’ Statuts du Canada, 

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972,

PRIÈRE.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Michaud 
propose, appuyé par l’honorable sénateur Hastings, que 
le Bill C-5, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur le crédit 
agricole», soit lu pour la troisième fois.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable Président intérimaire ayant posé la ques
tion de savoir si le Sénat doit maintenant s’ajourner 
à loisir, pour se rassembler de nouveau au son du timbre 
vers midi quinze de l’après-midi, elle est—

Résolue par l’affirmative 11 h. 40

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat 
la motion de l’honorable sénateur Martin, C.P., appuyé 
par l’honorable sénateur Benidickson, C.P., tendant à la 
deuxième lecture du Bill C-230, intitulé: «Loi pourvoyant 
à la reprise des opérations des ports de Montréal, Trois- 
Rivières et Québec».

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Benidickson, C.P., que le bill soit 
déféré au Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

sur
Le Sénat reprend sa séance 12 h. 15

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Rapports de comités.

L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., du Comité 
sénatorial permanent de la santé, du bien-être et des 
sciences, auquel a été déféré le Bill C-230, intitulé: «Loi 
pourvoyant à la reprise des opérations des ports de 
Montréal, Trois-Rivières et Québec», rapporte que le 
comité après avoir étudié ce bill, Ta chargé d’en faire 
rapport au Sénat sans amendement.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Benidickson, C.P., que le bill soit lu 
pour la troisième fois maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée 

par l’honorable sénateur Graham,
Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 

bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de déve
loppement de l’industrie cinématographique canadienne 
et à faire rapport à ce sujet,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

sur

L’honorable Président intérimaire informe le Sénat 
qu’il a reçu une communication du Secrétaire adminis
tratif du Gouverneur général.
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Les Communes étant arrivées,L’honorable Président intérimaire donne alors lecture 
de la communication, comme suit:

Le Greffier adjoint lit les titres des bills à sanctionner, 
comme suit:

Loi modifiant le Code canadien du travail 
Loi modifiant la Loi sur le crédit agricole 
Loi modifiant la Loi sur les pensions 
Loi pourvoyant à la reprise des opérations des ports 

de Montréal, Trois-Rivières et Québec

Loi modifiant la Loi concernant le poste de commis
saire à la représentation.

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

le 7 juillet 1972.
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous aviser que l’honorable Wishart 
F. Spence, O.B.E., juge puiné de la Cour suprême du 
Canada, en sa qualité de suppléant de Son Excellence le 
Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat 
aujourd’hui, le 7 juillet à 4 h. 45 de l’après-midi, afin de 
donner la sanction royale à quelques bills.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de 
ma haute considération. Le Greffier du Sénat proclame dans les termes suivants 

bills ont reçu la Sanction royale:que ces
«Au nom de Sa Majesté, l’honorable Député de Son 

Excellence le Gouverneur général sanctionne ces bills.»
ANDRÉ GARNEAU 

Colonel
Secrétaire administratif.

L’honorable
Le Président du Sénat,

Ottawa.
Ordonné: Que la communication soit déposée sur le 

bureau.

Les Communes se retirent.

Après quoi, il plaît à l’honorable Député de Son Excel
lence le Gouverneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.L’honorable Président intérimaire ayant posé la ques
tion de savoir si le Sénat doit maintenant s’ajourner 
à loisir, pour se rassembler de nouveau au son du timbre 
vers quatre heures trente de l’après-midi, elle est—

Résolue par l’affrmative

L’honorable sénateur McDonald dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport de la Commission du textile et du vêtement 
en date du 16 décembre 1971, au sujet d’une enquête 
relative aux filés acryliques, exigée par le ministre de 
l’Industrie et du Commerce, conformément à l’article 9 
de la Loi sur la Commission du textile et du vêtement, 
chapitre 39, Statuts du Canada, 1970-1971.

12 h. 45

4 h. 35Le Sénat reprend sa séance

L’honorable Président intérimaire ayant posé la ques
tion de savoir si le Sénat doit maintenant s’ajourner 
à loisir, pour attendre l’arrivée du Député de Son Excel
lence le Gouverneur général, elle est—

Résolue par l’affirmative.

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de motions.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Denis, C.P.,Quelque temps après, l’honorable Wishart F. Spence, 
Juge puîné de la Cour suprême du Canada, en sa qualité 
de Député de Son Excellence le Gouverneur général, 
arrive et occupe le fauteuil au pied du Trôm

Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de- 
ajourné jusqu’au mardi 3 octobre 1972, à huitmeure 

heures du soir.
La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable Président intérimaire ordonne au Gentil
homme huissier de la Verge noire de se rendre auprès 
de la Chambre des communes et de l’informer qui L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Benidickson, C.P.,
Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

«C’est le désir de l’honorable Député de Son Excellence 
le Gouverneur général que les Communes se rendent 
immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.»
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Affaires de routine
Le mardi 3 octobre 1972

1. Présentation des pétitions.
2. Lecture des pétitions.
3. Rapports des comités.
4. Avis d’interpellations.
5. Avis de motions.
6. Interpellations.
7. Motions.
8. Période de questions.

le Règlement du Sénat les deux principes suivants, 
comme code d’éthique des sénateurs:

1) Que dans tout débat ou délibération du Sénat ou 
de ses comités, ou dans toute transaction ou communica
tions qu’un sénateur peut avoir avec d’autres sénateurs, 
ministres, députés de la Chambre des communes ou 
employés de la Couronne, il divulgue tout intérêt ou 
avantage pécuniaire pertinent qu’il peut avoir ou qu’il 
s’attend à recevoir.

2) Que c’est contraire à l’usage et à la dignité du 
Sénat qu’un sénateur propose sous forme de discours

d’interpellation, ou préconise dans cette Chambre 
ou en compagnie de ses confrères un bill, une motion, 
un sujet ou une cause quelconque moyennant une grati
fication, une rétribution, une avance ou une récompense 
directe ou indirecte qu’il aura reçue, qu’il reçoit, ou qu’il 
s’attend à recevoir.

Et que ledit comité étudie les voies et les moyens 
d’instituer des mécanismes parlementaires efficaces en 
vue de l’application du code d’éthique en question et 
en fasse rapport.

MOTIONS

N° 1.
Par l'honorable sénateur Croll:

21 mars—Que, de l’avis de cette Chambre et nonobstant 
l’article 67(l)k) (vii) du Règlement, il est souhaitable de 
créer un Comité sénatorial permanent de la gérontologie 
ayant pour objet d’étudier la législation relative au pro
blème des personnes âgées et toutes autres questions y 
afférentes que le Sénat peut déférer audit comité; et

ouQu’il devrait être ajouté au personnel permanent du 
Sénat un directeur administratif, disposant d’un personnel 
de soutien suffisant, continuellement au service de ce 
comité.

N° 2.
Par l'honorable sénateur Croll:

14 juin—Que le Comité permanent du Règlement et 
de la procédure étudie l’opportunité d’incorporer dans
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Ordre du jour
Le mardi 3 octobre 1972 

N° 1.
15 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable 

sénateur Lapointe, appuyée par l’honorable sénateur 
Graham,

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de 
développement de l’industrie cinématographique 
dienne et à faire rapport à ce sujet.— (L’honorable séna
teur McDonald).

t.aines dispositions dans la législation relatifs ou consécu
tifs aux modifications apportées à cette loi, chapitre 63, 
Statuts du Canada, 1970-1972.— (L’honorable sénateur 
Langlois).

N° 3.
22 mars—Étude du rapport du Comité sénatorial 

manent des affaires étrangères, intitulé: «Relations cana
diennes avec les pays de la région du Pacifique», déposé 
au Sénat le mercredi 22 mars 1972.— (L’honorable séna
teur Aird).

N° 4.
21 mars—Reprise du débat sur l’étude du rapport 

final du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes sur la Constitution du Canada, déposé au 
Sénat le jeudi 16 mars 1972.—(L’honorable sénateur 
Flynn, C.P.).

per-
cana-

N° 2.
15 mai—Reprise du débat sur l’interpellation de l’hono

rable sénateur Beaubien attirant l’attention du Sénat sur le 
dégrèvement des dividendes imposables prévu par l’article 
121 de la Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, 
effectuant certains changements et introduisant cer-
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21 Elizabeth II 
A.D. 1972 
Canada

Procès-V erbaux
du Sénat
N° 47

Le vendredi l?r septembre 1972

Deux heures de l’après-midi.

L’honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

O’Leary,
Paterson,
Petten,
Prowse,
Quart,
Sparrow,
Stanbury,
Thompson,
Welch,
Williams,
Yuzyk.

Lang,
Lapointe,
Lawson,
Lefrançois,
Macnaughton,
Martin,
McDonald,
IcElman,

McGrand,
Mcllraith,
McNamara,
Molson,
Norrie,

Gélinas,
Giguère,
Goldenberg,
Gouin,
Graham,
Grosart,
Haig,
Heath,
Hicks,
Kinnear,
Lafond,
Laird,
Lamontagne,

Denis,
Deschatelets,
Eudes,
Flynn,
Forsey,
Fournier

(de Lanaudière), 
Fournier

(Madawaska- 
Restigouche), 

Fournier
(Restigouche- 
Gloucester),

Argue,
Basha,
Beaubien,
Bélisle,
Benidickson,
Bourget,
Buckwold,
Carter,
Choquette,
Connolly

(Ottawa-Ouest), 
Cook,
Croll,
Davey,

S 47—1
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PRIÈRE. Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, CP., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur McDonald, que le bill soit lu 
pour la deuxième fois maintenant.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur McDonald, que le bill soit lu 
pour la troisième fois maintenant.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

Hommage est rendu à la mémoire de l’honorable séna
teur Léon Méthot, décédé le 6 août 1972.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le 
bureau ce qui suit:

Rapport sur l’administration de la Partie I de la 
Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale 
du Canada pour l’année financière close le 31 mars 1972, 
en conformité de l’article 26 de ladite loi, chapitre R-ll, 
S.R.C., 1970.

Copies d’un contrat entre le gouvernement du Canada 
et la municipalité de Montague, île-du-Prince-Édouard, 
la municipalité de Nackavic, au Nouveau-Brunswick, 
et la municipalité de Westlock, en Alberta, pour l’emploi 
ou l’utilisation de la Gendarmerie royale du Canada, 
formément à l’article 20(3) de la Loi sur la Gendarmerie 
royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte 
anglais).

Rapport concernant les travaux de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, pour 
l’année financière 1971-1972, en conformité de l’article 3 
de la Loi sur l’Organisation de l’alimentation et de l’agri
culture des Nations Unies, chapitre F-26, S.R.C., 1970.

Copies des Ordonnances, chapitre 1 à 16, inclusivement, 
édictées par le Conseil des Territoires du Nord-Ouest 
lors de la première session de 1972, conformément à 
l’article 16(1) de la Loi sur les territoires du Nord-Ouest, 
chapitre N-22, S.R.C., 1970, ainsi que copie du décret 
C.P. 1972-1850, en date du 24 août, 1972, approuvant 
lesdites Ordonnances. (Texte anglais).

Tableau des Ordonnances publiques des Territoires 
du Nord-Ouest—1956-1972 (deuxième session), ainsi que 
copie du tableau des Ordonnances ou de certaines parties 
requises en vue de la mise en vigueur par ordre du 
commissaire. (Texte anglais).

Rapport sur le fonctionnement des accords conclus 
les provinces aux termes de la Loi sur l’assurance hospi
talisation et les services diagnostiques pour l’année 
financière close le 31 mars 1971, en conformité de l’arti
cle 9 de ladite loi, chapitre H-8, S.R.C., 1970.

Rapport du Conseil canadien des normes pour l’année 
financière close le 31 mars 1972, y compris les états 
financiers certifiés par l’Auditeur général, en conformité 
de l’article 20 de la Loi sur le Conseil canadien des 
normes, chapitre 41, (l«r supplément) S.R.C., 1970.

con-

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu
une communication du Secrétaire administratif du Gou
verneur général.

L’honorable Président donne alors lecture de la 
munication, comme suit:

com-

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

le 1er septembre 1972
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous aviser que l’honorable Emmett 
M. Hall, juge puîné de la Cour suprême du Canada, en 
sa qualité de Gouverneur général suppléant, se rendra 
à la Chambre du Sénat à 4 h. 45 de l’après-midi, aujour
d’hui, le 1er septembre, afin de donner la sanction royale 
à un bill et dans le but de proroger la quatrième session 
du vingt-huitième Parlement du Canada.

avec

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de 
ma haute considération.

ANDRÉ GARNEAU 
Colonel

Secrétaire administratif 
du Gouverneur général.

L’honorable 
Le Président du Sénat,

Ottawa.

Ordonné: Que la communication soit déposée sur le 
bureau.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-231, intitulé: «Loi pourvoyant 
à la reprise et à la poursuite des opérations de débardage, 
des opérations de manutention des grains et des opéra
tions connexes au débardage et à la manutention des 
grains dans les ports de la côte ouest du Canada», 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

pour
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur la motion de l’honorable sénateur Lapointe, appuyée 
par l’honorable sénateur Graham,



221PROCÈS-VERBAUX1" septembre 1972

Quelque temps après, l’honorable Emmett M. Hall, 
Juge puîné de la Cour suprême du Canada, en sa qualité 
de Député de Son Excellence le Gouverneur général, 
arrive et occupe le fauteuil au pied du Trône—

Que le Comité sénatorial permanent de la santé, du 
bien-être et des sciences soit autorisé à faire une étude 
de l’administration et des activités de la Société de déve
loppement de l’industrie cinématographique canadienne 
et à faire rapport à ce sujet,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

L’honorable Président ordonne au Gentilhomme huis
sier de la Verge noire de se rendre auprès de la Chambre 
des communes et de l’informer que—

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur Beaubien 

attirant l’attention du Sénat sur le dégrèvement des divi
dendes imposables prévu par l’article 121 de la Loi modi
fiant la Loi de l’impôt sur le revenu, effectuant certains 
changements et introduisant certaines dispositions dans 
la législation relatifs ou consécutifs aux modifications 
apportées à cette loi, chapitre 63, Statuts du Canada, 
1970-1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

«C’est le désir de l’honorable Député de Son Excellence 
le Gouverneur général que les Communes se rendent 
immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.»

sur

Les Communes étant arrivées,

Le Greffier adjoint lit le titre du bill à sanctionner, 
comme suit:

Loi pourvoyant à la reprise et à la poursuite des opé
rations de débardage, des opérations de manutention des 
grains et des opérations connexes au débardage et à la 
manutention des grains dans les ports de la côte ouest du 
Canada.

Le Greffier du Sénat proclame dans les termes sui
vants que ce bill a reçu la Sanction royale:

«Au nom de Sa Majesté, l’honorable Député de Son 
Excellence le Gouverneur général sanctionne ce bill.»

Après quoi, il plaît à l’honorable député de Son Excel
lence le Gouverneur général de clore la quatrième session 
de la Vingt-huitième Législature du Canada, par le dis
cours suivants:

A l’appel de l’Ordre du jour tendant à l’étude du rap
port du Comité sénatorial permanent des affaires étran
gères, intitulé: «relations canadiennes avec les pays de 
la région du Pacifique», déposé au Sénat le mercredi 
22 mars 1972.

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’étude du rapport final du Comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitu
tion du Canada, déposé au Sénat le jeudi 16 mars 1972,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine seance du 

Sénat.

Honorables Membres du Sénat:

Membres de la Chambre des Communes:

La quatrième session du vingt-huitième Parlement a 
débuté le 17 février 1972. Depuis lors, vous avez décrété 
des projets de loi et approuvé des entreprises gouverne
mentales d’une grande importance pour la prospérité et 
le bien-être du Canada d’aujourd’hui et de l’avenir.

Durant cette session, les canadiens ont été honorés par 
la visite à Ottawa du Président des États-Unis et ils ont 
été encouragés par cette nouvelle affirmation de notre 
traditionnelle amitié avec nos plus proches voisins.

L’honorable Président ayant posé la question de savoir 
si le Sénat doit maintenant s’ajourner à loisir, pour se 
rassembler de nouveau au son du timbre vers quatre 
heures trente de l’après-midi, elle est—

Résolue par l’affirmative 3 h. 05
Le Canada a continué de développer ses relations avec 

toutes les nations, grandes et petites dans toutes les 
sphères: économique, sociale et politique.

Chez nous, l’économie n’a cessé de croître et a procuré 
des emplois nouveaux à un taux excédant celui de toute 
autre nation industrialisée. Durant cette session, nous 

présenté des mesures destinées à stimuler

4 h. 40Le Sénat reprend sa séance

vous avons
davantage l’accroissement économique de notre pays.

Au cours de cette session également, vous avez dû 
faire face au problème complexe de la démocratie fédé
rale canadienne et vous avez approuvé la Loi concernant 
les Arrangements Fiscaux Fédéral et Provincial.

L’honorable Président ayant posé la question de savoir 
si le Sénat doit maintenant s’ajourner à loisir, pour 
attendre l’arrivée du Député de Son Excellence le Gou
verneur général, elle est—

Résolue par l’affirmative.
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ml _
Plusieurs autres initiatives ont été approuvées. De 

plus, vous avez été confrontés avec des mesures à prendre 
concernant l’hymne national, les parcs nationaux, l’em
ploi dans la fonction publique, le revenu garanti, les 
mécanismes hypothécaires, le logement, la représenta
tion et les dépenses électorales et plusieurs autres ques
tions importantes. Dans l’avenir, le Parlement devra 
s’attaquer avec vigueur et diligence à ces questions et 
bien d autres au fur et à mesure qu’elles se présenteront.

Membres de la Chambre des Communes:

Je vous remercie d’avoir pris les dispositions néces
saires concernant le service civil, pour l’année écoulée 
et l’année en cours.

Honorables Membres du Sénat:

Membres de la Chambre des Communes:

Puisse la divine Providence continuer d’assurer force 
et protection à notre pays.

Vous avez aussi poursuivi votre travail concernant les 
communautés agricoles. Au moment où le Gouvernement 
développait nos marchés internationaux de produits agri
coles, le Parlement modifiait la Loi du Crédit Agricole 
et la Loi concernant la Commission Canadienne du blé.

L’environnement social du Canada a été l’une de 
grandes préoccupations au cours de cette session. Vous 
avez décrété des amendements au Code Criminel et le 
Gouvernement a annoncé son intention de moderniser 
les politiques sur le contrôle et l’usage des drogues. Les 
programmes Perspective Jeunesse et Initiatives Locales 
ont été amplifiés et poursuivis. Le Gouvernement a aussi 
annoncé le programme Nouveaux Horizons pour les per
sonnes âgées. A titre d’aide additionnelle aux citoyens 
d’âge mûr, vous avez décrété une mesure propre à aug
menter les pensions de vieillesse.

Durant la présente session, vous avez aussi approuvé 
deux mesures propres à améliorer les indemnités pré
vues pour les anciens combattants et les autres citoyens 
affectés par la guerre.

Les problèmes causés par l’industrialisation vous ont 
particulièrement préoccupés. Vous avez effectué des 
modifications au Code Canadien du Travail ainsi qu’à 
la Loi sur la Formation Professionnelle des Adultes.

On vous a également demandé de conclure prompte
ment deux sérieux litiges industriels et vous avez ordon
né des mesures pour protéger l’intérêt national lors de 
ces deux incidents.

Au cours de cette session les deux Chambres du Parle
ment ont permis à leurs comités de poursuivre la tâche 
importante de la revision de la politique du Gouverne
ment et de son administration.

vos

L’honorable Président du Sénat dit alors:
«Honorables membres du Sénat:

Membres de la Chambre des

C’est le désir et le plaisir de l’honorable Député de 
Son Excellence le Gouverneur général que ce Parlement 
soit prorogé jusqu’au jeudi, le vingt-huitième jour de 
septembre 1972, à dix heures trente de l’avant-midi, pour 
être tenu en ce lieu; et ce Parlement est en conséquence 
prorogé jusqu’au jeudi, le vingt-huitième jour de Sep
tembre 1972, à dix heures trente de l’avant-midi.»

communes:

Publié en conformité de l'autorité du Sénat

En vente au siège d’information Canada, Ottawa,
par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada

Canada
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